
KEITH BANTING, coordonnateur de la recherche 

L'Etat et les milieux 
economiques 

. 	 - 



      

111111 IN II 1 III 1 ill 1 II 1 1 1 Eltil 

      

           

LIBR-00241 

L'Etat et les milieux economiques 



Volume 32 des etudes commandoes dans le cadre du Programme de 
recherche de la Commission royale sur l'union economique et les perspec-
tives de developpement du Canada. 

Les opinions exprimees dans ce volume n'engagent que les auteurs. 



, 
L'Etat et les milieux 
economiques 

KEITH BANTING 

coordonnateur de la recherche 

Commission royale sur l'union economique 
et les perspectives de developpement du Canada 



Nous remercions 1'Annual Reviews, le Centre de recherche et d'infor-
mation socio-politiques, l'institut Brookings, les maisons George Allen 
and Unwin et Sage, l'Organisation de cooperation et de developpement 
economiques, l'Oxford University Press, les presses JAI et la Society for 
the Promotion of Scholarship and Science qui ont bien voulu nous 
permettre de reproduire des documents et des extraits d'ouvrages, 
publies ou non. 

©Ministre des Approvisionnements et Services Canada 1986 

Imprime au Canada 
ISBN 0-660-91525-1 
ISSN 0827-1011 
No de cat. Z1-1983/1-41-32F 

En vente au Canada par I'entremise de nos 
agents libraires agrees 
et autres librairies 
ou par la poste aupres du : 

Centre d'edition du gouvernement du Canada 
Approvisionnements et Services Canada 
Ottawa (Canada) KIA 0S9 

au Canada : 20,95 
a l'etranger : 25,15$ 
Prix sujet a changement sans preavis 

DONNEES DE CATALOGAGE AVANT PUBLICATION (CANADA) 

Vedette principale au titre: 
L'Etat et les milieux economiques 

(Les Etudes I Commission royale sur !'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada, 
ISSN 0827-1011 ; 32) 
Publ. aussi en anglais sous le titre: The State and economic interests. 
Comprend des references bibliographiques. 
ISBN 0-660-91525-1 

Canada — Politique economique — 1971— — Discours, essais, conferences. 
Canada — Conditions economiques — 1971— — Discours, essais, conferences. 
Canada — Politique et gouvernement — 1963— — Discours, essais, conferences. 

I. Banting, Keith G., 1947— II. Commission royale sur ('union economique et les perspec-
tives de developpement du Canada. III. Collection: Etudes (Commission royale sur 
('union economique et les perspectives de developpement du Canada) ; 32. 

HC115.S7314 1986 	338.971 	C86-090114-9 

COORDONNATEUR DE L'EDITION : Ampersand Communications Services Inc. 
CONCEPTION DE LA PAGE COUVERTURE : Will Rueter 
mAQuETTE : Brant Cowie/Artplus Limited 



TABLE DES MATIERES 

AVANT-PROPOS ix 
INTRODUCTION xi 
REMERCIEMENTS xv 

L'Etat et les milieux economiques : un apercu 1 
K. Banting 
Perspectives comparatives : le tripartisme et l'Etat moderne 4 

Les conditions favorables au tripartisme 5 
L'incidence du tripartisme 10 
Résumé 17 

L'experience canadienne 17 
Le cadre consultatif 18 
L'approche canadienne 27 

Conclusions 31 
Notes 33 

PARTIE I 
Les perspectives comparatives 37 

L'experience tripartite 39 
Leo Panitch 
Introduction 39 
Une perspective historique du tripartisme 41 

Le monde existait avant Keynes : le corporatisme et la 
democratie liberale 41 

Le tripartisme au temps du plein emploi : 1945 et tout le 
reste 44 



Un consensus de nos jours? Quatre etudes des pratiques 
tripartites 53 
La Grande-Bretagne : si vous echouez la premiere 

fois . . . 53 
La Suede : << nous a une reunion » 59 
L'Allemagne de l'Ouest : . une lutte entre les classes pour 

l'un et une alliance sociale pour l'autre » 68 
L'Autriche : ('exception fait la regle? 75 

Le tripartisme et la crise : une analyse economique 85 

La croissance economique 86 
Le chOmage et ('inflation 95 
La distribution des revenus 107 
Les autres etudes 113 

Conclusion 116 
Notes 122 

La diversite linguistique et la decision economique : trois cas 
europeens /27 
K.D. McRae 
Considerations preliminaires 127 
La Suisse 129 
La Belgique 138 
La Finlande /5/ 
Conclusions 156 

Le modele des relations industrielles et la participation de la 
minorite 156 

La representation et la participation de la minorite dans la 
formulation de la politique industrielle generale 157 

La participation de la minorite aux gratifications 
economiques 157 

La perception par la minorite du caractere equitable du 
systeme 158 

Notes 164 
Bibliographie 165 

La dimension politique de l'emploi et du bien-titre : orientations 
nationales et interdependance internationale 167 
Andrew Martin 
Introduction 167 
Les fondements politiques du plein emploi et de 

l'Etat-providence 171 
Le monde syndical et l'economie politique : 

elements de comparaison 171 
Les moyens strategiques et institutionnels et les contraintes 

internationales 178 



La genese de la politique economique aux Etats-Unis et 
revolution du contexte economique international 188 
La formation de l'ordre economique d'apres-guerre /90 
La transformation de l'ordre economique d'apres-guerre 199 

La genese des diverses solutions possibles aux crises 
economiques : les chocs petroliers et la poussee 
deflationniste 214 
L'experience autrichienne 219 
L'experience de l'Allemagne de l'Ouest 229 
L'experience americaine 244 

Conclusions 250 
Notes 257 

PARTIE II 
L'experience canadienne 267 

L'entreprise canadienne et 1'Etat 269 
William D. Coleman 
Introduction 269 
Des relations privilegiees et pourtant conflictuelles 271 
L'organisation politique de l'entreprise 277 

Les associations de commerce au Canada 282 
L'aptitude a coordonner des reseaux d'associations de 

, commerce au Canada 288 
A quoi tient cette faible capacite d'intervention politique? 301 
Consequences pour la concertation 303 

Les atouts du reseau 303 
Les faiblesses du reseau 306 

Consequences sur la democratie parlementaire 310 
Annexe : Elaboration de r etude 314 
Notes 316 
Bibliographie 317 

La concertation au Canada : etude de cas et perspectives 321 
Pierre Fournier 
Introduction 321 
Mecanismes de concertation : parametres et objectifs 322 
La concertation au Canada : contexte et etudes de cas 325 

Le Conseil economique du Canada 326 
Le controle des prix et des salaires 327 
Les groupes de travail 330 
Le Centre canadien du marche du travail et de la 

productivite 332 
Quelques experiences provinciales recentes 334 

L'impact des facteurs structurels, ideologiques et conjoncturels 
sur le processus de concertation 342 



Le contexte general et la conjoncture 343 
Les divergences ideologiques entre les syndicate et le 

patronat 345 
Le systeme gouvernemental et la culture politique 

canadienne 347 
Les structures patronales 350 
Les structures syndicates 354 

Les perspectives pour la concertation au Canada 358 
Le bipartisme 360 
La necessite de mecanismes permanents 361 
L'acces a l'information 361 
L'efficacite pergue et reelle du processus 361 
La participation des autres groupes sociaux 363 
La nature et l'etendue du processus 363 

Notes 366 
Bibliographie 369 

LES COLLABORATEURS 371 



AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rarer specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la Oche pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; it nous fallait plutOt relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),_ Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
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universite. Lorsqu'iI a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de ('Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de ('occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tour ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
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precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de Ia Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que I'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de ('adaptation nous a amenes 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de m8me que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amenes a conclure que ('integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous Ia 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont etc crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, Ia societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de Ia Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de ('incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur Ia politique et les institu-
tions de l'Etat ont etc classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, Ia citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de Ia politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la facon dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economic 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, Ies 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a etc organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mice en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pros le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 



Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Francoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'etre soulignee. 
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1 

L'Etat et les milieux economiques : 
un apercu 

K. BANTING 

Nulle part l'equilibre changeant entre l'Etat et la societe s'est-il revele 
plus &heat que dans les relations entre le gouvernement et les grands 
milieux economiques. Le role economique formidable de l'Etat 
moderne a cite, entre les secteurs public et prive, une interdependance 
aux multiples ramifications. Ce que les milieux economiques tels que le 
monde des affaires et le monde ouvrier peuvent realiser depend non 
seulement de leurs propres interventions, mais egalement de la facon 
dont les hommes politiques repondront aux sujets qui les preoccupent; 
inversement, l'efficacite d'un nombre incalculable de politiques publi-
ques depend de la fawn dont les interets prives y reagiront. 

Ces liens etroits entre les interventions du secteur public et celles du 
secteur prive comportent un potentiel enorme de conflits et frustrations 
reciproques. Comme Gerhard Lehmbruch l'a soutenu, la prise de deci-
sions economiques efficaces repose de plus en plus sur un processus 
d'entente consensuelle au coeur du systeme politique. C'est le fardeau 
qu'impose l'interventionnisme aux hommes politiques'. Cette interde-
pendance a, de fait, suscite des pressions en vue d'une plus forte 
integration de la prise de decisions dans les secteurs public et prive. Les 
entreprises, les syndicate et d'autres groupes consacrent maintenant des 
ressources considerables pour etablir et entretenir de bonnes relations 
avec l'Etat et mettent sur pied des structures complexes pour faire 
connaitre leur point de vue aux hommes politiques. En outre, au cours 
de la periode d'apres-guerre, un certain nombre de pays occidentaux ont 
mis sur pied des processus de prise de decisions fort complexes, qui 
visaient a promouvoir la collaboration continue entre le gouvernement 
et les grands milieux economiques. Chaque pays l'a fait selon son propre 
bagage politique et culturel mais, selon un certain observateur, tous 



pressentaient que le cadre constitutionnel traditionnel pour la prise de 
decisions politiques n'etait plus en mesure de repondre, seul, h la nature 
complexe de la societe industrialisee d'apres-guerre2. 

Le Canada n'est pas alle aussi loin que certains pays dans ce sens. Si 
on les compare aux structures officielles et a l'etroite integration que 
certains pays occidentaux ont instaurees, nos pratiques de consultation 
tendent a etre fragmentees et officieuses. En outre, les relations entre le 
gouvernement, le monde des affaires et le milieu ouvrier ont connu 
d'importants conflits au cours des derniers dix ans. Les relations entre le 
gouvernement federal et le Congres du travail du Canada ont ete tres 
tendues pendant la majeure partie des annees 1970 et au debut des 
annees 1980, et elles ne sont pas encore entierement revenues a la 
normale. Dans l'ensemble, les relations entre le monde des affaires et le 
gouvernement ont ete moins hostiles, mail la consultation entre ces 
deux intervenants a ete sporadique; on a connu de graves conflits dans 
certains secteurs et l'on continue de relever certains signes de frustration. 

Bien entendu, ces tensions ne sont qu'une manifestation du malaise 
general que connait le pays. Elles meritent neanmoins qu'on leur 
accorde plus d'attention. Les disparites regionales et les conflits lin-
guistiques ont grandement captive l'attention du public au cours des 
dernieres decennies. Les experts et le gouvernement ont beaucoup 
reflechi a la nature de ces conflits et aux mecanismes institutionnels les 
mieux susceptibles de les canaliser et de les regler. En revanche, on a 
accorde beaucoup moins d'attention, jusqu'a tout recemment, aux rela-
tions entre l'Etat canadien et les grands milieux economiques ainsi 
qu'aux solutions de rechange pour mettre a profit leur interdependance 
indeniable. Le bouleversement complet de l'ordre de priorite dans les 
politiques du pays souligne tres bien a quel point on voyait le redresse-
ment de ce desequilibre comme necessaire. Bien que l'on n'ait pas 
encore regle les questions linguistiques et les problemes de disparites 
regionales qui ont domine les annees 1970, l'imperatif politique pressant 
des annees 1980 est d'en venir aux prises avec la grave recession et les 
grands rajustements economiques internationaux, et de regler les con-
flits internes que ces problemes ont engendres. 

Dans le present volume, nous examinons le rapport entre l'Etat et les 
grands interets economiques, et pour ce faire, nous insisterons sur deux 
grands sujets de preoccupation. Tout d'abord, nous explorerons les 
facteurs qui faconnent les relations entre le gouvernement d'une part et 
Its entreprises et les syndicate d'autre part. Les liens qui s'etablissent 
entre les decideurs du secteur prive et ceux du secteur public, dans 
n'importe quel pays, ne sont pas de simples accidents. Un ensemble 
complexe de facteurs entre en jeu : l'influence de l'economie interna-
tionale au pays; ses structures economiques et politiques internes; les 
traditions et normes sociales enchassees dans sa culture. Il est essentiel 
de comprendre ces facteurs sous-jacents, puisqu'ils limitent l'envergure 
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de la reforme que l'on peut apporter aux relations entre I'Etat et les 
interets economiques, ainsi que la possibilite d'appliquer facilement les 
pratiques d'un pays dans un autre. 

En deuxieme lieu, nous examinons dans le present volume les con-
sequences economiques et politiques des relations actuelles entre l'Etat 
et les grands groupes economiques. Les experts en science politique se 
penchent depuis longtemps sur ce genre de relations et, comme 
Suzanne Berger le souligne, la theorie sur la nature et le role des groupes 
qui s'imposent comme mediateurs entre la societe et l'Etat a ete essen-
tielle au developpement de quelques-unes des sciences sociales3. Les 
relations entre ces groupes et I'Etat s'introduisent sans cesse davantage 
dans les analyses que font les economistes du rendement economique 
des divers pays occidentaux. Comme nous le verrons, le debat, quant a 
l'efficacite des mecanismes d'entente consensuelle entre les entre-
prises, les syndicats et le gouvernement pour combattre le chomage et 
('inflation dans les pays qui les ont utilises au cours de l'effervescence 
des derniers dix ans, est encore en cours. Pour sa part, Mankur Olson, 
dans son ouvrage intitule The Rise and Decline of Nations, a incorpore les 
relations entre ces groupes et l'Etat au coeur meme de son explication 
des differences dans les taux de croissance economique des divers pays 
industrialises4. 

L'incidence des relations entre l'Etat et les principaux intervenants 
economiques va toutefois bien au-dela du simple rendement de l'econo-
mie. De nombreux analystes voient ces relations au coeur meme de la 
stabilite et de l'harmonie sociales des societes modernes. D'autres 
soulignent leur incidence sur la sante des institutions democratiques. En 
mettant sur pied des systemes de consultation plus ou moins elabores, 
les pays occidentaux ont cree un autre mecanisme pour accommoder et 
representer les grands interets sociaux, un mecanisme qui s'inscrit en 
parallele au systeme traditionnel de representation dernocratique que 
constituent les assemblees legislatives, les partis politiques et le pro-
cessus electoral. L'equilibre entre le systeme de representation fonc-
tionnel et le systeme de representation politique est une question impor-
tante pour ceux qui etudient la politique democratique moderne. 

Quel que soft le point de vue, it s'agit la d'enjeux majeurs. II est bien 
evident que l'etude des relations entre ces groupes et I'Etat, dans le 
domaine de la politique economique, offre un point de vue ideal a partir 
duquel examiner les elements centraux de l'economie politique des pays 
occidentaux. 

Pour nous pencher sur ces questions, nous incorporons dans le pre-
sent volume une etude comparative ainsi qu'une analyse attentive de 
l'experience canadienne. Une comparaison peut permettre de deter-
miner les forces fondamentales qui faconnent les relations entre l'Etat et 
les milieux economiques, et souligner les consequences des differents 
modes d'interaction. Par consequent, dans la partie A, nous examinons 
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ce type de relations dans d'autres pays. Leo Panitch evalue l'experience 
des pays qui ont tente une etroite integration du gouvernement, du 
milieu des affaires et du milieu ouvrier sous forme de processus decision-
nel tripartite et fournit ainsi un contraste frappant avec la situation au 
Canada. Ken McRae examine ensuite le processus d'etablissement des 
politiques economiques dans les pays ou it y a division linguistique et 
culturelle en se demandant s'il est possible d'allier la consultation tripar-
tite et la representation officielle des divers interets culturels. Finale-
ment, dans une interpretation globale de l'economie politique des pays 
developpes, Andrew Martin elargit l'analyse de la consultation tripar-
tite en etudiant l'incidence de l'economie internationale sur les perspec-
tives de reussite d'une telle collaboration etroite entre l'Etat et les 
grands intervenants economiques. 

Dans la partie B, nous nous penchons plus directement sur l'expe-
rience canadienne. William Coleman examine de pres les relations entre 
le milieu des affaires et l'Etat, dans notre pays, en accordant une 
attention particuliere a la structure et au role des associations d'hommes 
d'affaires. Pierre Fournier examine ensuite les divers mecanismes 
d'entente consensuelle utilises afin de susciter la communaute de vue du 
monde des affaires, du milieu ouvrier et du gouvernement et determine 
les pronostics de tels processus. 

Dans le present chapitre d'introduction, nous degageons les grands 
themes des chapitres qui suivent et tentons de les situer par rapport aux 
autres etudes effectuees sur l'Etat et les milieux economiques et par 
rapport aux resultats des travaux de recherche qui sont publies dans 
d'autres volumes du rapport de la Commission royale. 

Perspectives comparatives : le tripartisme et 1'Etat 
moderne 

Comme Panitch le souligne dans son texte, l'idee d'une forme d'harmo-
nie sociale entre le capital et la main-d'oeuvre est aussi ancienne que 
rid& du capitalisme industriel lui-meme. Dans l'Europe du xixe siècle, 
Ia doctrine corporatiste preconisait un ordre industriel dans lequel les 
representants des employeurs et des travailleurs seraient integres au 
processus deliberatif de l'Etat, afin de parler du nouvel ordre industriel 
au nom des grands interets et afin d'organiser les relations entre ces 
interets. De cette fawn, on attenuerait les conflits inherents a la societe 
industrielle et I'on protegerait l'equilibre, l'harmonie et « l'unite organi-
que » de Ia collectivites. 

La doctrine corporatiste a peut-titre perdu de sa faveur dans le dis-
cours politique occidental au cours du xxe siècle, mais la quete d'un 
consensus social general sur la politique economique est toujours 
d'actualite. Au cours de Ia periode d'apres-guerre, un certain nombre de 
pays europeens ont consacre des efforts considerables a la mise au point 
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d'institutions et de processus decisionnels qui favorisent la collabora-
tion continue entre l'Etat et les grands agents economiques. Des pays 
tels que l'Autriche, la Suede, la Norvege, le Danemark et, pour des 
periodes plus breves, l'Allemagne et la Hollande ont etabli des systemes 
tripartites qui, bien qu'ils differaient dans certains aspects importants, 
avaient comme element commun la negociation et l'entente centrales 
parmi les trois 0 partenaires sociaux » — le gouvernement, les entre-
prises et les syndicats — au sujet des revenus, de la planification de la 
main-d'oeuvre et d'autres politiques economiques importantes. Ces 
mecanismes vont bien au-dela de la simple consultation avec les groupes 
economiques que l'on retrouve dans tous les pays occidentaux indus-
trialises. Its comportent plutot la prise de decisions en commun et 
tendent a brouiller la ligne de demarcation entre les secteurs public et 
prive. On a souvent attribue, en grande partie, la reussite economique 
des pays ayant recours a des processus tripartites au cours des annees 
1970 a l'efficacite de ces systemes de consensus social. 

L'etude de ('experience tripartite comporte deux aspects importants. 
Le premier est la nature des conditions economiques et politiques dans 
lesquelles s'etablissent et prosperent les relations tripartites. Quels gen-
res de structures facilitent le bon fonctionnement d'arrangements de ce 
genre? Une telle analyse est critique a toute demarche visant a engager 
le Canada, oil le cadre des institutions economiques et politiques est 
bien moins favorable aux negociations centralisees et oil le consensus 
social sur lequel reposent finalement de tels systemes est plus term, vers 
le tripartisme. Le second aspect est ('incidence de tels systemes sur la 
vie tant economique que politique des pays qui y ont recours. Peut-on 
dire que le tripartisme est le facteur independant majeur pour ce qui est 
de l'amelioration du rendement economique? Et quelles en ont ete les 
consequences sur la vie des institutions democratiques? 

Les conditions favorables au tripartisme 

Certains commentateurs rattachent le developpement du tripartisme a 
l'ordre economique international. Peter Katzenstein, par exemple, sou-
ligne que ce sont surtout les petits pays, avec des economies ouvertes, et 
qui sont par consequent plus vulnerables aux changements dans la 
conjoncture economique internationale, qui ont mis sur pied des pro-
cessus de consultation consensuelle6. Le fait d'être plus ouverts force 
davantage ces pays a demeurer concurrentiels dans les marches mon-
diaux et expose leur production nationale a des redressements radicaux 
sur une echelle presqu'entierement inconnue dans les economies plus 
grandes et fermees. Dans un tel cadre, les possibilites de dislocation 
sociale et de conflits politiques sont evidentes; selon Stephen Krasner, 
la stabilite sociale est, toutes choses etant egales par ailleurs, inverse-
ment proportionnelle au niveau d'ouverture7. Katzenstein soutient que 
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les gouvernements des plus petits pays d'Europe tentent de venir aux 
prises avec leur situation en adoptant une double strategie de liberalisa-
tion internationale et de compensation nationale. D'une part, ils suppor-
tent Ia liberalisation des echanges en vue d'avoir acces aux marches plus 
vastes des autres pays pendant que, d'autre part, ils tentent d'en 
attenuer les consequences defavorables par la prise de decisions par 
consensus et par des programmes sociaux genereux. Katzenstein con-
clut que Ia vulnerabilite sur le plan international constitue une forte 
incitation a la collaboration sur le plan national. 

Toutefois, ce ne sont pas tous les pays qui possedent des economies 
relativement ouvertes qui mettent sur pied un processus de consultation 
tripartite, comme l'atteste l'experience canadienne. Certains facteurs 
nationaux sont egalement critiques et ce sont a ces facteurs nationaux 
que les etudes du present volume consacrent le plus d'attention. En 
expliquant ('emergence des processus tripartites, tant Panitch que 
Martin insistent sur deux dimensions reciproquement liees : 
0 requilibre politique entre les « partenaires sociaux » et ii) Ia reparti-
tion des pouvoirs chez les institutions economiques et politiques. 

Pour Panitch en particulier, ('emergence du tripartisme moderne 
s'appuie surtout sur un equilibre economique et politique entre le capital 
et la main-d'oeuvre. Dans la majorite des cas, les systemes tripartites 
sont Ia creation de gouvernements sociaux-democrates etroitement lies 
aux grands syndicats, qui comptent avant tout sur le vote ouvrier pour 
rester au pouvoir. Les gouvernements sociaux-democrates (ou les coali-
tions dont ils faisaient partie) ont amend avec eux Ia conviction que la 
planification et la participation du monde ouvrier, aux cotes du milieu 
des affaires et du gouvernement, dans le processus de constitution de 
politiques est Ia base d'une plus grande egalite. De fait, les sociaux-
democrates ont souvent retenu ('attention de leurs electeurs a cause de 
leurs relations speciales avec le monde ouvrier qui en font des inter-
locuteurs particulierement capables de faire face aux syndicats, d'obte-
nir un plus vaste consensus social et de minimiser les conflits sociaux 
quant a ]'orientation du changement economique. Bien que les partis 
conservateurs se soient souvent montres sympathiques aux initiatives 
de nature tripartite, les sociaux-dernocrates ont adopte le tripartisme 
comme element central de leur philosophic politique au cours de repo-
que d'apres-guerre. Comme conclut Panitch, les ailes politiques et 
industrielles du mouvement ouvrier social-democrate sont, de biers des 
facons, les parents du tripartisme moderne. 

Plus precisement, ]'elaboration d'un processus decisionnel tripartite 
decoule de la vision plus large des gouvernements de ce type de la 
gestion economique. La force politique de la gauche garantit une place 
prioritaire au maintien du plein emploi et a ('augmentation des avantages 
sociaux. Comme le confirme ('etude de Martin, qui est une etude com-
parative des politiques des pays occidentaux, ('influence des syndicats 
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est le facteur premier dans la determination du niveau d'engagement de 
l'Etat face au plein emploi et aux depenses a caractere social. L'engage-
ment face au plein emploi est particulierement critique. Comme le fait 
remarquer Panitch, ce fut dans les pays ou l'Etat ne voulait pas ou ne 
pouvait pas trouver de compromis a la politique de plein emploi que les 
structures tripartites vinrent A jouer un role. L'approche tripartite 
repose sur l'hypothese que la demande conventionnelle ne peut pas, 
seule, soutenir le plein emploi sans exercer de graves pressions sur les 
prix, ce qui constitue toute une menace dans une petite economie 
ouverte qui depend enormement des exportations. On soutient toutefois 
qu'il peut y avoir compatibilite entre plein emploi et stabilite des prix si 
la gestion de la demande s'appuie sur une politique de revenus negociee 
librement par les partenaires sociaux, tout comme les autres politiques 
relatives au marche du travail. Ainsi, une politique volontaire des 
revenus s'inscrit au coeur du tripartisme moderne et cet objectif se 
reflete par une resistance politique a recourir au chomage comme outil 
de gestion economique. 

En plus d'appuyer ce type de politique economique, les gouverne-
ments sociaux-democrates sont plus enclins a accorder aux syndicate 
diverses formes d'indemnisation pour leur collaboration A la formulation 
d'une politique des revenus. Entre autres, mentionnons les depenses 
sociales accrues, les restrictions des prix et des profits, ou des garanties 
raisonnables que les profits provenant des restrictions salariales seront 
directement reinvestis plutot que de servir a augmenter les dividendes. 
Bien que l'Etat ne joue pas toujours un role de premier plan dans le 
processus de negociation collective dans les systemes tripartites, it joue 
un role critique en tant que garant des grands principes implicites dans 
les ententes8. 	 . 

Le second grand facteur qui facilite r emergence de relations tripar-
tites est la concentration du pouvoir economique et politique. Le tripar-
tisme du modele europeen exige une tres forte centralisation de chacun 
des trois « partenaires sociaux ». Un employeur national fort et des 
federations syndicales recoupant la grande majorite des entreprises et 
du monde ouvrier doivent pouvoir negocier au nom de leur secteur et 
conclure des ententes qui engagent leurs membres. Dans la meme veine, 
les chefs d'Etat doivent posseder rautorite voulue pour concretiser 
toute entente conclue a regard de la politique publique. Comme le 
souligne Martin, toute fragmentation du pouvoir politique par rapport au 
pouvoir economique — qu'il s'agisse de differents corps politiques au 
niveau national ou de differents paliers gouvernementaux — peut miner 
la credibilite. Ainsi, la centralisation du pouvoir economique et politique 
est une condition prealable a 'Integration etroite des trois q partenaires 
sociaux »; en revanche, la dispersion du pouvoir tend a engendrer des 
relations d'un type plus pluraliste. 

Comme on peut le constater, les pays qui possedent le plus d'expe- 
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rience des processus tripartites — l'Autriche, la Suede, la Norvege, le 
Danemark et l'Allemagne — sont des societe centralisees. Sur le plan 
politique, it s'agit ou bien d'Etats unitaires ou, dans le cas de l'Autriche 
et de l'Allemagne, de federations centralisees dans lesquelles le pouvoir 
d'etablir la politique economique est fortement concentree au niveau 
national. Economiquement, ces pays sont egalement centralises, plus 
particulierement dans le domaine de la negociation collective. Deja., 
dans les annees 1940, des federations centralisees d'employeurs avaient 
ete creees dans les pays scandinaves; en Autriche, on a etabli une 
concentration semblable en creant une chambre de commerce, qui est 
une corporation publique prevue par la loi et a laquelle l'adhesion des 
employeurs est obligatoire. Les syndicats ont suivi un modele de &ye- 
loppement semblable. Les pays comme l'Autriche, la Suede, la Norvege 
et le Danemark sont fortement syndicalises et possedent les syndicats 
les plus centralises du monde occidental pour ce qui est des ressources 
financieres et du pouvoir central des federations sur leurs syndicats 
affilies et leurs membres9. Ce cadre permet un processus tres centralise 
d'etablissement des salaires, la participation directe ou indirecte du 
gouvernement a la negociation etant une caracteristique courante du 
systeme. La centralisation du pouvoir economique et politique est donc 
un aspect cle des systemes tripartites, aspect qui donne lieu a des 
processus de decision elitistes dans les spheres importantes de la vie 
nationale. 

Les racines de cette centralisation, pour leur part, se retrouvent dans 
la nature plus vaste de la societe. Les pays avec processus tripartites 
tendent a etre de petits pays, dont la societe relativement homogene 
possede une meme langue et culture, et qui connaissent tits peu de 
dissentions regionales graves. Ces pays ne sont certainement pas des 
exemples de consensus social; bon nombre d'entre eux souffrent de 
divisions ideologiques et de classes qui aident a expliquer le recours 
des formes tripartites de gestion economique. Toutefois, ces divisions ne 
se juxtaposent pas a des divisions clturelles ou linguistiques qui orien-
tent la politique d'autres societes. 

Dans son texte, McRae souligne l'incidence du pluralisme culturel sur 
le processus de decision economique dans les societes ou l'on retrouve 
des divisions linguistiques. Aucun des pays qu'il etudie — la Suisse, la 
Belgique et la Finlande — n'a reussi a integrer dans ses procedes tripar-
tites une representation officielle des divers milieux linguistiques ou 
culturels. La Suisse fonctionne de facon decentralisee, le gouvernement 
jouant un role moins important qu'ailleurs. Par exemple, la negociation 
collective se deroule en grande partie au niveau des cantons, ce qui 
accorde une autonomie partielle aux groupes linguistiques. D'autre part, 
la Belgique est en transition. La negociation collective se fait toujours 
l'echelle nationale, mais on accorde une attention particuliere a la 
representation linguistique au sein des organismes qui representent le 
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monde des affaires et le milieu ouvrier a la table de negociation 1°. 
Toutefois, d'autres aspects de la politique economique sont de plus en 
plus ddlegues aux regions, oil les grouper linguistiques jouissent d'une 
assez grande autonomie, et seul le temps dira si cette combinaison est 
une formule durable. Par ailleurs, la Finlande fonctionne sur une base 
tripartite, mais sans representation officielle de la minorite linguistique; 
it y a survie de cette formule parce que la question linguistique n'est pas, 
en soi, un sujet de dissention a l'heure actuelle. Comme le souligne 
McRae, tout cela ne signifie pas que le tripartisme economique est 
impossible en cas de diversite ethno-linguistique, mais pint& que ce 
pluralisme culturel rend le processus plus difficile. 

En résumé, donc, la vulndrabilite economique sur la scene interna-
tionale, une gauche politique forte et la centralisation du pouvoir econo-
mique et politique ont tous contribud a l'emergence du tripartisme. 
Neanmoins, meme lorsque tous ces facteurs sont omnipresents, le 
tripartisme n'a jamais etd sans douleur ou permanent. Comme Panitch le 
souligne, les relations de ce genre sont continuellement soumises a des 
tensions internes et meme, a l'occasion, au risque d'achoppement. 

Les pressions contraires inherentes au tripartisme sont les plus pdni-
bles pour les participants du secteur privd". D'une part, la participation 
officielle a l'etablissement de la politique economique offre aux entre-
prises et aux syndicats de reels avantages : meilleure occasion 
d'influencer la politique nationale; reconnaissance, statut et meme legit-
imite en tant qu'institutions nationales; meilleur acces aux ressources 
techniques du gouvernement; connaissance prealable des nouvelles 
orientations de la politique gouvernementale. D'autre part, l'integration 
aux processus gouvernementaux comporte dgalement un coat majeur. 
La participation au processus peut exiger beaucoup en termes de res-
sources, c'est-A-dire le temps et la competence des chefs d'entreprises 
et des chefs syndicaux. Ce qui est plus critique encore, c'est que le 
tripartisme diminue l'autonomie des trois parties et peut crder de graves 
tensions entre les organisations qui representent les grands interets 
economiques et leurs membres, plus particulierement si ces derniers ont 
l'impression que leurs chefs collaborent a des mesures impopulaires. 
Ces dangers sont probablement plus marques pour les syndicats, mais it 
ne faudrait pas en faire tout a fait abstraction dans le cas du milieu des 
affaires. Les chefs des federations meme les plus centralisees risquent 
de decouvrir que le prix de la collaboration est l'erosion de leur crdd-
ibilite au niveau des membres et meme la contestation de la base. 

Par consequent, depuis 1945, le processus de participation est passé 
par un certain nombre de phases, chacune etant caracterisee, selon 
Panitch, par la quete active d'un consensus quant a la politique des 
revenus afin de faciliter le plein emploi, la stabilitd des prix et l'equilibre 
de la balance des paiements, et chacune dtant ponctude, vers la fin, par 
une tres grande instabilite ou la rupture complete des ententes tripar- 
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tites. La premiere phase couvre la reconstruction d'apres-guerre. La 
deuxieme, qui debute vers le milieu des annees 1950, commence a 
pericliter, et dans certains cas s'effondre tout a fait, vers la fin des annees 
1960 quand on commence a ressentir les effets des restrictions salariales. 
La troisieme phase du tripartisme s'amorce dans la conjoncture econo-
mique tres particuliere des annees 1970 et vient souvent s'ajouter aux 
politiques deflationnistes, plutot que de les remplacer carrement. Dans 
ce contexte, les negociations vont bien au-dela de la simple politique 
salariale, pour englober un « contrat social » plus vaste qui comporte 
diverses formes de compensation pour la collaboration ouvriere 
(indexation des salaires, controle des prix, diminution d'imp6t ou aug-
mentation des avantages sociaux, participation a la gestion et protection 
accrue des syndicats). Toutefois, ces relations n'ont pas pu regler tour 
les conflits qui se presentaient, plus particulierement au creux de la 
recession, et dans plusieurs pays, notamment l'Allemagne, la Suede et, 
plus recemment, le Danemark, elles ont achoppe. 

Bien entendu on retrouve plus de conditions favorables a la prise de 
decisions par consensus dans certaines parties d'Europe qu'en Amerique 
du Nord, mais la reussite n'en est pas garantie pour autant. 

L'incidence du tripartisme 

Une partie de la fascination qu'exerce le tripartisme europeen decoule 
de l'attrait continu de l'ideal d'harmonie sociale et de la meme aversion 
pour les conflits sociaux dont a decoule la doctrine corporatiste du xlxe 
siecle. Toutefois, ('incitation moderne au consensus repose sur sa pro-
messe economique. Cet interet provient de ce qu'on a l'imression que 
les pays tripartites ont connu un rendement economique superieur au 
cours de la periode d'apres-guerre et qu'ils offrent une solution de 
rechange aux solutions normalisees de gestion de la demande et aux 
solutions monetaristes au malaise contemporain; cette solution de 
rechange permet en outre d'eviter le coat humain d'un taux de chomage 
eleve. Nous survolerons maintenant les divers points de vue du debat 
contemporain sur l'incidence economique, sociale et politique du 
tripartisme. 

LE DOSSIER ECONOMIQUE 

Il demeure difficile d'effectuer une evaluation systematique du rende-
ment economique des pays a concertation tripartite. Les ouvrages dans 
le domaine presentent une foule de points de vue divergents. On y 
compare differents pays, on y examine differentes époques, on a recours 
a differentes methodes, on utilise differents criteres d'evaluation. En 
outre, isoler la contribution marginale du tripartisme, par opposition a 
d'autres facteurs, au rendement economique de ces pays demeure une 
tache complexe. 
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Nous pouvons neanmoins &gager certains points communs. Tout 
d'abord, it y a un lien tres clair entre le tripartisme et un taux d'inflation 
et de chomage faible. Cette conclusion vient de differents auteurs qui ont 
eu recours a des methodologies varides et qui ont etudie des époques 
differentes. Dans le present volume, par exemple, Panitch compare 
l'experience en Autriche, en Suede, en Norvege et en Allemagne au cours 
des vingt dernieres annees avec le rendement moyen des pays occiden-
taux; par ailleurs, Martin s'appuie sur des etudes trans-nationales 
qui utilisent de multiples analyses de regression pour verifier les rela-
tions entre le tripartisme et diverses dimensions de l'histoire economi-
que des pays industrialises. Ailleurs, les economistes ont sonde l'inci-
dence du processus de concertation tripartite avec des modeles 
structures et des techniques econometriques12 . Dans l'ensemble, les 
etudes menent avec plus ou moins de certitude a la meme con-
clusion : les pays avec des systemes tripartites reussissent mieux a 
juguler l'inflation et le chomage que les pays ou retablissement des 
salaires se fait de fawn plus decentralisee. 

Le fait de s'entendre ace sujet, toutefois, n'elimine pas la controverse 
quant a la valeur economique d'un consensus social. Martin et Panitch 
representent deux differentes ecoles de pens& a cet egard. Les taux de 
chomage et d'inflation moins eleves, ainsi que les plus nombreux 
avantages sociaux de ces pays, amenent Martin a conclure que le 
tripartisme apporte une contribution importante au bien-titre economi-
que et social. D'autre part, Panitch est beaucoup moins impressionne 
par le dividende economique du tripartisme. II soutient que la reussite a 
regard du chomage et de l'inflation n'est pas aussi complete qu'on le 
pretend souvent et est de moins en moins favorable. En outre, ces pays 
n'accusent pas un meilleur rendement sur le plan plus general de racti-
vite economique : croissance, profits et taux de rendement, placements, 
productivite et distribution du revenu. Dans l'ensemble, son texte cons-
titue une mise en garde contre tout optimisme excessif face au tripartisme. 

Tout d'abord, ce desaccord reflete simplement ('importance que I'on 
donne aux differents elements du bilan global du tripartisme. Ensuite, 
elle decoule du point de vue de l'auteur. Les erudits comme Martin 
insistent plus sur les avantages du tripartisme. Ce faisant, ils indiquent 
leur conviction que les reformes sociales-democrates sont susceptibles 
d'ameliorer le bien-titre economique et d 'attenuer les inegalites de 
revenu et d'influence dans la societe moderne. D'autre part, Panitch 
insiste sur les limites du tripartisme. Bien que les pays qui adoptent de 
tels procedes puissent beneficier d'un rendement economique legere-
ment meilleur, ils ne peuvent, selon lui, &flapper a la dynamique fonda-
mentale de reconomie capitaliste. Le tripartisme n'a jamais entraine 
regalite des classes, n'a jamais donne aux syndicats beaucoup 
d'influence sur les aspects importants de reconomie, y compris les 
decisions de dotation en capital, pas plus qu'il n'a protege les pays qui le 
pratiquent des perturbations economiques de la derniere decennie. Pour 
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Panitch, le tripartisme semble etre plus une strategie pour integrer le 
monde ouvrier dans l'ordre social etabli qu'un instrument de reforme en 
profondeur. Comme le souligne David Cameron, les &bats de ce genre 
ne font que perpetuer l'ancienne controverse quant a la nature de la 
democratie sociale et quant a la port& de la voie reformiste vers la 
realisation de l'egalite13. 

Bien que Martin soit, de toute evidence, tres impressionne par la 
reussite economique du tripartisme au cours des vingt dernieres annees, 
it est pessimiste quant a son avenir. Ce sont les conditions nationales 
plus que l'economie internationale qui l'inquietent. Bien que Martin ne 
voie pas l'emergence initiale du tripartisme comme etant uniquement 
une reponse a la vulnerabilite sur le plan international, comme c'est le 
cas pour Katzenstein, it en arrive a la conclusion que la realisation des 
objectifs d'emploi et des objectifs sociaux sous-jacents au tripartisme 
sont de plus en plus incompatibles avec la participation a l'economie 
internationale. 

L'argumentation de Martin est complexe et se construit en plusieurs 
&tapes. Tout d'abord, l'intensite de l'engagement face au plein emploi et 
aux avantages sociaux depend de la puissance industrielle des syndicats 
et de l'influence politique des partis de gauche. En deuxieme lieu, la 
capacite reale pour les gouvernements d'atteindre ces buts est limit& 
par l'economie internationale et plus particulierement par les politiques 
adoptees par le ou les pays qui ont le plus de poids sur le plan economi-
que. Le poids des pays dominants se fait sentir A la fois par leur influence 
sur la conception initiale et le fonctionnement subsequent des institu-
tions et des regles qui regissent les relations economiques entre les pays 
et par l'importance des changements dans leur propre niveau d'activite 
economique national en vue d'echanges internationaux et de mouve-
ments financiers plus larges. 

Par consequent, le niveau de l'appui politique au plein emploi et aux 
avantages sociaux dans les pays economiquement dominants joue un 
role sur la possibilite des petits pays d'atteindre aussi ces buts. Dans le 
cas des Etats-Unis, la faiblesse des syndicats et l'absence d'un parti de 
gauche digne de mention ainsi que la fragmentation des pouvoirs en 
matiere de politique economique signifient que l'emploi et le bien-titre 
social sont des buts qui se situent plus bas dans l'echelle des priorites 
qu'ailleurs. En outre, le poids des Etats-Unis dans l'economie interna-
tionale lui permet, en realite, d'exporter son ordre de priorites. Martin 
examine ce phenomene au cours de la periode d'apres-guerre, en 
commencant par les approches differentes des Etats-Unis et de la 
Grande-Bretagne au nouveau systeme monetaire et par la dominance du 
point de vue americain dans les negociations qui aboutirent a l'Accord 
de Bretton Woods en 1947. Au cours des deux decennies suivantes, 
soutient-il, l'influence restrictive des Etats-Unis a ete contrebalancee 
par d'autres facteurs tels que sa croissance economique sans precedent, 
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sa rivalite geopolitique avec l'Union sovietique au plan international et 
la dynamique de la concurrence electorale au plan national. De fait, au 
cours de cette periode, les Etats-Unis ont presque assure la realisation 
du plein emploi et le developpement de l'Etat-providence en Europe de 
1'Ouest14. Depuis lors, toutefois, la politique americaine a sans cesse 
minimise l'importance du plein emploi et autres buts sociaux et a cons-
tamment restreint la possibilite des autres pays de se menager un che-
minement distinct. Le danger imminent, pour l'experience tripartite en 
Europe, est que son incapacite a perpetuer le succes qu'elle a déjà connu 
risque de miner la confiance dans le processus meme et d'attenuer 
graduellement la credibilite des buts sociaux sur lesquels it se fonde. 

L'interpretation generalisante de Martin va loin et combine une ana-
lyse subtile a la fois des forces nationales et des forces internationales 
qui modelent le role economique de l'Etat moderne. Par son ampleur 
meme, cette argumentation apporte une suggestion plutot qu'une con-
clusion, comme Martin l'admet lui-meme, mais elle constitue, a cote du 
chapitre de Panitch, un avertissement quant a la durabilite du processus 
de decision tripartite. En outre, l'auteur souligne les pressions que 
ressentent tous les pays occidentaux, le Canada peut-titre plus que 
d'autres, dans leur lutte pour proteger leurs buts economiques et 
sociaux dans un climat international plus hostile. 

LE DOSSIER SOCIAL ET POLITIQUE 

Dans les chapitres du present volume, nous nous penchons surtout sur 
l'aspect economique du tripartisme. II ne faudrait toutefois pas que la 
controverse a regard du dossier economique obscurcisse l'incidence 
sociale et politique des systemes de ce genre. Apres tout, l'harmonie 
sociale, et non la croissance economique, etait le theme principal des 
ecrits corporatistes traditionnels et bon nombre de commentateurs 
voient de la meme facon le tripartisme moderne, comme moyen 
d'attenuer la division des classes inherente aux societes capitalistes. En 
outre, de tels processus de decision soulevent d'importantes questions 
quant a la nature de la democratie dans les pays industrialises occidentaux. 

Ceux qui voient dans le tripartisme d'abord et avant tout un instru-
ment d'integration sociale soulignent le moins grand nombre de conflits 
industriels dans les systemes tripartites. Menne les analystes qui font 
preuve de scepticisme face a l'incidence des relations tripartites sur le 
rendement economique a long terme soulignent leur incidence en cas de 
greve15. Selon un porte-parole finlandais, certaines ententes sont sim-
plement des compromis pour garder la paix16. Les etudes transna-
tionales effectudes par Douglar Hibbs, David Cameron et d'autres 
etablissent clairement qu'il existe un lien entre les elements cies du 
tripartisme et moins de grevesr. Cela se constate encore davantage si 
l'on examine l'histoire des conflits industriels dans les pays qui ont etabli 
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des regimes tripartites au cours de la periode d'apres-guerre. Comme le 
souligne Panitch, la diminution des greves en Suede, en Norvege, au 
Danemark et en Allemagne (et dans une certaine mesure en Belgique, en 
Hollande et au Royaume-Uni), dans la periode d'apres-guerre par rap-
port a l'entre-guerre, est tout a fait spectaculaire. Cela suggere que 
('incidence premiere du tripartisme peut avoir ete d'alleger les tensions 
sociales inherentes dans les societes ou it y a conflit possible. Du point 
de vue de Malles : 

[. . .] les systemes de consensus europeens ont grandement contribue 
amener toute une gamme de reformes et de redressements sociaux, pour 
repondre a la conjoncture changeante sans conflits sociaux majeurs et, a 
quelques exceptions pres, sans conflits industriels majeurs. En ce sens, le 
rendement europeen d'apres-guerre est frappant, pas tellement en corn-
paraison a l'experience canadienne, mais en comparaison au propre passé 
de ces pays europeens18. [Traduction] 

Ce theme d'harmonie sociale est aborde par d'autres auteurs. Phi-
lippe Schmitter soutient, par exemple, que les pays tripartites ont eu 
une plus grande stabilite sociale et politique au cours des annees 1960 et 
1970; cette stabilite est mesuree non seulement par les conflits indus-
triels mais par diverses formes de contestation politique (manifesta-
tions, emeutes et greves politiques) et par la stabilite du regime (change-
ments de gouvernements, majorites electorales des gouvernements et 
changements dans les systemes de partis). En general, conclut Schmitter, 
les pays a systeme tripartite ont, pour une large part, echappe au 
probleme du « caractere ingouvernable » qui a souleve de grands &bats 
dans d'autres pays occidentaux industrialises19. Dans la meme veine, 
Harold Wilensky, Ramesh Mishra et d'autres auteurs ont suggere que 
les pays avec des modes de gouvernement « corporatistes » se sont 
averes plus efficaces pour ce qui est d'administrer les avantages sociaux, 
de maintenir un vaste consensus sur la fawn d'adapter les programmes 
sociaux pour repondre a la plus grande rigueur du climat economique et 
d'eviter la vague anti-bien-etre qui a caracterise la politique sociale dans 
de nombreux autres pays20. 

Toutefois, l'approche tripartite au conflit social possede des limites 
qui sont ressorties de fawn plus precise vers la fin des annees 1970 et 
1980. La question fondamentale est de determiner si le processus de 
decision par consensus peut survivre a l'intervention de l'Etat implicite 
dans de tels systemes. L'expansion des mesures sociales, l'etablisse-
ment d'une politique des revenus et la negociation d'un grand contrat 
social plongent davantage l'Etat dans le processus de distribution des 
richesses de la societe. Selon Hibbs, cette strategie &place le conflit de 
distribution du marche prive, ou l'attribution se fait par la negociation 
collective et le conflit industriel, vers l'arene publique, oil la main-
d'oeuvre et le capital se font concurrence par la negociation politique et 
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la mobilisation electorale21. Bien que la repartition finale que dicte le 
marche puisse ne pas etre juste, le processus est moins visible sur le plan 
politique. Une politique de revenus et un contrat social, toutefois, 
placent les questions de distribution au coeur du programme du gouver-
nement et canalise les conflits a ce sujet vers le processus politique. La 
gestion reussie d'un tel systeme repose donc sur le renouvellement 
continu d'un vaste consensus social sur la repartition des ressources du 
pays, consensus sans lequel les gouvernements seront contraints 
d'attenuer les &arts de revenus22. Toutefois, un tel consensus est nette-
ment plus viable dans un contexte de croissance economique et les 
multiples crises de la fin des annees 1970 et des annees 1980 ont mis 
l'epreuve la solidarite sociale. 

II n'y a toutefois rien d'inevitable. Dans certains pays europeens, on a 
reussi par le tripartisme a contenir ces pressions eta renforcer la stabilite 
du systeme social et politique. Par exemple, Flanagan et ses collegues 
concluent qu'en Autriche, un mouvement syndical unifie et centralise, 
avec des liens etroits au niveau local, a assure une plus grande stabilite 
parlementaire23. Ce phenomene peut egalement decouler du fait que les 
Autrichiens refusent d'alourdir le processus de negociation avec des 
taches de redistribution; les syndicate et les employeurs, dans l'ensem-
ble, acceptent que les salaires correspondent a la contribution de 
l'ouvrier a la production, alors que le gouvernement poursuit la reparti-
tion des richesses par des mesures legislatives distinctes a cet effet24. 

Ailleurs, toutefois, la reussite est moins complete, comme l'indique le 
processus chancelant de concertation tripartite dans un certain nombre 
de pays. En outre, it y a danger que l'effondrement des mecanismes de 
consensus exacerbent les tensions sous-jacentes ou minent la confiance 
dans la stabilite du systeme politique. L'experience britannique des 
annees 1970 montre bien les consequences politiques d'avoir essaye 
d'etablir des mecanismes de consensus, mais d'avoir echoue. 
L'effondrement des politiques de revenus, tant celles prevues par la loi 
que celles de nature volontaire, ont souvent eu des consequences 
nefastes pour leurs auteurs politiques, plus particulierement le gouver-
nement conservateur de M. Heath en fevrier 1974 et le gouvernement 
travailliste de M. Callaghan en mars 1979. Ces echecs repetes ont sou-
leve la question du caractere gouvernable de la Grande-Bretagne et, en 
1979, les electeurs voterent pour une administration resolument opposee 
A de telles solutions corporatistes aux problemes economiques. 

La promesse tripartite d'harmonie sociale en est donc une qui com-
porte des reserves. En outre, it s'agit d'une promesse avec une forte 
incidence sur le role des institutions politiques centrales de la demo-
cratie liberale. En effet, de fagon generale, on peut dire que le tripar-
tisme a des relations tendues avec le processus democratique. 

D'une part, la democrat1e limite la durabilite des relations tripartites; 
une grande partie de l'instabilite de la negociation du « contrat social » 
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decoule essentiellement de la nature democratique des societes dans 
lesquelles it est conclu. Comme le souligne Panitch, la doctrine corpo-
ratiste avait d'abord ete congue comme solution de rechange A la montee 
populaire de la democratie liberale, et du suffrage universel et de la 
liberte d'association qu'elle comportait. Cependant, dans le contexte 
contemporain de la democratie liberale, la quete d'un consensus econo-
mique repose sur la participation volontaire de chacun des partenaires et 
c'est ce volontariat qui fait que le processus tripartite peut achopper et le 
fait avec une frequence deprimante dans certains pays. 

D'autre part, on pet-wit parfois le tripartisme comme contrainte a la 
vitalite des institutions democratiques. Un systeme tripartite efficace 
constitue un mecanisme de representation des interets des de la societe 
et de mise au point d'une entente sur les aspects critiques de la politique 
publique; en tant que tel, it constitue un rival possible au systeme 
legislatif et au systeme de partis qui pretendent egalement representer la 
societe et formuler les orientations. Certains analystes craignent qu'une 
telle representation fonctionnelle mine lentement la primaute, sinon la 
souverainete, des institutions Blues. Toutefois, Lehmbruch, qui a long-
temps etudie les systemes politiques de ces pays, soutient que ces 
craintes n'ont pas leur place25. Il souligne que la prise de decisions 
tripartite exige un fort consensus et ne peut s'occuper que d'une gamme 
etroite de sujets sur lesquels les trois partenaires sociaux peuvent 
s'entendre; ces procedes sont donc fragiles et particulierement suscepti-
bles aux surcharges. En comparaison, la prise de decisions par le 
parlement peut normalement se derouler sans qu'il y ait entente com-
plete, puisqu'une simple majorite suffit dans la plupart des cas. Par 
consequent, la prise de decisions par le parlement demeure plus souple 
et cette methode permet de mieux regler les questions controversees 
quanta I'avenir d'un pays. Il decoule clairement de ce raisonnement que 
la politique est peu susceptible d'être supplant& comme mecanisme 
premier de decision dans de telles societes et l'erosion recente du 
tripartisme dans certains pays tend a supporter cette conclusion. 

Bien que le pouvoir des corps democratiques soit susceptible de 
primer, la centralisation de l'autorite necessaire pour le fonctionnement 
des institutions tripartites ouvre la porte a des politiques elitistes qui 
accentuent la domination de l'executif sur le legislatif dans l'arene 
politique et des dirigeants du centre sur les membres regionaux et locaux 
dans les institutions economiques. L'Autriche en est un cas type. 
L'entrecroisement des pontes de dirigeants sur le plan economique et 
politique a produit un elitisme concentre qui, selon l'expression de 
Panitch, aurait force meme Robert Michels a se frotter les yeux. Bien 
que ces processus soient consideres normaux dans les societes ou l'on 
retrouve de longues traditions d'elitisme, l'image de groupes puissants 
qui concluent des ententes avec le gouvernement en seances privees 
rend plus mal a l'aise dans les societes habituees a des politiques 
pluralistes, plus concurrentielles. 
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Résumé 

Tout comme c'etait le cas de la doctrine corporatiste du xixe siecle, la 
promesse du tripartisme moderne est une promesse d'harmonie econo-
mique et sociale. L'approche consensuelle a l'administration economi-
que repose sur la premisse qu'il y a compatibilite sous-jacente entre les 
milieux sociaux concurrents du capitalisme social moderne. Ainsi, les 
arrangements institutionnels et les processus de decision appropries 
peuvent assurer la mise en valeur de cette compatibilite naturelle et sa 
concretisation par l'adoption de certaines politiques et de certains com-
portements tant dans le secteur public que dans le secteur prive. Cette 
perception optimiste de la nature de la societe civique s'inscrit en 
contraste flagrant a l'impression plus hobbesienne de conflits insolubles 
entre les individus, les groupes ou les classes que l'on retrouve dans les 
theories liberales, pluralistes et marxistes. 

Cependant, la promesse du tripartisme n'est pas une promesse qui 
s'adresse a tous. Comme les documents du present volume le con-
firmeront, une integration si etroite des interets d'Etat et des interets 
economiques reflete les modeles politiques et institutionnels des pays en 
cause. Toute campagne visant a appliquer ces processus dans differents 
milieux est susceptible de decevoir son promoteur. La promesse tripar-
tite ne se concretise pas non plus n'importe quand. Pendant la majeure 
partie de l'epoque d'apres-guerre, les systemes par consensus ont per-
mis de realiser certains objectifs economiques en ce qui a trait au 
chomage et a l'inflation et d'atteindre une certain harmonie sociale, ce 
qu'ils n'avaient pas reussi a faire au cours des decennies precedentes. 
Toutefois, dans de nombreux cas, ces systemes n'ont pas survecu aux 
tensions engendrees par la grave recession et les rajustements economi-
ques internationaux des annees 1980. 

L 'experience canadienne 

L'experience canadienne, au cours de l'epoque d'apres-guerre, montre 
une recherche semblable de nouvelles formes de coordination entre 
l'Etat et les milieux economiques. L'expansion du secteur public a 
impose de plus fortes pressions aux systemes traditionnels de represen-
tation et a entraine la proliferation de nouveaux intermediaires. Pour ne 
donner qu'un seul exemple, la grande majorite des associations qui 
representent les divers segments du monde des affaires se sont consti-
tuees apres 1940, la plus forte croissance se situant entre 1960 et 1975, en 
parallele a une plus grande intervention de l'Etat dans la vie economique. 

Cependant, contrairement au modele europeen de mecanismes cen-
tralises et structures de consensus, notre processus consultatif tradition-
nel est beaucoup plus decentralise et sans ceremonie. Les relations entre 
l'Etat et les milieux economiques ont ete davantage pluralistes que 
corporatistes et, au cours des quinze dernieres annees a tout le moins, 
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ont ete marquees d'autant de conflits que de consensus. Pour bien 
comprendre ce modele et evaluer l'importance de toute reforme 
envisager, it importe de se pencher, une fois de plus, sur le cadre de la 
consultation selon les parametres que lui donnent la repartition des 
pouvoirs et les relations politiques entre les entreprises, les syndicats et 
le gouvernement. 

Le cadre consultatif 

Lorsqu'on les compare a celles des pays tripartites, les institutions 
canadiennes se caracterisent non par la concentration du pouvoir, mais 
par sa fragmentation. Tant dans les institutions economiques que politi-
ques, l'autorite est repartie entre divers centres concurrentiels, d'une 
fawn qui nuit a ('interaction centralisee que l'on retrouve au coeur 
meme des systemes tripartites. 

Dans l'arene politique, le federalisme divise l'autorite pour les ques-
tions economiques entre les deux paliers de gouvernement, ce qui fait 
que la politique economique du Canada decoule des mesures indepen-
dantes et souvent concurrentielles de onze gouvernements. Ce cadre 
constitutionnel limite, it est bien evident, la possibilite de negociations 
centralisees entre I'Etat et les milieux economiques. On peut imaginer 
les problemes que pose l'etablissement d'une politique volontaire des 
revenus. La constitution n'empeche pas les autorites federales d'amor-
cer la discussion avec le monde des affaires et le monde ouvrier au sujet 
d'un programme de restriction volontaire, mais elle limite les perspec-
tives quant au genre d'entente globale que les entreprises et les syndicats 
pourraient exiger. Le gouvernement federal ne pourrait pas, par exem-
ple, s'engager de quelque fawn que ce soit en ce qui a trait aux traite-
ments des fonctionnaires provinciaux qui constituent une forte propor-
tion des syndiques du secteur public ou au sujet d'une vaste gamme de 
prix dont la reglementation ressort du provincial. Ainsi, une entente 
globale exigerait des discussions entre des representants du monde des 
affaires, des syndicats et de onze differents gouvernements. L'expe-
rience des conferences federales-provinciales, toutefois, n'est pas 
encourageante quant l'issue de telles deliberations. 

Le federalisme complique le processus necessaire pour en arriver a un 
consensus de fawn plus globale aussi. Comme le souligne Fournier dans 
son texte, au Canada, la concordance des divisions intersectorielles et 
regionales est une combinaison volatile. On retrouve des conflits entre 
les interets des divers secteurs de l'economie dans toute societe 
moderne et la concentration de differents types de production dans des 
regions particulieres signifie que ces conflits prendront souvent une 
dimension regionale, meme dans les pays qui possedent un systeme de 
gouvernement unitaire. L'Italie, la France et la Grande-Bretagne font 
toutes face a ce genre de tensions. Au Canada, de tels conflits intersec- 
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toriels, a dimensions regionales, plus particulierement entre les secteurs 
de ressources et les secteurs manufacturiers, se transforment souvent en 
batailles entre gouvernements. Sans mecanisme simple pour regler les 
affrontements intergouvernementaux, it y a escalade du conflit alors que 
chaque gouvernement tente de mobiliser le secteur prive et la population 
en sa faveur. Un consensus devient alors impensable. 

La fragmentation caracterise egalement les institutions qui repre-
sentent le monde des affaires et le monde ouvrier. Les entreprises 
canadiennes ne manquent certainement pas de porte-parole. Comme 
l'indique Coleman dans son texte, it y a quelque 480 associations natio-
nales actives dans ce secteur et 102 autres associations qui representent 
divers interets dans le secteur de l'agriculture seulement. Par rapport au 
modele europeen, toutefois, le systeme canadien d'associations est 
fragments, pluraliste et concurrentiel. La grande majorite des groupes 
sont associes par leur interet a un produit particulier et ne sont generale-
ment pas integres dans une organisation plus vaste qui represente tout le 
secteur de l'economie dans lequel ils se retrouvent ou dans une associa-
tion « globale », qui represente le monde des affaires dans son ensemble. 
Les associations generales telles que le Conseil des entreprises sur les 
questions nationales (CEQN), la Chambre de commerce du Canada, la 
Federation canadienne des entreprises independantes et l'Organisation 
canadienne des petites entreprises representent, de toute evidence, des 
secteurs differents et, dans certains cas, sont des porte-parole con-
currentiels d'un meme element du milieu des affaires. En outre, it s'agit 
d'associations qui transigent directement avec leurs membres, sans 
liens hierarchiques officiels avec les organisations sectorielles telles que 
l'Association des manufacturiers canadiens ou les nombreuses organi-
sations sous-sectorielles. Ce ne sont donc pas des organisations 
« globales » qui peuvent parler au nom de tous les groupes du monde des 
affaires et consolider leurs travaux de fawn officielle. (Au Canada, ce 
qui s'apparente le plus a un organisme global se retrouve au provincial 
avec le Business Council de la Colombie-Britannique et le Conseil du 
patronat du Quebec.) 

Les motifs de cette fragmentation sont complexes. Les divisions 
premieres sont le simple reflet de conflits d'interet naturels tels que ceux 
entre les divers secteurs de l'industrie, ou entre les petites et les grandes 
entreprises. Cependant, le fait que ces interets divers n'arrivent pas a se 
regrouper dans des associations plus generales, comme c'est le cas dans 
d'autres pays, reflete les caracteristiques propres au Canada. Les divi-
sions territoriales l'expliquent en partie. Le point de vue linguistique et 
le point de vue regional constituent d'autres bases pour l'organisation 
des entreprises, tout comme pour l'organisation des autres segments de 
la societe, plus particulierement a cause de l'importance des gouverne-
ments provinciaux dans les affaires economiques. De fait, les associa-
tions du monde des affaires doivent faire face a des conflits territoriaux 
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qui ressemblent beaucoup a ceux auxquels fait face le systeme politique 
et, selon Coleman, la dimension regionale d'un grand nombre d'associa-
tions generales laisse particulierement a desirer26. En outre, le pourcen-
tage d'appartenance etrangere est egalement important. La distinction 
entre les entreprises etrangeres et les entreprises canadiennes peut 
servir de base a des associations distinctes, comme c'est le cas dans 
l'industrie de l'alimentation. Meme lorsqu'on ne voit pas se former des 
organisations distinctes, la possession etrangere diminue les possibilites 
d'un fort consensus dans le milieu des affaires. Comme le faisait 
observer de fawn moderee, le Groupe de travail sur les relations entre le 
monde des affaires et le gouvernement, le mélange d'entreprises etran-
geres et d'entreprises controlees par des Canadiens peut, a l'occasion, 
obscurcir Pinter& collectif d'une association27. 

Selon Coleman, les consequences de cette fragmentation sont graves. 
Le systeme d'associations d'entreprises est bien structure pour re-
pondre a des questions particulieres soulevees aux niveaux sectoriels et 
sous-sectoriels et c'est la que se deroulent les consultations les plus 
poussees et les plus regulieres. Les limites du systeme deviennent evi-
dentes, toutefois, lorsqu'il faut passer a la politique macro-economique 
ou a des questions plus vastes de rajustement economique. Incapa-
ble d'en arriver a des compromis au sujet des differents points de vue et 
interets que l'on y retrouve, le milieu des affaires a tendance a recourir a 
un grand nombre de porte-parole qui s'entendront plus sur les grandes 
questions ideologiques que sur des propositions de politiques detainees. 
Coleman soutient que les gouvernements ont tendance a prendre moins 
serieusement les conseils de ce genre, ce qui cree un cercle vicieux 
de frustrations entre les secteurs public et prive. En outre, poursuit 
Coleman, les faiblesses des associations canadiennes d'entreprises ren-
dent certaines options, notamment de politiques de revenus selon le 
modele europeen, moins praticables. Dans la meme veine, le milieu des 
affaires est moins en mesure d'adopter une position commune sur la 
strategie industrielle ou la politique commerciale. Cette fragmentation 
se voyait tres bien au cours de la consultation massive sur la politique 
industrielle lane& en 1977. Des groupes de travail distincts se sont 
penches sur vingt-trois secteurs de l'economie, chacun faisant ses pro-
pres recommandations. Le resultat cumulatif fut une liste de proposi-
tions sans rapport les unes avec les autres et souvent conflictuelles; le 
comite consultatif chargé de leur analyse ne pouvait les integrer en une 
strategie coherente. Comme it l'indiquait dans son rapport : 

Nous reconnaissons que si toutes les recommandations fiscales des rap-
ports du groupe de travail etaient mises en vigueur au meme moment, it y 
aurait une diminution des rentrees gouvernementales si massive que le 
resultat en serait inacceptable. Les gouvernements devront donc attribuer 
un ordre de preseance aux recommandations28. [Traduction] 
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Comme Langille le soulignait, sans organisation nationale forte, 

[. . .] le milieu canadien des affaires ne semble pas pret a en arriver a des 
compromis ou a s'occuper d'etablir un ordre de priorite, pas plus qu'il ne 
semble capable ou en mesure d'exercer un controle sur ses membres. II 
semble y avoir une reticence reconnue a assumer la responsabilite de 
gouverner29. [Traduction] 

Il y a certains indices que le monde des affaires est en voie de corriger les 
limites de son systeme de representation. Dans son texte, Fournier 
souligne l'importance de la creation du CEQN et parle d'une plus grande 
collaboration officieuse entre les associations d'hommes d'affaires. Le 
fait que le CEQN regroupe bon nombre des grandes entreprises du 
Canada et que les dirigeants d'autres associations generales d'entre-
prises sont membres d'office de son comite d'orientation lui ont permis 
de jouer un plus important role de coordination sur les questions macro-
economiques. On peut s'apercevoir du changement dans la conduite des 
&bats sur les politiques de revenus. En 1970, la Commission du controle 
des prix et des revenus a invite 250 dirigeants d'entreprises a Ottawa afin 
de faire participer le monde des affaires a son programme de restrictions 
volontaires et le secretaire de la commission signalait que meme ce 
nombre etait restreint a cause du manque d'espace30. Dix ans plus tard, 
le CEQN joue un role primordial dans la coordination de telles consulta-
tions. Le processus est plus canalise, et moins public. Neanmoins, le 
systeme d'associations comporte toujours des limites majeures. Sans un 
mecanisme national et integre pour etablir clairement les positions, le 
milieu des affaires entame souvent la concertation avec le gouvernement 
et les syndicats sans etre en mesure de prendre de position ferme ou 
d'engager ses membres a une ligne de conduite particuliere. Par con-
sequent, la responsabilite de trouver un juste milieu aux interets indus-
triels incombe surtout au gouvernement. 

On retrouve cette meme dispersion des pouvoirs dans le milieu syn-
dical. Le Canada n'a pas les structures syndicales globales et cen-
tralisees qui ont soutenu le tripartisme en Europe. Tout d'abord, la 
syndicalisation est beaucoup moins repandue. Par consequent, les syn-
dicats sont plus faibles, tant economiquement que politiquement, et le 
probleme de la representation des interets du monde ouvrier non syndi-
que dans un systeme consultatif quelconque est controverse. Toutefois, 
ce qui est encore plus important, c'est la nature pluraliste du mouvement 
syndical canadien. Alors que le mouvement ouvrier d'Allemagne de 
l'Ouest comprend, au total, seize syndicats, le mouvement canadien est 
tres fragmente : en 1984, on comptait 799 syndicats. Meme en ne comp-
tant que les syndicats nationaux et internationaux, on arrive a 222 syn-
dicats dont les deux tiers comptent moins de 10 000 membres31. Cette 
fragmentation de ('organisation ouvriere est la contrepartie de la 
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decentralisation du systeme de negociation collective. Tout en variant 
legerement d'une industrie a l'autre et d'une region a l'autre, le systeme 
de negociation est fortement decentralise. Plutot que d'avoir des 
negociations par industrie, sur une base provinciale ou nationale, la 
negociation collective se deroule entre un seul syndicat et un seul 
employeur en un seul endroit32. Meme si l'on prend en consideration les 
liens officieux entre unites, le systeme demeure quand meme l'un des 
plus decentralises au monde. Le contraste avec les pays tripartites est 
flagrant : 

[La centralisation] est minime si l'on fait une comparaison avec les pays 
scandinaves et ceux de l'Europe continentale. Dans ceux-ci, les structures a 
plusieurs employeurs sont la regle. Au Canada, seulement 8 % des unites et 
25 % des travailleurs negocient dans des structures comportant plus d'un 
employeur et une forte proportion de ces unites sont d'envergure locale. Ici 
encore it y a contraste avec la Scandinavie et l'Europe continentale, ou it est 
commun de retrouver des negociations par secteur d'industrie au niveau 
regional ou national. Seuls les Etats-Unis et le Royaume-Uni possedent des 
niveaux de decentralisation comparables33. [Traduction] 

Cette structure fragment& donne un modele parallele au niveau natio-
nal. Le Congres du travail du Canada (CTC) est surement la federation 
centrale dominante et la seule en bonne position pour s'engager dans des 
discussions generales d'envergure nationale. Toutefois, les divisions 
linguistiques et ideologiques ainsi que les conflits entre les syndicats 
nationaux et internationaux maintiennent un certain nombre de federa-
tions distinctes et le CTC ne peut pretendre parler au nom de tout le 
mouvement syndical, comme le tableau 1-1 le met en evidence. Ce qui 
est plus important encore, c'est la repartition des pouvoirs au rein des 
federations. Dans la plupart des syndicats, le pouvoir economique 
reel — le pouvoir d'organisation et de negociation collective — revient 
carrement aux syndicats locaux et s'exerce avec beaucoup d'autonomie 
locale. La federation centrale demeure un regroupement volontaire de 
syndicats; elle reglemente les relations entre les syndicats affilies et 
represente leurs interets communs aupres des gouvernements. Le Con-
seil executif du CTC, pas plus que les conseils executifs des syndicats 
affilies, ne peut imposer aux syndicats locaux des lignes de conduite a 
suivre a l'echelle de la federation. 

Bien entendu, cette structure n'emp8che pas toute forme de con-
certation. Le CTC peut tenter d'influencer la politique gouvernementale 
sur une vaste gamme de sujets, tant generaux que particuliers, et le fait. 
Cependant, la dispersion du pouvoir limite le nombre d'options aux-
quelles peut donner lieu un tel processus. Ce phenomene est ressorti 
clairement au cours des consultations en vue d'une politique volontaire 
des revenus au cours des annees 1970. Tant les consultations en vue d'un 
consensus, en 1974-1975, que les discussions qui ont suivi la periode de 
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TABLEAU 1-1 Pourcentage des syndiques, par affiliation 
aux centrales syndicates, 1984 

Affiliation 	 Adherents 

(en pourcentage) 
CTC 	 56,1 
CSN 	 5,8 
AFL-CIO-FTC 	 6,0 
CSD 	 1,5 
CCU 	 1,1 
AFL-CIO 	 4,3 
Internationale sans affiliation 	 2,8 
Nationale sans affiliation 	 19,7 
Locale sans affiliation 	 2,7 

Source: Canada, Travail Canada, Labour Organizations in Canada, 1984, Ottawa, Appro-
visionnements et Services Canada, 1984, tableau D. 

controle, en 1976-1977, ont achoppe, en partie parce que le pouvoir de 
prise de decisions pour les syndicate, au Canada, se situe de fait et selon 
la loi au niveau local. Comme Waldie le faisait observer relativement a la 
consultation qui a suivi l'abolition des controles : 

II n'y avait pas alors, pas plus que maintenant, de precedents au Canada 
d'un syndicat central qui adopte une ligne directrice pour la negociation 
salariale. Le CTC n'a pas la structure interne pour evaluer une telle norme 
ou pour obtenir un consensus a son sujet. Ainsi, meme si les dirigeants du 
CTC avaient percu une telle norme comme etant dans l'interet de ses 
membres, its auraient radicalement change l'objectif et la pratique du Con-
gres en l'appuyant. De plus, ils l'auraient fait a leurs risques et perils. Its ne 
possedaient aucun mandat du Congres de 1976 pour ce genre d'activite et 
auraient ete tenus de rendre compte de leurs actions au Congres de 197834. 
[Traduction] 

L'experience des annees 1970 et du debut des annees 1980, plus particu-
lierement l'intervention politique accrue sous forme de controle des 
traitements et des salaires, a donne naissance a certaines pressions pour 
une plus forte centralisation au sein du CTC, afin d'avoir une meilleure 
force de frappe sur le plan politique. Neanmoins, meme si l'autorite 
interne est pent-etre en voie de se &placer legerement, le mouvement 
syndical canadien demeure beaucoup plus fragmente que ses equiva-
lents europeens. 

Ainsi, la dispersion du pouvoir caracterise la representation a la fois 
du monde des affaires et du mouvement ouvrier. Le contraste avec les 
associations globales de ('Europe est clair. Comme on le souligne dans 
une etude de l'oCDE sur les mecanismes de consensus, les conflits au 
sein des regroupements d'employeurs et d'employes sont inevitables, 
mais leur internalisation et leur resolution par les organisations meres 
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facilitent d'autant la tache d'etablir un consensus national pour les 
gouvernements35.,Au Canada, ce fardeau incombe de fawn beaucoup 
plus marquee a l'Etat, dont les propres pouvoirs sont fragmentes entre 
divers paliers gouvernementaux. La structure de la vie economique et 
politique, au Canada, ne comprend pas beaucoup de conditions preala-
bles a la coordination centralisee des affaires economiques par des 
mecanismes consultatifs. 

Les structures officielles n'ont pas a etre immuables. Apres tout, les 
ententes institutionnelles peuvent etre modifiees s'il y a suffisamment de 
pressions en ce sens. Les relations politiques entre les participants sont 
egalement critiques au processus de concentration d'un pays. Comme 
nous l'avons vu, un des facteurs cies dans l'emergence du tripartisme 
europeen fut la force politique des partis sociaux-democrates, qui 
etaient etroitement lies au mouvement syndical et qui s'appuyaient sur le 
vote ouvrier. Dans un contexte semblable, la legitimite fondamentale de 
chacun des trois « partenaires sociaux » est plus clairement etablie. En 
outre, les chefs syndicaux sont plus susceptibles d'accepter une orienta-
tion globale pour la politique economique et sociale. Cela facilite leur 
collaboration a l'operation risquee d'assurer la responsabilite conjointe 
de la gestion economique. 

Au Canada, la dynamique politique incite beaucoup moins a la colla-
boration poussee. La division des classes n'est pas centrale a la politi-
que electorale et au systeme de partis. La religion, la langue et la region 
demeurent plus importants, et les sujets plus &heats sur le plan de 
l'integration sociale ont tendance a se rattacher aux interets territoriaux 
plutot qu'aux groupes economiques. En comparaison a la majorite de 
l'Europe, les syndicats et la gauche politique sont beaucoup moins 
marquants au niveau national. II en decoule que les chefs syndicaux 
craignent d'etre defavorises dans tout processus tripartite. En outre, les 
liens &rolls entre les syndicats et le Nouveau Parti democratique (NPD) 
compliquent le processus. Un systeme tripartite puissant risquerait 
d'affaiblir le NPD; en effet, ce dernier trouverait difficile de critiquer les 
politiques gouvernementales sanctionnees par la participation syn-
dicale. De fait, le CTC est constamment oblige de choisir entre la 
cooperation avec le gouvernement du jour et ses propres objectifs 
politiques a long terme, ce qui cree une tension beaucoup plus aigue 
entre la representation fonctionnelle et politique que celle a laquelle fait 
face le milieu des affaires. 

Panitch et McRae reconnaissent l'importance de l'exclusion de la 
gauche du pouvoir politique national. Pour Panitch, it s'agit de la princi-
pale condition manquante, et pour McRae, it est difficile d'envisager un 
tripartisme stable, au Canada, sans un systeme politique concomitant de 
representation proportionnelle dans les assemblees legislatives et de 
partage des pouvoirs entre les partis politiques. 

D'autre part, Fournier, dans son document, insiste davantage sur les 
barrieres ideologiques et culturelles a une integration etroite de la prise 
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de decisions du secteur public et du secteur prive. Cette collaboration 
est compromise des le depart, soutient-il, par les divisions ideologiques 
entre le monde des affaires et le milieu ouvrier sur des questions telles 
que le role de l'Etat dans la vie economique, l'ordre de priorites econo-
mique et social, le statut des syndicats, l'importance de l'investissement 
&ranger et ainsi de suite. Toutefois, qui peut etre stir du niveau de 
compatibilite ideologique effectivement requise pour une concertation 
reussie? D'une part, une forte polarisation ne semble pas nuire au 
tripartisme. Par exemple, dans des pays comme l'Italie et la France, qui 
comptent un parti communiste fort et des syndicats communistes, la 
cooperation a ete restreinte. D'autre part, un consensus social absolu 
n'est certainement pas necessaire. Une telle unite ideologique, si jamais 
on la trouvait, diminuerait vraisemblablement la necessite d'un meca-
nisme de consensus. De plus, it ne faut pas sous-estimer les differences 
ideologiques entre le milieu des affaires et le milieu ouvrier des pays tels 
que la Suede, la Norvege et l'Allemagne de l'Ouest. 

L'acceptation de la legitimite des trois partenaires sociaux est cri-
tique, tout comme l'admission que chacun a son propre rOle a jouer dans 
le processus de prise de decisions economiques. Au Canada, toutefois, 
les questions de legitimite, qui ne sont toujours pas reglees, minent les 
perspectives de cooperation. Et c'est la situation du monde ouvrier qui 
est la moins sure. Sans la puissance economique et politique de bon 
nombre de leurs homologues europeens, les representants syndicaux 
voient leur rOle dans le processus de concertation dependre tout particu-
lierement du statut que d'autres leur accorderont. Les chefs syndicaux 
sont bien conscients des opinions publiques divergentes quant au role 
que les syndicats devraient jouer dans l'economie. Le milieu des affaires 
est semblablement divise. La plupart des grandes entreprises sont syn-
diquees depuis un certain temps et en sont venues a s'accommoder du 
syndicat, mais bon nombre d'entreprises plus petites ne sont pas syndi-
quees et s'opposent avec vigueur a toute initiative susceptible 
d'accroitre la reconnaissance des syndicats et du statut syndical en 
general. Les longues luttes de reconnaissance ont cite une atmosphere 
antagoniste tant pour la negociation collective que pour la politique, 
atmosphere qui influence la facon dont les syndicats approchent la 
concertation. Comme le fait remarquer Waldie : 

Au Canada, les syndicats ont une longue histoire de confrontation. 
L'attitude antagoniste est une tactique eprouvee. On retrouve donc, du cote.  
syndical, un penchant naturel a reprendre, lorsque la concertation de-
vient difficile ou dangereuse, cette attitude qui a reussi par le passe36. 
[Traduction] 

Le monde des affaires a moins de difficulte a etablir sa legitimite aux 
yeux des Canadiens. Comme le souligne Coleman, l'importance critique 
des decisions du monde des affaires sur l'economie Iui merite automati-
quement une place dans tout processus de concertation. Toutefois, 
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meme dans ce cas, ('acceptation du role du monde des affaires, qui allait 
de soi au cours de l'apres-guerre, est devenue moins sure. Avec les 
valeurs sociales changeantes, le monde des affaires est suivi de plus 
pres : les porte-parole des consommateurs, les specialistes de l'environ-
nement, les groupes sociaux et autres groupes remettent activement en 
question le point de vue et ]'influence des entreprises. L'opposition 
s'affirme. Le role des multinationales au Canada s'est egalement revele 
un sujet de controverse. Comme le soulignait le Groupe de travail sur 
('interaction des entreprises et du gouvernement, le taux de propriete 
etrangere compromet parfois le statut du milieu des affaires aux yeux des 
gouvernements et du public. Pour qu'il y ait leadership des entreprises, 
comme tout leadership dans quelque secteur que ce soit de la societe, it 
faut que la communaute reconnaisse facilement un des siens et que ses 
interets soient les leurs37. 

Fournier soutient qu'en plus d'etre ambivalents quant au statut des 
participants, les Canadiens sont, en general, par leurs attitudes et leur 
culture, hostiles au mode corporatiste de decision. Les caracteristiques 
dominantes de notre culture sont, 0 son avis, un individualisme marque, 
la presomption que les groupes d'interets servent les leurs propres et 
sont subversifs et un certain scepticisme quant a une planification 
sociale et economique globale par l'Etat — caracteristiques qui nuisent 
toutes a ]'integration etroite des interets de l'Etat et des interets econo-
miques. Toutefois, ce point fait ('objet de nombreuses discussions. 
Certains auteurs soulignent la deference, qui est de tradition cana-
dienne, alors que d'autres soulignent des elements explicitement corpo-
ratistes dans la pens& politique d'elements importants de la societe 
canadienne38. La nature subjective de tels &bats en rend la resolution 
difficile, puisque le tout depend de la norme de comparaison. Le theme 
de ]'individualisme dans la vie canadienne est sans doute moins accen-
tue qu'il ne I'est aux Etats-Unis. Fournier a probablement raison, 
toutefois, quand it a ('impression que les Canadiens ne seraient pas a 
l'aise dans un cadre officiel de concertation elitiste comme ceux qui 
caracterisent bon nombre de systemes politiques europeens. Il est cer-
tain qu'un tripartisme puissant ne serait pas bien vu de la foule de 
groupes sociaux et autres que l'on retrouve de plus en plus dans la 
politique canadienne. 

Rien de tout cela n'empeche la concertation, mais it en decoule une 
certaine reserve et une certaine ambivalence chez tous les participants, 
et ce manque de confiance reciproque a complique bon nombre de 
consultations39. Et les syndicats sont sans doute les plus ambivalents 
quant a la valeur de la concertation. Certains elements parmi les 
dirigeants du CTC appuient sans reserves une plus grande participation a 
une foule d'organismes consultatifs40. Toutefois, au coeur du mouve-
ment syndical dans ]'ensemble, on retrouve beaucoup de scepticisme 
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face a toute autre fawn de faire valoir les interets des membres que la 
negociation collective. 

L'approche canadienne 

Dans ce contexte institutionnel et politique, it ne faut pas se surprendre 
que les relations entre l'Etat et les milieux economiques au Canada 
offrent un contraste flagrant avec ('experience tripartite de certains pays 
d'Europe. Les mecanismes de prise de decisions conjointes sont prati-
quement inconnus au Canada41. Contrairement a la norme implicite 
d'accord mutuel que l'on retrouve dans l'option de « contrat social », les 
relations entre les gouvernements canadiens et les milieux economiques 
sont demeures de nature consultative. En outre, l'approche canadienne 
A la concertation comporte deux caracteristiques frappantes. Tout 
d'abord, les consultations ont eu tendance, en general, a etre fragmen-
tees et officieuses. On a peu tente d'etablir un dialogue global et struc-
ture entre les secteurs public et prive. En second lieu, l'approche 
adopt& au Canada a, jusqu'a tout recemment, encourage la representa-
tion distincte de chaque milieu, les entreprises et les syndicats passant 
par des canaux differents. Nous avons beaucoup moins insiste sur des 
mecanismes de consensus qui amenent les representants des entre-
prises, des syndicats et du gouvernement a s'entendre sur les enjeux 
economiques importants. De fait, l'appellation meme « trois partenaires 
sociaux », si courante dans les societes europeennes, eveille peu d'echo 
au Canada. 

On peut constater la nature fragment& et concurrentielle de la consul-
tation dans les relations qu'il y a entre les entreprises et le gouverne-
ment. On trouve de nombreuses interactions entre les secteurs public et 
prive. La gestion de cette relation est devenue une industrie en soi, qui 
compte une multitude d'associations, une armee sans cesse croissante 
d'experts-conseils et de conseillers juridiques specialises, des cadres 
responsables des relations avec le gouvernement dans les grandes entre-
prises, le tout exigeant de plus en plus de temps pour la majorite des 
cadres superieurs. Bon nombre de ces derniers sont en contacts presque 
quotidiens avec les haut fonctionnaires, ce qui signifie des milliers de 
contacts entre les secteurs public et prive chaque armee. 

Un tel systeme decentralise est tres efficace pour regler les problemes 
courants. Il est suffisamment varie et couple pour traiter d'une foule de 
questions particulieres soulevees par l'interdependance croissante des 
entreprises et de l'Etat. La plupart des contacts ont trait a l'administra-
tion continue des politiques en vigueur ou A la revision de la reglementa-
tion, et portent sur des problemes relativement specifiques et souvent 
techniques auxquels font face des sous-secteurs particuliers de l'econo-
mie ou meme des entreprises particulieres. A ce niveau, les contacts 
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sont souvent suivis. Cependant, on s'apercoit rapidement des limites du 
systeme lorsqu'il faut se pencher sur des questions qui touchent un 
grand secteur de reconomie ou la gestion de reconomie dans son 
ensemble. Comme Coleman le souligne dans son texte, un tel processus 
fragmente ne peut pas aider a la consultation sur le cadre general des 
politiques qui regissent les affaires economiques du pays. 

Le caractere sans ceremonie de la consultation au Canada est particu-
lierement evident a ce niveau. II n'y a aucune structure officielle pour 
encourager la consultation continue et globale au sujet des grandes 
orientations economiques. Dans le cas du monde des affaires, une telle 
structure aurait pu paraitre redondante a certaines époques. L'integra-
tion de I'Etat et des entreprises est un theme bien connu dans les ecrits 
sur l'histoire du Canada; meme au cours de rapres-guerre, le consensus 
entre les chefs d'entreprises et les leaders gouvernementaux etait facilite 
par leurs antecedents et leur vision sociale semblables, une tradition que 
C.D. Howe symbolise peut-titre le mieux. Ces relations se sont dete-
riordes a mesure que les entreprises et le gouvernement devenaient plus 
complexes dans les decennies qui suivirent. Comme le souligne 
Reg Whitaker, l'adoption de politiques economiques keynesiennes et de 
vastes programmes sociaux a entraine une certaine alienation des 
grandes entreprises a regard des deux grands partis politiques a cause 
de ces tendances gauchisantes moderees42. Ces grandes tensions ideolo-
gigues ont ate renforcees de fagon quotidienne alors que relargissement 
du role du gouvernement au niveau des affaires economiques a suscite de 
plus frequents contacts et de plus nombreuses frictions. En outre, la 
modification du processus interne de prise de decisions du gouverne-
ment federal a perturbe les contacts traditionnels entre les cadres 
d'entreprises et les ministeres qui les interessaient de fagon particuliere. 
L'importance accrue des comites du Cabinet et des organismes cen-
traux a diminue l'autonomie des ministres et de leurs ministeres et a 
rendu la tache des intervenants externes plus difficile43. 

L'affaiblissement de ces liens traditionnels et l'absence de structures 
officielles compensatoires signifient que la consultation est moins 
globale et plus periodique. Une tempete de consultations — l'approche 
du dialogue en temps de crise — comble a l'occasion la lacune. Par 
exemple, le budget de 1982 ainsi que le programme du « 6 et 5 % » qu'il 
lancait ont ete precedes et suivis de vagues de consultations privees de la 
part du gouvernement44. De telles discussions particulieres, au milieu 
d'une crise, ne peuvent remplacer une relation soutenue et previsible. 

La deuxieme grande caracteristique de nos pratiques, jusqu'a recem-
ment tout au moins, etait le manque relatif d'interet a regard des 
tentatives pour etablir un consensus entre les trois « partenaires 
sociaux ». Traditionnellement, les interets des syndicats ont ete pre-
sentes par des voies distinctes de celles des entreprises. En outre, la 
participation syndicale s'est limitee a un moins grand nombre de sujets 
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et est demeuree marginale pour la formulation de grandes orientations 
economiques. Comme le souligne Waldie, les gouvernements ont ete 
reticents a accepter les syndicats sur un pied d'egalite avec les entre-
prises lorsqu'il est question d'enjeux economiques nationaux45. Au 
cours de la periode d'apres-guerre, on avait etabli divers groupes consul-
tatifs, mais du point de vue des syndicats, les resultats ont ete au mieux 
mitiges. Avec son opposition categorique a l'instauration du programme 
de lutte contre l'inflation en 1975, le Congres du travail du Canada a 
officiellement rompu les liens consultatifs institutionnels qu'il avait avec 
le gouvernement. Il s'est retire du Conseil economique du Canada ainsi 
que du Conseil des relations de travail du Canada. Pres de dix ans plus 
tard, les relations officielles n'ont pas reprises. 

Au cours des derniers dix ans, toutefois, on a insiste davantage sur la 
necessite d'un consensus entre le monde des affaires, les syndicats et 
l'Etat, et c'est lh une tendance que Fournier examine de plus pres dans 
son texte46. Les experiences en ce sens ont acquis de la popularite par 
suite de l'agitation et des conflits economiques des annees 1970, plus 
particulierement les pressions inflationnistes intenses, l'augmentation 
du nombre de greves, l'imposition de controles legaux des prix et des 
salaires et les pressions economiques internationales accrues sur l'eco-
nomie canadienne. Au cours de la periode de controles, les entreprises 
et les syndicats se sont decouvert une frustration commune, a cause de 
leur manque d'influence sur le gouvernement, et un inter& commun a se 
proteger d'une telle intervention unilaterale de l'Etat. Chaque interve-
nant a cherche a mieux s'equiper pour influencer et canaliser de fawn 
plus efficace la politique publique. La tete du CTC a demande plus de 
pouvoir au sein de l'organisation pour s'engager dans une action politi-
que, le CEQN s'est constitue comme porte-parole des grandes entre-
prises et les deux organisations ont travaille a une prise de position 
commune sur divers grands themes. En outre, a la suite des conflits sur 
les controles, les gouvernements etaient egalement heureux de parler de 

concensus social ». 
Il en a resulte une serie d'experiences comportant soit une representa-

tion tripartite, soit une relation bipartite entre les entreprises et les 
syndicats. Parmi les exemples recents, notons les vingt-trois groupes de 
travail, mis sur pied en 1977 pour faire enquete aupres des grands 
secteurs manufacturiers canadiens, et le comite chargé de les cha-
peauter, qui a tente de consolider les resultats de ces travaux; le groupe 
de travail sur les mega-projets, mis sur pied en 1978 pour examiner les 
avantages que l'on pouvait attendre des grands projets de ressources; le 
centre sur la productivite et le marche du travail canadien, qui fut cite en 
1984 pour conseiller les gouvernements sur les questions de main-
d'oeuvre et de productivite. En outre, quelques provinces ont cree des 
comites consultatifs sur la politique economique ou sur les relations 
industrielles; le Quebec a ete particulierement actif en tenant des cont.& 
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rences sectorielles et des grands sommets sur les problemes economi-
ques de la province. 

Tous ces mecanismes n'ont pas connu le meme succes et aucun n'a 
modifie de fawn fondamentale l'orientation generale de la politique 
economique du Canada. De fait, leur influence sur la constitution d'une 
politique economique generale a ete tres marginale. Neanmoins, tous 
tentaient de faire participer le monde des affaires et le milieu ouvrier a la 
recherche d'un terrain d'entente sur les questions importantes et ils ont 
permis d'acquerir une experience qui pourrait, dans l'avenir, servir de base 
A un elargissement de la consultation tripartite. A cette fin, Fournier 
donne dans son texte un certain nombre d'instructions qui pourraient 
aider a de telles initiatives; it faudrait y ajouter les recommandations de 
Coleman quant a la structure des associations d'affaires. 

On ne sait pas encore si les initiatives de ce genre constitueront une 
tendance croissante qui s'inserera de plus en plus dans le processus 
consultatif au Canada. Les traumatismes economiques des annees 1980 
peuvent etre des presages contradictoires. Fournier soutient que r &en-
due de la recession et l'angoisse croissante a regard des rajustements 
economiques internationaux ont ebranle les attitudes traditionnelles, 
attenue la polarisation ideologique, et accru le desir de consensus et de 
cooperation. La gravite de notre situation economique, soutient-il, a 
amene les entreprises, les syndicats et le gouvernement a une nouvelle 

solidarite nationale » qui pourrait alimenter une plus grande coopera-
tion dans l'orientation de la politique economique. 

Cependant, les crises peuvent egalement exacerber les conflits. 
D'autres partisans des mecanismes tripartites craignent que cette soli-
darite disparaisse rapidement si les entreprises et les gouvernements 
adoptent des politiques que les syndicats percoivent comme menacant 
leurs interets fondamentaux. Roy Adams, par exemple, souligne deux 
evenements dans cette veine. Tout d'abord, l'imposition des controles 
sur les salaires du secteur public, que les groupes d'affaires tels que le 
CEQN ont appuye malgre la condamnation rigoureuse du CTC. Le 
second a ete l'intervention de certains gouvernements provinciaux, plus 
particulierement dans l'ouest du Canada, concue pour affaiblir les syn-
dicats. Selon Adams, les syndicats qui se considerent victimes d'assauts 
de la droite a leur integrite ne seront vraisemblablement pas receptifs 
aux appels a la collaboration dans Pinter& public47. 11 est clair que la 
recession des annees 1980 a cree des courants contraires dans le domaine 
de la consultation. 

Sur la scene internationale, les signes sont tout aussi ambigus. Nous 
avons déjà parle de rerosion du processus tripartite dans quelques pays 
europeens. En outre, quelques pays ont elu des gouvernements con-
servateurs determines a diminuer l'intervention de l'Etat et ces gouver-
nements sont moins interesses a la politique par consensus et a la 
consultation tripartite, puisqu'ils craignent que de tels processus ne 
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servent qu'a restreindre le genre de changements qu'ils tentent 
d'instaurer48. Toutefois, l'Australie est un dementi de cette tendance 
dominante. Tout comme en Europe, relection d'un gouvernement tra-
vailliste etroitement lie avec un syndicat fort et centralise a ouvert la voie 
A une politique tripartite. En avril 1983, un sommet economique national 
de representants du monde des affaires, du milieu ouvrier, du gouverne-
ment federal et des gouvernements d'Etats s'est tenu au Parlement et a 
permis la ratification d'une politique detaillee des revenus en echange 
d'un cadre fiscal plus large pour le gouvernement. 

La tentative nationale du gouvernement federal, le sommet economi-
que convoque en mars 1985, est peut-titre un reflet de l'avenir de la 
consultation entre le gouvernement du Canada et les milieux economi-
ques. La conference economique nationale etait un microcosme de notre 
systeme consultatif. Contrairement au tripartisme australien, la confe-
rence etait une table ronde multilaterale a laquelle assistaient 136 repre-
sentants de groupes economiques, sociaux, religieux et culturels, mais 
non les gouvernements provinciaux. Etant donne sa structure, it etait 
inevitable que la conference devienne un terrain de discussion plutet que 
d'entente. 

Conclusions 
Des le debut de r Etat-nation, aux xvlle et xvIIIe siecles, la principale 
fonction de l'Etat a ete de maintenir l'ordre social et de preserver 
rintegrite territoriale. Les historiens nous rappellent qu'au cours des 
siecles, le maintien de l'ordre social a comporte le recours A la force et a 
la repression tout autant que l'arrangement et la reforme. Au cours de 
notre epoque democratique contemporaine, cependant, l'Etat a pour-
suivi la stabilite sociale surtout en tentant d'incorporer les forces 
sociales emergentes — les classes, les regions, les cultures — et de les 
integrer dans la communaute d'ensemble. Neanmoins, comme le con-
firment les textes du present volume, la fawn dont l'Etat democratique 
s'acquitte de ce role d'integration vane considerablement d'un pays a 
l'autre, depend du contexte international, de rintensite des diverses 
factions de la societe qu'il tente d'administrer et du cadre politique et 
institutionnel dans lequel it doit fonctionner. 

Les relations qui prevalent entre l'Etat et les milieux economiques de 
n'importe quel pays sont tres sensibles a ce milieu plus vaste. L'integra-
tion etroite des entreprises, des syndicats et du gouvernement, implicite 
au tripartisme europeen, repond a un ensemble particulier de facteurs : 
la vulnerabilite sur le plan international, l' emergence de mouvements 
ouvriers puissants, la force politique des partis sociaux-democrates 
et la centralisation des pouvoirs des institutions economiques et gouver-
nementales. Au Canada, reconomie est ouverte, avec toute la vul-
nerabilite que cela comporte, mais les syndicats sont plus faibles, les 
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differences de classes sont moins politisees et le NPD est un tiers parti 
sur le plan national. Les pressions visant a integrer de fawn officielle le 
monde des affaires et les syndicate dans un processus central d'etablis-
sement des politiques socio-economiques n'ont pas ete tres fortes. En 
outre, la fragmentation du pouvoir economique et politique complique 
toute integration de l'Etat et des milieux economiques. 

La question de determiner si le Canada est Bien servi par ce mode 
decentralise et officieux de consultation fait l'objet de nombreux &bats. 
Les defenseurs d'une collaboration plus etroite entre les decisionnaires 
du secteur public et ceux du secteur prive signalent que le Canada paie 
un prix tres eleve pour son manque de formalisme. Il est evident qu'il 
renonce aux avantages economiques et sociaux qu'ont retires d'autres 
pays d'un procede tripartite. D'importants instruments de gestion eco-
nomique sont hors de notre port& . Avec une perspective si faible 
d'elaboration d'une politique volontaire des revenus, les gouvernements 
repondent aux pressions inflationnistes en choisis sant parmi des 
mesures tout aussi draconiennes les unes que les autres : une restriction 
tres rigoureuse de la demande, avec tous les coots sociaux que cela 
comporte en terme de chomage, ou les controles legaux des prix et des 
salaires, avec tous les coups qu'ils portent a la texture sociale du pays. 
Pareillement, les defenseurs d'une strategie industrielle coordonnee se 
plaignent de notre capacite restreinte d'action concertee, en insistant 
sur le fait que les processus de consensus accordent aux autres pays un 
avantage marque dans le combat economique darwinien entre les 
nations. 

Pourtant, d'autres voient une valeur reelle a l'initiative decentralisee, 
dispersee et concurrentielle. Un tel systeme favorise l'experimentation 
et facilite l'ajustement aux changements economiques. Les critiques des 
politiques industrielles interventionnistes, faisant echo a Mancur Olson, 
craignent qu'une cooperation poussee nuise a l'ajustement essentiel en 
surrepresentant inevitablement les interets des industries anciennes et 
en difficulte par rapport aux industries d'avenir, liant ainsi le gouverne-
ment plus etroitement a ceux qui cherchent a se proteger du change-
ment. Selon eux, la souplesse et la croissance sont mieux servies par la 
concurrence que par le consensus. De fait, ces critiques nous demandent 
de croire a un processus d'ajustement guide par le marche plutot que par 
l'Etat et d'accepter les cahots de cette voie comme etant le prix du 
progres. Finalement, d'autres encore defendent le processus disperse de 
prise de decisions pour des motifs politiques, en soutenant que le 
tripartisme serait incompatible avec notre pluralisme regional et culturel 
ou qu'il accentuerait la dimension elitiste de la politique canadienne. 

Quels que soient les merites intrinseques de tels points de vue diver-
gents, le debat est illegal. Les adversaires du processus de prise de 
decisions par consensus sont favorises par les aspects fondamentaux du 
systeme economique et politique canadien. Si le passé doit etre un indice 

32 Banting 



de l'avenir, nos pratiques consultatives demeureront fragmentees, plu-
ralistes et concurrentielles, et le monde des affaires aura l'avantage sur 
les syndicats. Les mecanismes de consensus tripartites conserveront 
probablement une niche dans le systeme, prenant plus d'expansion 
lorsque les politiques leur seront propices, et se resorbant lorsque le 
climat est hostile. La nature des structures economiques et politiques du 
Canada suggere que conflits et consensus continueront cependant de se 
confondre ouvertement dans la politique de la gestion economique. 
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PA RT IE I 

Les perspectives comparatives 



2 

L'experience du tripartisme 

LEO PANITCH 

Introduction 

L'etude de la viabilite et de l'opportunite de l'institutionnalisation des 
arrangements tripartites entre les dirigeants d'entreprises, de syndicats 
et de gouvernements aux fins de l'elaboration, de l'adoption et de 
l'application des politiques economiques n'a rien de neuf au Canada. II 
n'a jamais ete aussi necessaire, cependant, de se pencher serieusement 
sur les possibilites et les limitations du tripartisme. Les possibilites les 
plus 0 pratiques » aux politiques normalement qualifiees de 0 moneta-
ristes » ou « neo-conservatrices » semblent reposer sur des notions de 
collaboration tripartite &endue en ce qui a trait aux politiques regissant 
le revenu, A la planification en matiere d'emploi et aux strategies d'inves-
tissement. Tres souvent, le succes pour lequel sont reputes certains pays 
d'Europe dont le niveau de chomage est peu &eve et la croissance assez 
soutenue, est attribue a des principes directeurs bases sur un regime 
institutionnalise de collaboration tripartite. La presente etude vise a 
evaluer l'experience reelle du tripartisme europeen dans le but d'en tirer 
des lecons adaptees aux circonstances et aux besoins du Canada 
moderne. 

Il faut dire tout d'abord qu'en entreprenant ce travail, on se souciera 
avant tout de ne pas lui donner le caractere nail', avouons-le, de nom-
breux rapports déjà parus. Bases pour la majeure partie sur les textes 
officiels d'institutions tripartites, les rapports donnent frequemment des 
descriptions anodines de « consensus social » a la maniere des articles 
qui font l'eloge du Canada comme un etat federal bilingue et multi-
culturel, dont l'objet est d'impressionner les strangers; ils font abstrac-
tion des tensions, contradictions et conflits que nous connaissons au 
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Canada. De plus, les rapports portant sur le tripartisme en Europe ont 
tendance a traiter leurs sujets comme des variantes institutionnelles 
d'un « modele o stationnaire au lieu de reelles pratiques historiques 
empreintes des caracteristiques temporelles et sociales d'arrangements 
politico-economiques reels (par opposition a ideaux). Il importe d'eviter 
cette optique en cette periode ou l'on passe de la croissance et la stabilite 
economique a l'insecurite et a l'etat de crise economique. 

Il ne faut pas s'etonner que ces approches au tripartisme aient donne 
des resultats superficiels. Pour ce qui est de la pertinence des institutions 
europeennes aux conditions tits differentes du Canada, les recomman-
dations ont souvent fait preuve d'un reel volontarisme. (Dans une etude 
du ministere du Travail de l'Ontario realisee en 1977, on l'a effectivement 
admis : « Vouloir c'est pouvoir'. 0.) D'autres ont tente, un peu comme 
Procruste, de ramener l'experience europeenne aux dimensions du 
Canada. Un ouvrage recent est presque entierement consacre a une 
description des arrangements volontaires et consensuels du tripartisme 
europeen, mais it preconise plus loin a l'endroit du Canada le mecanisme 
meme — la reglementation des salaires — que les regimes d'Europe 
s'efforcent d'eviter depuis trois decennies — ils ont meme fonde leur 
(< consensus o la-dessus2. 

Quant a une description realiste du tripartisme europeen, it faut rester 
sur sa faim. Les manifestations de conflits sont soit omises, soit inter-
pretees comme une aberration; on ne dit rien sur les causes et les 
implications du succes avec lequel le tripartisme peut surmonter les 
crises economiques et les divergences entre les programmes. Dans 
certains cas, cette approche a produit des resultats particulierement 
malheureux. On est alle jusqu'a dire dans l'etude susmentionnee, qui 
remonte a 1977, que « aucune partie interessee en Allemagne ne songe a 
abandonner les formes etablies de cooperation tripartite3  o au cours de 
Vann& meme ou le modele du genre en Allemagne de l'Ouest, Action 
concertee, s'est effondre. Une etude realisee en 1984 utilise des donnees 
comparatives sur les groves comme preuve du « consensus social o de la 
Suede, mais elle qualifie d'« aberration extraordinaire o les 4,5 millions 
de jours perdus a cause de la grove generale et du lock-out de 19804. II 
semble qu'on ait omis d'examiner de maniere systematique les manifes-
tations et le fondement des tendances discordantes du tripartisme euro-
peen parce qu'on presume que ce qu'un auteur a appele <des institutions 
et les coutumes necessaires a la collaborations o sont inertes plutot que 
conditionnelles. Il en resulte que les adeptes canadiens du tripartisme se 
retrouvent dans une situation embarrassante. Nous demander de 
regarder I'Allemagne ou la Suede en 1984, c'est etre temoins d'une grove 
prolong& et amore dans l'industrie de la metallurgie en Allemagne au 
sujet de la semaine de 35 heures et la rupture en Suede des negociations 
salariales centralisees qui etaient au coeur du consensus social suedois 
de I'apres-guerre. Dans quelle utopie vivons-nous, demandera-t-on. 
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Il y a certains risques toutefois a nous departir de nos illusions. Les 
partisans du modele tripartite de « consensus social » au Canada, 
comme dans la plupart des autres pays capitalistes prosperes, sont 
reputes comme les premiers a preconiser une solution de rechange 
« pratique » aux politiques monetaristes ou neo-conservatrices. La pre-
occupation post-keynesienne de montrer a la population, y compris aux 
gens d'affaires et aux elus, que la relance peut se produire sans inflation, 
ne peut etre prise a la legere. Dans la mesure ou un examen serieux du 
tripartisme europeen a revele la crise que traversent les pratiques social-
democrates keynesiennes, on pourrait par inadvertance preter main-
forte a ceux qui pronent des « solutions » reactionnaires qui sont simul-
tanement axees sur la coercition sociale et politique inherente au 
chomage massif, la reduction des budgets des services sociaux et aux 
restrictions imposees sur les droits syndicaux et autres droits democrati-
ques. Devant de tels choix, il serait tout a fait errone de pretendre que les 
valeurs n'entrent pas en ligne de compte, car elles ont un lien profond 
avec les options dites techniques qui sont avancees par les economistes. 
Pourtant, des choix moraux mal fondes sur le plan de l'entendement ne 
nous meneront sans doute pas tres loin. Si le tripartisme europeen est 
remis en question en tant que mecanisme politique et pratique ideologi-
que — et si c'est en partie parce qu'il est incapable de relancer l'econo-
mie et qu'il n'a jamais ete ce qu'on pretendait qu'il etait — , nous 
devrions nous rendre a l'evidence. Malgre leur bonne volonte, ceux qui 
preconisent des solutions axees sur les besoins de la main-d'oeuvre, des 
chOmeurs et des pauvres empechent peut-etre le progres dans la mesure 
oil celui-ci requiert une mobilisation populaire au lieu de discussions 
tripartites prealables, afin de changer le programme de la politique 
canadienne et de rendre « pratique » ce qui ne semble pas l'etre actuelle-
ment, compte tenu des critiques populaires qu'on entend aujourd'hui et 
des choix limites qu'offrent les conceptions de Keynes et le mon& 
tarisme dans les temps modernes. 

Une perspective historique du tripartisme - 

Le monde existait avant Keynes : le corporatisme 
et la democratie liberale 

L'harmonie sociale entre le patronat et les travailleurs est un ideal aussi 
ancien que le capitalisme industriel. C'est pourquoi il est bon de tou-
jours avoir une perspective historique au regard des tentatives contem-
poraines de concilier les conflits entre les classes sociales face aux 
contradictions de la production et de la distribution capitalistes. 

Au xixe siècle, la pens& corporatiste exprimait sans doute le plus 
explicitement le rassemblement voulu des travailleurs et patrons sous 
l'egide de l'Etat; il est interessant que la doctrine ait ete concue pour 
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empecher revolution de la democratic liberate. La question de l'heure 
dans les societes capitalistes liberates, mais non democratiques, du xixe 
siecle etait la classe ouvriere et ce qu'il fallait en faire. La reponse est 
apparue, apres de longues luttes qui ont dure jusqu'au xxe siècle 
avance, sous la forme des deux elements centraux de la democratic 
liberate : le suffrage universel et la liberte d'association. Le suffrage 
universel accordait le droit de cite aux travailleurs sans propriete afin 
qu'ils puissent etre representes individuellement au sein de l'Etat. La 
liberte d'association etablissait le droit collectif des travailleurs de 
negocier avec leur employeur et de faire la greve dans le secteur prive du 
marche du travail. Les corporatistes du xixe siecle s'opposaient a ces 
deux principes comme moyen de regler la « question des travailleurs ». 
Its cherchaient plutot a etablir une « constitution de domaines » qui 
rappelait le regime feodal, en vertu de laquelle des associations profes-
sionnelles ou industrielles de travailleurs et d'employeurs auraient une 
responsabilite de representation et d'administration envers l'Etat. On 
presumait ainsi que la concurrence individuelle et l'antagonisme des 
classes dans une societe comportant un marche liberal seraient sup-
primes, et qu'on puisse maintenir la hierarchic des classes et 1' « unite 
organique » de l'ordre social. 

L'ideologie corporatiste n'a pas pris racine parmi les courants sociaux 
conservateurs dans les pays catholiques dont l'industrialisation a etc 
tardive, mais it etait evident a la fin du xixe siecle (particulierement 
lorsque I'Eglise se mit a encourager la creation d'unions confession-
nelles pour contrer l'unionisme d'inspiration socialiste) que la liberte 
d'association s'etait realisee, comme en temoignait l'autonomie des 
associations de travailleurs par rapport aux employeurs et a l'Etat. A 
partir de la, la recherche d'un consensus patronal-syndical au niveau de 
l'Etat revetirait soit la forme d'un fusionnement volontaire de syndicats 
ouvriers independants pour former des institutions publiques ou para-
publiques , soit, comme dans le cas de la ranimation fasciste du corpo-
ratisme, de la destruction du syndicalisme independant et de l'imposi-
tion de « fronts ouvriers » comme organismes publics de reglementation 
sociale, autrement dit l'abrogation de la democratic liberate elle-meme. 
Nous nous attacherons, bien stir, dans la presente etude, au « corpora-
tisme tripartite » dans le cadre de la liberte d'association qui fait partie 
de la democratic liberate. 

Etant donne que, de nos jours, le tripartisme est plus communement 
associe a r Europe septentrionale, it est interessant de noter la popularite 
au debut du siecle des notions de « recherche de runanimite tripartite » 
parmi les dirigeants de syndicats et d'entreprises aux Etats-Unis. Tandis 
que les dirigeants des syndicats europeens se preoccupaient principale-
ment de leur association aux partis sociaux-democrates des masses qui 
se formaient durant les annees qui ont precede la Premiere Guerre 
mondiale, ('American Federation of Labour, « apolitique », s'est alliee 
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sous Sam Gompers a de grands industriels pour refaire connaitre la 
pens& corporatiste tripartite par l'entremise de l'influente National 
Civic Federation. Ces idees ont porte fruit, quoique provisoirement, 
dans la representation tripartite qui caracterisait le War Industries Board 
et d'autres organismes gouvernementaux durant la Premiere Guerre 
mondiale. Dans Industry and Humanity (1918), Mackenzie King a traite 
de l'influence de ces idees au Canada, quoique la representation des 
travailleurs au sein des organismes publics durant la guerre mondiale au 
Canada ne fut qu'une faible reproduction de la version americaine. 

De toute fagon, lorsque la penurie de la main-d'oeuvre s'est resorbee 
apres la guerre et que la collaboration des dirigeants syndicaux a ete 
repudiee dans la vague de militantisme ouvrier qui a suivi, les gouverne-
ments ainsi que les entreprises de I'Amerique du Nord ont vite perdu 
inter'et dans le tripartisme. Par suite de la decennie de laisser-aller et 
d'antagonisme envers les syndicats dans les annees 1920, les notions de 
corporatisme et de la planification economique tripartites ont ete 
reprises brievement dans la loi nationale sur la relance economique qui 
inaugurait le New Deal de Roosevelt en 1933. La lutte men& par les 
entreprises americaines pendant dix ans contre le New Deal et la col a 
cependant amene Roosevelt a abandonner l'idee de la planification 
nationale au milieu des annees 1930 et oriente la politique americaine 
vers le reglement de la « question ouvriere » par l'etablissement d'un 
cadre legislatif pour la negociation collective. Meme les propositions 
manifestement tripartites des corporatistes que la col pr6nait comme le 
fondement de l'administration de la production durant la Seconde 
Guerre mondiale ont ete rejetees par un gouvernement qui, tout en usant 
de rhetorique pour promouvoir une collaboration tripartite en temps de 
guerre, n'a en fait accorde aux dirigeants syndicaux qu'un role de second 
plan au sein du War Production Board. Quant au Canada, comme je I'ai 
déjà dit dans un autre contexte, les developpements reels ont ete rares 
entre les periodes de guerre, malgre une certaine predominance des 
idees corporatistes a cette époque. Meme durant la Seconde Guerre 
mondiale, quand les dirigeants syndicaux ont vocifere Ia premiere fois 
pour faire partie des organes charges de la planification economique en 
temps de guerre, l'antagonisme des hommes d'affaires canadiens envers 
les syndicats a en fait elimine, comme King lui-meme s'en est plaint, 
toute possibilite d'arrangement tripartite d'importance ou ayant une 
certaine pertinence apres la guerre6. 

En Europe, au contraire, c'est precisement dans les annees entre les 
guerres qu'un plus grand inter& a ete porte au tripartisme institution-
nalise. La scission au sein de la Seconde Internationale socialiste, 
decoulant de la collaboration de la plupart des syndicats et des partis 
socialistes avec leurs gouvernements respectifs durant la Premiere 
Guerre mondiale, a inspire des developpements similaires durant la 
guerre a ceux qui s'etaient produits en Amerique. Or, apres la guerre, Ia 
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notion d'une « representation fonctionnelle » avait beaucoup gagne en 
popularite apres que des o parlements d'industrie » consultatifs eurent 
ete proposes. Les nouvelles republiques d'Allemagne et d'Autriche 
avaient pris ce genre d'initiative en etablissant des conseils economi-
ques nationaux comme mesure reformiste pour ne pas suivre l'exemple 
revolutionnaire des Sovietiques. Meme si ce mouvement avait ete 
inspire tout autant par les partis sociaux-democrates que par les orga-
nismes catholiques, les institutions corporatistes etablies dans les nou-
velles republiques se sont revelees peu eminentes en fin de compte. Les 
industriels ont semble y perdre inter& une fois que la menace d'une 
revolution se fut estompee et, au milieu des annees 1920, lorsque les 
partis sociaux-democrates etaient revenus dans l'opposition, on peut 
dire que les conseils economiques etaient devenus des exemples du 
« corporatisme manqué ». En 1937, un politologue americain a donne 
une appreciation tres juste du conseil economique federal de la republi-
que de Weimar : 

Le Conseil economique federal devait deliberer tous les projets de loi 
d'importance economique ou sociale soumis par le gouvernement ou un 
autre organe. Il etait meme habilite ales instituer. Les membres du Conseil 
etaient de premier ordre, les meilleurs hommes disponibles dans les divers 
secteurs economiques. Dans la pratique, toutefois, it devint un organisme a 
caractere strictement consultatif auquel aucune valeur politique n'etait 
attachee. Ses travaux n'ont jamais attire la moindre attention populaire. Il 
n'exergait aucune influence sur le cours des evenements politiques [. ..1  
Malgre le desir de ses adeptes d'en faire un intermediaire entre le patronat et 
les syndicats, les forces sociales veritables le depassaient systematique-
ment [. . .] En 1933, lorsque Hitler abolit toute l'institution, personne n'y a 
porte attention et it a ete oublie bien avant sa disparition formelle7. 

Le tripartisme au temps du plein emploi : 1945 et tout 
le reste 

Les « corporatistes manques » des annees qui ont separe les deux 
guerres sont maintenant largement oublies ou meconnus, bien sin; parmi 
ceux qui cherchent a former des institutions favorisant la cooperation 
entre l'Etat, le secteur prive et les travailleurs dans le but d'assurer 
1' o adaptation economique » et de surmonter les conflits industriels. Its 
sont inspires par une experience ulterieure, qui n'a rien a voir avec la 
polarisation politique et la crise que l'Europe a connues en temps de 
paix, mais qui concerne plutot la «fin de l'ideologie » et la prosperite 
capitaliste soutenue qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale. Dans ce 
contexte, le tripartisme apparaissait, aux fins de l'etablissement des 
principes economiques, comme une toute autre experience, beaucoup 
plus 'tussle, du moins en surface. Les nouvelles pratiques tripartites 
n'etaient pas utilisees avec autant de pompe et de ceremonie mais, dans 
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certains pays d'Europe, elles ont fini par prendre une certaine importance 
au regard du role que s'etait donne l'Etat dans la gestion macro-econo-
mique et dans la legitimation partielle de ce role. 

Les motifs de cette transformation, qui n'a eu lieu que dans certains 
pays, sont rattaches a un ensemble complexe de facteurs qu'on ne peut 
vraiment pas reproduire a volonte dans n'importe quelle conjoncture ou 
contexte. L'engagement pris par l'Etat apres la guerre pour assurer le 
plein emploi est le plus important de ces facteurs. C'est durant cette 
periode d'engagement envers le plein emploi que le capitalisme a connu 
la plus grande croissance soutenue de son histoire. Les causes economi-
ques de cette periode florissante (decrite brievement plus loin) ne depen-
daient pas de la volonte politique des Etats concernes, surtout dans les 
petits Etats d'Europe ou le tripartisme etait particulierement populaire. 
Le degre reel d'engagement envers le plein emploi variait et les condi-
tions economiques n'etaient pas uniformes. On verra peut-etre que 
c'etait dans les pays ou l'Etat refusait ou &ail incapable de faire des 
compromis quant au plein emploi que les structures tripartites ont pris 
de l'importance. On leur avait donne une fonction concrete qu'elles 
n'avaient pas auparavant : celle de restreindre les salaires pour corn-
penser la vigueur economique des syndicats dans une economie capi-
taliste ou l'objectif de plein emploi est presque atteint. 

Ce probleme a ete mis en lumiere des le debut de la periode d'apres-
guerre. On se preoccupait enormement dans les milieux d'affaires et 
gouvernementaux des consequences qu'aurait le sentiment d'etre libre 
de la crainte d'être congedie, la « peur de se faire mettre a la porte », pour 
emprunter les mots de Kalecki, sur la discipline parmi les employes8. Le 
célèbre rapport Beveridge, qui a aide a jeter les fondements des pro-
grammes de l'Etat d'apres-guerre, est alle au coeur de la question en 
mentionnant la « possibilite qu'en temps de plein emploi, la discipline 
industrielle et l'entreprise privee pourraient se reveler incompatibles ». 
Il renfermait une citation d'un article remarquable paru dans le Times : 

Le chomage n'est pas qu'une simple tare accidentelle sur la notion de 
l'entreprise privee. Au contraire, it fait partie integrante du systeme et 
remplit une fonction bien definie. 

La fonction premiere du chomage (qui a toujours existe sous une forme 
evidente ou non) est qu'il permet de maintenir l'autorite du maitre sur son 
serviteur. Le maitre est normalement en mesure de dire : « Si vous ne 
voulez pas cet emploi, it y en a bien d'autres qui le prendront. » Lorsque le 
serviteur peut dire : « Si vous ne voulez pas m'engager, it y en a bien 
d'autres qui le feront », la situation change radicalement. L'avantage d'un 
tel changement pourrait etre d'eliminer certains abus auxquels les travail-
leurs etaient obliges de se soumettre et c'est le genre de chose que bien des 
employeurs accepteraient volontiers. Mais l'absence de la crainte du 
chomage pourrait aller plus loin et avoir des effets prejudiciables sur la 
discipline dans les manufactures. Des malaises de ce genre se manifestent 
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de nos jours mais, en temps de guerre, le patriotisme l'emporte sur tout. En 
temps de paix, s'il y a plein emploi, le travailleur n'a aucun contrepoids pour 
dire qu'il travaille uniquement pour faire realiser des profits a son employeur 
et qu'il n'a aucune obligation morale de ne pas mettre sa nouvelle liberte a 
profit pour soutirer tous les avantages possibles9. 

Mais on estimait que le probleme depassait les bornes de la simple 
affirmation des droits des travailleurs dans le milieu de travail. Il 
s'agissait aussi d'un probleme macro-economique relativement a la poli-
tique keynesienne qui vise a maintenir un niveau eleve de demande chez 
les consommateurs au moyen des politiques fiscales et monetaires. 
Mais, dans la mesure ou les salaires etaient incontroles, generalement 
parlant, cela risquait non seulement d'accroitre l'inflation aggravee par 
les salaires ou de diminuer les benefices a cause de frais de main-
d'oeuvre plus eleves, mais aussi de rendre imprevisible la gestion de la 
demande en favorisant l'inflation resultant de la pression de la demande 
ou de la demande d'importations qui nuirait aux objectifs lids a la 
balance de paiements dans le contexte du libre echange international et 
des politiques commerciales qui caracterisaient de plus en plus la nou-
velle periode du capitalisme international. Cela signifiait que l'Etat 
devait mettre au point une politique de main-d'oeuvre qui serait autre 
chose qu'une intervention selective et ad hoc dans les differends 
ouvriers, ou la simple reglementation des negociations collectives. 
L'Etat devait maintenant s'attacher a guider le niveau general des 
revenus des travailleurs dans l'economie, en traitant les «variables 
independantes ultimes comme faisant partie de l'unite salariale deter-
min& par l'employeur et les employesm », comme Keynes le disait lui-
meme. Ce developpement avait amens Beveridge a recommander de 
vagues notions telles qu'« un changement de statut pour les travailleurs 
et leur participation accrue a la gestion industrielle », mais aussi, avec 
plus d'effet, une «politique unifiee de compression des salaires » en 
compensation du plein emploi et de l'Etat-providence. Et, effective-
ment, dans la majorite des cas oil des mecanismes tripartites de politique 
economique ont pris de l'importance, quelle qu'elle fut, une politique 
visant a attenuer la pression des salaires provenant des syndicats etait 
devenue une grande preoccupation de l'Etat. Cette tendance a sans 
doute ete miss en lumiere avec le plus de discernement par Bill Warren : 
« La politique du plein emploi [. . .] resultait de la crainte d'une reprise 
du chornage massif des annees 1930 et de ses repercussions politiques. 
Les plans capitalistes visaient au contraire a fake face aux consequences 
economiques et politiques des politiques de plein emploi". » 

Outre ces elements, d'autres facteurs ont aide a determiner ou l'enga-
gement politique envers les politiques keynesiennes de plein emploi 
avaient eu le plus de succes et ou le tripartisme etait devenu une 
politique centrale. Ces facteurs ont trait avant tout A la force politique, a 
la structure hierarchique et a l'ideologie du mouvement ouvrier. Il a ete 
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dit en plusieurs occasions que le tripartisme est fonction d'une forte 
centralisation d'employeurs et de federations syndicales, qui peuvent 
conclure des «marches » economiques a rechelle nationale et les faire 
accepter par leurs membres. Bien que la centralisation d'une partie 
semble avoir un lien historique avec la centralisation de l'autre, le degre 
de centralisation du mouvement syndical pourrait fort bien etre le fac-
teur le plus important. Une federation syndicale hautement centralisee 
permettait de proteger les politiques salariales contre les pressions de la 
base syndicale. Face a ce genre d'interlocuteur, les gouvernements 
etaient mieux disposes a reunir les dirigeants syndicaux et les represen-
tants d'associations commerciales pour des entretiens tripartites en 
matiere de politique economique. Ce n'est donc pas un pur hasard que 
les etudes ont revele a maintes reprises que les trois pays reputes comme 
le microcosme du consensus tripartite des temps modernes — 
l'Autriche, la Suede et la Norvege — ont les mouvements syndicaux les 
plus centralises du monde occidental pour ce qui touche les fonds et les 
pouvoirs statutaires de la federation nationale relativement a ses affilies 
et ses membres12. 

Un autre facteur determinant semblerait etre la place qu'occupe la 
democratie sociale dans une societe et son influence. Il existait une 
grande correlation entre la predominance du tripartisme apres la guerre 
et les gouvernements sociaux-democrates. Cela avait clairement quel-
que chose a voir avec le degre initial d'engagement envers le plein emploi 
et l'Etat-providence. Il etait question aussi de la confiance qu'on pouvait 
avoir dans les partis sociaux-democrates qui se disaient veritablement 
en faveur de la planification democratique de reconomie mixte par 
opposition a une simple compression des salaires par le truchement de 
politiques salariales etablies de maniere tripartite. Ainsi, les dirigeants 
syndicaux (et les membres) etaient disposes a montrer leur appui de 
longue date aux partis sociaux-democrates en acceptant les compres-
sions salariales des gouvernements sociaux-democrates aux prises avec 
des difficultes economiques ou electorales. 

Ces deux facteurs font ressortir certains paradoxes en ce qui concerne 
revolution historique du tripartisme. En premier lieu, alors que le 
corporatisme s'est developpe au xixe siecle dans l'espoir d'empecher la 
formation de syndicats et de partis socialistes independants, c'est pre-
cisement dans les democraties liberales ou ces initiatives d'organisation 
politique et industrielle ont ete poursuivies avec le plus de vigueur que le 
corporatisme tripartite a beaucoup evolue. 11 importe de se rendre 
compte que le tripartisme n'etait pas quelque complot capitaliste impar-
fait, trame en periode de chomage generalise, dans le but d'obliger les 
syndicats a accepter une compression de salaire. Il s'agissait plutot 
d'une reaction politique de l'Etat en periode de plein emploi aux exigences 
formulees depuis longtemps par des syndicats puissants et centralises qui 
voulaient avoir le droit d'être consultes et d'exercer leur influence sur 
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relaboration des politiques economiques. En outre, le tripartisme etait 
un element central de la strategie du parti social-democrate, que les 
dirigeants syndicaux eux-memes ont aide a formuler dans une grande 
mesure. D'une part, cette strategie impliquait le plein emploi et l'Etat-
providence par une planification tripartite de reconomie mixte; d'autre 
part, elle devait prevoir un statut special pour resoudre les problemes 
d'un tel programme appliqué dans une economie qui etait toujours un 
marche capitaliste, au moyen de relations de travail uniques avec les 
syndicats, qui favoriseraient la moderation et la bonne entente. II n'est 
donc pas faux de dire que les branches politiques et industrielles du 
mouvement ouvrier social-democrate ont, a bien des egards, ete les 
auteurs du tripartisme moderne. II est vrai que les federations syndicales 
et les partis politiques chretiens partageaient souvent les memes motifs, 
mail le tripartisme n'etait jamais pratique dans une large mesure a moins 
d'être accompagne d'un mouvement ouvrier social-democrate au sein 
d'une coalition politique ou industrielle. Le corporatisme moderne, qui 
a pris naissance dans un esprit d'opposition au parlementarisme et au 
socialisme, est presque devenu un corollaire historique du socialisme 
parlementaire. 

Un deuxieme paradoxe lie a revolution historique du tripartisme a 
trait ace qui precede. Malgre les principes fondamentaux de l' unanimite 
et du compromis, malgre la reiteration constante que le conflit n'est pas 
avantageux a longue &Mance, l'existence meme du tripartisme est 
fond& sur de fortes particularites culturelles et politiques dans la classe 
ouvriere, qui sont noes des legons tirees des luttes entre les classes, de la 
formation de classes par la confrontation. Les mouvements ouvriers 
dont les taux de groves etaient les plus bas, comparativement parlant, 
durant la periode de l'apres-guerre, etaient souvent ceux qui avaient eu 
les taux les plus eleves dans le passe13  (voir tableau 2-1). Les mouve-
ments syndicaux les plus centralises etaient ceux qui avaient ete formes 
sous le patronage et l'influence des partis socialistes et dans lesquels la 
solidarite des classes jouait un role important dans la resistance contre 
l'organisation du marche du travail (c.-à-d. selon les divisions multiples 
et diverses des capacites et des professions) que l'unionisme des métiers 
et des entreprises etait cense etablir. Par suite des conflits industriels et 
politiques qui ont ete livres ouvertement, ou resonnaient les propos 
marxistes sur la lutte des classes, les distinctions entre les classes ont 
subsequemment ete associees au tripartisme. Par contre, les relations de 
travail decentralisees, plus enclines aux groves et surtout apolitiques 
qu'a connues l'Amerique du Nord apres la guerre, resultaient de la 
suppression ou des echecs des activites politiques de la classe ouvriere, 
donc du manque d'independance des organisations et des sous-cultures 
de cette classe. La transformation de ces distinctions entre les classes en 
Europe, qui ont abandonne la confrontation pour la cooperation, 
reposait evidemment sur revolution du reformisme social-democrate : 
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l'abandon des notions et des pratiques rattachees a la lutte entre les 
classes, la promulgation de 	Etat impartial » et l'adoption des prin- 
cipes keynesiens et de l'Etat-providence comme la raison d'être des 
programmes de la social-democratie apres la Seconde Guerre mondiale. 

On peut maintenant commencer a mieux comprendre les grandes 
lignes du tripartisme moderne. En Amerique du Nord, oil on estimait 
peu les politiques keynesiennes du plein emploi (ce ne fut certainement 
pas un geste symbolique lorsque le projet de loi americain sur le plein 
emploi apres la guerre a ete modifie par le Congres pour devenir la loi de 
1946 sur l'emploi) et ou les mouvements ouvriers etaient decentralises et 
peu influents, retablissement des politiques economiques ne se faisait 
pas d'une maniere tripartite pour la plupart. En Italie et en France, 
malgre le caractere ostensible de rideologie corporatiste et meme la 
creation de conseils de planification socio-economique qui rappelaient 
ceux de l'avant-guerre, le tripartisme n'a pas ete au premier plan non 
plus. C'etait en partie a cause des taux eleves de chomage qui ont dure 
jusqu'aux annees 1960 et aussi a cause de ('existence de mouvements 
communistes puissants sur la scene politique (qui ont ete exclus par 
l'Etat apres 1947 et qui se sont exclus eux-memes parce que les politi-
ques salariales tripartites etaient manifestement corporatistes). Merne 
en Allemagne de l'Ouest, qui idealisait la collaboration sociale, ce n'est 
pas avant les annees 1960, avec l'avenement du plein emploi et l'acces-
sion du Parti social-democrate au pouvoir que le tripartisme a ete adopte 
aux fins de l' elaboration des principes economiques. Par ailleurs, dans 
les pays comme la Suede, la Norvege, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas 
et l'Autriche, ou un mouvement ouvrier social-democrate puissant s'est 
particulierement attaché a un engagement envers le plein emploi, le 
tripartisme semblait se developper. 

Il faut insister tout de suite sur le fait que, meme a rinterieur de ces 
societes, revolution du tripartisme n'a pas ete un processus strictement 
lineaire ou sans ecueils. Il a fait ('objet de nombre de tensions et de 
ruptures qui, comme nous le verrons, ont ete provoquees par les para-
doxes du tripartisme dans la pratique. On peut delimiter les trois phases 
du tripartisme a partir de 1945, chacune caracterisee par une recherche 
active d'un consensus axe sur une politique salariale afin de faciliter 
requilibre entre le plein emploi, la stabilite des prix et la balance des 
paiements, et marquee vers la fin par la tres grande instabilite ou la 
rupture des arrangements tripartites. La premiere phase a eu lieu durant 
la periode de reconstruction apres la guerre, époque oil les parametres 
de la gestion economique des nouveaux Etats etaient toujours ambigus 
et ou retat precaire de la croissance etait une grande preoccupation. Le 
tripartisme de la fin des annees 1940 a ete caracterise par un passage du 
controle des prix et des biens au controle des salaires comme pro-
gramme central de l'Etat. La cooperation &endue des syndicats a la 
compression des salaires a la fin des annees 1940 s'est donc combinee 
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avec l'attenuation des contrales des prix et des subventions du temps de 
la guerre; cette phase du tripartisme a pris fin au debut des annees 1950, 
non seulement a cause de la repudiation par la base syndicale des 
compressions de salaire imposees par ses dirigeants, mais aussi a cause 
d'un desenchantement ideologique plus etendu provoque par la Guerre 
froide, une reaction negative du secteur prive a toute suggestion de 
« planification democratique » et d'une frustration generale de la popu-
lace au regard des « controles » et de leur association avec les penuries. 

La seconde phase du tripartisme couvre la periode du veritable « plein 
emploi capitaliste » (annees 1950 et 1960), quand de nouvelles institu-
tions et de nouvelles pratiques ont ete mises sur pied non pas contre les 
pressions immediates des penuries entrainees par la guerre, le radi-
calisme de l'apres-guerre ou les reactions a la Guerre froide, mais pour 
reconnaitre les tensions a long terme qui decoulaient d'une croissance 
soutenue et rapide. Les premiers joueurs ont ete la Suede et l'Autriche, 
qui ont repense leurs arrangements tripartites au milieu des annees 1950 
apres une courte interruption, puis ont suivi vers la fin la Grande-
Bretagne et l'Allemagne, qui n'ont etabli de nouvelles structures de 
collaboration que dans les annees 1960. On peut dire que cette periode a 
ete caracterisee par une planification previsionnelle et par des exigences 
moderees de la part des travailleurs sur le plan politique, au chapitre de 
la redistribution du controle en compensation de la politique salariale. 
Cette phase a eu une fin dramatique lors de l'explosion des salaires et des 
greves officieuses a la fin des annees 1960. Comme it est dit dans l'etude 
la plus recente et la plus exhaustive des politiques salariales euro-
peennes, le tripartisme au cours de cette periode : 

n'a pas donne d'avantages appreciables pour la cooperation. Plus precise-
ment, la repartition des pouvoirs prevue dans la plupart des politiques 
n'etaient pas a l'avantage des travailleurs, et les efforts deployes par les 
representants des syndicats nationaux pour cooperer en vue de la realisa-
tion des objectifs de la politique salariale de leur gouvernement ont degrade 
leurs pouvoirs statutaires aux yeux de la base syndicale14. 

La troisieme phase du tripartisme a commence dans les annees 1970 et 
s'est poursuivie jusqu'au debut des annees 1980. Elle s'est particularisee 
d'abord par une tendance des syndicats a demander plus cher pour leur 
cooperation, principalement par des exigences qui ont refait surface 
dans les annees 1960 touchant le controle des investissements et la 
participation a la gestion, en plus des exigences pour des extensions 
considerables du « salaire social ». Elle a ete marquee egalement par une 
tendance des gouvernements a se servir de leurs politiques fiscales 
annuelles comme un instrument de negociation au regard des ententes 
salariales centralisees, a savoir echanger les reductions d'impot sur le 
revenu des particuliers contre la compression des salaires, dans l'espoir 
de restaurer les politiques salariales. Mais, avant tout, cette periode a 
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ete marquee par une nouvelle crise economique qui a mine les fonde-
ments memes du 0 plein emploi capitaliste 0 et la logique des principes 
tripartites qui en decoulaient. Non seulement cette crise a-t-elle donne 
naissance a ce phenomene bien connu qu'est la stagflation, qui compli-
que les echanges normalement si simples entre le chomage et l'inflation 
(qui dorenavant augmentaient parallelement) selon la courbe de Phillips, 
mais a une nouvelle offensive des employeurs contre les coats accrus de 
Ia collaboration tripartite, une reaction provoquee par la baisse continue 
des benefices avant impots et la crainte d'une compensation des salaires 
pour l'inflation, ('augmentation des depenses sociales de l'Etat et le fait 
que les syndicats revendiquent la participation a la direction et le con-
trole de l'investissement. Dans ce climat, le consensus volontaire, tern-
porairement retabli dans les annees 1970, avait tendance a faire echec. 

La prochaine section traitera de ces developpements tels qu'ils se sont 
manifestos dans quatre pays d'Europe : la Grande-Bretagne, la Suede, 
l'Allemagne de l'Ouest et l'Autriche. Vu la diversite des experiences 
tripartites, on ne gagnerait rien a essayer d'entrer dans tous les details, 
mais it est a esperer que, grace au choix de quatre cas importants et 
differents et en se concentrant sur les processus de collaboration tripar-
tite plutot que de faire une description circonstanciee des institutions, on 
pourra reconnaitre les principales tendances de l'experience du 
tripartisme. 

Il faut d'abord dire quelques mots sur les notions du corporatisme et 
du tripartisme pour prevenir toute confusion qui pourrait resulter de la 
multiplicite et du manque de precision notoires des termes. Comme 
l'indique la premiere phase de la presente etude, le tripartisme signifie 
dans ce contexte l'institutionnalisation des arrangements entre les 
dirigeants d'entreprises, de syndicats et de gouvernements en vue de 
collaborer a Ia formulation, a la legitimation et a l'application de la 
politique economique. J'ai toujours estime que c'etait la moelle du 
corporatisme moderne, de sorte que les termes « tripartisme o et 
« corporatisme o se completent lorsqu'ils sont employes dans ('etude. 
De plus, parce que la collaboration entre les dirigeants du secteur prive 
et du secteur public a Pelaboration des politiques economiques n'est pas 
un concept nouveau ou extraordinaire dans les economies capitalistes, 
la presente etude portera sur les processus qui amenent les dirigeants 
syndicaux a accepter de tels arrangements, ce qui les rend tripartites. 
J'estime fondamentalement, contrairement aux connotations trop larges 
que j'ai rencontrees dans les ouvrages, que le tripartisme ou le corpo-
ratisme ne peut caracteriser ni decrire tout le regime sociopolitique ou la 
culture politique d'un pays. 11 n'existe pas de societes corporatistes ou 
tripartites comme telles et on ne peut pretendre qu'un pays est plus ou 
moins corporatiste qu'un autre. On peut cependant observer que cer-
tains aspects de la representation et de la prise de decisions sont for-
malises sur une base tripartite dans certains pays a une periode precise, 
et s'interroger sur la proeminence et la stabilite de ces arrangements. 
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Les quatre pays a l'etude n'ont pas ete choisis parce qu'ils repre-
sentent les cas les « plus » corporatistes, ni pour etablir quelque polarite 
purement formelle pour les distinguer, pour pouvoir dire par exemple 
que la Suede et l'Autriche sont tripartites alors que l'Allemagne et la 
Grande-Bretagne ne le sont pas. Bien qu'il soit vrai que les arrange-
ments tripartites ont fait preuve pendant une periode considerable d'une 
plus grande longevite et d'une predominance accrue par rapport a 
l'etablissement des politiques economiques en Suede et en Autriche 
qu'en Grande-Bretagne et en Allemagne, ce n'etait pas par manque de 
volonte dans ces derniers, comme nous le verrons plus loin. De toute 
evidence, une appreciation de la pertinence du tripartisme au Canada ne 
devrait pas porter uniquement sur les cas de plus grande stabilite, car on 
ne doit pas passer outre les difficultes qu'ont traversees la Grande-
Bretagne et l'Allemagne a cet egard. Quoi qu'il en soit, les etudes de cas 
suivantes n'ont pas tant pour but de comparer des « modeles » de 
tripartisme reussis et moins reussis que de decrire l'experience histori-
que de chaque pays sur le plan du tripartisme. C'est la seule fagon de 
determiner les conditions particulieres qui ont favorise le tripartisme ou 
qui ne l'ont pas au cours de certaines periodes, et si I 'experience de 
chacun de ces pays correspond en general aux pratiques tripartites qui 
ont ete decrites dans les pages precedentes. Cette enquete servira de 
premisse aux etudes de cas subsequentes. 

Un consensus de nos ,jours? Quatre etudes des pratiques 
tripartites 

La Grande-Bretagne : si vows echouez la premiere fois . . . 

Il est ironique que les efforts deployes par la Grande-Bretagne con-
cernant le tripartisme soient connus pour leur instabilite, parce qu'au 
terme de la Seconde Guerre mondiale, la Grande-Bretagne possedait les 
structures de collaboration entre gouvernements, entreprises et travail-
leurs les plus evoluees de toutes les democraties liberales15. Avec 
l'entree du Parti travailliste dans le gouvernement de coalition en 1940 
durant la guerre, le plus puissant syndicaliste du pays, Ernest Bevin, est 
devenu ministre du Travail; it negociait et controlait ace titre un nouveau 
concordat industriel entre le patronat et les syndicats. Le Congres des 
syndicats (Tuc) avait consenti a la planification de la main-d'oeuvre et a 
('interdiction des greves en echange d'une stricte reglementation de la 
production industrielle, des prix et des benefices. L'influence d'un 
nouveau comite consultatif paritaire depassait de beaucoup celle des 
organismes tripartites precedents, d'autant plus que des comites mixtes 
de production, investis de pouvoirs reels au niveau regional, lui pretaient 
leur concours. La direction des syndicats a grandement contribue a faire 
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disparaitre le mecontentement de Ia base syndicale durant la guerre, 
surtout dans les mines, malgre que ('absence de reglementation des 
negociations salariales a fait en sorte que de puissants comites de 
delegues syndicaux se sont cites, particulierement parmi les travailleurs 
de Pingenierie. Ces comites sont devenus Ia moelle epiniere du militan-
tisme au sein de la base syndicale apres Ia guerre. 

L'adoption du principe du plein emploi de Keynes par le gouverne-
ment de coalition en 1944, suivie de Ia victoire electorale massive du 
Parti travailliste en 1945, representait un avancement politique conside-
rable pour Ia classe ouvriere britannique. Dorenavant, chacun des gou-
vernements elus au cours des trente prochaines annees devait traiter les 
syndicats comme un nouvel « etat du regime », comme disait Churchill. 
Mais it ne faudrait pas penser que les progres du tripartisme apres la 
guerre n'etaient qu'un prolongement des pratiques du temps de la 
guerre. Au contraire, Ia reglementation des prix et le controle direct de Ia 
production sont disparus apres Ia guerre, de sorte que le ministere du 
Travail a vite perdu son role central aux yeux du Tresor, un ministere 
distant et peu sympathique envers les syndicats, plus proche des preoc-
cupations des forces traditionnellement dominantes du capitalisme bri-
tannique du xxe siecle, a savoir les interets financiers de Londres. Les 
arrangements tripartites en politique economique allaient demeurer tres 
ostensibles, mais leur objet n'etait plus d'exercer et de legitimer un 
controle public sur les investissements, les prix et la main-d'oeuvre. Its 
etaient maintenant axes sur les effets inflationnistes d'un mouvement 
syndicaliste puissant en periode de chOmage soutenu, au sein d'une 
economie capitaliste dont la vigueur serait a nouveau determinee par la 
concurrence pour les profits et le cours du change de la livre sterling. La 
planification economique est devenue durant l'apres-guerre un jeu de 
devinettes sur les projets du secteur prive, et elle servait de tribune pour 
inciter le TUC a cooperer avec une politique de restrictions salariales en 
echange de restrictions minimes, temporaires et largement symboliques 
des prix ou dividendes. 

Le premier arrangement important de ce genre a ete pris aux termes de 
la politique salariale du gouvernement travailliste en 1948. Meme s'il 
n' etait pas entierement satisfait du refus du gouvernement d'assortir les 
restrictions de salaire volontaires de contrOles renouveles des prix et 
benefices, le TUC a appliqué une politique de moderation salariale 
&endue pendant deux ans. Dans le cadre d'une tendance qui deviendrait 
un cas classique d'instabilite dans les arrangements tripartites pour les 
trente prochaines annees, la politique salariale a toutefois echoue, en 
1950, avec les greves non autorisees et la repudiation du Conseil general 
sur la question du congres de 1950. Les conflits industriels, meme s'ils ne 
se manifestaient que sous la forme de constats d'economistes sur la 
defensive, ont repris de plus belle, particulierement la ou le chOmage 
etait rampant et oil it y avait des delegues syndicaux militants et bien 
organises dans les industries cies. 

54 Panitch 



La recherche d'un « contrat social » n'etait plus au premier plan dans 
les annees 1950, etant donne r experience qui vient d'être decrite et la 
mentalite antiplanification du nouveau gouvernement con servateur. 
Cette question est revenue sur la scene politique au debut des annees 
1960 quand le regime Macmillan a etabli le Conseil national de develop-
pement economique (NEDC), un organe tripartite, et a adopte une 
attitude positive a regard de la planification economique dans le but 
surtout d'encourager la cooperation des syndicats concernant les 
salaires avec la Commission nationale des revenus (NIC). La direction 
du TUC avait saisi l'occasion de se joindre au NEDC, mais elle garda ses 
distances du NIC. Malgre les relations cordiales avec les ministres du 
Travail conservateurs dans les annees 1950 et l'instinct de moderation a 
regard des salaires chez la plupart des dirigeants syndicaux, le TUC 
avait exerce peu d'influence sur la politique economique des Con-
servateurs, qui avait provoque des periodes alternantes de deflation et 
de relance de la livre sterling britannique. La direction du TUC etait 
encouragee par le fait que la planification tripartite qu'elle reclamait 
devenait enfin realite, mais les membres soupconnaient que la con-
version au conservatisme n'etait qu'un cheval de Troie dissimulant des 
restrictions salariales, une nouvelle « offensive des employeurs >> sem-
blable a celle que le gouvernement avait temporairement encouragee au 
milieu des annees 1950. 

11 en resulta a longue &Mance que le Parti travailliste et les dirigeants 
syndicaux ont pu profiter du fait que la planification tripartite etait vue 
d'un tres bon oeil par tous les partis politiques et la presse. Cette 
tendance a ete observee non seulement en Grande-Bretagne du debut au 
milieu des annees 1960, mais dans toutes les democraties capitalistes; 
elle etait aussi etroitement hoe a la politique salariale fortement pre-
conisee par l'ocDE durant cette periode. Le Parti travailliste soutenait, 
de concert avec les dirigeants syndicaux, qu'un gouvernement tra-
vailliste ne pouvait a lui seul obtenir une bonne cooperation des syn-
dicats pour la formulation d'une politique salariale 0 equitable », impli-
quant la « croissance planifide des salaires >> d'apres une politique stable 
d'expansion et de modernisation industrielle planifide selon les prin-
cipes de Keynes. Apres r election, le nouveau ministere des Affaires 
economiques a commandite des consultations tripartites detainees con-
cernant la politique des prix et revenus et un plan national prevoyant une 
croissance de 25 % pour les annees 1970. Ces consultations ont eu lieu 
sous regide du ministere des Affaires economiques. Elles ont ete suivies 
des grandes ceremonies qui ont marque « la fin de la guerre entre les 
classes 0, parallelement a l'inauguration d'une politique salariale volon-
taire qui etablissait des lignes directrices pour l'augmentation des 
salaires, dont la surveillance serait assuree par un nouveau conseil 
tripartite, le Conseil national des prix et des revenus. Bien que le TUC ait 
espere que la reglementation des prix se ferait avec plus de fermete et 
d'une maniere plus directe, it etait parvenu a rallier enormement de 
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partisans pour la nouvelle politique salariale lors d'une conference 
speciale de cadres syndicaux en avril 1965. Parce que le nouveau minis-
tere des Affaires economiques avait promis de diminuer l'influence du 
Tresor et de la Banque d'Angleterre sur Ia politique economique, que le 
TUC avait opte d'etablir ses propres methodes de verification des 
salaires reclames par les syndicats affilies et que les principales associa-
tions d'employeurs de Ia Grande-Bretagne se sont regroupees pour 
former Ia Confederation des industriels britanniques (ces deux derniers 
developpements ayant ete exhortes par le gouvernement), it semblait 
que les conditions d'organisation necessaires a Ia negociation et a reta-
blissement de politiques sur une base centralisee et tripartite etaient 
finalement propices. 

La transition ne s' est pas faite en douceur. Face a des pressions fortes 
et rapider sur la Iivre sterling, le Tresor et Ia Banque d'Angleterre ont 
vite repris le dessus quand le nouveau regime Wilson a categoriquement 
refuse de considerer la devaluation. Cette tendance a ete confirm& 
meme apres la grande confiance qu'on temoignait toujours au gouverne-
ment a regard de ses politiques de croissance durant relection de 1966, 
peu apres ('abandon du Plan national, une deflation massive et l'intro-
duction du gel reglementaire des prix et salaires. Ce changement radical 
de Ia politique minait toute la base des discussions tripartites prece-
dentes et les principes de fonctionnement des nouvelles institutions 
tripartites. 

Le recours aux controles reglementaires (apres que le Tresor eut 
exerce des pressions pendant un an) a eu lieu bien avant que les resultats 
de la politique volontaire puissent etre verifies; cette mesure visait 
incontestablement a rehausser la confiance des secteurs financiers inter-
nationaux et interieurs dans la sobriete du gouvernement et son engage-
ment a assurer la stabilite de sa monnaie. Il faisait appel aussi au principe 
de volontarisme des syndicats. Les syndicats britanniques se sont tradi-
tionnellement opposes plus fortement que les autres a la reglementation 
des relations du travail a cause des risques implicites (et souvent 
explicites) qu'elle represente pour la liberte d'association et le droit de 
greve. Le principe du volontarisme dans les politiques salariales a ete 
plus largement ',arta& entre les mouvements ouvriers, du moms par 
ceux dont on vante I'approche vis-à-vis la cooperation sociale, comme 
les syndicats suedois, autrichiens et d'Allemagne de l'Ouest. On com-
prend donc pourquoi le tripartisme etait tant menace. 

Or, contrairement aux mythes sur l'intransigeance particuliere des 
syndicats britanniques, ces derniers sont Mies beaucoup plus loin pour 
legitimer et accepter cette nouvelle compression de salaire que ne 
l'aurait fait tout autre mouvement syndicaliste europeen. Le TUC a cede 
au gel reglementaire de 1966 et meme approuve son prolongement 
rannee suivante. En outre, ses tentatives de negocier une indemnite 
fiscale ont ete rejetees par le gouvernement qui les estimaient inap- 
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proprides sur le plan constitutionnel, alors que les echanges entre les 
restrictions de salaire et les mesures fiscales sont devenus pratique 
courante dans les annees 1970 et qu'ils se faisaient en Autriche h la meme 
époque, dans les annees 1960. Ulterieurement, bien stir, le cycle etabli en 
1948-1950 s'est repete quand la cooperation des syndicats a la politique 
salariale a etc repudiee par des greves non autorisees et des votes 
negatifs aux conferences syndicales. Ont aussi etc repudides les proposi-
tions legislatives du gouvernement travailliste (intitulees In Place of 
Strife) pour etouffer les greves non autorisees que la base syndicale 
utilisait pour montrer son autonomie et sa dissension. 

Le cycle devait se repeter de nouveau dans les annees 1970. La 
collaboration tripartite a la formulation de la politique economique 
n'etait plus possible sous le regime conservateur de Heath (meme 
lorsqu'elle etait consider& comme souhaitable durant les deux der-
nieres annees du gouvernement au pouvoir), comme en temoignent les 
conflits industriels inegales depuis 50 ans et les confrontations politiques 
graves concernant la loi de 1972 des relations industrielles et le controle 
reglementaire des salaires en 1973. Au cours de cette periode, toutefois, 
les dirigeants du TUC et du Parti travailliste ont jete les fondements du 
fameux « contrat social » des regimes travaillistes de 1974-1978. Comme 
cela s'est produit ailleurs apres l'explosion des salaires et des greves a la 
fin des annees 1960, la reintegration du tripartisme n'etait accept& que 
sous reserve d'un essai plus large des limites de la reforme au sein du 
capitalisme par les syndicats, le prix de leur cooperation a la compres-
sion des salaires. Voici un extrait du manifeste electoral du Parti tra-
vailliste public en fevrier 1974 : « Seuls les actes peuvent persuader 
[. . .] qu'une politique salariale n'est pas quelque truc pour forcer [le 
travailleur] a porter le poids du fardeau national. » Il &ail question des 
actes suivants qui avaient etc enonces par un comite de liaison compose 
de membres du Parti travailliste et du TUC : abrogation de la loi des 
relations industrielles et des controles de salaire; implantation de 

mesures veritables » de democratic industrielle; redistribution majeure 
des richesses et des revenus; maintien du controle des prix; nouvelle 
strategic industrielle avec un conseil national d'entreprises et ententes 
de planification tripartites avec les grandes societes pour accroitre la 
propriete et le controle publics sur les investissements prives. 

Et qu'est-il arrive? A peine un an apres l'election de fevrier 1974, la 
politique salariale est devenue l'element central du contrat social et les 
syndicats ont reagi en adoptant volontairement des restrictions de 
salaire sans precedent dans l'histoire moderne de la Grande-Bretagne. 
L'augmentation des salaires bruts moyens est pass& de 25,5 % en 
1974-1975 a 12,4 % en 1975-1976, et a 8,8 % en 1976-1977. Parce que le 
taux d'inflation a diminue moins rapidement (de 25 % a 14 % en trois 
ans), les salaires reels ont baisse sensiblement. Meme en tenant compte 
des indemnites fiscales offertes par le gouvernement, les salaires reels 
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ont baisse de 5,5, 1,6 et pres de 1 % respectivement au cours de ces trois 
annees. Le revenu hebdomadaire net du travailleur moyen, marie avec 
deux enfants, calcule d'apres les prix d'octobre 1978, se situait a 68,90£ 
en septembre 1970, passait a 74,50£ en septembre 1972 et se maintenait 
ce niveau jusqu'en septembre 1974; it etait tombe en septembre 1977 a 
68,10£, soit de plus de 6£ par semaine. En 1977-1978, en raison de 
normes salariales moins strictes, d'un taux d'inflation de 8 %, de nou-
velles concessions fiscales et des premiers cas de rupture de la coopera-
tion syndicale, les salaires nets reels ont connu une reprise appreciable 
(en augmentant de 9 %). Mais, malgre cette reprise, le travailleur moyen 
se retrouvait toujours avec un salaire hebdomadaire reel inferieur de 
3,50£ en septembre 1978 a celui de 1974, et de presque 1£ de moins par 
semaine en revenu hebdomadaire reel net (compte tenu de l'augmenta-
tion des paiements de transfert de 1977-1978). 

Il serait evidemment absurde d'attribuer ces pertes uniquement aux 
politiques de compression salariale du regime travailliste, en faisant 
abstraction de la crise economique. Mais les sacrifices qu'ont exigees les 
restrictions de salaire auraient peut-titre valu la peine si on s'etait inspire 
de la promesse faite dans le manifeste de 1974, a savoir que 0 la crise dont 
nous heriterons lorsque nous accederons au pouvoir sera une occasion 
d'apporter des modifications fondamentales, non pas un pretexte pour 
les retarder >>. Au lieu de cela, la crise a justifie le maintien de requilibre 
existant entre la richesse et le pouvoir dans la societe britannique. Les 
restrictions de salaire ont ete imposees et maintenues, tandis que les 
controles reglementaires des prix et les subventions a l'alimentation 
institues en 1974 ont perdu de l'ampleur et ont progressivement ete 
elimines. Avec des budgets enormement deflationnistes et une hausse de 
presque un million dans le nombre de chomeurs (y compris ceux qui 
quittent l'ecole), les depenses publiques ont ete reduites et assujetties 
des plafonds, de sorte qu'au lieu de la croissance promise de 13 %, it n'y 
a eu aucune croissance reale de 1974 a 1978. Quanta la « strategie 
industrielle », les aspects obligatoires du projet de loi sur l'industrie ont 
ete retranches et le seul accord de planification conclu avec une entre-
prise privee a eu lieu dans le contexte de la sanction gouvernementale du 
o sauvetage » de la societe Chrysler. Le NEB a largement assume le role 
de defenseur traditionnel dans les cas de fermeture et observait de toute 
facon des criteres plus commerciaux que sociaux. Dans ce contexte, le 
theatre de la strategie industrielle etait a nouveau le NEDC et les groupes 
de travail tripartites de secteurs etablis sous ses auspices en 1975. Jack 
Jones, principal auteur du contrat social, a tout résumé en 1977 : « 11 
semble que, je ne sais comment ou a quel endroit, les objectify du 
gouvernement ont &vies [. . .] une strategie industrielle qui depend 
uniquement des deliberations de groupes de travail de secteurs, 
d'entretiens polis avec les industriels et les syndicats [. . .1n'est pas une 
strategie du tout, mais un simulacre de strategie. >> 
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Le maintien des restrictions salariales face a tout cela est largement 
attribuable au fait que le gouvernement ait vite abroge la loi des relations 
industrielles et adopts une loi parrainee par les syndicats, qui facilitait la 
reconnaissance syndicale, favorisait la parite de salaire des femmes et 
assurait une protection contre le licenciement injustifie. Le fait que les 
lignes directrices des restrictions salariales aient ete exprimees initiale-
ment comme une limite en especes au lieu d'un pourcentage avait aussi 
suscite un echo positif de la part du mouvement ouvrier, ainsi que la 
resistance du gouvernement aux controles reglementaires exiges par le 
Tresor. Les dirigeants syndicaux etaient egalement disposes a cooperer 
car ils esperaient que le gouvernement agirait sans tarder (ce qu'il n'a 
pas fait) pour donner suite aux rapports des enquetes officielles qu'il 
avait commandoes au sujet de la democratie industrielle, de meme que 
sur la redistribution des revenus et des richesses. Par contre, la compres-
sion des salaires ne pouvait etre soutenue sans les plans industriels, 
expansionnistes et de redistribution plus etendus qui avaient ete promis 
a l'origine, et ces plans ne pouvaient se realiser vu l'acceptation par le 
gouvernement des exigences contraires du secteur prive britannique et 
du Fonds monetaire international (FM!). Lorsque le contrat social a pris 
fin durant « hiver de mecontentement » de 1978-1979, les fonction-
naires mal payes en tete de ligne, le Conseil general du TUC et le 
gouvernement publiaient toujours des declarations conjointes dans les-
quelles ils evoquaient le consensus social comme la panacee des travail-
leurs, des entreprises et de l'elite gouvernementale. Cet appel a ete 
discredits, car it etait particulierement vulnerable aux attaques des 
conservateurs menes par Thatcher qui l'ont qualifie de « populisme du 
marche ». 

La Suede : « nous a une reunion » 

Si la Grande-Bretagne etait largement vue comme la scene du tripar-
tisme manqué, la Suede etait reputee comme le meilleur exemple de son 
succes. Dans son ouvrage intitule Modern Capitalism, une importante 
etude comparative de la politique economique des annees 1960 dans les 
pays de l'Ouest, Andrew Shonfield raconte l'histoire du syndicaliste 
britannique en visite a Stockholm qui avait demands comment les 
patrons et les travailleurs parvenaient toujours a regler leurs differends. 

Nous a une reunion », lui avait-on repondu16. Trop souvent, ce que 
Shonfield appelait lui-meme une explication « banale et obtuse » etait 
accept& d'emblee par les observateurs strangers. En realite, le 
« consensus » suedois n'etait pas que discussions polies et des tensions 
se developpaient sous la surface, jusqu'au point de rupture a la fin des 
annees 1960, et de fawn encore plus definitive aujourd'hui. 

Vers la fin de la premiere phase du tripartisme durant la periode de 
reconstruction, le tripartisme ne semblait pas plus stable en Suede qu'en 
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Grande-Bretagne. La cooperation des syndicats au gel de deux ans s'est 
sold& par une explosion des greves et des salaires en 1950 et 1951, tandis 
que le conseil tripartite du marche du travail, etabli en 1940 pour appli-
quer la politique d'emploi, n 'avait toujours pas en 1950 beaucoup 
d'influence et subissait les pressions des reductions budgetaires. Au 
cours des cinq annees suivantes, sur ('initiative surtout de la Federation 
centrale des syndicats de la Suede (Lo), les fondements d'un consen-
sus social » renouvele seraient jetes. L'objectif du celebre plan Rehn-
Meidner du LO en 1951 etait d'empecher etablissement d'une politique 
salariale qui, selon les dirigeants syndicaux suedois, enleverait toute 
raison d'être aux syndicats et leur liberte d'association. L'autre possibi-
lite etait de faciliter les restrictions de salaire volontaires en se basant sur 
une croyance a laquelle tenait le mouvement ouvrier depuis longtemps, 
savoir faire preuve de solidarite a l'egard d'une politique de coordination 
des exigences salariales dans le but de normaliser identite et les condi-
tions de travail autant que possible, mais cette politique devait etre 
appliquee de maniere a ce qu'elle devienne un mecanisme d'adaptation 
macro-economique a l'inflation, en periode de plein emploi, dans une 
societe capitaliste. Selon Meidner, ce changement avait ete « impose sur 
les syndicats par des pressions et des circonstances exterieures » et « it 
faut l'avouer, pour des motifs differents de ceux qui avaient ete avances 
l'origine [. . .] Le plein emploi et la stabilite economique etaient mainte-
nant consideres comme un meilleur argument pour la coordination 
qu'une politique de solidarite salariale''. 

Autrement dit, comme l'exigent les politiques salariales, les nouvelles 
propositions du LO impliquaient que les calculs lies aux negociations 
salariales des syndicats tiendraient compte des criteres de croissance 
capitalistes. Tandis que dans la plupart des autres pays cela s'est fait 
d'une maniere superficielle (en ce sens qu'on reconnaissait que le niveau 
general des benefices ne doit pas etre trop affecte), le LO etait profonde-
ment conscient du role des benefices au sein du capitalisme. C'etait 
peut-etre un peu en raison de la tradition marxiste du mouvement 
ouvrier que les Suedois voyaient le dynamisme du capitalisme non pas 
comme un modele stationnaire de libre concurrence, mais comme une 
appreciation du role de la concentration et de la centralisation des 
industries. Its ont decide de promouvoir ce processus en adoptant une 
politique globale de compression des salaires pour, conformement au 
principe de macro-economie, limiter les tendances inflationnistes; cette 
politique etait etayee d'ententes salariales centralisees entre le LO et la 
Confederation des employeurs de la Suede (sAF), qui incitaient a des 
hausses salariales plus elevees dans les entreprises dont les benefices et 
la productivite etaient faibles (donc la remuneration faible). Cela 
menerait l'entreprise a la faillite ou la forcait a accroitre son efficacite en 
modifiant le rapport patrons/employes, mais empecherait le chomage 
par une politique vigoureuse relative au marche du travail, qui inclurait 
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le recyclage professionnel au plein salaire pour assurer la mobilite des 
travailleurs. Ainsi, les Suedois evitaient la confusion et l'hypocrisie qui 
sont normalement associees aux arguments en faveur d'une politique 
salariale. Il est faux de dire que les gagne-petits auraient pu en tirer profit 
(parce qu'ils auraient une plus grande « marge » d'augmentation si les 
employes mieux payes faisaient preuve de retenue dans leurs exigences), 
a moins qu'un moyen de transferer les benefices ou les travailleurs d'une 
entreprise ou industrie a une autre soit etabli et que des augmentations 
de salaire elevees soient vraiment favorisees (pas seulement permises), 
meme dans les entreprises et industries a faible rendement. 

On a mis la majeure partie de la decennie a implanter ce genre de 
politique salariale. Avant le milieu des annees 1950, le gouvernement 
suedois lui preferait une politique de restrictions salariales plus gene-
rates et moins radicales. Ce n'est pas avant le tournant de la decennie 
que les depenses liees A la politique du marche du travail ont commence 
A se repandre rapidement, en relation avec les aspects d' « adaptation » 
du budget des conseils du marche du travail. Les ententes salariales 
centralisees (mais non le resserrement des differences) ont en fait ate 
encouragees par la SAF a partir de 1952 et, du cote ouvrier, leur promo-
tion etait facilitee par le travail du conseil des politiques salariales du LO, 
qui tentait de convaincre les syndicats affilies de la viabilite et du merite 
de coordonner les negociations. Neanmoins, ce n'est pas avant 1956 que 
la premiere ronde de negociations centralisees a eu lieu. Meme si le 
systeme apparaissait aux observateurs plus bipartite que tripartite, la 
distinction etait purement superficielle. Les buts de la politique macro-
economique du gouvernement, particulierement avec une politique 
fiscale austere, ont forme la base cruciale des ententes salariales cen-
tralisees. Quant a l'aspect absolument vital de la politique salariale 
suedoise, celui de la mobilite de la main-d'oeuvre, le gouvernement 
finangait les depenses du conseil du marche du travail aux fins de 
recyclage et d'adaptation, alors que ce dernier, malgre son statut para-
public et la composition paritaire de la majeure partie de la fonction 
publique suedoise, agissait comme n'importe quel autre ministere. 

Il est vrai toutefois que tout cela reposait sur la possibilite pour le SAF 
et le LO d'engager les syndicats affilies a des ententes centrales. Les 
debuts de cet engagement remontent a la premiere decennie du siecle, 
quand les industriels suedois avaient mis leurs ressources en commun 
pour resister a l'organisation des travailleurs par des lock-out generaux, 
puis les syndicats avaient reagi progressivement en centralisant eux 
aussi les fonds de grave et leurs pouvoirs. Tout le systeme avait fini par 
reposer sur ce qu'un observateur avait justement appele la 0 balance de 
terreur » qui etait associee aux possibilites de lock-out ou de graves 
generates. Il a ate formalise en partie par la loi de 1928 sur la main-
d'oeuvre qui interdisait les graves non autorisees et, dans une mesure 
beaucoup plus grande, apres que des pressions avaient ate faites par le 
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nouveau regime social-democrate, par la signature de la celebre entente 
de procedure entre le LO et le SAF a SaltsjObaden en 1938, en vertu de 
laquelle les employeurs reconnaissaient officiellement les syndicats en 
echange de l'acceptation par le LO des prerogatives exclusives de la 
direction sur le milieu de travail. 

La politique !Das& sur les ententes salariales centralisees semblait 
bien fonctionner une fois qu'elle eut ete etablie en 1956, particulierement 
lorsqu'elle fut etayee par le parrainage enthousiaste du gouvernement, 
dont l'etablissement en 1962 d'un conseil tripartite de planification 
economique. Sous la surface, le systeme faisait l'objet de plus de ten-
sions et de contradictions qu'on ne voulait le reconnaitre, ou du moins 
que ne voulaient l'admettre les principaux intervenants. Bien que les 
statistiques officielles sur les greves n'en parlaient pas, les greves non 
autorisees n'etaient pas si rares en fait dans l'industrie suedoise, une 
indication que malgre « le mythe de la paix ouvriere [. . ides conflits se 
manifestent de plus en plus dans le cas de la Suede lorsqu'on passe du 
niveau central de l'organisation a l'atelier'8  ». Les malaises au niveau de 
l'atelier, analogues a ceux d'autres societes, etaient la cause d'un &art 
croissant et considerable entre les salaires, une situation particuliere-
ment prononcee dans les regions oil it y avait une penurie de main-
d'oeuvre, et la SAF, jamais tres enthousiaste a reduire les differences de 
toute fawn, faisait mine de rien tandis que les ententes locales 
devenaient chose courante. D'autres actions centrifuges s'exergaient 
dans les syndicats de cols blancs qui etaient en desaccord avec la logique 
du systeme. C'etait en partie parce que le systeme etait base sur le but 
lucratif du secteur de la fabrication, exposé a la concurrence interna-
tionale, et en partie parce que les syndicats qui prenaient vite de l'expan-
sion, surtout parmi les professionnels, ne partageaient pas dans la meme 
mesure les traditions qui avaient etabli la distinction entre les classes et 
la solidarite, et qui s' attachaient maintenant a conserver le plein emploi 
capitaliste sous un regime social-democrate. 

Il existait d'autres problemes aussi. Les sociologues se sont mis a 
s'interroger, par suite des enquetes menees dans les annees 1960 sur la 
population active, sur le fonctionnement effectif de la politique du 
marche du travail, et a se demander si les travailleurs marginaux 
n'etaient pas forces hors de la population active au moyen de fermetures 
et de prises de controle'9. Une etude du LO completee au milieu des 
annees 1960 a revele qu'il n'y avait eu aucun changement sensible dans la 
distribution des revenus depuis 1948 et, en outre, que la portion de 
personnes retirant moins de 40 % du revenu moyen avait augmente 
considerablement, tandis que la proportion des plus gros salaries avait 
augmente sa part. L'aspect le plus important constate par cette etude et 
d'autres est qu'il y avait une concentration croissante de richesses 
privees, donc de pouvoir economique prive, dans un pays ou tits peu 
d'industries avaient ete etatisees. Dans le secteur de la fabrication, le 
degre de concentration a augmente davantage en l'espace de quatre ans 
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(1960-1964) qu'au cours des deux decennies precedentes; les 100 plus 
importantes societes industrielles representaient, en 1963, 43 % des 
employes et 46 % de la production totale20. L'influence de la politique 
salariale a aggraver cette situation n' a pas echappe meme a l'auteur de la 
politique : 

Le paradoxe est que, plus la structure d'appartenance devient desavan-
tageuse pour les employes, plus les syndicats reussissent dans leurs tenta-
tives d'obtenir lu parite des salaires. La moderation des exigences salariales 
des groupes dont la remuneration est au-dessus de la moyenne dans les 
entreprises lucratives pourrait etre consider& comme un succes relative-
ment a la politique salariale, mais ce n'est pas le cas sur le plan de la 
politique d'appartenance, car elle fait en sorte que les entrepreneurs aug-
mentcnt leur part des richesses et profitent de la solidarite des syndicats. 

[. . .] l'accumulation de capital par l'autofinancement est inherente au 
systeme capitaliste, mais elle s'intensifie avec une politique salariale qui 
permet aux entreprises qui prennent le plus d'expansion de garder une part 
des benefices sous forme de capital qu'elles peuvent accumuler sans pro-
bleme, alors que cette part aurait pu etre affect& aux salaires grace a une 
lutte par les militants dans chaque secteur21. 

L'inegalite structurelle croissante des pouvoirs que cela impliquait etait 
empiree par le fait que le LO, dans les annees 1960, ne mettait pas en 
doute l'infaillibilite des prerogatives de la direction des entreprises parce 
qu'il croyait que c'etait le prix qu'il fallait payer pour le consensus 
social. Elle etait aussi compliquee au niveau central par les lacunes du 
LO quant l'information vitale sur les investissements ou meme les 
projets d' emploi du patronat. Sur le plan le plus pratique, tout dependait 
toujours de ce que le patronat faisait de ses profits (c.-a-d. s'il ne les 
reinvestissait pas suffisamment,dans l'industrie suedoise), de sorte que 
les travailleurs, tout comme l'Etat, dependaient des decisions du sec-
teur prive. Les moyens qui ont ete pris pour reduire cette dependance, 
soit l'utilisation des fonds de pension de I'Etat pour donner une orienta-
tion ou « rajouter » a l'investissement prive, n'ont pas vraiment apporte 
de solution au probleme. Par consequent, la concentration croissante de 
capital favorisee par la politique de solidarite des salaires et la strategie 
relative au marche du travail a entraine des contradictions sur le plan de 
la deontologie politique, ainsi que relativement a l'efficacite de la gestion 
macro-economique. Meidner a resume cette situation comme 
suit : « Le prix que nous devons payer pour la pante de salaire sera une 
disparite croissante dans la distribution fonctionnelle des revenus, donc 
dans la concentration de la propriete et du pouvoir egalement. Une telle 
evolution est contraire a l' Etat-providence qui ne peut l'accepter d'une 
maniere passive22. » Elle a pourtant effectivement ete accept& d'une 
maniere passive par le gouvernement social-democrate et le LO dans les 
annees 1960, et Meidner lui-meme a admis que le fait d'être conscient de 
ces problemes : 
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n'etait pas forcement synonyme d'un esprit politique &laird quant a la 
fugacite fondamentale du principe de l'harmonie socio-politique. Meme la 
longue greve non autorisee dans de nombreuses mines de fer de l'Etat 
durant les derniers moil de 1969 n'etait pas percue comme le signe avant-
coureur d'un nouveau stade de developpement de ('alliance sociale en 
Suede, mais plutot comme le resultat d'un malheureux concours de circons-
tances, qu'il etait possible de regler sans modifier fondamentalement la 
position des partenaires sociaux23. 

Ce n'est pas le moment ici de documenter les greves non autorisees 
qui ont ebranle le systeme suedois en 1969-1970, ni l'echec du tribunal 
ouvrier a mettre fin a la greve des debardeurs en mai 1970 par l'imposi-
tion d'amendes maximums a 78 travailleurs, ni de la suspension tempo-
raire, enterinee par le LO en 1971, du droit de greve des fonctionnaires. Il 
suffit de dire que, de l'avis general, ces greves etaient une reaction aux 
circonstances immediates entourant la baisse du revenu disponible reel, 
de meme que la part des travailleurs au revenu national, mais cette 
reaction n'etait que le declenchement d'un mecontentement de longue 
date cause non seulement par les pressions exercees sur les differences 
de salaires, mais aussi a cause de la bureaucratie distante du LO, particu-
lierement a une époque ou les conditions de travail locales empiraient 
avec la concentration et la rationalisation croissantes des industries24. 

Par suite de ces greves, le LO a agi assez rapidement et manifestement 
pour etablir la base de la troisieme phase du tripartisme de l'apres-
guerre, dans une tentative de transformer les malaises ouvriers en defis 
positifs face aux inequites sous-jacentes. « Cela voulait dire qu'il ne 
fallait plus souscrire au principe selon lequel l'employeur est le seul a 
prendre des decisions sur le lieu de travail. C'etait une declaration 
officielle de la nullite de l'entente d'association de 1938. C'etait la 
renonciation des idees d'harmonie qui avaient domine sur le marche du 
travail suedois pendant plus de trois decennies25. » Rien ne s'opposait a 
la propriete et au controle du secteur prive sur les investissements a ce 
stade, mais le SAF avait refuse de faire plus que lancer un appel a la 
« bonne collaboration ». Le gouvernement social-democrate a pris des 
mesures legislatives en consequence et, au moyen d'une serie de lois 
promulguees en 1973-1974, il a institue de grandes reformes dans les 
domaines de la protection des employes, de la securite d'emploi et des 
fonctions des delegues syndicaux, et it a facilite la nomination de deux 
representants syndicaux aux conseils d'administration des entreprises26. 

A cause d'une deflation rigoureuse imposee par un gouvernement 
inquiet, apres les greves, que les coats de main-d'oeuvre depassent la 
croissance de la productivite et que les marges de profit baissent, les 
entretiens entre le LO et le SAF au debut des annees 1970 ont ete 
difficiles, et la conclusion d'ententes centrales a ete un long processus. 
En 1973-1974, a la lumiere des nouvelles reformes et de la crise du 
parole, une entente tres restreinte a ete conclue rapidement, le LO ayant 
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fait des concessions quant a la solidarite salariale en convenant de 
reporter pendant un an l'indemnisation des &arts de salaires. Cette 
entente a ete suivie d'une forte hausse des benefices. Une nouvelle 
avalanche de groves non autorisees a mene a la conclusion rapide d'une 
nouvelle entente centrale de deux ans en 1975, etayee d'un accord avec 
le gouvernement pour des reductions fiscales et de meilleurs avantages 
sociaux. L'adoption, en 1976, de la loi sur la reglementation mixte du 
milieu de travail dont la port& etait considerable, a eu lieu con-
curremment a la fameuse proposition concernant le plan Meidner. Cette 
derniere etait ressortie d'une etude quinquennale realisee par le LO et 
visait a apporter une solution au probleme de la concentration de pro-
priete par le virement de 20 % des benefices avant impots de l'entreprise 
a des fonds d'actions administres par des representants elus directement 
par les travailleurs. On estimait que, sur une periode de 20 a 30 ans, 
suffisamment d'actions auraient ete accumulees pour rendre les restric-
tions salariales du ressort majoritaire des employes. Il apparaissait 
beaucoup de gens que la Suede prenait les devants vers une nouvelle 
societe social-democrate du « juste milieu sans nuire a la croissance 
economique et a l'harmonie entre les classes en cours de route. 

Mais tout n'etait que fumee. On a déjà parle plus haut des paradoxes 
du tripartisme dans les annees 1960 du point de vue des buts du mouve-
ment ouvrier. Du point de vue du patronat, ces paradoxes se sont 
manifestos de fawn croissante dans les annees 1970. Les benefices et les 
taux de rendement en baisse depuis les annees 1960 avaient ete corn-
penses par des modifications fiscales qui placaient radicalement le far-
deau de l'impot sur les taxes domestiques directes. (Le taux effectif 
d'imposition sur les benefices de l'industrie suedoise est passé de pros 
de 45 % au milieu des annees 1950 a environ 10 % en 197527.) Non 
seulement ce changement avait-il exerce des pressions en faveur de 
l'augmentation des salaires, mais la progressivite du regime direct 
d'impot sur le revenu (concu pour favoriser les benefices non repartis 
autant que la pante de salaire) avait egalement suscite la rage des 
professionnels et cadres d'entreprises tres bien remuneres. Etant donne 
que l'indemnisation fiscale des benefices en baisse etait maintenant plus 
ou moins epuisee, et parce qu'on reclamait de nouvelles contestations 
des prerogatives des cadres de direction et meme de la propriete, le 
secteur prive suedois etait maintenant peu favorable au principe du 
consensus social. 

La defaite electorale du Parti social-democrate en 1976, apres 40 ans 
au pouvoir, etait le premier indice du denouement. Le nouveau regime de 
coalition du centre et de la droite n'est pas revenu sur le travail de ses 
predecesseurs, ni ne pouvait-il effacer la tendance sous-jacente au con-
flit tandis que le secteur prive suedois cherchait a reprendre le dessus. 
Cela n'etait pas seulement evident par sa vigoureuse opposition aux 
propositions relatives aux fonds des salaries, ainsi que par sa repu- 

Panitch 65 



gnance a negocier la reglementation conjointe des ententes sur le lieu de 
travail, comme le prevoyait la loi de 1976. (On a mis sept ans a signer la 
premiere entente de ce genre chez Volvo28.) C'etait aussi evident en 
raison d'une nouvelle offensive des employeurs sur la negociation des 
salaires afin d'accroitre les marges de benefice et de faire diminuer les 
coats de la main-d'oeuvre en regard de la productivite. En fait, les 
salaires reels dans le secteur de la fabrication ont baisse de 4 % en 1979 et 
de 3 % encore en 1978, puis se sont tout juste maintenus en 1979. Quand, 
h. la Fête du travail le ler  mai 1980, 110 000 travailleurs membres du LO ont 
fait la grove et 600 000 autres ont ete mis en lock-out par 20 000 entre-
prises affiliees au SAF, l'ecart entre l'offre du SAF (2,3 %) et la hausse 
demand& par le LO (11,3 %) etait enorme. La situation se compliquait a 
cause de conflits internes, meme au sein du LO, entre les travailleurs du 
secteur public et du secteur prive. Mais un antagonisme encore plus 
profond se formait entre le patronat et les syndicats, un sentiment qui ne 
pouvait plus etre radio par l'ancienne formule. En janvier 1980, le LO et 
le Parti social-democrate avaient propose un programme de stabilisation 
economique comportant un gel des prix et des loyers, avec une version 
diluee du plan Meidner, mais le SAF et le gouvernement ne pouvaient 
('accepter sous forme de proposition omnibus. Comme Flanagan et al. 
ont fait observer : 

Il serait errone de trop simplifier la situation en decrivant la rupture des 
negociations centrales en 1980 comme le defaut des representants actuels du 
Lo et du SAF de resoudre leurs differends [. . .1 comme l'effondrement de 
negociations bipartisanes dans des conditions economiques rectifiees [. . .] 
Elle symbolisait la difference entre les objectifs29. 

Une trove obtenue apres dix fours de confrontations massives, en 
mai 1980, n'a pas apporte de remede a la source du conflit. En 1981, 
100 000 travailleurs ont ete comptes officiellement comme grevistes, 
trois fois plus que dans toute autre annee depuis le debut des annees 
197030. Fait encore plus significatif, les employeurs se sont montres 
determines a rompre la solidarite salariale dans le cadre des restrictions 
(en mettant fin d'abord a l'indemnisation des differences de salaires qui 
etait assuree anterieurement par les ententes centrales), meme si cela 
signifiait l'abandon total du systeme centralise des politiques salariales. 
Et c'est exactement ce qui s'est produit. Les negociations prolongees de 
1982-1983 ne se sont terminees qu'une fois que le secteur crucial des 
metaux out conclu une entente distincte, sans egard au principe de 
« solidarite salariale ». La ronde des negociations de 1983-1984 a abouti 
a l'abandon total des ententes centrales pour les negociations par sec-
teur. C'etait une victoire pour le patronat, obtenue meme quand le LO 
avait fait des concessions majeures sur l'indemnisation des differences 
de salaire31. 

Cette situation s'etait produite malgre le retour au pouvoir du Parti 
social-democrate. Elle s'est produite malgre une serie de devaluations 
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qui ont contribue a la reprise economique, attribuable surtout aux 
exportations l'an dernier. Elle s'est produite aussi malgre l'instauration 
d'une version similaire des fonds de salaries qui ne presentent aucun 
risque que ce soit pour le secteur prive en ce qui a trait a la democratie 
economique et a la socialisation de l'industrie. (Les cinq fonds regio-
naux en voie d'etablissement sont principalement des regimes d'epargne 
obligatoires qui servent de fonds communs de capital de risque sur le 
marche des actions. Les conseils qui controleront ces fonds ne seront 
pas elus directement par les employes, mais Hs seront nommes par le 
gouvernement, et le regime a pour objet de prevenir le controle majori-
taire d'entreprises individuelles.) Le gouvernement espere toujours que 
les fonds permettront « de faire accepter un niveau eleve de benefices 
dans l'entreprise, de reduire les tensions rattachees a la distribution, 
d'encourager la moderation dans les negociations collectives 0, et plus 
generalement « de resoudre certains conflits qui existent actuellement 
entre le patronat et les syndicats32  Pourtant la base syndicale ne s'est 
pas montree tres enthousiaste par l'idee de ces fonds et de grander 
societes comme Volvo, ainsi que la SAF, s'y opposent toujours. « Ce 
n'est pas une solution » a repondu le SAF face aux allegations, chose 
etonnante, que ce regime n'est toujours qu'une « technique de socialisa-
tion, une fawn de racheter les proprietaires pour donner le contrOle a 
l'Etat et aux• syndicats33  ». 

Comme nous le verrons dans l'appreciation economique du chapitre 
suivant, le tripartisme en Suede a ete incapable d'empecher la crise 
economique. Il va sans dire que le fait d'avoir maintenu le taux officiel de 
chomage a 4 % est toute une realisation (malgre que le chomage chez les 
jeunes ait &passe 10 % en 198334). Toutefois, cette realisation n'est pas 
attribuable a la stabilite de l'ancien consensus, mais aux risques de 
rupture. La force du mouvement ouvrier a toujours ete son pouvoir 
d'influence sur la culture politique de la Suede, de sorte qu'il serait 
desastreux sur le plan electoral pour tout gouvernement d'abandonner le 
role protecteur pour l'Etat qu'assure la politique du marche du travail 
contre le chomage generalise. Mais cela est davantage lie a la mobilisa-
tion historique de l'identite et de la solidarite de la classe ouvriere plutOt 
qu'aux reunions entre les dirigeants du SAF et du LO. 

Le comportement de l'economie a ete tel, toutefois, que pour main-
tenir le taux de chomage a un niveau bas, la proportion des depenses 
relatives A la politique du marche du travail pour les emplois temporaires 
(six mois) representent maintenant pres de 30 % du total; l'assurance-
chomage en prend 25 % de plus35. Le budget de la Suede en 1984-1985 
etait centre sur l'ampleur du deficit et la promotion des benefices du 
secteur prive; en avril 1984, it a ete complete d'un gel des prix et des 
loyers dans le but d'obtenir des restrictions de salaire volontaires dans 
les negociations par secteur. Vu l'histoire du LO, it n'est certainement 
pas invraisemblable que de telles restrictions soient appliquees, ne 
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serait-ce seulement en retour de controles reglementaires sur les prix et 
loyers. Or, une chose est claire en Suede comme en Grande-Bretagne : 
l'interet du secteur prive dans le consensus tripartite et l'alliance sociale 
est tres conditionnel. Le patronat se retire du processus lorsque les 
travailleurs tentent de se derober a la subordination en remettant en 
question les prerogatives de la direction ou la propriete privee comme 
condition a la compression des salaires. 

L'Allemagne de l'Ouest : « une lutte entre les classes 
pour l'un et une alliance sociale pour l'autre 

Malgre la rhetorique omnipresente sur l'alliance sociale, l'etablissement 
des politiques economiques n'a pas ete impregne de tripartisme en 
Allemagne de l'Ouest36. On avait beaucoup parle A la fin des annees 1940 
de redonner vie aux institutions du « corporatisme manqué 0 de la 
republique de Weimar, mais l'idee finit par disparaitre quand la politique 
d'apres-guerre de la nouvelle republique federale subit l'influence de la 
suprematie des Etats-Unis et des doctrines sociales de l'economie du 
marche des regimes chretiens-democrates. Malgre le fait que l'alliance 
sociale fasse partie de la strategie de la Confederation des syndicats 
allemands (DGB) par la codetermination non seulement au niveau de 
l'usine et de l'entreprise, mais a l'echelle nationale egalement, a l'aide 
d'organismes tripartites de planification economique, la DGB etait 
exclue de la formulation des politiques economiques. 

Chose certaine, l'institutionnalisation du mouvement syndicaliste 
s'etait realisee en 1949 au sens etroit du terme (nord-americain), par 
l'etablissement d'un systeme de reglementation des relations de travail. 
Mais meme ce systeme-la representait un code tits paternaliste et tres 
restrictif, car it rendait illegales certaines des armes les plus puissantes 
des travailleurs comme la grove de solidarite (tout en legalisant le lock-
out par coincidence) et imposait la fameuse « paix obligatoire », en 
precisant que le droit de grove doit etre exerce d'une maniere conforme 
« l'ordre moral de la societe qui a evolue o. Il va de soi que les tribunaux 
ont ainsi ete investis de pouvoirs tres larges et que les juges ne sont pas 
reputes avoir beaucoup de sympathie pour les syndiques37. 

C'etait peut-titre les lois de la codetermination et du conseil du travail 
au debut des annees 1950 qui ont cree le mythe de l'alliance sociale 
allemande a l'etranger. Vue de plus pros, la situation etait differente. La 
loi du conseil du travail etait consider& en Allemagne comme une 
defaite pour les syndicats parce qu'ils etaient dorenavant exclus des 
conseils, donc moins puissants au niveau de ('atelier. (Le nombre assez 
faible d'employes syndiques en Allemagne est parfois attribue aux diffi-
cultes de recrutement que cette exclusion presentait.) Quanta la 
codetermination, la parite des representants des syndicats et des action-
naires au sein des conseils de surveillance se limitait aux industries de 
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l'exploitation miniere du charbon, du fer et de l'acier, car elle faisait face 
a la resistance politique massive et a la mobilisation des ressources 
financieres du secteur prive allemand. Le fait qu'elle ait meme ete 
soutiree dans les secteurs du charbon, du fer et de l'acier s'explique 
d'une part par les menaces de greve politique faites par les mineurs et les 
metallurgistes et, d'autre part, par la situation politique intenable dans 
laquelle se sont retrouvees les industries qui, en raison de leur associa-
tion avec les Nazis, « avaient ete depossedees et discreditees et la 
representation paritaire au conseil leur semblait preferable a Ia natio-
nalisation, vraisemblablement sans indemnisation38  ». De toute fawn, 
bien que la DGB et le SDP aient propose initialement la codetermination 
comme une solution de rechange socialiste a la nationalisation, elle a en 
fait ete instituee comme une solution capitaliste, en ce sens que ces 
industries etaient exploitees selon des principes purement commer-
ciaux. Qui plus est, les conseils de surveillance, meme dans ces indus-
tries, se sont reveles des moyens de pression independants plus efficaces 
pour les banques que pour les syndicats relativement aux principes 
directeurs des entreprises39. 

En ce qui concerne les faibles hausses de salaires et les taux de greve 
peu Cleves qui ont particularise la relance rapide de l'Allemagne dans les 
annees 1950 et aide a jeter les fondements du « miracle allemand », ils ne 
resultaient certainement pas d'un consensus tripartite en matiere de 
politique economique. Tout au long de cette periode, la politique 
adopt& par le gouvernement relativement aux exigences syndicales 
consistait surtout en une pression morale et en denonciations sociales. 
Le sentiment d'anti-communisme militant qui dominait a cette époque a 
grandement facilite la tache au gouvernement qui voyait les syndicats 
comme un Etat dans l'Etat, un groupe d'arrivistes qui, on alleguait, 
menagait la libre entreprise et la democratie. L'Association centrale des 
employeurs d'Allemagne (BDA), tres organisee et disciplinee, montrait 
ouvertement son dedain pour les pressions economiques faites par les 
syndicats durant la periode de main-d'oeuvre excedentaire des annees 
1950. Avant tout, les taux de chOmage assez Cleves etaient causes en 
partie par une politique economique qui etait essentiellement mon-
etariste. Comme Shonfield a dit : « Les autorites allemandes se sont 
comportees comme si Ia revolution des principes economiques, 
decoulant des travaux de Keynes au cours des annees 1930, ne s'etait 
jamais produitem. » 

Ce n'est que lorsque les sources de main-d'oeuvre excedentaire ont 
commence a se tarir (les migrations de l'Allemagne de l'Est ont ete 
stoppees, les reserves des zones rurales etaient epuisees et l'importation 
de travailleurs invites ne faisait que commencer) que les politiques 
keynesiennes et leur equivalent en matiere d'institution tripartite ont 
lentement fait leur apparition dans le programme politique . Dans ces 
nouvelles conditions, le chomage etant meme passé a moins de 1 % au 
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debut des annees 1960, les syndicate ont pris suffisamment d'assurance 
pour rejeter une proposition de la Banque federale voulant que les 
hausses de salaire soient limitees au taux de croissance de la productivite 
et faire reconnaitre que les augmentations de prix devaient etre compen-
sees par des hausses minimes de salaires egalement. Meme lh, la princi-
pale reaction des employeurs avait ete de lancer une contre-attaque 
organisee plutot que d'offrir la douce cooperation qu'impliquait la rhe-
torique sur l'alliance sociale. Pour appuyer leur argument selon lequel 
les antecedents pacifiques de l'Allemagne dans les milieux ouvriers 
etaient surtout attribuables a la resistance et au pouvoir de negociation 
des employeurs, Flanagan et al. ont particulierement bien decrit les 
circonstances en Allemagne au debut de la periode du plein emploi des 
annees 1960 (en faisant preuve d'une vive comprehension des evene-
ments contemporains) : 

Puis, en 1961, quand le mark a ete reevalue, la BDA publia des lignes 
directrices plus detainees pour l'etablissement de fonds de greve et l'appui 
des entreprises non touchees, et au cours des deux prochaines annees, les 
employeurs sont passes a la contre-offensive. En 1962, Gesamtmetall, la 
federation d'employeurs du secteur des metaux, reagit a un avis de fin de 
contrat de la part de IG Metall dans trois regions en affichant des avis de 
lock-out dans deux autres. La mediation de ce differend fut assuree par le 
premier ministre de Baden-Wurttemberg mais, en 1963, les greves qui ont eu 
lieu dans cette region ont ete suivies de lock-out. Personne n'avait recouru 
un lock-out depuis 1928 et Otto Brenner, president militant d'IG Metall, 
affirma : « Le combat des classes causee par le lock-out et livre a partir du 
haut de la hierarchie reprend de plus belle.. Mais la guerre des classes pour 
l'un etait une alliance sociale pour I'autre. « Il n'y avait aucun motif politi-
que pour cette decision avait repondu la federation des employeurs, et 
son but n'etait pas de « faire la lecon au syndicat metallurgique Le but 
etait simplement de vider les fonds de greve par relargissement de la zone 
de conflit. Cela suscita la peur d'une crise nationale, qui amena Ludwig 
Erhard, plus tard chancelier de la republique federate, a deployer des efforts 
de mediation; mais cette fois l'entente qui en est ressortie ne depassait pas 
de beaucoup le taux de croissance estimatif de la productivite, bien qu'elle 
ait tranche les differences entre les positions adoptees par les parties42. 

Le plein emploi n'a toutefois pas change l'ideologie ou la politique 
economique. En 1959, avec son célèbre programme de Bad Godesberg, 
le SDP avait déjà pose le geste largement symbolique (a ce moment-la) de 
renoncer explicitement a ses antecedents marxistes dont it n'etait plus 
question depuis longtemps et a son identite de parti de la classe ouvriere. 
Le DGB a emboite le pas en 1963; son programme de Dusseldorf ne 
faisait plus allusion aux changements economiques et sociaux fonda-
mentaux qui avaient ete enonces dans le programme de Munich en 1949 
et appuyait pleinement l'ordre economique etabli. 

Le plein emploi devait se realiser au moyen de politiques economiques et 
circonstancielles fondees, coordonnees et planifiees sur des principes 
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scientifiques et qui, en outre, visaient a faciliter une repartition plus equita-
ble des revenus et des richesses. Les syndicats etaient disposes a accepter 
ces lignes directrices dans un budget national, mis au point de concert avec 
eux, comme une «orientation pour leurs propres decisions >›. Dans cette 
conception reformiste-keynesienne, les syndicats offraient leur coopera-
tion a l'Etat et au secteur prive43. 

Pour sa part, le gouvernement avait enfin commence a porter interet 
economique keynesienne, malgre que la creation du Conseil des 

experts economiques en 1963 indique qu'on s'etait inspire du modele 
americain plutot que du modele tripartite europeen decrit par le DGB. 
Par contre, les propres rapports du Conseil demandaient continuelle-
ment qu'une politique salariale soit etablie et encourageaient fortement 
la concertation des mesures prises par les associations d'employeurs et 
syndicats a l'echelle nationale concernant la determination des niveaux 
de salaire d'apres les exigences des politiques macro-economiques pour 
assurer la croissance. Apres la recession de 1966-1967, et avec l'entree 
des social-democrates dans la Grande Coalition avec les chretiens-
democrates, le tripartisme est finalement devenu une politique officielle 
du gouvernement. 

En tant qu'arrangement institutionnel, Action concert& favorisait la 
convocation de conferences economiques tripartites par le ministere des 
Affaires economiques. Les premieres reunions ont porte sur le cadre de 
la nouvelle politique (enoncee dans la « loi de base », la loi de juin 1967 
sur la stabilite et la croissance), alors que les reunions subsequentes ont 
vise a faire approuver un communiqué dans lequel le DGB et le BDA 
enterinaient les objectifs des politiques que renfermait le rapport econo-
mique annuel du gouvernement et s'engageaient a negocier les ententes 
salariales en tenant compte des donnees directrices macro-economiques 
preparees par le gouvernement. Cette fagon de proceder ne repondait 
pas aux attentes mises de l'avant par le DGB en 1963 : 

Le budget national mis au point de facon conjointe, qui faisait partie du 
programme du DGB, etait devenu le bilan economique annuel du gouverne-
ment federal; les objectifs a determiner de concert avec les syndicats sont 
devenus les donnees directrices du gouvernement [. . .1 Les syndicats, 
dont la cooperation a la « nouvelle politique economique» en a assure le 
succes, voyaient toujours Action concert& comme une nouvelle possibilite 
de presenter et de mettre en oeuvre leurs propres objectifs F.  . .] mais ce 
n'est que plus tard qu'ils se sont rendus compte que [ . . . Action con-
certed visait un consensus pour la politique de l'Etat, non pas a donner plus 
de possibilites aux syndicats d'exercer leur influence44. 

Les tentatives des syndicats pour changer cette situation, en exigeant 
notamment qu'Action concert& se detache du ministere des Affaires 
economiques par la creation d'une administration autonome, ont ete 
satisfaites pour la forme seulement en 1969, meme le personnel nomme 
etait compose d'employes subalternes. Entre-temps, leurs tentatives 
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d'elargir la port& des entretiens au-dela de la question des salaires, pour 
traiter d'aspects importants tels que la politique sociale et economique, 
ont ete opposees avec vigueur par l'association des employeurs, ainsi 
que par les parties politiques, qui repugnaient a rid& qu'Action con-
certee devienne un « parlement economique puissant ». Les questions 
plus larges de politique ont donc ete deleguees a des groupes de travail. 
Les dirigeants syndicaux ont admis par la suite que les discussions 
centrales avaient porte surtout sur leur preoccupation a court terme 
concernant les hausses de salaire et qu'ils n'avaient pas discute d'une 
maniere concrete des donnees directrices sur les prix et les benefices. 
C'est pourquoi les dirigeants syndicaux « etaient continuellement sur la 
defensive, car ils etaient lies aux parametres fixes par le gouvernement et 
n'avaient aucune influence sur les questions dont ils discutaient45  ». Aux 
doleances alleguant que les mesures prises par le gouvernement pour 
eliminer la recession visaient a accroitre les benefices, le ministre de 
l'Economie, Schiller, avait fait sa fameuse promesse pour une symetrie 
sociale : « Si les employeurs realisent des benefices a court terme, ces 
derniers sont contre-balances par une augmentation des traitements et 
des salaires. » Vu cette rationalisation manifestement capitaliste, it n'est 
pas surprenant qu'un examen consciencieux et complet de cette phase 
du tripartisme allemand ait conclu que « Action concertee a fourni au 
gouvernement une structure institutionnelle a l'interieur de laquelle it 
pourra exercer de fortes pressions morales sur les dirigeants syndicaux 
pour qu'ils moderent leurs exigences salariales, en faisant semblant de 
leur offrir de participer de maniere reguliere et importante a la formula-
tion des objectifs de la politique economique nationale ». 

Bien que les premieres reunions aient ete ponctuees, dit-on, de propos 
outrageants comme on en entend dans les batailles de rue, les dirigeants 
syndicaux avaient tout de meme espoir que, comme disait un membre 
eminent de l'institut de recherche du DGB, <des exhortations, appels et 
bruyants marchandages seront remplaces par le rationalisme froid des 
modeles mathematiques46  ». Cette naïve disposition a accepter l'auto-
rite apparente des « faits » a precipite la ruine des dirigeants du DGB 
relativement a Action concertee. Dans une remarquable manifestation 
de retenue, et avec plus qu'unepromesse d'equilibre social, les syndicate 
ont signe des conventions a long terme extremement moderees au cours 
des deux premieres annees d'Action concertee. Cette mesure avait ete 
prise d'apres les donnees directrices du gouvernement, qui donnaient 
une estimation prudente de 4 et 4,5 % de croissance economique en 1968 
et 1969. Lorsque la croissance reelle a atteint 7,3 et 8,2 %, Pecan entre 
les salaires et les benefices est devenu tres evident. Le refus du gouver-
nement et du secteur prive de rajuster les niveaux de salaire a declenche 
une vague de greves spontanees et non autorisees, menees par les 
metallurgistes. Cette vague a ete suivie d'une modification de la politi-
que officielle relative aux salaires, en faveur d'un militantisme accru. II 
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en a resulte la hausse de salaire contractuelle (12,1 %) et reelle (8,1 %) la 
plus elevee depuis 20 ans. Comme en Grande-Bretagne et en Suede, la 
base syndicale allemande est entrée dans les annees 1970 avec le senti-
ment que le militantisme rapporte, mais pas le tripartisme. 

Action concert& ne s'est jamais vraiment remise de ce coup. Selon 
une etude allemande detaillee des documents syndicaux de l'epoque, on 
a releve des publications syndicales qui parlaient de la «deception de 
n'avoir pu faire d'Action concert& un instrument de codetermination ». 
Elles revelent aussi qu'aux congres d'IG Metall et du DGB en 1969, « la 
direction devait repondre aux critiques et aux pressions [. . .] pour que 
soit legitime !'engagement des syndicats ouvriers ». Par suite de l'echec 
des tentatives de reforme en 1969 et 1971, on disait que !e DGB et le BDA 
ne portaient « plus d'interet a cette reunion » et Action concert& n'etait 
plus qu'un «genre de pause-cafe47  ». Un grand nombre d'autres groupes 
d'interet ont ete invites aux reunions au debut des annees 1970, bien que 
le gouvernement s'interessait surtout aux restrictions de salaire dans les 
discussions avec le DGB et le BDA. Puisque les deux parties etaient 
maintenant tres conscientes de la « politisation de ('information » et que 
le nombre de participants aux reunions s'elevait a plus de cent per-
sonnes , it etait evident que !'institution n'avait plus qu'une influence 
symbolique48. 

Sous le regime du chancelier Brandt tout particulierement, le parti 
SDP s'est efforce de renouveler les fondements du tripartisme parmi les 
syndicats en offrant d'apporter des reformes a la legislation du travail. 
Notons a cet egard les amendements de 1972 a la loi sur les statuts du 
travail, qui ouvraient enfin la voie aux syndicats desireux d'exercer leur 
influence au niveau de !'atelier par le truchement de conseils de travail. 
La loi de 1976 qui a accorde une sorte de codetermination aux conseils de 
surveillance de toutes les entreprises ayant plus de 2 000 employes 
devrait aussi etre vue sous cet angle49. Comme a certains autres 
endroits, le gouvernement a aussi offert des concessions fiscales pour 
inciter a des ententes restreignant les salaires. Toute cette activite a 
temporairement facilite la participation continue du DGB et contribue a 
une moderation officieuse au debut des annees 1970, mais elle n'a 
certainement pas retabli la viabilite d'Action concertee. Une deuxieme 
serie de greves non autorisees a ete &clench& concurremment a une 
montee inattendue de !'inflation; les enonces de politique du BDA 
devenaient de plus en plus sanguinaires, en rappelant aux entreprises 
que leurs membres etaient solidaires face aux greves spontanees. Le 
gouvernement est retourne aux politiques monetaristes pour le reste des 
annees 1970, ce qui indiquait que la conversion des Allemands, de la 
Banque federale tout specialement, a la doctrine de Keynes n'etait pas 
tres profonde5°. 

Action concert& a connu une fin assez ignominieuse en 1977. Apres 
que les employeurs aient decide de contester la constitutionnalite de la 
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nouvelle loi de codetermination en justice (la recusation a ulterieure-
ment ete rejetee, parce que la loi n'etablissait pas une parite vraiment 
representative), le DGB a profite de Ia rupture du consensus social par les 
employeurs pour annoncer son retrait des reunions d' Action concertee. 
C' etait une reconnaissance tardive que « Action concert& avait ete une 
bonne tribune publique pour le gouvernement et Ia Banque federale, 
pour presenter leurs vues et constatations, susciter des discussions et 
mobiliser l'appui de la population. Elle n'a pas ete associee a un releve-
ment appreciable du statut politique et economique des syndicats51. 

Ce n'est pas dire que le DGB a elabore une autre strategie politique 
pour remplacer le tripartisme. Tout au long des annees 1970, le DGB a 
preconise le meme reseau de conseils economiques et sociaux qu'il 
recherchait au debut des annees 1950. Bien que ces propositions n'aient 
rien donne, elles ont fait couler beaucoup d'encre en Allemagne quant 
aux possibilites que presentaient une politique industrielle et une planifi-
cation des investissements tripartites et, pour les syndicats, de 
redoubler d'efforts pour discipliner leurs membres afin de prouver a la 
direction qu'ils etaient toujours en mesure de collaborer a des arrange-
ments avec l'Etat et le secteur prive52. Un excellent exemple institution-
nel de la nouvelle « politique de Ia structure industrielle >> etait la Com-
mission pour le changement economique et social qui a existe de 1971 a 
1977 et qui comptait cinq representants de syndicats, cinq delegues 
d'employeurs et Sept representants « scientifiques >> nommes par le gou-
vernement federal. Son mandat etait de « mettre en lumiere les possibi-
lites relatives a la politique sociale et economique, propres a favoriser 
r evolution technique et sociale de reconomie allemande dans le cadre 
d'une economie de marche Etant donne que la Commission etait ainsi 
prevenue de ne pas tenter d'elargir le programme politique portant sur la 
politique sociale ou revolution de la technologie, it ne faut pas s'etonner 
qu'elle ait declare avoir exclu toutes les options sauf celles sur lesquelles 
« un consensus semblait realisable a une stade precedent de la discus-
sion Son rapport ne manquait pas cependant de rhetorique, qui rap-
pelait celle du passé, lorsqu'il disait qu' un consensus fondamental 
existe sur les objectifs a court et a long terme de la politique economi-
que, entre tous les groupes d'importance sur le plan social dans la 
republique federale [. . .1 Le travail de la Commission est un temoignage 
de l'existence d'un consensus fondamenta153. >> Les representants syn-
dicaux estimaient eux-memes que « les syndicats ont eu pour la premiere 
foi- la possibilite de participer a la planification a long terme des taches 
gouvernementales mais une appreciation plus sobre a ete dorm& par 
Kastendiek et al. : 

Le gouvernement federal ne s'attendait aucunement a des propositions de 
reforme concretes [de la Commission] pour la politique sociale [. . .1 Du 
point de vue de l'Etat, l'element crucial du processus etait plutot d'elucider 
les opinions «comme telles une tentative d'etablir un autre fondement et 
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un autre champ d'activite pour l'alliance sociale. Le rapport est important 
non pas tant pour son contenu, mais pour autre chose, comme un journaliste 
l'a fait remarquer. En raison de la composition de la Commission, it fait 
partie du processus grace auquel les elements fondamentaux du consensus 
social demeurent intacts dans la republique federale54. 

La Commission a depose son rapport en 1977, rannee oil le DGB a quitte 
Action concertee. En 1978, convaincu que le ch6mage structure) serait le 
fleau de l'avenir, le mouvement syndicaliste allemand a choisi de centrer 
les negociations sur la semaine de 35 heures, et le BDA a re-torque en 
incluant la question de la reduction de la semaine de travail dans un 
« repertoire tabou » d'exigences syndicates avec lesquelles les entre-
prises membres n'etaient pas susceptibles d'être d'accord sans la per-
mission de leur association d'employeurs. Voici quels etaient les ele-
ments fondamentaux du consensus sur la politique sociale face a 
revolution technologique qui est ressorti des travaux de la Commission, 
qui ont dure six ans. Pour la premiere fois en 50 ans, une greve de six 
semaines dans l'industrie de l'acier et du fer a ete &clench& sur la 
question de la semaine de travail reduite. La greve a ete gagnee par les 
employeurs qui, encore une fois, se sont servis d'un lock-out solidaire 
pour vider les fonds de greve des syndicats. Ce n'est pas par hasard que, 
bien que le nombre de greves ait ete comparativement faible en 
Allemagne apres la guerre, le nombre moyen de travailleurs par greve 
&passe celui de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis55. La question de 
la reduction de la semaine de travail avait ete retard& de cinq ans a ce 
moment-la, periode durant laquelle le niveau de chomage a ete en 
hausse, pour atteindre les quelque 9 % d'aujourd'hui. Quand le gouver-
nement social-democrate a ete &fait dans l'intervalle et n'etait plus 
capable de retenir le mecontentement des syndicats, les conditions 
etaient propices a la confrontation industrielle la plus longue et la plus 
amere de l'histoire de la republique federates°. Il y en aura toujours qui, 
bien sur, verront cette situation comme un aberration extraordinaire du 
consensus social normal. 

L'Autriche : l'exception fait la regle? 

L'instabilite recurrente du tripartisme poun-ait s'appliquer a d'autres 
pays d'Europe, quoiqu'il faudrait evidemment porter attention aux par-
ticularites de chacune de leur experience. Ainsi, les institutions corpo-
ratistes et les restrictions reglementaires de salaire des Pays-Bas ont 
survecu la premiere phase de reconstruction du tripartisme et sont 
devenus un modele pour les partisans du consensus social dans les 
annees 1950. A la fin de cette decennie toutefois, elles ont subi de graves 
pressions et se sont effondrees en 1963 par suite d'une revolte de la base 
syndicate. Les institutions tripartites ne sont pas parvenues a reprendre 
leur stabilite au cours des deux prochaines decennies57. L'experience 
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du tripartisme en Norvege, malgre son institutionnalisation en un 
comite de liaison » qui, dans les annees 1960, etait le modele ultime du 

corporatisme dans une democratic liberate, etait au fond similaire a 
l'essor eta la chute des arrangements plus formels de la Suede durant ses 
diverses phases58. L'experience tripartite d'un seul pays ressort par sa 
remarquable stabilite, et c'est pourquoi nous nous tournons finalement 
vers l'Autriche59. 

Bien que l'etablissement de la célèbre Commission paritaire pour les 
prix et les salaires aurait du etre le point de depart des discussions sur les 
pratiques tripartites de l'Autriche, c'est en fait le « compromis histori-
que » plus profond qui etait intervenu entre le Parti socialiste autrichien 
(sPO) et le Parti populaire d'Autriche (OvP) plus conservateur qui a etc 
le point de depart, ce qui est essentiel pour comprendre les developpe-
ments de l'apres-guerre. La coalition gouvernante que les chefs de ces 
deux partis tres centralises ont inauguree en 1945 et qui a dure vingt ans 
n'etait pas seulement un reflet de requilibre electoral et parlementaire, 
mais it montrait le partage du pouvoir, des fonctions et du droit de 
patronage entre l'Etat et la societe autrichienne. L'Autriche contempo-
raine a etc marquee par une division culturelle, sociale et politique entre 
les camps socialistes et bourgeois — les « rouges » et les « noirs », 
chacun preside par un parti dominateur qui s'est impose dans beaucoup 
d'organisations sociales differentes et qui a assimile leurs dirigeants aux 
organes executifs et caucus parlementaires. 

Tout cet edifice reposait dans une grande mesure sur la possibilite pour 
les partis de donner une orientation politique au reseau des chambres 
economiques qui, dans le cas de l'Autriche uniquement, provient direc-
tement du corporatisme qui a precede la democratic au xixe siecle. Tous 
les entrepreneurs, travailleurs, agriculteurs et professionnels sont tenus 
d'adherer a des corporations qui se gouvernent elles-memes, sont eta-
blies en vertu d'une loi et sont financees par des cotisations regle-
mentaires ; ces corporations remplissent des fonctions de representation 
aupres de l'Etat (et ont avant tout le droit de passer en revue les projets 
de loi qui les concernent) et assurent des services juridiques, education-
nels, economiques et sociaux a leurs membres. Ce systeme remonte a la 
revolution de 1848, apres quoi une chambre de commerce avait etc 
fond& pour assurer la representation politique de la bourgeoisie. Durant 
la revolution vers la fin de la Premiere Guerre mondiale, de nouvelles 
chambres de travail et d'agriculture avait etc creees pour faire obstacle 
aux organismes de type sovietique qui se formaient parmi les travail-
leurs, les soldats et les paysans. Ces chambres etaient la base du 
socialisme fonctionnel du marxisme revisionniste qui s'est developpe 
apres la guerre mais, une fois que les socialistes ont perdu le pouvoir en 
1920, les chambres se sont vite butees a ('opposition de la bourgeoisie 
autrichienne; elles ont taut partage de pouvoirs qu'elles se sont atro-
phides et ont finalement etc abolies durant la domination allemande du 
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pays. Les chambres ont neanmoins ete rappelees a faire partie du 
nouveau « compromis historique 0 de 1945, puis elles ont ete rebaties de 
maniere a ce que leur hierarchie soit identique a la structure federate de 
l'Etat. Chacune a adopte la position d'un parti politique et de ses 
associations, ce qui lui donnait acces aux personnel incapables de 
s' organiser et lui permettait d'utiliser les ressources de la Chambre pour 
renforcer la loyaute des groupes respectifs. Ainsi, la Chambre federate 
du commerce et de l'industrie s'occupe des negociations centralisees de 
salaire, non pas les associations volontaires d'employeurs, bien qu'une 
influence predominante soit exercee au sein de la Chambre par la federa-
tion des petites entreprises (directement reliee a l'OvP) et l'association 
des industriels autrichiens. En outre, l'OvP exerce son influence a la 
Chambre d'agriculture par son organisation d'agriculteurs. Pour ce qui 
est de cette derniere, 1 'OGB, confederation des syndicats ouvriers 
dirigee par les socialistes, domine parce que les candidats aux fonctions 
de la Chambre figurent sur les listes du parti et s'organisent en caucus 
selon leur affiliation politique (Franktionen). Bien que l'OGB soit le vrai 
porte-parole des travailleurs et s'occupe des n8gociations collectives 
avec les chambres de commerce par l'intermediaire de ses 15 syndicats 
industriels, la Chambre du travail s'est adjointe, en plus de l'OGB, un 
important effectif qui assure l'execution des programmes de recherche, 
d'education et professionnels, de meme que les services juridiques et 
administratifs pour les questions interessant les entreprises et pour les 
droits relatifs a l'Etat-providence. L'interaction des postes des hauts 
fonctionnaires du parti, de l'association et de la chambre assure une 
concentration d'elites en Autriche qui ferait beaucoup sourciller Robert 
Michels lui-meme. 

Cette centralisation du pouvoir politique etait largement attribuable 
au travail du SPO. Sa participation au gouvernement de 1945 jusqu'a ce 
jour (sauf pour quatre ans) a ete la cle de la transformation du « corpora-
tisme manqué » des annees qui ont separe les guerres en un modele 
d'alliance sociale dont l'Autriche pent etre fiere de nos jours. 

L'hegemonie du SPO dans la vie de la classe ouvriere durant les 
annees qui ont precede la guerre dans les ensembles domiciliaires 
publics et socialistes de Vienne s'est consolidee apres la guerre par 
l'extreme centralisation imposee au mouvement syndicaliste autrichien 
sous le regime socialiste. L'integration des principes directeurs de 
l'OGB et du SPO a resulte non seulement des liens de loyaute de la classe 
ouvriere, mais aussi plus directement du recoupement de la direction. 
(Le president actuel de l'OGB est A la fois l'un des premiers responsables 
du compromis de l'apres-guerre et vice-president du SPO, ainsi qu'un 
des presidents du Conseil national, le nom que porte l'Assemblee legis-
lative d'Autriche.) Cela voulait dire egalement que la direction syndicate 
a ete amen& a l'interiegr de l'appareil de l'Etat dans une mesure 
inegalee dans d'autres societes capitalistes, comme en temoigne le fait 
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qu'un dirigeant de 1'OGB occupe le ministere de 1'Administration sociale 
depuis 1945, ainsi que la representation directe de 1'OGB a la Banque 
nationale d'Autriche et au sein des conseils d'administration des indus-
tries et banques qui ont ete nationalisees. Contrairement a l'Allemagne 
aussi, l'OGB n'a pas ete exclus des conseils de travail sur les lieux 
memes des ateliers. On a souvent dit que les decisions relatives aux 
politiques syndicalistes a tous les niveaux sont reellement prises aux 
reunions du caucus du parti socialiste et que, en outre, les dirigeants 
syndicaux ont fini par penser, comme un fonctionnaire de la Chambre du 
travail l'a dit dans une entrevue, que « l'Autriche contemporaine a ete 
batie par nous essentiellement >>. 

ne faudrait pas interpreter tout cela comme une indication que la 
societe autrichienne est socialiste, car les tentatives du SPO pour parta-
ger le pouvoir avec la bourgeoisie, qui avaient echoue apres la Premiere 
Guerre mondiale, ont reussi apres 1945. Les facteurs de cette realisation 
(sauf la conjoncture economique favorable, un aspect critique) sont 
souvent attribues au fait, en Autriche meme, que les chefs des deux 
camps se soient retrouves dans les memes prisons fascistes apres la 
guerre civile de 1934, a l'apogee de Dollfuss et de 1'Anschluss allemand. 
Non sans importance etait la situation geopolitique de l'Autriche 
d'apres-guerre : l'occupation des quatre puissances qui a determine la 
neutralite de l'Autriche en regard de roTAN et le pacte de Varsovie a 
aussi determine, pour la majeure partie, le « consensus » interieur entre 
les partis apres la guerre. Si le plan Marshall assurait que l'Autriche 
demeure un pays capitaliste, le risque de confiscation du capital alle-
mand par les Sovietiques en Autriche a tout de meme amend l'accepta-
tion par la bourgeoisie en 1946-1947 de la nationalisation d'un grand 
nombre des plus grandes entreprises industrielles et banques du pays. 
Le sPO avait abandonne depuis longtemps tout pretention a la revolu-
tion et a accepts d'emblee une economie mixte qui, au cours de la 
periode d'apres-guerre, etait si ouverte a l'expansion du secteur prive 
par les investissements strangers directs (d'Allemagne surtout) que, a 
l'heure actuelle, seulement environ 10 % des emplois sont fournis par 
des entreprises qui appartiennent a l'Etat ou qui sont controldes par lui. 
Mais les nationalisations, meme si elles n'ont pas modifie les relations au 
chapitre de la production ou meme empeche la predominance du secteur 
prive par rapport au secteur public, ont donne aux dirigeants du sPO et 
des syndicats ouvriers, du moins pendant une periode critique, une 
certaine presence dans les postes d'autorite economique, ce qui ne 
s'etait jamais vu dans les autres societes capitalistes. Il faut absolument 
etre au courant de ces elements pour comprendre la stabilite du tripar-
tisme en Autriche, qui dure depuis longtemps. 

La premiere tentative d'institutionnaliser le tripartisme en politique 
economique apres la guerre en Autriche n'a pas survecu a la premiere 
phase de reconstruction. Une serie de cinq pactes centralises et volon- 
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taires sur les prix et les salaires avaient ete conclus par l'OGB et la 
Chambre de commerce, sous les auspices d'une commission economi-
que. Compte tenu de l'inflation qui sevissait au debut de la decennie 
cependant, une tentative d'etablir une direction economique au sein du 
Cabinet, dans le but de coordonner les decisions en matiere de controle 
des prix, de rationnement et d'autres politiques economiques, avait ete 
declaree inconstitutionnelle. Cette mesure avait ete suivie d'un mouve-
ment vers la droite dans les annees 1950 au chapitre de la politique 
economique, lorsqu'ont ete adoptees des politiques fiscales et mond-
takes analogues a celles de l'Allemagne. Elle a provoque une grave 
recession, qui a fait grimper le taux d'inflation a 9 % (moyenne de 6 % 
durant la premiere partie de la decennie). Une croissance rapide avait 
ensuite amend le plein emploi, ou presque, avant la fin de la decennie, 
mais le gouvernement de coalition d'Autriche s'est vite tourne vers les 
conceptions de Keynes. Comme en Scandinavie, c'etait sur l'initiative 
des dirigeants syndicaux que les nouvelles institutions de « l'alliance 
economique », terme qu'ils estimaient, ont ete fondees. 

Les dirigeants de l'OGB craignaient que les ententes salariales de 
secteur dans les annees 1950 effritent petit a petit leur controle central 
sur le mouvement syndicaliste et minent la politique salariale « respon-
sable » qui avait hate l'etablissement d'une commission paritaire. Cette 
reaffirmation du contrOle ne pouvait etre legitimee que si l'OGB puisse 
etre consider& comme ayant un plus grand controle sur la formation des 
prix egalement. Une fois que le president de la Chambre de commerce 
eut donne son accord a la proposition faite par le president de l'OGB, la 
commission paritaire a ete mise sur pied en 1957, par resolution du 
Cabinet, mais sans aucune sanction legislative pour la confirmer. Pre-
sidee par le chancelier federal, la Commission etait composee de repre-
sentants de divers ministeres, de deux representants chacun de la Cham-
bre de commerce et d'agriculture et de la Chambre du travail et de l'OGB 
(ce qui assurait la parite des rouges et des noirs); la Commission se 
reunissait chaque mois. A l'origine, les details des travaux de la Com-
mission etaient mis au point par une sous-commission charge des prix, 
car l'OGB protegeait jalousement la liberte des syndicats ouvriers sur le 
plan de la determination des salaires. La sous-commission des prix 
servait de complement a un systeme exhaustif de contrOles regle-
mentaires des prix (touchant en particulier les produits alimentaires de 
base et, jusqu'a recemment, le charbon et l'essence) et avait soumis 
d'autres controles volontaires quelque 200 articles standards (a 
l'exception des exportations) qui, au cours des premieres annees, cou-
vraient environ 30 % des prix a la consommation et environ 60 % des 
prix qu'ils prevoyaient a la Chambre, qui les transmettait a la sous-
commission, ou elles etaient evaluees en regard des hausses de coot 
inevitables (sans compter les coats de main-d'oeuvre lies a l'ecart local 
des salaires). Cette reglementation n'etait surement pas rigoureuse 
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(etant donne que la sous-commission n'utilisait que l'information four-
nie par les compagnies), mais l'OGB a pu utiliser ce processus comme la 
base de sa propre politique de compression des salaires. Cette derniere 
plafonnait les hausses salariales au taux de croissance de la producti-
vitt — de l'industrie ou du pays, nous l'ignorons — et repoussait tout 
role eventuel de la negociation collective dans la redistribution. 

Apres de longues disputes menees par le secteur prive dans le but de 
soumettre la determination des salaires a l'autorite de la commission 
paritaire, l'OGB a fini par capituler et consenti a l'etablissement d'une 
sous-commission des salaires en 1962. Toutefois, cette sous-commission 
ne devait pas 'tenement approuver les hausses salariales, seulement la 
date du debut des negociations. En 1963, une troisieme sous-commis-
sion est venue s'ajouter aux deux autres, le Conseil consultatif sur les 
affaires economiques et sociales, qui repondait aux exigences des syn-
dicate pour l'elargissement du champ d'action de la Commission et lui 
donner autorite sur l'ensemble de la politique economique. Les cher-
cheurs des organisations (ainsi que des experts des universites et etablis-
sements de recherche) s'etaient prepares aussi a une discussion 
« scientifique o des politiques, tout en maintenant le principe paritaire de 
l'unanimite. 

On s'accorde generalement a dire que la principale influence de la 
commission paritaire, mise en evidence par le travail de chacune des 
sous-commissions, a eu lieu au milieu des annees 1960, quand la Com-
mission a aide l'Autriche a prevenir l'explosion des salaires et des greves 
qui a affecte la plupart des autres pays d'Europe a la fin des annees 1960. 
On peut dire que c'etait un peu grace au fait que les restrictions de salaire 
reel auxquelles les travailleurs autrichiens ont du acquiescer au milieu 
des annees 1960 etaient inferieures a celles qui etaient exigees en vertu 
des contrales reglementaires en Grande-Bretagne ou des donnees direc-
trices trop prudentes en Allemagne, ou encore du regime de solidarite 
salariale en Suede60. Pour ce faire, le role des experts en main-d'oeuvre 
qui faisaient partie du Conseil consultatif et qui ont realise des « analyses 
approfondies du processus de l'inflation [. . .] pour montrer la gamme 
&endue de mesures qui s'imposaient pour combattre ce phenomene », 
semble avoir ete important61. Un deuxieme facteur etait, sans contredit, 
que le caractere ostensible des controles de prix etait beaucoup plus 
prononce en Autriche qu'ailleurs et, au milieu des annees 1960, la 
reglementation semble avoir eu un effet direct reel, meme symbolique, 
sur les prix62. Enfin, le gouvernement autrichien (un regime OVP de 
1966-1970) a negocie en 1966-1967 un compromis impots-salaires qui a 
« entraine la suspension des negociations salariales pendant trois mois, 
des revendications salariales moins elevees et un prolongement de la 
duree des conventions collectives, contre des reductions fiscales en 
octobre 197763  0. Ce developpement prevoyait ce que d'autres gouverne-
ments n'ont pas tres bien reussi dix ans plus tard, lorsqu'ils ont essaye de 
retablir la viabilite de leurs politiques salariales a la troisieme phase. 
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Chacun de ces facteurs a procure a la direction de l'OGB un genre de 
protection contre la repudiation de la base syndicale qui s'etait produite 
ailleurs. II serait mal avise de mettre trop d'accent sur ces facteurs au 
regard de la centralisation extreme de l'OGB de toute facon et de 
l'enorme barriere que cette centralisation represente pour l'initiative de 
la base syndicale qui, ailleurs, etait presente dans le militantisme spon- 
tand des classes ouvrieres d'Europe a la fin des annees 1960. En fait, 
l'une des grande autorites dans les relations de travail en Europe, 
John Windmuller, a dit de l'OGB qu'il serait «difficile d'imposer plus 
d'autorite centrale sur les negociations collectives sans enfreindre les 
limites acceptables d'une societe democratique64  ». L'OGB est le seul 
centre syndical dans une democratie liberale (sauf en Israel) qui est 
unitaire et non federatif, c'est-A-dire que les membres appartiennent a un 
organisme central et les syndicats ne sont pas affilies au centre, car ils en 
sont des branches administratives, et detiennent le controle central de 
leurs structures internes, de leurs activites et de leur direction, une 
obligation statutaire du siege social de l'OGB. Les cotisations des mem-
bres sont remises directement a l'OGB, car elles ne sont pas subvention-
(lees par des affilies. Par consequent, it conserve environ 80 % du total 
des cotisations, alors que les confederations d'autres pays, comme le 
TUC et l'AFL-CIO, disposent d'aussi peu que 2 a 3 % de ce revenu, ou 
dans les federations plus centralisees en Norvege, en Suede ou dans les 
Pays-Bas, de 18 % au plus65. Un controle aussi centralise des fonds 
implique, it va de soi, beaucoup de pouvoir central sur les greves, le 
personnel et d'autres aspects. Bien que les 15 syndicats industriels 
negocient directement, <des recommandations et lignes directrices 
expertes du siege social de l'OGB fixent les grands parametres et les 
niveaux ne reference ultimes aux fins des negociations aux echelons 
inferieurs ». A l'echelle locale, la Loi sur les statuts de travail elle-meme 
exige non seulement que les conseils de travail agissent « explicitement 
selon de stricter principes de cooperation, mais etablissent aussi une 
hierarchic pour les niveaux de decision et de negociation, en donnant la 
primaute aux unites [macro-economiques] de representation de secteurs 
et du pays par rapport aux representants de l'entreprise ». Quoi qu'il en 
soit, une fois elus, les membres des conseils de travail et les delegues 
syndicaux deviennent des fonctionnaires a temps plein et sont integres 
dans la hierarchic du syndicat. Its ne retournent jamais a l'atelier. De 
plus, ils sont les seuls representants syndicaux elus directement par les 
membres; tous les autres poster, jusqu'au sommet, sont elus indirecte-
ment ou sont nommes. It faut rappeler que la rigidite de l'organisation 
est renforcee par l'identification au parti politique, de sorte que la 
dissension au sein du syndicat est en meme temps une dissension 
politique, une « double trahison ». 

Compte tenu de cette structure (imposee en 1945 par les dirigeants 
socialistes pour prevenir toute possibilite de conflit ideologique dans le 
mouvement ouvrier, comme ceux qui se sont produits durant les annees 
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qui ont separe les guerres), les milices industrielles a la fin des annees 
1960 brillaient par leur absence en Autriche. Ce n'etait pas necessaire-
ment quelque chose de positif toutefois, car it en est ressorti une direc-
tion bureaucratique peu sensible aux besoins des travailleurs et aucune-
ment interessee a considerer les nouvelles propositions de reforme en 
coparticipation qui, ailleurs, ont favorise des progres democratiques 
relativement aux droits des syndicats de participer a la gestion, durant la 
troisieme phase du tripartisme. Dans le cas de l'Autriche, la politique 
salariale est devenue plus onereuse dans les annees 1970. Au fur et a 
mesure que le taux eleve de croissance de la productivite des annees 1950 
s'est mis a baisser et que l'economie s'integrait de plus en plus a celle de 
l'Allemagne (non seulement dans le commerce, mais dans la domination 
croissante des entreprises multinationales allemandes sur l'economie 
interieure de l'Autriche), l'OGB tentait moins pour sa politique salariale 
de maintenir un patron contre-cyclique d'apres les conceptions de Keynes, 
mais plutot d'utiliser les restrictions de salaire pour appuyer une 

politique de monnaie forte », qui reliait la valeur du schilling autrichien 
au deutschmark qui appreciait, et qui permettait des hausses salariales 
seulement en fonction de la rentabilite du secteur des exportations. 

Cette politique plus stricte de compression salariale a ete appliquee a 
une époque oil le controle des prix perdait de l'importance, car les prix 
officiellement reglementes montaient plus rapidement que les prix non 
reglementes et les denrees assujetties au controle volontaire ont fini par 
constituer moins de 20 % du panier de l'IPC. La Commission paritaire a 
perdu de son importance dans les annees 1970 de facon generale. Voici 
ce qu'a ecrit un ancien membre du Conseil consultatif sur les affaires 
economiques et sociales : 

Avec l'ouverture des marches autrichiens a la concurrence etrangere, les 
politiques macro-economiques, particulierement en ce qui a trait aux taux 
de change, ont revetu une grande importance quant a la regulation du niveau 
des prix. Bien que les restrictions de salaire soient demeurees un adjuvant 
essentiel de cette politique, les liens directs entre l'OGB et le parti au 
pouvoir auraient ete assez forts pour atteindre ce but, meme sans la media-
tion de la Commission des salaires. 

[. . .] Les principales institutions de l'alliance sociale [. . .] sont intac-
tes, mais des changements subtils se sont produits. Somme toute, elles ont 
eu tendance a diminuer quelque peu la position occupee par le systeme dans 
la formulation des politiques, ainsi qu'aux yeux du public. Certains signes 
revelateurs ont ete mentionnes : les reunions grandioses de la Commission 
mixte, toujours entourees de beaucoup de publicite, sont maintenant tenues 
irregulierement et le travail de la Commission des prix n'est plus aussi 
important66. 

En fait, une tension et un antagonisme prenaient de l'ampleur dans les 
coulisses. Apres que des hausses salariales elevees ont ete obtenues 
temporairement en 1975 (comme en Suede, on croyait a tort de part et 
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d'autres qu'une relance rapide suivrait la premiere crise du parole), les 
salaires ont ete restreints avec plus de succes. En contre-partie, les 
syndicats ont obtenu deux avantages principaux avec lesquels le secteur 
prive n'est pas entierement d'accord. D'abord, bien que la tendance au 
chomage se soit accrue appreciablement, la gravite reelle du chomage a 
ete limit& par l'accumulation de main-d'oeuvre, plus particulierement 
dans les industries nationalisees ou les entreprises privees que les syn-
dicats peuvent influencer par l'entremise des politiques de credit des 
banques etatisees67. Ensuite, les depenses sociales sous le regime 
Kriesky ont augmente durant les annees 1970, car les coats des 
employeurs pour le « salaire social » constituaient une part de plus en 
plus grande des coats unitaires de main-d'oeuvre relativement aux 
autres pays d'Europe68. Malgre le fait que les vrais gagnants du gros lot, 
A la lumiere des restrictions efficaces de l'OGB, aient ete les professions 
liberales bien payees, (surtout les medecins), les entreprises en 
Autriche, et en Suede dans une moins grande mesure, ont critique les 
syndicats a cause de la baisse des benefices et de la productivite. Tout au 
long des annees 1970, la Chambre de commerce s'est plainte que 
l'Autriche etait devenue un Etat syndicaliste sous la domination de 
l'OGB. De nouvelles tensions se sont egalement developpees a cause des 
divergences d'opinions en matiere de strategie economique entre les 
experts economiques de la Chambre de commerce qui faisaient partie du 
Conseil consultatif et le gouvernement socialiste. On a dit que : 

Le signe le plus evident du changement etait le declin de l'autorite du 
Conseil consultatif. Gene de plus en plus par les differends, non pas tant 
entre les experts qu'entre les hauts fonctionnaires, ses activites ont ralenti 
et ont presque cesse au debut des annees 1970 par suite de querelles con-
tinues sur leurs conclusions budgetaires. Bien que la crise se soit finalement 
resorbee, le Conseil n'a jamais recouvre son importance. Pour prevenir 
d'autres ruptures, on evitait les questions delicates dans les affectations. Le 
Conseil s'est penche sur des questions generales et inoffensives telles que 
l'utilisation d'« indicateurs sociaux » dans la mesure du bien-titre social ou 
des problemes ecologiques, et s'est occupe d'aspects techniques tels que les 
previsions et la statistique69. 

Le gouvernement spO est intervenu, dans les annees 1970, pour apaiser 
les inquietudes du secteur prive en offrant des stimulants a l'investisse-
ment et, a cette fin, a ouvert de nouvelles voies d'acces a la Federation 
des industriels, quoiqu'il ait fallu outrepasser la Chambre de commerce 
dans une certaine mesure, dont le plus grand nombre de membres etaient 
des petites entreprises. Il est vrai que la politique autrichienne est 
aujourd'hui axee outre mesure sur le deficit budgetaire (qui represente 
moins de 5 % du PNB). A l'automne 1983, un ensemble de mesures 
fiscales extremement deflationnistes a ete introduit pour reduire le defi-
cit; elles comportaient principalement une augmentation des impots et la 
reduction des depenses publiques. Les principales economies ont ete 
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realisees au chapitre des pensions, des allocations de logement, des 
prestations de naissance et de maternite, de ]'assurance-chomage et de 
l'assurance-sante, de meme que par des reductions d'effectifs, de temps 
supplementaire et des pensions de la fonction publique. Les ministres 
eux-memes avaient declare que ces mesures etaient brutales, mais 
necessaires », et its ont admis qu'elles accroitraient le ch6mage qui, a 
pres de 5 % a la fin de 1983, etait tres eleve par rapport aux normes des 
annees florissantes du tripartisme70. Ce qui apparait le plus significatif 
du point de vue du mythe de l'alliance sociale, c'est que ces mesures 
economiques, semble-t-il, n'ont pas fait ]'objet de discussions dans les 
institutions de la Commission paritaire. II ne fait pas de doute que le chef 
de l'OGB les avait sanctionnees, mais le faisait-il en sa qualite de chef de 
l'OGB, de president de l'Assemblee legislative ou de vice-president du 
parti? 

Une etude plus approfondie du regime autrichien en 1984 a revele une 
situation moins rose que ne laissent croire les propos superficiels qui se 
fondent toujours sur la rhetorique des annees 1960. L'OvP, maintenant 
dans ]'opposition depuis plus de dix ans, a livre un combat soutenu 
contre le budget de septembre 1983; it a egalement fait beaucoup de 
percees contre les socialistes aux elections de la Chambre du travail au 
printemps 1984. Il ne faudrait pas penser qu'on rejette largement les 
institutions et les pratiques du tripartisme en Autriche, mais un mecon-
tentement croissant se manifeste a l'endroit du pragmatisme 
bureaucratique de l'alliance sociale, sentiment qui n'est pas seulement 
exprime par le nouveau Parti vert ici comme en Allemagne. II existe un 
sentiment que le mouvement ouvrier a perdu de sa vitalite et de son 
orientation democratique a cause d'un changement de perspective face a 
la reforme sociale. Un participant au systeme a lui-meme admis : 

Toute cette structure n'est pas favorable A la democratie interne. De fait, on 
ne peut vier que I'elargissement du champ de la codetermination dans les 
rangs superieurs a generalement ete assorti d'un ralentissement des activi-
tes de la base syndicale de toute organisation. Cela est particulierement 
remarque dans les syndicate ouvriers, oa la democratie interne fait partie 
integrante du systeme de valeurs. Un socialiste repute de la jeune genera-
tion a exprime ce point d'une maniere succincte. Sans echo des rangs 
inferieurs, ecrivait-il, « on risque d'aliener les institutions (de l'alliance 
sociale) de leur raison d'être initiate, donc d'aliener les representants de 
leurs commettants ». Cette opinion partagee par beaucoup de personnel ne 
sous-entend pas un rejet total du systeme, mais un desir de remedier a ses 
lacunes democratiques en rouvrant les voies de communication internes71. 

On se demande toujours si les anciennes structures et coutumes de la 
collaboration avec ]'elite dans les coulisses peuvent vraiment etre main-
tenues face a une telle orientation democratique. Il importe de noter que 
les sympathisants commencent aussi a se rendre compte que le systeme 
fonctionnait mieux durant la periode de croissance que depuis les dix 
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dernieres annees, et que <des rouages formels de l'alliance sociale ont 
[peut-etre] brouille la realite » ou, comme le disait un economiste 
autrichien, « le chat est disparu, it ne reste plus que son sourire72  ». 

Le tripartisme et la crise : une analyse economique 

Les pays qui ont eu des structures politiques tripartites ont vecu des 
experiences tits differentes et it est difficile, voire impossible, d'evaluer 
directement l'incidence economique du tripartisme. Certaines verifica-
tions directes des politiques salariales ont etc faites (et ont donne des 
resultats tres mixtes), mais la plupart des elements necessaires a reva-
luation du tripartisme doivent etre recueillis indirectement, par ('exa-
men des autres mesures du rendement economique. Pour ce faire, it faut 
egalement avoir une idee de l'« &endue du tripartisme » dans chaque 
pays afin d'appuyer les correlations. Le dilemme fondamental que pre-
sente ce genre de recherche a etc decrit par I'un des meilleurs eleves du 
corporatisme europeen, Gerhard Lehmbruch : « Soit que nous nous 
contentions de mesures dont la validite est douteuse [. . .] soit que nous 
respections nos normes methodologiques rigoureuses aux fins de la 
mesure, et resistions a une forte tentation d'etudier des problemes moins 
complexes parce que les donnees y afferentes sont plus faciles a obtenir 
et que les variables peuvent etre mesurees sans trop de difficulte73. » On 
risque cependant de construire une categoric non chronologique et 
statique de pays dits corporatistes et d'etablir une correlation entre cette 
categoric et une mesure moyenne du rendement sur un certain nombre 
d'annees, tout en negligeant de determiner si les conditions qui ont 
favorise la stabilite des structures tripartites n'etaient pas sous l'effet 
parallele d'une resistance, ce qui infirmerait toute prevision de r etude. 

En raison des problemes lies a ce genre d'etude, nous avons opte de 
n'entreprendre qu'une modeste analyse du rendement economique de 
quelques pays d'apres plusieurs facteurs. En sachant que les com-
paraisons entre pays peuvent servir de contre-partie a des etudes de cas 
portant sur un pays en particulier, nous tenons a faire savoir qu'elles ne 
peuvent remplacer ces dernieres, compte tenu de la complexite et du 
caractere specifique des diverses experiences de tripartisme. C'est 
pourquoi it est extremement term d'essayer de tirer des conclusions 
d'apres la comparaison d'un groupe de pays dits tripartites, qui sont 
diriges par des partis qui ne sont pas partisans du tripartisme. Toute 
rigueur accrue qu'on presumerait avoir obtenu serait neutralisee par les 
distorsions qui resultent du regroupement de pays differents. Nous nous 
limiterons donc a examiner le rendement economique de certains des 
pays dont on dit qu'ils ont beneficie des pratiques tripartites en regard du 
rendement global des pays capitalistes industrialises. Nous presen-
terons les constatations de diverses etudes empiriques du rendement et 
du bien-etre economiques de certains pays. Notre but est simple : en 
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examinant les observations empiriques, it devrait etre possible de veri-
fier les allegations qu'il y aurait un lien entre le tripartisme et un bon 
rendement economique. Nous porterons une attention particuliere au 
rendement economique des quatre pays d'Europe — la Suede, la 
Norvege, l'Autriche et l'Allemagne de l'Ouest — qui sont le plus sou-
vent cites pour avoir contribue a l'exercice, ou du moins l'ideologie, du 
consensus social tripartite. Nous avons prefere Ia Norvege a Ia Grande-
Bretagne dans le cas qui nous occupe parce qu'elle resiste mieux a 
l'epreuve, vu les faiblesses economiques que l'on connait bien en 
Grande-Bretagne. Ce faisant, nous biaisons l'information en faveur du 
tripartisme. (II serait tout a fait logique de soutenir que l'instabilite des 
structures tripartites de la Grande-Bretagne est le resultat du defaut du 
tripartisme de produire de bons resultats economiques. Comme nous 
l'avons déjà vu, les Britanniques, avant Thatcher, retournaient toujours 
a la solution tripartite, avec une grande perseverance, en etablissant plus 
d'institutions que les Suedois, et ces arrangements ne se sont pas revel& 
plus stables, ou plus durables, que ceux des Allemands74.) 

La croissance economique 

L'excellente croissance de toutes les economies capitalistes evoluees 
d'apres-guerre etait l'un des points saillants de cette phase du develop-
pement du capitalisme. Elle constitue une anomalie dans toute l'histoire 
du capitalisme en ce qui concerne le taux, la duree et l'etendue de cette 
periode de croissance. Durant la longue periode d'essor qui a dure de 
1950 a 1973, bien qu'elle ait commence a faiblir A la fin des annees 1960, it 
est Clair que certains facteurs cies ont concouru a la fin de la guerre a 
produire des conditions propices a l'expansion. Il y a eu le 0 lessivage » 
des entreprises improductives et moins dynamiques par la depression et 
Ia guerre; l'offre considerable de main-d'oeuvre specialisee a bon mar-
che; l'affaiblissement des organisations ouvrieres par les capitalistes; 
une gamme d'innovations technologiques qui ont favorise l'accroisse-
ment de la productivite et une demande generalisee de produits de 
consommation; une abondance de matieres brutes; de nouveaux mar-
ches, des echanges commerciaux plus faciles et un milieu favorable 
assure par l'hegemonie des Etats-Unis et la protection contre la reces-
sion que procurait la nouvelle « politique economique keynesienne ». 
Ces facteurs ont compte pour beaucoup a accroitre les investissements a 
cette époque. Il faut insister sur le fait que tous ces facteurs ont produit 
de bonnes conditions pour l'offre et la demande. 

Etant donne que l'avancement des structures politiques tripartites et 
les tentatives paralleles de controler le salaire nominal en tant que 
variable strategique pour la politique economique sont aussi, dans une 
moins grande mesure, particulieres a cette periode, it pourrait etre utile 
d'essayer d'evaluer jusqu'a quel point le tripartisme peut 'etre analyse 
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comme un important facteur distinct d'une croissance elevee. Ce genre 
de determination peut etre d'un apport precieux pour elucider les 
avantages que peuvent apporter les structures tripartites (particuliere-
ment pour les pays comme le Canada oil la structure des institutions ne 
se prete pas au tripartisme). Ce facteur pourrait aussi nous aider a etablir 
si les « hauts et les bas » des economies capitalistes sont attribuables a 
des facteurs plus larges, comme l'accumulation de capital et les relations 
entre les classes de Ia societe, ou a des politiques economiques precises, 
ou encore a certaines structures politiques tripartites. 

Dans un article important, Andrea Boltho a analyse les causes de la 
croissance economique d'apres-guerre en Europe, son declin dans les 
annees 1970 et Ia disparite des taux de croissance entre les differents 
pays75. Boltho fournit dans son texte les taux de croissance de la 
production a long terme pour certaines periodes. Lorsqu'il se penche 
sur la periode d'apres-guerre, quelques contradictions commencent déjà 
A apparaitre dans le principe du tripartisme. Les pays qui possedent des 
arrangements tripartites a long terme n'ont pas un rendement systemati-
quement superieur en periode d'essor et, dans le cas de Ia Suede et de la 
Norvege, leur rendement est meme pire que la moyenne de tous les pays. 
Durant la crise, qui a sevi vers 1973-1979, les resultats ont ete aussi 
mixtes : La Norvege, riche en petrole, donc un cas special, s'est mieux 
tiree d'affaire durant la crise, l'Autriche un peu mieux, I'Allemagne a eu 
un rendement moyen, et la Suede se situe au-dessous de la moyenne. 
Dans tous les cas sauf la Norvege (qui a stagne par la suite), les pays 
dotes de structures tripartites &endues ont stagne de Ia meme fagon que 
les autres pays capitalistes evolues. Tous ces pays ont do succomber aux 
paradoxes de la production capitaliste. 

Un fait important est que tous les pays capitalistes evolues ont joui des 
avantages de la longue periode d'essor, puis ont tous ete pris par la crise. 
Les structures politiques tripartites ne semblent pas avoir ete un facteur 
determinant et ne peuvent donc pas constituer une variable expliquant 
cette tendance. De plus, ces structures n'ont pas empeche les pays oil 
elles remplissent une fonction importante de tomber en etat de q crise ». 
Le taux de croissance de la production pour toute l'economie euro-
peenne est passé d'une moyenne de 5 % a la fin des annees 1960 a 2 ou 
3 % du milieu a Ia fin des annees 1970, puis a baisse encore de 1 a 2 % 
dans les annees 1980. Seule la Norvege a joui d'une croissance absolue 
plus elevee dans les annees 1970, grace a l'exploitation de ses grander 
reserves de petrole, mais elle aussi a chute dans les annees 1980. 

A la fin des annees 1960 et au debut des annees 1970, les modifications 
apportees a l'accumulation, aux relations en matiere d'emploi, et la 
tendance a long terme vers la baisse de rendement ont ete un tournant 
important et ont epuise les forces expansionnistes. Concurremment A la 
crise du parole, l'explosion des salaires resultant du militantisme de la 
classe ouvriere, les pressions inflationnistes &endues et les effets sur 
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TABLEAU 2-2 Tendances a long terme du PIB en Europe (moyenne des 
fluctuations annuelles en pourcentage) 

1870-1913 1922-1937 1953-1973 1973-1979 

France 1,6 1,8 5,3 3,0 
Allemagne 2,8 3,2 5,5 2,4 
Italie 1,5 2,3 5,3 2,6 
Royaume-Uni 1,9 2,4 3,0 1,3 
Espagne 1,7" 6,1" 2,8 
Autriche 3,2 0,8 5,7 3,1 
Belgique 2,0 1,4 4,3 2,3 
Danemark 3,2 2,9 4,3 2,1 
Finlande 2,8 4,4 5,0 2,3 
Irlande l,5( 3,3 3,6 
Pays-Bas 1,9 1,9 4,9 2,5 
Norvege 2,1 3,4 3,9 4,4 
Suede 2,8 3,5 3,9 1,8 
Suisse 2,1 2,1" 4,6 0,4 

Total 2,0e 2,5e 4,81 2,41 
Source : A. Boltho, « Growth » dans A. Boltho (edit.), The European Economy: Growth 

and Crisis, Oxford, Oxford University Press, 1982, p. 10. 
Notes : a NNP; 1922-1935. 

b 1954-1973. 
c 1926-1939. 
d 1924-1937. 
e En utilisant les ponderations de la PIB de 1929, aux prix americains de 1970. 
f OCDE Europe. 

TABLEAU 2-3 Indicateurs economiques des pour la region 
de l'OCDEa (taux de croissance annuels moyens 
en pourcentage) 

1970-1973 1973-1975 1975-1979 1980 1981 1982" 

PIB reel 5,1 0,1 4,1 1,2 1,5 -0,25 
Prix a la 

consommation 6,0 12,3 8,8 12,9 10,6 7,75 
Productivitec 4,0 0,0 2,5 0,6 1,2 0,50 
Emploi 1,1 0,0 1,4 0,5 0,2 -0,75 
Source : OCDE, Employment Outlook, Paris, OCDE, 1983, p. 15. 
Notes : a Moyennes ponderees pour la region de I'OCDE. 

b Chiffres provisoires. 
c PIB reel par personne active. 

l'economie d'une expansion encore plus poussee de 1'Etat-providence, 
la poussee de l'accumulation excessive s'est repandue dans tout le 
monde capitaliste evolue. Il n'est pas necessaire pour nos fins de fournir 
les causes precises de la crise actuelle du capitalisme, mais it importe de 
parler de l'ampleur des divers aspects de cette crise et de l'apport 
minime des structures tripartites a cet egard. 
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La baisse du taux des benefices est sans doute le meilleur indicateur 
de la crise generalisee du capitalisme. Qu'ils soient mesures d'une 
maniere ou d'une autre (avant ou apres impots, bruts ou nets, lies au 
capital fixe ou total), les taux de benefice ont baisse, de sorte que le 
surplus a investir est moindre et le taux d'accumulation est ralenti. 

Comme l'OCDE l'a conclu dans l'etude intitulde Profits and Rates of 
Return (1979), «on a fortement l'impression L.  . .] que les marges de 
profit et les taux de rendement economique sont a la baissem ». Dif-
ferents pays ont differentes marges de benefice, ce qui explique un peu le 
dynamisme de certaines entreprises, mais les coefficients des tendances 
de la rentabilite sont extraordinairement negatifs. L'Allemagne, 
l'Autriche et la Suede ont toutes accuse une baisse dans Ia part des 
benefices et les taux de rendement, et connu des changements tres 
negatifs dans les coefficients des tendances. En Allemagne et en 
Autriche, cela est particulierement evident, mais ces pays avaient des 
niveaux plus eleves a l'origine, ce qui leur a permis de prolonger leur 
periode d'essor par rapport aux autres pays. La Suede a moins souffert, 
mais elle avait aussi des niveaux plus bas a l'origine. En Norvege, les 
marges de benefice n'ont pas baisse autant et ce, plus tard que les autres 
pays en raison de ses exportations de petrole; toutefois, les changements 
dans les tendances au fur et a mesure que la crise se prolongeait ont ete 
tres negatifs. Une etude de l'OCDE met l'accent sur deux autres points 

TABLEAU 2-4 Marge brute de benefices en fabrications 
Marge reelle Changements des tendancesb 

1960-1966 1967-1973 1974-1979 1960-1973 1973-1979 

(en pourcentage) 

France 24 27 23 1,52 —3,54 
Allemagne 36 34 30 —1,29 0,71 
Italie 39 35 32 —2,10 0,35 
Royaume-Uni 30 27 22 —1,32 0,17 
Autriche 44 42 33 —1,01 —2,40 
Belgique 36 36 31 —0,17 —1,53 
Danemark 28 26 23 —1,36 —2,29 
Finlande 38 37 35 —0,17 —0,88 
Pays-Base 40 36 30 —1,53 —3,14 
Norvege 20 20 19 1,07 —8,83 
Suede 28 26 23 —1,61 —7,40 

Source : K. Faxen, « Incomes Policy and Centralized Wages Formation dans A. Boltho 
(edit.), The European Economy: Growth and Crisis, Oxford, Oxford University 
Press 1982, p. 372. 

Notes : a Surplus d'exploitation en pourcentage de Ia valeur ajoutee aux prix courants. 
b Pourcentage du taux des changements dans les marges obtenues des estima-

tions regressives des tendances exponentielles. 
c A ('exception du petrole et du gaz naturel. 
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qui nous interessent ici. Premierement, Ia baisse des taux de rendement 
etait plus marquee en Europe — ou les politiques salariales avaient 
predomine le plus — qu'au Canada, aux Etats-Unis ou au Japon. 
Deuxiemement, les taux de rendement plus faibles n'etaient pas seule-
ment le resultat de marges de benefice en baisse, que Ia politique 
salariale aurait pu toucher le plus directement, mais aussi d'une produc-
tivite qui tendait a la baisse. Les memes conclusions ont etc tirees dans 
le rapport McCracken77. 

Dans une etude portant directement sur ('incidence de la politique 
salariale et de la formation centralisee des salaires sur le rendement 
economique, Karl Faxen est arrive a des conclusions similaires. Le 
rendement des benefices dans les pays dotes de structures tripartites 
assurant la formation centralisee des salaires n'a pas etc different de 
celui des autres pays qui n'en possedaient pas, soit entre 1960 et 1973 et 
par la suite. Il termine en disant : <4I11 semble demontrer que le niveau 
moyen des benefices dans une economic est determine a moyen terme et 
au plan macro-economique par des facteurs autres que les hausses 
salariales negociees d'une maniere centralisee78. » 

Les problemes de rentabilite donnent ('indication la plus generale, 
quoique la plus significative, de la rupture des processus d'accumulation 
de capital. Durant la crise profonde des annees 1970, d'autres mesures et 
facteurs de rendement economique ont aussi revele une deterioration 
des conditions de production et des repercussions immaterielles des 
structures tripartites et des politiques salariales. 

Si l'on regarde la croissance du PIB, on voit que les pays dotes de 
structures tripartites n'ont pas plus de succes, et qu'ils sont parfois en 
pire etat, que la moyenne de i'OCDE et qu'ils ont a peu pros les memes 
cycles de croissance que les autres pays capitalistes evolues. Cette 
situation etait particulierement manifeste au debut des annees 1980, 
quand les pays dotes de structures tripartites ont aussi fait face a une 
recession. 

Bien que la croissance moyenne de la production pour tous les mem-
bres de l'ocDE ait etc de 1,2, 2,0 et —0,5 % en 1980-1982, celle de 
l'Allemagne n'etait que de 1,8, —0,1 et — 1,0 %; les taux de l'Autriche 
etaient plus eleves a 3,0, — 0,1 et 1,1 %, mais it y a eu une grave recession 
dans ce pays en 1978 alors que d'autres pays etaient en expansion; la 
Suede a eu des taux de croissance inferieurs, mais plus stables, de 1,7, 
— 0,5 et 0,4 %; l'abondance de petrole en Norvege lui a permis d'enre-
gistrer un rendement assez bon tout au long des annees 1970, quoiqu'elle 
ait aussi subi une grave recession en 1980-1982 avec des taux de 4,3, 0,3 
et — 0,16 %. 

Le statisme croissant de ces quatre pays — la Norvege, la Suede, 
l'Autriche et l'Allemagne — se reflete aussi dans leur capitalisation 
decroissante. Les rapports entre l'investissement et la formation de 
capital donnent un sens crucial aux conditions generates d'accumulation 
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et a l'orientation probable de l'accumulation de capital (voir 
tableau 2-7). Il est tits important de savoir que, alors que dans presque 
tous les pays, ces rapports avaient baisse depuis le debut des annees 
1970, les niveaux plus eleves initialement des pays dotes de structures 
tripartites ont aussi diminue, comme les autres pays, mais a un rythme 
plus rapide. 

En d'autres mots, leurs niveaux plus eleves de formation de capital et 
d'investissement jusqu'au milieu des annees 1970 pourraient peut-etre 
expliquer leur succes et le declin subsequent de leur rendement, qui s'est 
rapproche davantage de celui des autres pays capitalistes evolues au fur 
et a mesure que ces niveaux se sont mis a baisser. Les politiques du 
tripartisme ne sembleraient pas expliquer toute tendance relative de 
« dynamisme » dans ces pays. 

Le chomage et l'inflation 

Les deux mesures de rendement economique qui ont caracterise cette 
crise du capitalisme ont ete les taux eleves de chomage et d'inflation. 
Sous ces angles, les pays dotes de structures tripartites semblent s'en 
etre mieux sortis que certains autres pays capitalistes evolues. Par 
contre, ce rendement n'a pas ete aussi fort qu'on ne le pretend frequem-
ment et, comme dans le cas de la croissance et de la formation de capital, 
a ete de moins en moins favorable. 

Notamment, l'Allemagne est parvenue a faire baisser sensiblement 
son taux d'inflation au milieu des annees 1970 mais, alors que les taux 
d'autres pays etaient en baisse dans les annees 1980, le taux d'inflation 
de l'Allemagne a quelque peu grimpe depuis 1977. La meme chose s'est 
produite en Autriche. Pour ce qui est de la Suede et de la Norvege, la 
situation est simple, en ce sens que les taux d'inflation ont ete plus eleves 
et continuent de l'etre par rapport a la moyenne de l'ocDE tout au long 
des annees 1970 et 1980. De plus, le taux d'inflation de la Norvege semble 
accelerer davantage. Quelle que soit l'incidence des structures tripar-
tites en Autriche et en Allemagne — la question devra etre etudiee de 
maniere plus approfondie — on ne peut vraiment pas dire que ces pays 
ont obtenu des resultats systematiquement superieurs dans leurs tenta-
tives de ralentir l'inflation, compte tenu surtout du role des autorites de 
la banque centrale dans la compression de la masse monetaire en 
Allemagne et des effets de la fixation du cours du change en Autriche 
celui du mark de l'Allemagne de l'Ouest. 

Les tendances au chomage pendant toute la crise font ressortir un 
meilleur rendement au milieu des annees 1970, durant les premieres 
phases de la crise, mais un rendement plus faible quand la crise a 
persiste. Les taux absolus ne sont toujours pas eleves en Autriche, en 
Norvege et en Suede par rapport aux autres pays, mais cette tendance 
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est commune aux quatre pays. Le taux de chOmage de l'Allemagne a 
plus que double depuis le milieu des annees 1970, tout comme le taux des 
quatre pays, et it se rapproche de la moyenne de l'ocDE. Ici encore, les 
faits portent a croire que les structures tripartites sont incapables de 
prevenir une crise ou qu'il y a une tendance generale dans les pays 
capitalistes vers l'accroissement des niveaux de ch6mage. 

Il se peut que les changements dans la productivite permettent d'obte-
nir de meilleurs resultats en matiere d'emplois. Toutefois, la productivite 
de tous les pays de l'ocDE a baisse radicalement au debut des annees 
1970, et c'est parce que ce &din se poursuit dans les annees 1980 qu'on a 
etabli des parametres tout a fait nouveaux pour evaluer les resultats du 
tripartisme. 

Les pays dotes de structures tripartites n'ont pas echappe a ce declin 
et, en outre, n'ont pas eu un rendement de beaucoup superieur sur le 
plan de la productivite, donc des coats de main-d'oeuvre et des salaires. 
Comme les benefices, la productivite est un indicateur du rendement 
economique capitaliste de la vigueur generale de l'economie; elle consti-
tue donc aussi un indicateur de la crise generalisee qui s'est produite 
dans tous les pays de l'OCDE. 

Dans les annees 1970 et jusque dans les annees 1980, les taux de 
chomage ont ete a la hausse dans tous les pays de l'ocDE, quoiqu'ils 

TABLEAU 2-11 Tendances de la productivitea (moyenne 
du pourcentage annuel des changements) 

1953-1979 1953-1961 1961-1973 1973-1979 

France 4,3 5,0 4,6 2,8 
Allemagne 4,4 5,2 4,5 3,2 
Italie 4,6 5,5 5,6 1,5 
Royaume-Uni 2,2 2,0 2,9 1,2 
Espagne 5,0b 4,0b 6,0 4,2 
Autriche 4,8,  5,5c 5,1 2,9 
Belgique 3,3 2,8 4,1 2,3 
Danemark 2,8d 3,2 3,1 1,3 
Finlande 4,2 4,8 4,4 2,5 
Irlande 3,5c 3,4c 4,3 2,2 
Pays-Bas 3,4 3,1 4,2 2,3 
Norvege 2,8 3,1 2,9 2,2 
Suede 2,6d 3,0d 3,2 0,6 
Suisse 2,6" 3,1" 2,9 0,9 

OCDE Europe 3,8 4,1 4,3 2,3 

Source : A. Boltho, «Growth » dans A. Boltho (edit.), The European Economy: Growth 
and Crisis, Oxford, Oxford University Press, 1982, p. 22. 

Notes : a P1B par personne active. 
h 1954-1979 et 1954-1961. 
c 1951-1979 et 1951-1961. 
d 1950-1979 et 1950-1961. 
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TABLEAU 2-12 Salaires et coats de main-d'oeuvre reels - 
pourcentage des changements 

Salaires reels 
Cads de main- 
d'oeuvre reels Productivite 

1980 1981 1982 1980 1981 1982 1980 1981 1982 

Etats-Unis - 1,2 1 0,75 0 0,25 0,25 -0,5 0,75 0,25 
Japon 0,6 2,25 3,50 4,5 3,75 3,75 3,2 3 3 
Allemagne 1,1 -0,75 0 1,6 1 0,75 0,9 0 2,50 
France 1,8 1,25 2,25 3,7 2,50 2 0,9 1,50 2,75 
Royaume-Uni 5,2 2,75 -0,25 2,6 1,50 1 0,5 2,75 2,25 
Italie 0,3 2,25 1,75 0,3 3,75 1,75 2,5 -0,50 1,50 
Canada -1,5 -1,50 -0,25 -1,6 0 0 -2,7 0 -0,50 

Sept principaux 
pays 0,4 1,25 1,25 1,5 1,50 1,25 0,6 1,25 1,50 

Autriche 0,7 1 0,75 2,2 2,50 1,25 2,7 0 2,50 
Belgique 1,0 0,75 1,25 3,4 2,25 1 2,6 0,25 1,50 
Finlande 1,1 0 1,50 2,6 0,50 1 1,5 0,50 1,75 
Pays-Bas -0,4 -1,75 0,25 0 -0,50 -0,25 0,2 0 1,50 
Norvege - 1,0 -3 0,25 -5,2 -1,50 0,75 1,5 0,25 -1,25 
Espagne 2,1 1,25 1,75 3,9 2,25 2,75 4,8 5 4,25 
Suede -0,3 -0,75 -1,75 0,2 0,25 -1 0 0,25 0,50 
Australie 0,6 4 2,50 0,5 3 2,75 -0,4 0,50 1,25 

Total OCDE 0,4 1 1,25 1,5 1,50 1,25 0,8 1,25 1,50 

Source : OCDE, Economic Outlook, Paris, OCDE, decembre 1983, p. 44. 

aient ete influences quelque peu par les fluctuations cycliques de l'acti-
vite economique. Tous les pays ont ete affectes, et ceux qui semblaient 
s'en etre mieux sortis que les autres ont maintenant des taux de chomage 
qui augmentent, alors que ceux des autres pays demeurent eleves mais 
moderent leur allure. L'evolution de l'offre de main-d'oeuvre est un 
aspect crucial des tendances de l'emploi. Lorsque nous en examinons de 
plus pres les facteurs determinants, nous pouvons commencer a mieux 
comprendre pourquoi les pays dotes de structures tripartites qui sont a 
l'etude semblent avoir des niveaux de chomage relativement inferieurs 
aux autres. Un element cle de la determination de la population active 
totale est la croissance de la population en age d'activite (de 15 a 64 ans). 
Bien que le taux de croissance de la population en age actif soit demeure 
assez constant de 1960 a ,1980, a environ 1,1 % par an, les taux de 
croissance des quatre pays etaient bien inferieurs a ce niveau durant 
cette periode. Seulement l'Autriche a &passe ce niveau en 1980. On 
peut donc en &duke qu'il est assez aise d'absorber les nouveaux 
arrivants a la population active malgre des taux de croissance faibles. 

Les taux d'activite sont le deuxieme facteur cle de la croissance de la 
population active. Dans le cas de I'OCDE, ils ont ete essentiellement 
constants de 1960 a 1980, a environ 69 %. En Allemagne et en Autriche, 
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TABLEAU 2-13 Taux de croissance des salaires horaires nominaux 
et reels dans le secteur de la fabrication de certains 
pays de l'ocDE, periodes choisies, 1962-1979 

Pays 1962-1969 1969-1973 1973-1975 1975-1979 

Autriche 
Nominaux 8,4 13,3 16,2 9,0 
Reels 4,8 7,2 6,7 3,4 

Danemark 
Nominaux 10,3 14,5 19,2 10,6 
Reels 4,2 6,9 6,1 0,5 

France 
Nominaux 8,5 12,8 19,9 15,1 
Reels 4,4 6,2 6,4 4,9 

Allemagne 
Nominaux 7,9 12,8 12,5 7,9 
Reels 5,3 7,1 5,6 4,1 

Italie 
Nominaux 9,6 19,4 27,7 19,3 
Reels 5,4 12,1 8,1 n.d. 

Pays-Bas 
Nominaux 11,7 15,0 17,6 8,2 
Reels 6,3 7,7 6,9 2,2 

Norvege 
Nominaux 9,0 13.0 18,9 11,7 
Reels 5,0 4,8 7,6 2,7 

Suede 
Nominaux 9,2 12.6 17,7 13,2 
Reels 5,2 5,4 7,2 3,2 

Royaume-Uni 
Nominaux 7,5 14,9 26,2 15,0 
Reels 3,5 6,4 5,1 1,3 

Etats-Unis 
Nominaux 4,7 7,5 10,2 9,3 
Reels 1,9 2,4 0,1 1,5 

Source : R.J. Flanagan, D.W. Soskice, et L. Ulman, Unionism, Economic Stabilization 
and Incomes Policies, Washington (D.C.), Brookings Institution, 1983, p. 7. 

les taux d'activite ont baisse durant cette periode, et se sont situes au-
dessous de la moyenne de rOCDE. La Suede et la Norvege ont eu des 
taux d'activite croissants. 
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TABLEAU 2-14 Croissance de la population en age d'activite (15-64 ans) 
(taux de croissance annuels moyens en pourcentage) 

1960-1970 	1970-1973 1973-1975 1975-1979 1980 

Australie 2,2 	2,5 1,9 1,6 1,7 
Autriche -0,2 	0,5 0,2 0,6 2,0 
Belgique 0,3 	0,5 0,7 0,7 0,6 
Canada 2,3 	2,2 2,6 1,9 1,6 
Finlande 1,0 	0,9 0,7 0,4 0,4 
France 1,1 	0,9 0,8 0,7 0,4 
Allemagne 0,2 	0,8 0,1 0,4 0,9 
Italie 0,6 	0,4 1,0 0,7 -1,2 
Pays-Bas 1,5 	1,3 1,4 1,4 1,4 
Norvege 0,7 	0,7 0,6 0,6 0,6 
Suede 0,7 	0,0 - 0,1 0,2 0,4 
Royaume-Uni 0,2 	0,1 0,1 0,4 0,5 
Etats-Unis 1,6 	1,7 1,5 1,5 1,3 

Moyenne ponder& 
pour tous les 
pays de 1'OCDE 1,1 	1,2 1,2 1,1 1,0 

Source : OCDE, The Challenge of Unemployment, Paris, OCDE, 1982, p. 122. 

TABLEAU 2-15 Taux d'activitea 

1960 	1970 	1973 1979 1980 

(en pourcentage) 

Australie - 	70,7 70,5 69,3 70,6 
Autriche 72,9 	66,1 65,8 65,5 65,1 
Belgique 62,2 	63,0 63,6 64,4 64,2 
Canada 62,8 	64,5 66,7 71,0 71,8 
Finlande 78,0 	72,0 71,7 71,7 72,7 
France 70,3 	67,7 67,6 68,0 68,1 
Allemagne 70,3 	69,5 68,3 65,7 65,6 
Italie 66,6 	59,5 58,9 60,3 61,9 
Pays-Bas 60,4 	58,3 56,6 53,6 53,5 
Norvege 64,3 	64,1 67,8 74,5 75,6 
Suede 74,3 	74,3 75,5 80,5 81,0 
Royaume-Uni 71,7 	72,4 72,9 73,9 73,5 
Etats-Unis 66,8 	67,7 68,3 72,1 72,4 

Moyenne ponder& 
pour tous les 
pays de l'OCDE 69,4 	68,2 68,2 69,0 69,1 

Source : OCDE, The Challenge of Unemployment, Paris, OCDE, 1982, p. 123. 
Note : a Defini comme le total de Ia population active divise par Ia population en age 

d'activite (15-64 ans) au milieu de l'annee. 
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L'evolution des changements demographiques et des taux d'activite 
combines a produit des taux de croissance tres differents dans l'ensem-
ble de la population active. La croissance de toute la population active 
pour l'OCDE etait de 9,4 % en 1973-1980; les taux de l'Autriche et de 
l'Allemagne etaient de loin inferieurs a ce niveau, a 2,8 et -1,1 % 
respectivement. La Suede se situait egalement sous la moyenne de 
l'OCDE, a 8,6 %, et seulement la Norvege riche en petrole, avec un taux 
de croissance de 15,9 %, a vu une augmentation sensible de sa popula-
tion active, mais cette tendance a perdu de l'ampleur parallelement au 
ralentissement de r economic. 

II semble que les memes tendances favorables sur les plans de la 
demographie et de ractivite se retrouvent au Royaume-Uni, mais les 
taux déjà eleves de chomage ont ete a la hausse durant les annees 1970. 
L'exception fait peut-titre la regle, a savoir que les structures tripartites 
n'ont pas ete d'un grand apport a produire un faible taux de chomage. 
Malgre une longue periode d'essais avec les institutions tripartites, le 
Royaume-Uni n'a jamais eu la « fondation » qu'il fallait pour surmonter 
la crise et que d'autres pays avaient, la fondation qui a permis a ces pays 
de retarder le debut de la crise. La formation de capital, la croissance de 
la productivite et les difficultes liees a revolution et aux progres de la 
technologie durent depuis longtemps au Royaume-Uni. La crise dure 
effectivement depuis si longtemps qu'il existe peu de latitude pour 
absorber ou redonner des emplois a la main-d'oeuvre excedentaire. 
L'histoire du Royaume-Uni semble indiquer rechec des pratiques tri- 

TABLEAU 2-16 Population active totale (taux de croissance annuels 
moyens en pourcentage) 

1960-1970 1970-1973 1973-1975 1975-1979 1980 

Australie 2,8 2,4 2,2 1,2 2,8 
Autriche -1,1 0,3 0,8 1,0 0,4 
Belgique 0,7 0,8 1,0 0,8 0,3 
Canada 2,6 3,3 3,6 2,9 2,8 
Finlande 0,2 0,7 1,3 0,1 1,9 
France 0,7 0,8 0,5 0,9 0,6 
Allemagne 0,1 0,2 -1,1 0,0 0,9 
Italie -0,5 0,1 1,0 1,3 1,4 
Pays-Bas 1,2 0,3 0,6 0,4 1,1 
Norvege 0,7 2,6 2,0 2,2 2,0 
Suede 0,7 0,5 1,9 0,8 1,2 
Royaume-Uni 0,3 0,3 0,5 0,6 -0,3 
Etats-Unis 1,8 2,1 2,0 2,6 1,7 
Moyenne ponder& 

pour tous les 
pays de l'OCDE 1,0 1,2 1,0 1,5 1,1 

Source : OCDE, The Challenge of Unemployment, Paris, OCDE, 1982, p. 124. 
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TABLEAU 2-17 Ventilation de la croissance de la population active 
totale, 1973-1980 

Taux de 
croissance de 
la population 
active totale 

Apports 

Population en 
age d'activite 

Taux 
d'activite 

(en pourcentage) 

Australie 12,4 12,5 0,1 
Autriche 2,8 3,9 -1,1 
Belgique 5,8 4,8 1,0 
Canada 24,0 16,0 8,0 
Finlande 4,5 3,2 1,3 
France 5,6 4,9 0,7 
Allemagne -1,1 2,4 -3,5 
Italie 8,9 3,7 5,2 
Pays-Bas 4,1 9,8 -5,7 
Norvege 15,9 4,1 11,8 
Suede 8,6 1,2 7,4 
Royaume-Uni 3,2 2,4 0,8 
Etats-Unis 17,3 11,1 6,2 

Moyenne ponder& 
pour tous les 
pays de I'OCDE 9,4 8,1 1,3 

Source : OCDE, The Challenge of Unemployment, Paris, OCDE, 1982, p. 125. 

partites et monetaristes a surmonter la crise economique et les limita-
tions de la production capitaliste. 

Les tendances des emplois peuvent aussi aider a expliquer le rende-
ment relativement meilleur des pays dotes de structures tripartites 
egalement. En Autriche, la croissance des emplois a ete assez constante 
et legerement superieure a celle de l'oCDE, tandis que la Norvege a 
connu un rendement encore plus favorable. On peut comprendre un peu 
mieux pourquoi les taux de chOmage de l'Autriche sont bas quand on les 
compare a la croissance tres modeste de la population active. En 
Norvege, la forte croissance des emplois explique pourquoi le pays peut 
absorber une population active qui croft rapidement. 

Les circonstances sont plus complexes en Suede et en Allemagne. La 
Suede a fait des gains modestes au titre de la croissance de l'emploi et de 
la population active. Cela temoigne de la croissance tres faible qui a ete 
enregistree et d'un niveau de chomage qui baisse lentement. Etant 
donne que la croissance de l'economie allemande a ete ralentie, la 
croissance de l'emploi a baisse. II est remarquable dans le cas de 
l'Allemagne que la croissance de la population active qui baisse d'une 
maniere tres prononcee n'ait pu apporter de solution au chOmage, car les 
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TABLEAU 2-18 Emploi total (taux de croissance annuels moyens 
en pourcentage) 

1975-1979 1979-1981 1980 1981 1982 

Australie 0,8 2,4 2,9 1,9 0,4 
Autriche 0,9 0,6 0,6 0,7 
Belgique 0,1 -1,1 -0,1 -2,1 - 
Canada 2,8 2,7 2,7 2,6 3,2 
Finlande -0,9 2,5 3,1 1,8 1,6 
France 0,4 -0,3 0,1 -0,7 - 
Allemagne 0,7 0,2 0,9 -0,6 -0,3 
Italie 0,8 0,9 1,5 0,4 -0,2 
Pays-Bas 0,4 -0,4 1,1 -1,3 - 
Norvege 2,3 1,6 2,2 0,9 0,7 
Suede 0,7 0,5 1,2 -0,2 -0,1 
Royaume-Uni 0,3 -2,3 -0,5 -4,1 -2,5 
Etats-Unis 3,5 0,8 0,5 1,1 -0,8 

Sept principaux 
pays 1,8 0,4 0,7 0,2 -0,6 

OCDE Europe 0,3 -0,6 0,2 -1,3 -0,9 
Total OCDE 1,5 0,4 0,6 0,1 -0,6 

Source : OCDE, Employment Outlook, Paris, OCDE, 1983, p. 20. 

TABLEAU 2-19 Apport des emplois a temps plein et a temps partiel 
a Pevolution de l'emploi, 1973-1981 

Periode 
Deux Sexes 

Temps plein Temps partiel 

Australie 
Belgique 

1973-1981 
1973-1981 

(en milliers) 

413 
-117 

393 
127 

Canada 1975-1981 1 085 485 
Finlande 1976-1981 73 17 
France 1973-1981 493 540 
Allemagne 1973-1981 -270 685 
Italie 1973-1981 2 120 -154 
Japon 1973-1981 3 010 1 150 
Luxembourg 1973-1979 1 2 
Pays-Bas 1973-1979 196 162 
Norvege 1975-1981 73 133 
Suede 1973-1981 - 18 364 
Royaume-Uni 1973-1981 -626 -86 
Etats-Unis 1973-1981 10 274 2 158 

Source : OCDE, Employment Outlook, Paris, OCDE, 1983, p. 44. 

taux de chomage ont commence a accelerer sensiblement. Dans les 
annees 1980, it serait impossible de dire qu'il y a peu de chomage en 
Allemagne de l'Ouest. 
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II faudrait insister sur plusieurs autres points pour expliquer les taux 
de chomage relativement faibles de ces pays. Premierement, it y a eu une 
majoration tres appreciable d'emplois a temps partiel en Allemagne, en 
Suede et en Norvege (aucune dorm& sur l'Autriche) durant la crise des 
annees 1970, ce qui porte a croire que ces emplois ont ete un facteur 
important pour l'embauche. 

De fait, it y a eu une baisse absolue reelle dans le nombre d'emplois 
temps plein de 1973 a 1981 en Allemagne et en Suede. Deuxiemement, 
bien que les pays de I'OCDE aient accuse une baisse dans la moyenne des 
heures travaillees reelles par an, les donnees disponible s sur 
l'Allemagne et la Suede semblent indiquer que ces pays ont accuse la 
baisse la plus forte durant les annees 1970. Ce regime reflete un plus 
grand nombre d'emplois A temps partiel, de meme que d'emplois tempo-
raires et partages. Troisiemement, comme dans la plupart des pays de 
l'OCDE, ces quatre pays ont eu des taux plus eleves de chomage chez les 
femmes, tandis que le chOmage des deux sexes a augmente durant les 
annees 1970; it y a eu egalement un chomage generalise parmi les jeunes 
gens et un nombre croissant de charneurs qui demeurent sans travail 
plus longtemps. Quatriemement, it y a eu un mouvement general dans 
ces pays en faveur du rapatriement des travailleurs invites. 

Un dernier aspect des tendances d'emploi, qui semble particuliere-
ment pertinent, est la croissance des emplois dans le secteur public. 
Lorsqu'il y a ralentissement de l'economie, la croissance du secteur 
public peut compter pour beaucoup a maintenir le chomage au plus bas 
niveau possible. Les emplois du secteur public des pays membres de 

TABLEAU 2-20 Emplois a temps plein et a temps partiel depuis 
la premiere crise du parole (taux moyens de 
croissance par annee) 

1973-1975 

 

1975-1979 	1979-1981 

     

     

Temps Temps Temps Temps Temps Temps 
plein 	partiel 	plein 	partiel 	plein 	partiel 

Australie 	0,4 	7,5 	0,8 	6,6 	2,2 	4,3 
Belgique 	-0,1 	22,1 	-0,4 	8,7 	-0,9 	5,0 
Canada 	2,6 	6,8 	2,0 	7,0 	2,1 	6,6 
Finlande 	- 	- 	-0,4 	2,3 	2,4 	5,9 
France 	0,5 	15,3 	0,4 	2,6 	-0,1 	1,8 
Allemagne 	-2,4 	6,2 	0,3 	1,8 	1,2 	5,4 
Italie 	 2,2 	11,3 	1,4 	-12,7 	1,1 	3,4 
Japon 	-0,7 	12,5 	1,7 	0,9 	1,9 	3,9 
Pays-Bas 	0,7 	14,5 	0,8 	9,1 	- 	- 
Norvege 	- 	- 	1,0 	6,2 	1,1 	3,5 
Suede 	 1,7 	5,2 	-0,9 	6,9 	-0,1 	2,6 
Royaume-Uni 	-0,5 	5,5 	0,9 	- 1,9 	-2,8 	-2,6 
Etats-Unis 	0,8 	2,3 	4,1 	3,8 	0,5 	0,6 
Source : OCDE, Employment Outlook, Paris, OCDE, 1983, p. 45. 
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TABLEAU 2-21 Moyenne des heures reelles de travail par personne 
active (taux de croissance annuels moyens 
en pourcentage) 

1960-1970 1970-1973 1973-1976 1976-1979 1979-1981 

Belgique -0,9 -2,2 -3,1 -0,8 2,0 
Canada - 0,8 - 0,5 - 0,7 - 0,6 - 0,6 
Finlande -0,4 -1,1 -0,6 -0,3 -1,1 
France -0,5 -1,0 -1,1 -0,8 -0,2 
Allemagne -0,9 - 1,5 -0,8 - 1,2 - 1,2 
Japon -0,8 - 1,8 -1,6 0,3 -0,3 
Italie - 0,6 - 2,2 - 0,8 - 0,1 - 0,1 
Pays-Bas - 1,4 - 2,0 - 1,7 - 1,9 0,9 
Norvege -1,1 -2,4 -1,1 - 1,5 -0,6 
Suede - 0,9 -1,7 - 0,7 -1,6 - 0,7 
Royaume-Uni -0,1 -0,3 -1,1 -0,9 -2,9 
Etats-Unis - 0,5 - 0,2 - 1,1 - 0,2 - 0,6 

Source : OCDE, Employment Outlook, Paris, OCDE, 1983, p. 34. 

l'OCDE ont augmente en regle generale, mais les circonstances varient 
d'un pays a l'autre. L'augmentation la plus remarquable a eu lieu dans le 
secteur public de la Suede, oil le nombre d'emplois a double entre 1950 et 
1979, dont le taux a accelere dans les annees 1970. L'Autriche et la 
Norvege ont aussi eu des taux plus eleves que la moyenne dans les 
emplois du secteur public. En Allemagne, malgre une hausse impor-
tante , un ralentissement de l'embauche dans la fonction publique a fait 
en sorte que le taux est maintenant parallele aux taux de chomage 
accrus. La croissance de l'emploi dans le secteur public semble avoir ete 
un element important de la croissance totale des emplois durant les 
periodes de stagnation dans le secteur prive. Les pays qui ont utilise ce 
secteur pour majorer le niveau d'emploi ont reussi a maintenir le 
chomage a des taux relativement plus bas. Mais dans la mesure ou cette 
realisation a donne plus de poids au secteur public dans l'economie ou 
fait augmenter les deficits, elle a aussi provoque, comme nous l'avons 
vu, une forte reaction capitaliste dans ces pays, ce qui a nui a la stabilite 
des arrangements politiques tripartites. 

Si l'on examine de plus pres les taux de chomage, on constate que les 
pays dotes d'importantes structures politiques tripartites ont connu un 
bon rendement, mais ils ont tous recemment fait face a une augmentation 
de chomage; en outre, le chomage dans ces pays continue de croitre a un 
rythme plus rapide que la moyenne de l'OCDE. I1 existe de nombreux 
facteurs specifiques aux conditions du marche du travail dans ces pays 
qui expliquent pourquoi leurs taux de ch6mage sont plus bas que dans la 
plupart des pays de l'OCDE. Il serait faux de dire, cependant, que les 
pratiques tripartites elles-memes ont ete le facteur qui a le plus influe sur 
le probleme de chomage de ces pays. 
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La distribution des revenus 

On pretend souvent que des structures politiques tripartites pourraient 
assurer plus d'equite entre les participants a ('alliance sociale et que la 
determination politique des revenus par le truchement de politiques 
salariales permet de reduire les differences entre les salaires. Si c'est un 
objectif valide de la politique salariale, it existe peu de preuves de ce 
genre de redistribution des revenus dans les pays dotes d'importantes 
structures tripartites. En realite, les differences quant a la distribution 
des revenus n'est pas du tout evidente entre les pays capitalistes evo-
lues, car les similitudes relatives a une distribution tits inequitable 
sautent aux yeux. 

La meilleure etude comparative illustrant ce resultat est sans doute 
Income Distribution in OECD Countries (1975) realisee par Sawyer pour 
l'ocDE79. L'analyse de la distribution des parts &cites et les mesures 
d'inegalite pour les revenus, avant et apres imp6ts, n'indiquent que de 
legeres differences entre pays. II s'agit par exemple de proportions un 
peu plus &levees de revenu pour les travailleurs les moins remuneres, et 
un peu moins &levees pour les mieux remuneres. Il y a aussi une 
indication d'une certaine redistribution des revenus avant et apres 
impots, tout dependant de la progressivite de l'impot et des systemes de 
transfert des differents « Etats-providence ». Cela s'applique surtout a 

TABLEAU 2-22 Part du secteur public a l'emploi global, 1960-1979 

1960 1965 1970 	1975 1978 1979 

(en pourcentage) 

Australie n.d. 22,2 22,9 25,5 26,0 25,9 
Belgique 10,8 12,0 14,1 16,9 18,3 18,5 
Canada 12,2 13,2 13,9 15,2 16,9 17,6 
Finlande n.d. 17,6 19,5 20,3 19,8 18,9 
France 7,8 9,3 11,8 14,7 17,8 18,1 
Allemagne 12,1 11,6 12,4 13;7 14,2 n.d. 
Italie 8,0 9,8 11,2 13,9 14,5 14,7 
Japon 8,1 9,9 10,9 13,4 14,2 14,3 
Luxembourg n.d. n.d. 5,8 6,5 6,5 6,5 
Pays-Bas 11,7 11,5 12,1 13,5 14,6 14,7 
Norvege 12,7 13,8 16,4 19,2 20,8 21,1 
Suede 12,8 15,3 20,6 25,5 29,0 29,8 
Royaume-Uni 14,9 15,7 18,0 21,0 21,4 21,5 
Etats-Unis 15,7 16,7 18,0 18,0 16,8 16,5 

Moyenne 
(ponderee) 11,6 12,5 14,2 16,4 17,5 17,7 

Coefficient 
de variation 28 24 25 24 25 26 

Source : OCDE, Employment in the Public Sector, Paris, OCDE, 1982. 
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l'Australie, au Japon eta la Suede, qui ont tendance a avoir, dans l'ordre, 
le plus faible degre d'inegalite pour toutes les mesures en general. Les 
cas les plus extremes de la liste, c'est-A:dire ceux qui montraient le plus 
d'inegalite, etaient la France et les Etats-Unis. Les autres pays se 
situent au milieu et l'Allemagne montre normalement un peu plus 
d'inegalite que la moyenne, et la Norvege, un niveau moyen. Les don-
nees obtenues sur l'Autriche montrent une distribution de revenus 
similaire, comportant une tendance vers l'inegalite. 

Malgre la similitude de la distribution des revenus entre ces pays, les 
differences qui existent devraient etre examinees avec soin. Therborn 
et al. ont mentionne les problemes lids a la categorisation de la Suede 
comme un pays assurant une distribution egalitaire, sans egard a son 
evolution historique80. Ce pays a notamment consacre une large part de 
ses depenses publiques aux services sociaux eta la securite sociale; it a 
suivi la tendance internationale dans la distribution des revenus avant 
imp6ts et, recemment, montre une egalite accrue resultant de l'emploi 
des femmes. Cela ne devrait pas diminuer l'egalite accrue dont jouit la 
Suede grace a la redistribution assuree par le regime fiscal, malgre qu'il 
ne touche pas aux trois quarts de l'inegalite totale des revenus avant 
impots. Ce qui infirme les assertions et les etudes comparatives de 
differents pays, selon lesquelles les structures politiques tripartites con-
tribueraient a attenuer l'inegalite des salaires. La recente mise a jour de 
('etude de Sawyer confirme cette conclusion : « Il semblerait que l'inter-
vention de l'Etat dans la formation des salaires (c.-A-d. les politiques 
salariales) n'ait pas sensiblement modifie la distribution des salaires81. » 

TABLEAU 2-26 Mesure d'inegalite, coefficient Gini 
Revenu avant impels Revenu apres impots 

Australie 0,313 0,312 
Canada 0,382 0,354 
France 0,416 0,414 
Allemagne 0,396 0,383 
Italie n.d. 0,398 
Japon 0,335 0,316 
Pays-Bas 0,385 0,354 
Norvege 0,354 0,307 
Espagne n.d. 0,355 
Suede 0,346 0,302 
Royaume-Uni 0,344 0,318 
Etats-Unis 0,404 0,381 

Moyenne 0,366 0,350 

Source : OCDE, « Income Distribution in OECD Countries Economic Outlook, Occa-
sional Studies, Paris, OCDE, 1976, p. 16-17. 
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TABLEAU 2-27 Ventilation des revenus en Autriche, 
ventilation des revenus impossible en 1970, ménages 
ou particuliers; marges &cites 

[Wile 

Salariesa A leur compteb 

Avant impots Apres impots Avant impots Apres impots 

1 1,8 1,9 1,4 1,9 
2 3,6 3,9 2,5 3,3 
3 5,9 6,2 3,3 4,3 
4 7,3 7,7 4,1 5,2 
5 8,5 8,8 4,9 6,0 
6 9,8 10,1 5,8 7,0 
7 11,0 11,3 7,2 8,4 
8 12,7 12,8 9,8 10,9 
9 15,0 14,9 14,3 14,8 

10 24,4 22,4 46,7 38,2 

Source : OCDE, « Income Distribution in OECD Countries Economic Outlook Stud-
ies, Paris, OCDE, juillet 1976, p. 223. 

Notes : Les seules donnees disponibles sur la distribution des revenus en Autriche etaient 
basees sur Pimp& sur le revenu, pour les salaries et les personnes a leur propre 
compte pris separement. Elles n'etaient pas satisfaisantes parce qu'elles class-
aient les particuliers comme l'unite de revenu des salaries et le ménage comme 
celle des personnes travaillant a leur compte, et it y a decompte double entre les 
deux groupes et a l'interieur des groupes. Les resultats sont disponibles pour 
1953, 1957, 1964, 1967 et 1970, et ils montrent une certaine tendance vers l'ineg-
alite. 
a Particuliers. 
b Ménages. 

Si le tripartisme implique ('acceptation de certaines differences fonda-
mentales dans la distribution des revenus entre les principales classes de 
la societe par exemple, on peut toujours soutenir que la participation aux 
structures tripartites d'un mouvement syndicaliste ayant une cons-
cience sociale » pourrait amener une diminution des differences de 
salaire au sein de la classe ouvriere, au benefice des plus petits salaries. 
Pourtant, les informations disponibles laissent a croire que les structures 
tripartites n'ont pas ete d'un grand apport a la diminution des differences 
dans les classes ouvrieres82. L'examen des observations empiriques 
donne des resultats mixtes quant a la diminution des differences, mais it 
fait ressortir les resultats de destabilisation economique particuliers que 
la politique produit, dans le secteur public surtout, ou les salaires sont 
bien en vue et faciles a reglementer. Ces analyses donnent raison a ceux 
qui estiment que les structures politiques tripartites et les politiques 
salariales n'ont pas permis d'attenuer les differences de salaire. Ces 
elements n'ont donc pas ete un facteur important dans la redistribution 
des revenus de la classe ouvriere. Dans les pays oil le mouvement 
syndicaliste a tente d'appliquer une politique de solidarite salariale, le 
grand nombre d'ecarts a neutralise sa tentative et n'a qu'affaibli les 
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institutions responsables des negociations centrales. Ainsi, l'experience 
historique de la formation tripartite des salaires atteste du fait que tous 
les buts relatifs a la redistribution, quoique irrealisables par la negocia-
tion collective, etaient realisables au moyen d'une politique salariale, 
meme quand cette politique etait limit& au point de ne viser que la 
diminution des differences de salaire. De plus, avec le ralentissement de 
la croissance economique, meme dans les pays ou le mouvement ouvrier 
etait attaché ou tenait a une politique salariale egalitaire en temps de 
crise, les negociations sous ces conditions ont ete de plus en plus 
tendues, comme nous l'avons vu en Suede. 

Pour autant que les structures politiques tripartites requierent un 
consensus entre les participants, it faut qu'il y ait acceptation des 
criteres capitalistes de croissance, qui demandent des benefices suffi-
sants pour fournir des capitaux excedentaires a investir dans les pro-
cessus d'accumulation de capital. Cette necessite impose des limites sur 
les parametres de la formation des salaires, de sorte qu'il est difficile de 
lutter pour la redistribution des salaires, en faveur des travailleurs, sans 
nuire a l'accumulation de capital. Puisque les pratiques tripartites repre-
sentent egalement quelque consensus sur la stabilisation du capitalisme, 
it faut accepter la distribution des revenus et des salaires qui permet de 
renouveler le capital (c.-A-d. les considerations macro-economiques de 
la politique salariale tripartite). Pourquoi s'etonner alors que les pays qui 
ont mis sur pied bon nombre de structures politiques tripartites ne se 
distinguent pas beaucoup des autres pays capitalistes en ce qui a trait A la 
distribution des revenus? Ces deux groupes ont accepte les limitations 
du capitalisme. Les arrangements tripartites semblent s'effondrer 
lorsqu'on tente d'aller au-dela de ces limitations. 

Les autres etudes 

Les conclusions que nous avons tirees dans la presente analyse econo-
mique du tripartisme ne sont certainement pas conformes a beaucoup de 
croyances populaires. Toutefois, un examen soigneux des etudes qui 
sont le plus communement citees pour avoir prouve que le « corpora-
tisme compte pour quelque chose » dans l'accroissement du rendement 
economique, semble indiquer qu'il faut faire preuve d'une prudence 
considerable avant d'appliquer les conclusions des annees 1970 aux 
enonces de politique du milieu des annees 1980. Manfred Schmidt, 
lorsqu'il etablit un lien positif entre le corporatisme et le succes econo-
mique par exemple, exprime beaucoup de reserves : 

Les economies qui ont le plus de succes sont celles qui etaient les plus fortes 
et les plus productives avant le debut de la recession mondiale, et dans 
lesquelles la dominance de la bourgeoisie sur le plan de la production etait 
en harmonie avec la distribution du pouvoir dans les partis politiques et dans 
les arenes industrielles, ou encore dans lesquelles des syndicats puissants, 
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quoique moderes ideologiquement, ont etc institutionnalises dans le cadre 
du reglement corporatiste des conflits, et ont prone des politiques salariales 
compatibles avec les besoins d'accumulation du secteur prive83. 

Lorsque nous allons au-dela de ces exigences initiales pour examiner 
l'assertion de Schmidt concernant la correlation entre le corporatisme et 
un faible taux de chomage, nous pouvons voir tout de suite que cette 
constatation est biaisee par l'inclusion du Japon et de la Suisse, des pays 
ob. le tripartisme, comme nous I'avons defini, ne peut etre considers 
comme pertinent a la lumiere de la quasi exclusion des travailleurs de la 
prise des grandes decisions economiques. De plus, parce que ses con-
clusions sont basses sur l'experience limit& des annees 1970, Schmidt a 
du conclure que le succes du tripartisme semble s'estomper, selon le 
genre de donnees que nous avons examinees dans le present document : 

En fait, it semble y avoir quelque evidence que les pays dont le taux de 
ch6mage est peu eleve (Autriche et Norvege notamment) ont atteint la limite 
de leur contrOle politique de l'economie, car en regle generale le chOmage 
est a la hausse au debut des annees 198084. 

Ce n'est stirement pas un appel au tripartisme. 
L'ouvrage imposant de David Cameron, quoi qu'il ne soit axe que sur 

les effets des pratiques tripartites, est frequemment mentionne parce 
qu'il appuie l'argument que le tripartisme favorise le rendement econo-
mique85. On peut tres bien convenir avec Cameron qu'il n'existe pas de 
lien direct entre l'ampleur des depenses publiques et un rendement 
macro-economique faible, une idee avancee par les conservateurs. Mais 
on ne peut pas dire non plus que si l'argument monetariste est faible, 
1 'argument corporatiste est fort. Or, Cameron soutient que la 
« negociation collective socialisee » vise a ce que les syndicats obtien-
nent une indemnite raisonnable pour la compression des salaires par un 
grand Etat-providence en expansion qui majore le salaire social86. Il est 
tres conscient toutefois des limites de l'analyse correlative statique et 
que cette strategic d'acheter la stabilite economique reviendra un jour 
hanter les gouvernements des economies capitalistes : 

La tendance croissante a augmenter les depenses sociales et les impots 
laisse a croire que, tandis qu'il est impossible de delimiter le role de l'Etat 
d'une maniere precise, l'expansion continue des depenses publiques 
entrainera vraisemblablement des coats sociaux et economiques plus ele-
ves — en termes de chomage, de croissance lente et d'inflation — a cause 
de la diminution des investissements. 

Cameron poursuit en disant que de nombreux pays qui ont majore 
sensiblement leurs depenses publiques (particulierement ceux qui sont 
dotes de structures tripartites) ont accuse d'importantes baisses dans le 
taux de formation de capital et semblent avoir atteint la « limite fixee par 
les exigences fondamentales d'une economie capitaliste87  ». C'etait pre- 

Panitch 115 



cisement la crise en Suede, soutient Cameron, qui avait amene le plan 
Meidner. Si le travail de Cameron justifie le rejet des solutions neo-
conservatrices, it faudrait noter egalement qu'il tempere tout argument 
en faveur du tripartisme comme une solution de rechange stable. 

Au chapitre precedent, nous avons vu que le tripartisme en Europe 
traversait une periode critique en tant que mecanisme politique d'inte-
gration et de pratique d'une ideologie. Dans le present chapitre, it est dit 
que le tripartisme est d'autant plus critique comme methode de gestion 
de l'economie. Ces multiples difficultes sont attribuables au fait que les 
pratiques tripartites n'ont pu prevenir les repercussions de la recession 
capitaliste grave qui sevit depuis quelques annees. Bien que certains 
pays dotes de structures tripartites semblent avoir moins souffert que 
d'autres, ce genre de comparaison internationale fait abstraction de la 
situation de plus en plus &favorable de chaque pays et des tensions qui 
en resultent dans toutes les formations sociales. Ces tensions sont 
profondes parce que le tripartisme n'a jamais ete ce qu'il promettait 
d'être, comme nous l'avons vu a plusieurs reprises, c'est-A-dire une 
alliance entre le secteur prive et les travailleurs. Ce n'est qu'a la lumiere 
de la crise que traverse le tripartisme en Europe de nos jours que nous 
pouvons enfin passer dans notre conclusion aux lecons tirees de l'expe-
rience du tripartisme au Canada. 

Conclusions 

En 1976, au cours de l'elaboration de la derniere politique reglementaire 
des revenus au Canada, le Congres du travail du Canada (cTc) a publie 
un manifeste portant sur les pours et les contres du tripartisme du point 
de vue des travailleurs. On y rejetait explicitement le .corporatisme 
liberal» dans la mesure ou le « tripartisme impliquerait que les institu-
tions des travailleurs organises veilleraient uniquement a ce que les 
membres acquiescent aux decisions prises par de nouvelles institutions 
dans lesquelles leurs representants n'ont pas de pouvoir reel 	pre- 
conisait plutot un « corporatisme social c'est-A-dire un arrangement 
permettant aux travailleurs d'avoir « une part egale aux decisions econo-
miques et sociales prises a l'echelle nationale avec d'autres par-
tenaires — les secteurs public et prive88  Le CTC exprimait ainsi le 
voeu d'avoir une autre solution viable, volontaire et consensuelle au 
controle des salaires ou au chennage generalise. 

Ce voeu est aussi partage par les mouvements syndicalistes euro-
peens. Leur rejet des politiques de reglementation des salaires ne peut 
passer pour une simple plainte ou etre ecarte avec des promesses faites 
la legere. Leur opposition a la reglementation a trait a la distinction 
fondamentale qu'il faut faire dans toute societe civilisee entre le controle 
des objets (par ex. le prix de marchandises et le mouvement des ca-
pitaux) et la disposition de la main-d'oeuvre humaine (qui meme si elle est 
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vendue et achetee sur le marche capitaliste, n'est pas une merchandise). 
Il est question aussi de leur appreciation de la democratie liberale. Les 
syndicalistes comprennent que la negociation collective libre est tout 
aussi essentielle a la democratic liberale que la liberte de parole ou 
d'assemblee, ou le droit de vote. Its savent que la negociation collec-
tive — et I'exercice du droit de vote qui confere cette liberte — est au 
coeur de la liberte d'association des travailleurs qui, nous l'avons vu, 
etait ('une des bases de revolution meme de la democratic. 

De nos jours, lorsque les politiques de reglementation des revenus 
sont a nouveau debattues comme un element d'une reaction reflation-
niste , a la maniere de Keynes, face au monetarisme et au chomage 
generalise, it ne faut pas s'etonner que le tripartisme reapparaisse sur le 
programme politique. L'examen serieux de ('experience europeenne du 
tripartisme que nous avons entrepris pourrait aider a determiner si les 
inequites dont fait etat le CTC concernant le « corporatisme liberal » 
sont inevitables, ou si regalite est possible dans le corporatisme social 
tripartite. 

II apparait certainement qu'on ne peut prendre au serieux ceux qui 
pretendent qu'il est possible d'obtenir un consensus social tripartite de 
concert avec une politique de reglementation des salaires, comme en 
Grande-Bretagne au milieu des annees 1960. Le CTC a montre une 
profonde assimilation des circonstances en disant : « Si nous n'avons 
pas le pouvoir de resister au controle des salaires, nous devrons servir le 
gouvernement [. . .] le corporatisme liberal89. » Dans la mesure oil les 
pouvoirs de coercition de l'Etat sont utilises pour resister aux droits 
democratiques des syndicats qui, en fin de compte, sont leur seul 
pouvoir dans une societe capitaliste, les syndicats sont mal places pour 
etre en equilibre politique avec le secteur prive. En outre, en interdisant 
legalement aux dirigeants syndicaux de repondre aux exigences de leurs 
membres, la reglementation ne peut certainement pas encourager un 
consensus, meme entre les elites du gouvernement, des entreprises et 
des syndicats. Les termes q coercition » et q consensus . demeurent 
contradictoires. 

Mais qu'en est-il des institutions et des pratiques tripartites propres a 
la formulation de la politique economique et qui etaient fondees sur les 
restrictions de salaire volontaires? S'agit-il de dispositions visant a 
assurer la subordination des travailleurs A rentreprise et A r Etat, comme 
le craignait le CTC avec le « corporatisme liberal »? Necessairement, 
l'influence que peuvent avoir les syndicats dans les arrangements tripar-
tites pour la formulation des politiques economiques n'est pas la meme 
dans toutes les societes, tout dependant de requilibre des forces 
sociales. Nous avons vu que les dirigeants syndicaux en Suede et en 
Autriche etaient effectivement les principaux createurs des pratiques 
tripartites et qu'ils avaient une plus grande influence sur la politique 
nationale que leurs homologues allemands ou britanniques. Cela expli- 
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que assez bien leur longevite et leur stabilite accrues par rapport a ces 
derniers. II est tout a fait logique qu'une pratique qui donne une fausse 
impression de participation a la formulation de la politique economique, 
meme en surface, et qui exclut toutes les questions sauf celle des 
restrictions salariales, du ressort des delegues syndicaux, quelle que soit 
la rhetorique, ne permette pas pour longtemps a ces representants de 
justifier les restrictions de salaire aux membres, ni a eux-memes. 

Il est necessaire d'etablir ces distinctions, mais it faut s'arreter IA. 
Wine s'il est evident que les dirigeants syndicaux dans certains pays 
exercent une plus grande influence qui peut apporter des avantages 
leurs membres en echange de restrictions salariales, que ce soit sous la 
forme d'un salaire social, de la reglementation des prix ou (au stade le 
plus recent) de la protection des employes et du droit de participer a la 
gestion, it apparait que le fardeau du tripartisme repose sur les epaules 
des travailleurs. Ce phenomene decoule du developpement historique 
du tripartisme que nous avons decrit, de sa fonction concrete de 
restreindre les salaires. Sous cet angle, la presente etude confirme les 
conclusions de la plus recente enquete de I'OCDE sur le tripartisme 
europeen : « Les parties du marche du travail semblent payer un prix 
plus eleve que les gouvernements, et de meme les syndicats que les 
organisations d'employeurs". » 

Les motifs qui expliquent pourquoi it est possible de realiser ce que le 
CTC a appele le « corporatisme social », c.-A-d. une alliance complete, 
ne sont pas si difficiles a discerner lorsqu'on y reflechit. Its sont men-
tionnes dans une declaration faite par Gerhard Lehmbruch, qui est sans 
doute l'autorite la plus eminente en Europe en matiere de corporatisme 
tripartite, au sujet de l'Allemagne de l'Ouest et de l'Autriche : 

En Allemagne de l'Ouest comme en Autriche, les syndicats ont joue un role 
actif dans l'etablissement de politiques salariales cooperatives, alors que les 
employeurs et les dirigeants politiques conservateurs etaient beaucoup plus 
hesitants au debut. La direction syndicate s'attendait a ce que des institu-
tions telles que la Paritatische Kommission et Aktion Konzertierte servent 
de point de depart strategique pour arriver a une participation accrue des 
travailleurs organises a la formulation de la politique economique globale. 
Ces espoirs ne se sont pas concretises en majeure partie, du moins dans les 
cas de I'Allemagne de l'Ouest et de l'Autriche. L'elargissement du champ 
des prises de decisions economiques corporatistes au-dela des politiques 
salariales (ou plus exactement le controle des politiques salariales) aurait 
signifie, entre autres, le controle des benefices et des investissements, donc 
une restructuration considerable. Cela aurait necessite une modification 
des rapports du pouvoir, qui aurait sans contredit ete impossible a obtenir 
dans un regime corporatiste. Le corporatisme liberal se pratique par 
l'accommodation des interets et est donc caracterise par des seuils eleves de 
consensus. 

Au contraire, les politiques salariales — en tant qu'element central de la 
formulation des politiques — ont largement servi a assimiler les travailleurs 
organises au statu quo economique91. 
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C'est donc precisement parce que les classes d'une societe capitaliste 
occupent des positions inegales sur le plan structure! qu'on ne peut 
employer le terme « alliance » au sens propre. La position du patronat 
qui constitue une classe de la societe est fide a son controle exclusif des 
investissements prives. L'Etat peut tres bien essayer d'orienter les 
investissements ici ou la, et les syndicats peuvent faire accepter des 
conditions de redistribution (quand les conditions economiques le per-
mettent et que l'equilibre politique des forces y est propice), mais les 
tentatives de partager le controle des investissements represente une 
transformation structurelle du secteur prive, ce qui evidemment enfreint 
le principe d'unanimite qu'exige le tripartisme. Generalement parlant, 
surtout durant la seconde phase du tripartisme d'apres-guerre, les 
mouvements ouvriers en Europe ont respecte ce tenant. Quand un 
fardeau accru a l'interieur de ces arrangements a entraine une rupture a 
la fin des annees 1960, its ont mise plus fort. C'est pourquoi, malgre de 
grands efforts deployes par les syndicats pour restreindre les salaires, la 
base syndicale comme les entreprises ont commence a etre moins 
l'aise dans les arrangements tripartites. II faut se rappeler de toute fawn 
que les entreprises s'interessaient surtout au tripartisme aux fins d'assu-
rer une compression volontaire des salaires dans les conditions de plein 
emploi. II est de plus en plus clair que, dans un milieu economique et 
politique qui ne soutient ni n'exige le plein emploi, le tripartisme pre-
sente moins d'attrait pour les entreprises. 

Pierre Trudeau a ecrit les mots suivants au sujet du « corporatisme 
manqué » des gouvernements de l'Union nationale au Quebec (parallele 
au « corporatisme manqué » d'Europe entre les guerres) : « Les traites 
objectifs d'economie politique et de sociologie n'ont certainement pas 
encore montre comment une superstructure judiciaire, qui n'apporte 
aucune modification essentielle aux institutions, pourrait concilier les 
interets opposes du patronat et des syndicats, sauf dans des secteurs 
limites et pour certaines periodes limitees92. » Ce genre de conciliation 
n'etait effectivement possible que durant l'apres-guerre (avec des fluctu-
ations de toute fawn), pour autant que le plein emploi existe. Mainte-
nant la vieille question que posait Beveridge au debut de la periode, a 
savoir si l'entreprise privee et le plein emploi sont compatibles, revient 
sur le tapir et it ne semble pas y avoir de fawn que le corporatisme 
tripartite puisse aisement la releguer aux oubliettes. Bien que les mouve-
ments ouvriers sociaux-democrates puissants de la Suede ou de 
l'Autriche aient admirablement reussi a contenir le chomage par des 
politiques de reserves de main-d'oeuvre, d'emplois publics ou de travail 
temporaire, cette solution n'est pas le resultat d'un consensus, mais elle 
a exacerbe la dissension du secteur prive, qui s'est prononce sur les 
effets de ces politiques sur la productivite, ou sur leur incapacite de 
reduire les coats de main-d'oeuvre et d'accroitre la productivite, ou sur 
la stabilite de la monnaie au regard des deficits publics. Et puisqu'une 
restructuration n'est plus consider& par ces mouvements ouvriers, 
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leurs gouvernements sociaux-democrates se sont aussi efforces de satis-
faire plus ou moins aux besoins des entreprises aux fins de Ia con-
currence internationale. On dira, a juste titre, que leur rendement est 
quand meme meilleur que d'autres pays en crise ou le chomage est 
generalise et oil on assaille les droits democratiques (droits sociaux et 
droits des syndicats); it demeure toutefois que l'instabilite et les para-
doxes de l'ancienne option social-democrate du tripartisme s'accrois-
sent : ce n'est pas une option stationnaire et stable. 

Le plus souvent, les discussions sur la pertinence du tripartisme 
europeen pour le Canada se terminent sur la question de savoir comment 
les conditions au Canada sont differentes. L'absence d'employeurs et de 
federations syndicales centralises, ainsi que le federalisme, comptent 
pour beaucoup ici, et on porte peu d'attention a la question de Ia 
democratie quand on fait remarquer notre manque de centralisation 
appropriee. Quoi qu'il en soit, si la presente etude peut enseigner 
quelque chose c'est que la principale «condition» manquante est un 
parti social-democrate alternant le pouvoir au niveau national avec les 
autres partis, ainsi que la sous-culture d'une classe et l'identite qui s'y 
rattache, qui ont traditionnellement forme la base de ces partis et aide a 
maintenir la stabilite des pratiques tripartites, quelles qu'elles soient. Il 
ne faudrait pas cependant s'attacher uniquement aux « conditions man-
quantes » du Canada. Car si la question de l'heure est encore une fois la 
compatibilite du plein emploi et du capitalisme, et s'il est clair qu'il n'est 
pas vraiment possible d'assurer l'egalite des classes sociales, meme 
dans les meilleures conditions au sein du tripartisme, it serait non 
seulement mal avise de rechercher l'alliance sociale, mais cela empe-
cherait d'elargir le programme politique afin d'ouvrir de nouvelles voies 
pour l'avancement de la democratie et les perspectives economiques 
canadiennes. Parce que les &bats sur le consensus doivent, pour pre-
server la stabilite de l'Etat, se limiter aux elements dont les parties 
conviendront des le debut des entretiens, it n'est plus possible, particu-
lierement pour les dirigeants syndicaux, d'essayer de concevoir, d'elar-
gir et de mobiliser de l'appui pour des changements fondamentaux sur 
les plans economique et social. Les exigences formuldes par le CTC pour 
des reformes de structure (frequemment inspirees de la reglementation 
des prix ou de la nationalisation des banques pour canaliser et contreler 
l'investissement, comme en Autriche) ne seraient considerees comme 
applicables au contexte canadien que s'il y avait mobilisation massive de 
l'appui public, ce qui n'est pas le cas encore, et qui ne peut etre fait 
derriere les portes fermees des reunions tripartites. 

Le principal obstacle a cet appui est pose par les interets acquis et 
enormement puissants des banques privees par exemple; la meme bar-
riere existe contre toute influence appreciable des travailleurs au sein du 
tripartisme. En outre, les Canadiens en general craignent que des 
changements fondamentaux sur les plans social et economique soient 
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synonymes d'un contrOle accru de la fonction publique, qui pourrait 
faire disparaitre la democratic limit& dont ils jouissent. Toute etude 
serieuse des perspectives economiques et politiques du Canada doit 
considerer serieusement les possibilites et les besoins sociaux et insti-
tutionnels d'un genre de socialisme democratique. On ne peut a priori 
passer outre la possibilite que cette option puisse avancer et rehausser la 
democratie dans l'Etat et l'economie, en debarrassant notre societe du 
pouvoir d'une classe dominatrice, de privileges et d'inequite, et de la 
determination de son bien-titre economique d'apres Ia maximisation des 
profits sur un marche concurrentiel international93. Le fait qu'une telle 
perspective ne soit pas « pratique » par les temps qui courent n'est pas 
un argument valable, pas plus que les arguments similaires qui etaient 
avances contre la democratie liberale it n'y a pas plus d'un siècle de cela. 
II ne faudrait pas penser non plus que la formulation inequivoque de la 
possibilite d'un socialisme democratique et la mobilisation de suppor-
ters risqueraient d'accelerer des reformes secondaires qui, mises de 
l'avant en l'absence d'une orientation plus large, seraient tout de suite 
ecartees. 

Ce serait effectivement une preuve concluante de Ia qualite de la 
democratie canadienne si une auguste enquete publique se penchait 
serieusement sur cette possibilite, au lieu de se limiter aux options 
restreintes des diverses versions des conceptions de Keynes et du 
monetarisme. En termes democratiques, cette theorie semble insister 
sur l'aspect conditionnel plutot que la nature fondamentale des droits 
des travailleurs en ce qui concerne la liberte d'association, le bien-titre 
social et l'emploi remunerateur. Keynes a proclame ce genre de droits 
fondamentaux, mais sa doctrine semble incapable de les assurer, et les 
tentatives qui ont pris la forme de controle reglementaire des salaires ou 
de negociations centralisees tripartites entre elites ne rehaussent cer-
tainement pas les pratiques democratiques. Mais meme s'il est irrealiste 
d'esperer que la logique du plein emploi et de la democratie auront le 
dessus, dans ce cas, sur la logique du capitalisme, on peut toujours 
esperer que le present rapport servira d'avertissement, tout au moins, 
qu'il ne faut pas prendre au serieux la rhetorique superficielle sur le 
« consensus » et la « participation », sans parler de la « liberte du mar-
che ». La population canadienne merite mieux, et elle le fera probable-
merit savoir d'ici peu. 
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Notes 
La presente etude a amene l'auteur plus loin qu'il ne l'avait prevu. C'est un peu parce que 
j'ai constate qu'il etait impossible de bien decrire ('experience contemporaine du tripar-
tisme en Europe de l'Ouest sans donner au lecteur une perspective historique du tripar-
tisme en general et de certains pays en particulier, ce que des etudes de ce genre oublient 
frequemment. En outre, j'ai constate que les evenements changeaient si rapidement qu'il 
etait necessaire egalement de tenir le lecteur au courant des developpements les plus 
recents et les plus pertinents. (A cet egard, je tiens a remercier l'ambassade suedoise 
Ottawa de son aide, ainsi que la Commission royale d'enquete pour avoir fourni les fonds 
necessaires a prolonger mon sejour en Autriche et en Allemagne durant mon voyage en 
Europe en fevrier 1984.) La plus grande port& de l'etude est aussi attribuable aux deux 
etudiants de 2e  cycle que j'ai engages comme recherchistes et qui ont mis tellement 
d'enthousiasme dans leur travail qu'ils ont produit une recherche originale d'une qualite 
superieure ace qu'on aurait attendu d'eux. En raison de leur nature, les enquetes detainees 
d'Axel Dorscht au sujet des arrangements tripartites de certains pays d' Europe se situaient 
mal dans le contexte de la presente etude, mais le materiel qu'il a contribue a servi a la 
redaction des etudes de cas relatifs aux arrangements tripartites. L'analyse comparative 
du succes economique du tripartisme realisee par Greg Albo se tenait si bien que j'ai decide 
de l'incorporer a une version revisee et abregee de la presente etude. II va de soi que je dois 
accepter l'entiere responsabilite, mais non tout le credit, pour ('ensemble de ('etude et de 
ses conclusions. 
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3 

La diversite linguistique et la decision 
economique : trois cas europeens 

K.D. MCRAE 

Considerations preliminaires 

Nous examinerons, dans la presente etude, les modalites de consulta-
tion et de decision economiques qui ont cours dans certains Etats 
occidentaux caracterises par des divisions linguistiques ou culturelles. 
En nous livrant a cet exercice, nous visons surtout a determiner si la 
diversite linguistique et culturelle, dans un regime parlementaire de type 
occidental,impose des contraintes importantes a la formulation de la 
politique economique. Dans cette perspective, les trois regimes que 
nous etudierons, soit ceux de la Suisse, de la Belgique et de la Finlande, 
peuvent se comparer a leur tour a des regimes politiques analogues oh it 
n'y apas diversite linguistique : Suede, Pays-Bas, Autriche, Allemagne 
de l'Ouest. 

Les trois pays sur lesquels portera notre etude se caracterisent tous 
par un regime parlementaire multipartite fonde sur la representation 
proportionnelle, par une economie fortement developpee et par un 
niveau de vie eleve. Its forment, avec le Canada, la presque totalite des 
Etats plurilingues de cette categorie. La Finlande contemporaine etant 
un cas quelque peu marginal en matiere de representation des interets de 
la minorite, nous nous concentrerons surtout ici sur la Suisse et la 
Belgique. Ces deux Etats, a l'instar du Canada, sont federaux ou quasi 
federaux, et possedent une dimension regionale qui ne coincide pas 
exactement avec les frontieres linguistico-culturelles. 

Il est possible, d'entree de jeu, de poser des balises qui mettront en 
lumiere les principaux enjeux de la participation des minorites au pro-
cessus decisionnel economique. On peut avancer des arguments con-
vaincants en faveur de l'adoption au premier chef, dans une analyse telle 
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que la mitre, de la perspective du ou des groupes minoritaires de chaque 
systeme etudie. Dans le cas de la Suisse, cela suppose que l'on se 
concentre sur la situation de la minorite romande ou italienne. En 
Belgique, puisque les Flamands et les Wallons sont mieux equilibres sur 
le plan demographique et que les deux groupes manifestent, pour toute 
une serie de raisons structurelles et psychologiques, des sensibilites de 
type minoritaire, it convient d'examiner les deux communautes linguisti-
ques de meme que les trois regions economiques qui forment le pays. En 
Finlande, la minorite de langue suedoise est relativement restreinte et 
dispersee, mais occupe une position avantageuse sur les plans economi-
que et professionnel. 

Plus explicitement, it est possible d'examiner, selon la perspective des 
minorites, les quatres enjeux suivants : 

Le degre de representation de la minorite concernant la consultation 
et la prise de decisions, tant chez les intervenants du secteur public 
que chez ceux du secteur prive; 
L'ampleur et refficacite de la participation de la minorite a ces pro-
cessus (en theorie, cette participation peut prendre deux formes, 
selon que le groupe minoritaire prend part aux decisions de concert 
avec le groupe majoritaire, ou qu'il jouit d'un certain degre d'autono-
mie decisionnelle, comme c'est le cas dans un systeme federal); 
Les gratifications economiques auxquelles accede la minorite corn-
parativement a la majorite, selon divers indicateurs; 
La perception subjective, par la minorite, du caractere equitable du 
systeme economique, tant dans ses processus que dans ses resultats. 

II serait guere realisable, dans le cadre d'une breve analyse telle que la 
nitre, de tenter de decrire ou d'evaluer exhaustivement le systeme 
economique de ces societes; it nous est cependant apparu essentiel de 
donner, a tout le moins, un apercu de leur contexte economique et 
social. Pour chacun des trois pays, nous examinerons au premier chef les 
relations industrielles, les processus de negotiation collective et le role 
du gouvernement dans ces processus. Sur un deuxieme plan, nous 
donnerons des indications du degre d'intervention gouvernementale 
dans le developpement economique global, dans le developpement 
regional et dans la formulation de la strategie industrielle'. 

Les objectifs de la presente etude sont bien circonscrits. Fondamen-
talement, nous n'entendons pas &valuer ces systemes economiques 
dans leur globalite, les comparer l'un a l'autre, ni les confronter avec le 
systeme de societes culturellement plus homogenes. Notre but primor-
dial consiste a examiner dans quelle mesure les groupes culturels qui 
forment ces societes prennent part de fawn effective et identifiable a 
diverses decisions ties dans le domaine economique, et jusqu'a quel 
point ils sont satisfaits des processus en place et des resultats engendres 
par ces decisions. 
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La Suisse 

La Suisse se caracterise par une longue tradition de relative autonomie 
cantonale, par de formidables obstacles geographiques, par la presence 
d'un systeme federal relativement decentralise, par un clivage religieux 
ayant eu d'importantes repercussions historiques (entre protestants et 
catholiques), par le quadrilinguisme (allemand, francais, italien, 
romanche), et par une importante transmigration d'un groupe linguisti-
que ou religieux a l'autre. Son recours au referendum populaire et a 
l'initiative constitutionnelle — a l'echelon tant federal que cantonal — 
signifie que le processus politique n'est pas entierement sous la coupe 

des elites politiques. Son systeme economique est fonde sur une garan-
tie constitutionnelle fondamentale de liberte de commerce (article 31) 
qui a subi diverses modifications officielles et transgressions officieuses 
au cours du vingtieme siècle, plus particulierement lors des deux guerres 
mondiales, pendant la crise economique des annees 1930 et — de fagon 
plus institutionnelle — par suite de l'adoption des articles economiques 
de 1947, qui conferaient aux autorites federales le pouvoir de prendre, 
« de concert avec les cantons et l'entreprise privee », des mesures pour 
contrer les crises economiques et le chomage. 

Autre caracteristique du systeme politique helvetique, it existe en 
Suisse un ties dense reseau d'associations de tous genres, y compris de 
groupements d'interets economiques; ces associations ont adopte pour 
la plupart la meme structure federale et decentralisee que le reste de 
l'appareil politique du pays. Les processus de consultation sur les 
projets de loi federaux sont tits elabores et integrent tant les groupe-
ments d'interets economiques que les gouvernements de canton. Fait 
digne de mention, le Parti socialiste prend part au gouvernement sans 
interruption depuis 1943, et depuis 1959, it a qualite de « partenaire egal » 
(c'est-à-dire qu'il obtient deux representants sur Sept, soit la meme 
proportion que les radicaux et les catholiques); sans cette participation 
du mouvement ouvrier au gouvernement, it serait difficile de concevoir 
que l'on eat pu mettre en place un reseau si elabore de consultation 
economique. 

Avant la Seconde Guerre mondiale, le systeme helvetique de relations 
industrielles a connu des epoques agitees. La fin de la Premiere Guerre 
mondiale a coincide avec une greve generale qui a paralyse le pays, et 
que de nombreux Suisses ont vue comme un putsch revolutionnaire 
potentiel ayant avorte. La crise economique des annees 1930 a frappe 
particulierement durement la Suisse et ses industries exportatrices, 
occasionnant pendant plusieurs annees le chomage de 100 000 travail-
leurs ou plus. Les graves difficultes du secteur industriel ont ete la cause 
de tumultueuses manifestations dans plusieurs villes, et ont donne nais-
sance a plusieurs mouvements politiques antidemocratiques et anti-
parlementaires . Dans ce contexte agite, en 1937, etait conclue la pre- 
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miere entente de << paix du travail », qui devait transformer le climat des 
relations employeurs-employes et etablir un precedent durable de 
negociation collective pour la periode de l'apres-guerre. La tradition 
ainsi etablie en etait une de negociation bilaterale, avec arbitrage par une 
tierce partie en cas d'impasse, mais sans intervention du gouvernement 
dans le processus de negociation. A partir de 1941, les autorites federates 
ont ajoute un important element complementaire a ce systeme, en 
permettant que des conventions collectives deviennent executoires pour 
tous les employeurs et travailleurs d'une meme industrie ou d'un meme 
secteur, membres ou non des associations ayant negocie l'entente 
originate. 

Ces dernieres annees, de nombreuses conventions collectives ont ete 
conclues : on en estimait le nombre a 1 400 en 1973. La teneur de ces 
ententes releve entierement des parties en presence, tant que les disposi-
tions respectent les directives etablies par la legislation nationale (par 
exemple, n'excedent pas le nombre hebdomadaire maximal d'heures de 
travail). Ces conventions varient enormement sur les plans du territoire 
d'application et du secteur industriel ou professionnel couvert. On 
estime qu'environ le tiers de la population active est syndique, mais 
cette proportion va d'environ 10 % a plus de 50 %, selon l'industrie. Les 
modalites d'application d'une convention collective a l'ensemble d'une 
industrie ou d'un secteur sont actuellement regies par une loi federate 
promulguee en 1956. En general, l'application generalisee dolt etre 
demand& par toutes les parties a ('accord, qui doivent representer plus 
de la moitie de I'industrie en cause. Dans la pratique, on a assez 
rarement recours aux declarations officielles d'application generale, car 
dans bien des cas, la convention collective est accept& dans l'ensemble 
de I'industrie interessee sans que le gouvernement n'ait a effectuer de 
promulgation officielle. En 1979, on ne comptait que 10 declarations 
federates en vigueur et 12 autres dans le champ de competence 
des cantons, s'appliquant a un total de 4 400 employeurs et 270 000 
travailleurs2. 

It est possible, d'apres ces donnees, de brosser un tableau sommaire 
du domaine des relations industrielles dans la perspective des minorites 
religieuses et linguistiques. La negociation collective est reglementee en 
Suisse par la loi federate, qui compte cependant des dispositions visant 
Ia variation des modalites a l'echelle cantonale, ainsi que la resolution 
des conflits. Elle s'effectue a differents niveaux — grand et petit, federal 
et cantonal, selon l'industrie ou le segment en cause. Les autorites 
publiques ne prennent strictement aucune part aux negotiations, lais-
sant les parties en presence decider de questions aussi fondamentales 
que Ia politique salariale et la semaine de travail3. Du point de vue des 
minorites religieuses, les syndicate catholiques et socialistes (ainsi que 
d'autres qui ne sont affilies a aucune des deux federations) negocient 
cote a cote, concluant des ententes paralleles ou identiques. Les minori- 
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tes linguistiques ne jouissent pas du meme degre d'autonomie syndicate, 
quoiqu'elles possedent une autonomie partielle par suite de l'assise 
cantonale de certains syndicats et regroupements d'employeurs, ainsi 
que de la negociation de certains secteurs professionnels au niveau 
cantonal. Comme un observateur l'a fait remarquer, l'organisation du 
travail en Suisse adopte une orientation surtout cantonale. Les 
employeurs pensent en termes de cantons, encore que dans certains 
secteurs, la conscience syndicate s'exerce a l'echelon plus global de la 
Suisse romande. Un autre observateur bien au fait de la question 
estimait que ce systeme souple donnait entiere satisfaction aux popula-
tions des cantons francophones. On semble disposer de peu de donnees 
sur la Suisse italienne — en realite, le canton du Tessin —, mais la 
population active y est relativement concentree dans des petites entre-
prises et dans le secteur des services. Ce qu'il importe de retenir, c'est 
que le gouvernement federal, par sa rigoureuse non-intervention dans le 
processus de la negociation collective, en general, et dans les accords 
salariaux, en particulier, joue un role efface et ne prete pas le flanc a la 
politisation des questions salariales. En general, it s'est contente de 
laisser le niveau des salaires s'etablir en fonction des negociations entre 
les partenaires sociaux du secteur prive, qui ont agi de fawn responsable 
et sont demeures sensibles a la forte dependance de la Suisse envers les 
industries d'exportation. 

Meme si le secteur public compte beaucoup sur le secteur prive pour 
la negociation collective et, particulierement, pour l'etablissement des 
salaires, le role du gouvernement federal est bien stir important et 
occupe meme le premier plan dans certains autres aspects de l'econo-
mie. Comme les autres democraties modernes, la Suisse est largement 
devenue un Etat-providence depuis la Seconde Guerre mondiale, et 
l'appareil de la securite sociale repose sur de multiples lois federates 
qu'il n'est point besoin de decrire ici. Le regime politique de la Suisse a 
cependant pour caracteristique qu'une partie des lois est appliquee et 
administree par les cantons, alors qu'une autre deflnit les conditions 
auxquelles les caisses privees d'assurance sociale sont admissibles aux 
subventions federates. Une de nos sources a estime qu'il existait au total 
pros de 7 000 caisses d'assurance sociale en Suisse, couvrant les champs 
de l'assurance-maladie, de l'assurance-vieillesse et personnes a charge, 
des allocations familiales, de l'assurance-chOmage et des caisses de 
retraite (Tschani, 1972, p. 352). Puisque la fonction d'assurance sociale 
est generalement accept& en Suisse, comme dans toutes les societes 
avancees, la caracteristique particuliere du systeme helvetique est le 
role efface que jouent les autorites federates dans son administration. En 
matiere de securite sociale, on constate tres peu de divergences d'opi-
nion entre les regions linguistiques, mais des divisions plus profondes 
existent entre les partis politiques de gauche et de droite — divisions qui 
s'etendent a toutes les regions linguistiques. 
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Le domaine du developpement regional est un second secteur d'inter-
vention des autorites federates, qui presente davantage d'interet. En 
Suisse, le debat s'est cristallise autour de la disparite croissante entre les 
industries de plus en plus prosperes de la region du Plateau au nord des 
Alpes, et l'activite economique stagnante ou dectinante des regions 
montagneuses des Alpes et du Jura. Depuis le debut des annees 1970, la 
Confederation a adopte pour politique de raffermir le federalisme 
decentralise en aidant les regions montagneuses geographiquement 
defavorisees. L'element principal de la politique actuelle, cependant, 
consiste a dispenser de l'aide au secteur prive a de bonnes conditions, 
bien qu'une autre loi federate prevoie un financement en vue d'ameliorer 
l'infrastructure de ces regions, qui representent le quart de la population 
totale du pays ainsi que les deux tiers de sa superficie. Ici, de nouveau, 
les autorites federates jouent un role efface, et chacune des regions 
linguistiques compte sa propre zone montagneuse defavorisee. Ces 
dernieres annees, on a eu tendance a adapter cette politique regionale et 
a l'appliquer a certaines autres regions durement touchees par la reces-
sion des annees 1970, telles que le canton de Neuchatel, ou la crise de 
l'industrie de l'horlogerie a ete un facteur determinant du brusque &din 
du revenu moyen par habitant, qui est passé de 102 a 84 % de la moyenne 
helvetique entre 1965 et 19784. 

Si les regions montagneuses presentent des problemes particuliers, 
les autorites federates ont egalement le pouvoir, en vertu des articles 
economiques de la Constitution, d'intervenir en vue de proteger les 
secteurs ou les industries en difficulte. Meme si, en general, on a su 
resister aux pressions en faveur de l'intervention dans des secteurs 
industriels précis, cela n'a pas ete tout a fait le cas en agriculture. La 
notion d'une paysannerie vigoureuse et prospere est chere aux Suisses, 
et l'autarcie alimentaire (ou la meilleure approximation possible de 
celle-ci) est une consideration determinante dans la planification de la 
defense et dans la poursuite d'une politique etrangere de neutralite 
armee. C'est pourquoi la protection de l'agriculture, sous la forme de 
subventions directes et de droits de douane, constitue de longue date 
une particularite de la politique economique helvetique. Au cours des 
annees 1970, la proportion de depenses federates consacree a l'agri-
culture et a la production vivriere correspondait a environ 10 %; elle est 
pass& de 13 % en 1960 a 9 % en 1980 (Piot, 1982, p. 245). Ici, a nouveau, 
on ne peut guere discerner de tensions entre les regions linguistiques par 
suite de la politique agricole; c'est entre les cantons ou districts indus-
triels et ruraux que se situe le principal clivage. 

Cette configuration d'harmonie linguistique caracterise aussi d'autres 
importantes interventions federates, telles que celles qui portent sur la 
taille et la competence de la population active. Une proportion substan-
tielle de la main-d'oeuvre helvetique etant de citoyennete etrangere, it 
est possible de reglementer la taille de la population active. Cette situa- 
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tion n'est pas nouvelle : des 1910, les travailleurs non suisses constitu-
aient 15 % de la population et 17 % de la population active. Apres 1945, la 
rapidite de l'expansion industrielle a engendre une grave penurie de 
travailleurs suisses, et la population etrangere a double, passant de 
495 000 habitants en 1960 a un peu plus d'un million pendant la periode 
de pointe de 1972-1975. De ce dernier nombre, environ 600 000 travail-
leurs beneficiaient d'une autorisation annuelle ou du statut d'etranger 
etabli en permanence, auxquels on peut ajouter environ 200 000 tra-
vailleurs saisonniers et 100 000 frontaliers (traversant quotidienne-
ment la frontiere), pour une population active etrangere totale de pres de 
900 000 personnes. 

Jusqu'aux annees 1970, l'afflux de travailleurs strangers etait controls 
et reglemente, mais n'etait pas deliberement limits pour des raisons 
politiques. Entre 1965 et 1974, cependant, le gouvernement a du faire 
face a pas moins de cinq initiatives populaires dirigees contre 
l'Ueberfremdung , ou « l'invasion etrangere » (OFIAMT, Vol. 1, 1980, p. 
82 et 83). La premiere initiative Schwarzenbach — ainsi nominee parce 
qu'elle etait parrainee par le mouvement nationaliste de droite dirige par 
le parlementaire zurichois J. Schwarzenbach — a failli remporter la 
majorite en 1969, en depit de la vive opposition des autorites federates et 
de nombreux groupes organises. Elle a m8me remporte la majorite des 
voix dans six cantons alemaniques de la Suisse centrale et dans le chef-
lieu bilingue de Fribourg. Ainsi, avant meme la recession de 1973 s'etait 
installs un climat politique qui favorisait la restriction de la croissance 
sauvage de l'emploi et de l'expansion economique non reglementee. 
Lorsque Peconomie s'est ralentie, les autorites ont assez facilement pu 
parer a la plus grande partie du relachement en ne renouvelant pas les 
permis annuels, de sorte que la main-d'oeuvre etrangere residante totale 
(etablie en permanence ou en vertu d'un permis annuel) a perdu plus de 
100 000 membres entre 1974 et 1977, tombant tout juste au-dessous du 
seuil des 500 0005. 

Les autorites federates (plus precisement, l'Office federal de l'indus-
trie, des arts et métiers et du travail, ou l'OFIAMTIBIGA) exercent 
egalement un controle sur les competences de la population active 
helvetique. En comparaison des autres societes occidentales, un pour-
centage relativement faible de la population poursuit des etudes post-
secondaires, et ceux qui s'integrent a la main-d'oeuvre industrielle 
beneficient d'un systeme tres elabore d'apprentissage. It a ete estime 
qu'au cours des annees 1970, de 51 a 53 % environ des travailleurs ages 
de 15 a 24 ans avaient complete leur apprentissage sur le marche du 
travail, de 28 a 30 % etaient en apprentissage, 1 ou 2 % detenaient un 
diplome universitaire, et les 17 a 19 % restants pratiquaient un métier 
non specialise ou non precise. Pour justifier ce systeme d'apprentissage, 
on soutient qu'il permet d'assurer une formation professionnelle corres-
pondant tres etroitement aux besoins de Peconomie helvetique, et qu'il a 
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eu pour effet de reduire en Suisse le chomage chez les jeunes a des 
proportions infimes (moins de 1 % de la population active correspon-
dante), meme au plus fort de la recession de 1973-1975. C'est au secteur 
prive que revient principalement la responsabilite de la formation profes-
sionnelle dans le cadre des programmes d'apprentissage, et le federal se 
borne surtout a en subventionner les coats, a promouvoir l'augmenta-
tion du nombre de contrats d'apprentissage, a offrir certains pro-
grammes de recyclage et de perfectionnement (particulierement pour 
ceux qui n'ont pas acces a des programmes d'apprentissage) et a subven-
tionner certains programmes restreints de travail temporaire (0F1AMT, 
vol. 1, 1980, p. 163-172). II n'y a pas non plus ici d'indice de frictions 
entre les groupes linguistiques. 

La grande majorite des questions economiques sont reglementees 
dans un climat d'harmonie linguistique en Suisse, mais it ne faut pas en 
conclure pour autant que l'economie helvetique est entierement 
affranchie des clivages et des tensions ethnolinguistiques. Un secteur 
economique important a connu des difficultes chroniques tout au long 
des annees 1970: celui de l'industrie de l'horlogerie, qui est concentre 
dans les cantons de Neuchatel et du Jura, ainsi que dans les districts sud-
jurassiques du canton de Berne — regions touter francophones — et 
dans quelques zones alemaniques adjacentes. Bon nombre des localites 
touchees sont grandement axees sur cette seule industrie. Comme le 
constate Lambelet6, une telle concentration structurelle a entrains 
l'exercice de fortes pressions politiques sur les autorites federales, a la 
fin des annees 1970, en faveur d'un assouplissement de la politique 
monetariste de la Banque nationale qui abaisserait la valeur du franc et 
permettrait a l'industrie de l'horlogerie d'occuper une,  position plus 
avantageuse par rapport a ses concurrents strangers. L'Etat a resists 
ces pressions, et c'est eventuellement l'industrie bancaire qui est venue 
au secours de l'industrie de l'horlogerie en consentant sur une grande 
echelle des prets prives. Il importe de signaler, dans une perspective 
linguistico-culturelle, que les cantons de la Suisse romande n'ont pas fait 
bloc derriere l'industrie de l'horlogerie, sans doute parce que les can-
tons n'etaient pas tous egalement touches, et que ('action concert& des 
groupes linguistiques en matiere d'economie n'est pas chose courante 
en politique suisse. 

Il existe un deuxieme point chaud dans ce domaine, dont la presse des 
deux grands groupes linguistiques fait largement etat : la concentration 
de plus en plus poussee de la vigueur industrielle et financiere de la 
Suisse dans ce que l'on appelle maintenant le « Triangle d'or », borne par 
Zurich, Bale et Berne (ou, selon certains, Olten). En un sens, l'image du 
triangle represente une autre version du clivage entre le Plateau et les 
regions montagneuses, quoique ce triangle ne comprenne pas les 
extremites orientale et occidentale du Plateau, la portion ouest se pro-
longeant jusqu'en Suisse romande. Si l'on trouve des industries pros- 
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Ores sur l'ensemble du territoire du Triangle, le secteur financier et 
l'industrie de la publicite se concentrent de plus en plus dans la region de 
Zurich', au detriment, croit-on, des autres regions. De nombreux arti-
cles de la presse suisse et, peut-titre de fawn encore plus notable, de la 
presse francophone ont souligne les dangers que pose ce developpement 
economique, avec ses repercussions implicites sur les mouvements 
demographiques et, par consequent, sur l'equilibre des forces au sein de 
la Confederation helvetique. 

Cette question de la concentration geographique des entreprises 
industrielles et financieres fait surgir un troisieme sujet de preoccupa-
tion : celui de la representation adequate des minorites dans la gestion 
de ces memes entreprises. On peut conclure des donnees de 1979 que si 
les conseils d'administration des plus importantes entreprises suisses 
etaient raisonnablement representatifs lorsque consideres globalement, 
les Suisses francophones et italophones etaient gravement sous-repre-
sentes dans la categorie des presidents, des directeurs generaux ou des 
cadres, ou leur equivalent8. Autre cote de la medallic, on affirme souvent 
que la structure d'accession aux echelons superieurs de l'elite economi-
que suisse est relativement ouverte, et que les membres de minorites 
linguistiques qui sont disposes a satisfaire aux normes de travail soutenu 
et de longues heures qui prevalent en Suisse alemanique jouissent d'un 
plein acces A ces postes. Le prix a payer en sus, cependant, peut inclure 
la relocalisation en Suisse alemanique et une bonne connaissance de la 
langue de la majorite, y compris une connaissance a tout le moins 
passive des dialectes suisses-allemands. 

Un quatrieme sujet de preoccupation, dont on parle moins, mais qui a 
ete cerne des le milieu des annees 1960 par Jean Meynaud, a trait au 
processus legislatif. Meynaud a examine la representation des petites 
communautes linguistiques dans le systeme des comites parlementaires 
et a constate qu'elle etait raisonnablement proportionnelle et satisfai-
sante. Mais it a egalement constate une tendance croissante a l'elabora-
tion des projets de loi par des comites non parlementaires d'experts ou 
par des comites conjoints, eta conclu que dans ces contextes, le role des 
minorites etait moins saillant et leur representation etait moins re-
gularisee que dans les comites parlementaires (Meynaud, 1968, 
p. 174-178). Meme s'il ne semble pas y avoir d'etudes empiriques plus 
recentes sur cette question, l'impression generale subsiste que le pro-
cessus legislatif depend de fawn croissante des doleances du secteur 
prive et de l'apport d'experts techniques non parlementaires, et que 
chez ces intervenants, la sensibilite aux preoccupations des minorites 
est moindre et la representation des minorites est moins automatique 
qu'a l'Assemblee federale. Cela a notamment pour consequence que les 
projets de loi presentes au parlement ont de plus en plus tendance a 
representer des compromis finement negocies entre les groupements 
d'interets directement interesses, compromis a ce point acheves que les 
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legislateurs hesitent a les modifier. D'autre part, l'exclusion des park-
mentaires federaux du processus de raffinement est compensee au moins 
en partie par l'integration, au stade de la consultation, des gouverne-
ments cantonaux, dont l'apport au processus legislatif est important car 
ce sont eux qui appliquent et administrent bon nombre des lois federales. 

Le stade de la consultation, bien que les details n'en soient pas 
institutionnalises, est devenu partie integrante du processus legislatif 
helvetique au cours des dernieres decennies, et it serait considers 
comme impensable d'y passer outre ou de le supprimer. Ses formes 
varient d'un projet de loi a l'autre, et l'on peut y apporter des modifica-
tions s'il fait l'objet de critiques publiques. Pour tout projet de loi ayant 
quelque importance, on consultera les cantons et les groupements 
d'interets appropries. C'est chose courante que de voir des represen-
tants cantonaux cotoyer des representants de ces groupements a des 
comites d'experts techniques. On favorise la participation par memoire 
ecrit, ce qui exige tant des cantons que des groupements d'interets qu'ils 
prennent position et consacrent quelque effort a des etudes pre-
liminaires, mais d'autres modalites permettent les temoignages oraux et 
les entretiens entre les parties interessees. La participation cantonale est 
d'une efficacite variable, selon le degre d'interet du canton en la matiere 
et sa capacite de mettre a contribution des competences specialisees 
independantes. La plupart des observateurs insistent sur l'influence 
indeniablement preponderante des groupements d'interets economi-
ques sur le processus de consultation, mais les autorites federales accor-
dent aussi beaucoup de valeur a la participation des cantons puisqu'elle 
permet, dans la pratique, l'adoption de lois plus acceptables aux yeux 
des autorites cantonales, qui les appliqueront de meilleure grace. 

II existe un deuxieme mode de consultation federale-cantonale : celui 
des conferences des ministres cantonaux (des Finances, de la Justice, de 
l'Education, des Travaux publics, et ainsi de suite). Surtout etablies a 
l'origine a des fins de consultation horizontale, ces conferences sont de 
plus en plus utilisees par les autorites federales pour sonder les opinions 
et servir de tribune a des fins de communication verticale. Ces confe-
rences ne jouent qu'un role consultatif. Une certaine opinion suisse 
exprime des doutes sur la poursuite de l'institutionnalisation de ce mode 
de consultation, puisque les conferences reunissent des hommes et 
femmes politiques plutot que des experts techniques, que les cantons 
importants y sont trop preponderants et que leur institutionnalisation 
officielle viendrait faire double emploi avec la deuxieme assemblee 
federale, le Conseil des Etats9. 

Si l'on resume et evalue le systeme economique suisse dans la pers-
pective des themes de notre analyse, cinq elements semblent ressortir 
plus particulierement. D'abord, la situation du marche du travail est 
ordonnee depuis la fin des annees 1930; le temps perdu par suite des 
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greves et des lock-out a ete minime. Deuxiemement, le niveau des 
salaires a ete regle par negociation bilaterale, I'Etat n'intervenant que 
lorsque la conciliation devenait necessaire. Aucune «politique sala-
riale » gouvernementale n'est apparente. Troisiemement, depuis 1945, le 
chomage est minime, en partie grace a la croissance rapide de l'econo-
mie avant 1973. Compte tenu de ce facteur particulier, la Suisse prouve 
par son existence meme qu'une economie liberale n'a pas besoin de 
chomage pour fonctionner adequatement. Quatriemement, la politique 
helvetique d'adhesion generale a l'economie liberale n'a pas empeche 
l'Etat d'intervenir de facon limit& dans des domaines précis pour 
atteindre des objectifs circonscrits (par exemple, la protection de l'agri-
culture et 1 'aide aux regions montagneuses). Cinquiemement, les 
milieux officiels reservent un accueil froid au concept de strategie indus-
trielle globale, ou s'y opposent ouvertement, estimant que les meca-
nismes du marche sont plus efficaces en la matiere. A cet egard, it est 
difficile de concevoir qu'une quelconque strategie sur une grande 
echelle puisse etre a la fois economiquement efficace et non discrimi-
natoire, ou favorable aux regions des minorites linguistiques. 

En ce qui a trait aux enjeux de la representation des minorites, de leur 
participation et de leur satisfaction, que nous avons &finis au debut de la 
presente etude, nous pouvons egalement conclure que la representation 
des minorites, si elle correspond a leur importance demographique dans 
l'arene politique, est moins que proportionnelle aux echelons superieurs 
des secteurs industriels et financiers. Leur participation aux decisions 
politiques dans ces secteurs, question plus difficile a evaluer, a fait 
('objet de beaucoup de preoccupations et de &bats dans la presse. 
D'autre part, on peut soutenir de facon convaincante que le regime 
politique demeure tres receptif a l' egard des interets des minorites, grace 
au systeme electoral de la representation proportionnelle, a la presence 
d'un executif permanent oil sont representes tous les partis, a la facilite 
d'exercice de la democratie directe (initiatives et referendums), et a une 
culture politique qui valorise les droits des minorites. De plus, le fade-
ralisme contribue a la promotion des interets des minorites. En particu-
lier, les gouvernements de canton appliquent de nombreuses lois fede-
rales en fonction de normes et de priorites cantonales. 

Dans le domaine des gratifications economiques que permet le 
regime, beaucoup d'indications montrent que le revenu moyen en Suisse 
romande est proche de celui de la Suisse alemanique depuis les annees 
1950, en depit d'importants &arts intercantonaux a l'interieur de l'une et 
de l'autre region linguistique. Dans les regions italienne et romanche du 
sud de la Suisse, le revenu accuse un certain retard par rapport a cette 
moyenne, mais l'ecart a eu tendance a se combler. Une analyse plus 
approfondie des depenses indique que la tendance a la consommation 
est un peu plus elevee en Suisse francophone, alors que la tendance 
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l'epargne est superieure en Suisse germanophone et, par consequent, le 
volume accru d'investissements suisses-allemands en Suisse romande 
suscite des preoccupations dans les cercles francophones I°. 

La question la plus difficile a cet egard est peut-titre la comparaison de 
la perception, par la minorite et par la majorite, du caractere equitable du 
systeme economique pour leur region respective. Les donnees sur ce 
sujet sont au mieux indirectes ou detournees, portant surtout sur l'appa-
reil politique dans son ensemble ou sur l'identite suisse, plutot que sur 
les institutions economiques du pays ou les « resultats » au sens strict du 
terme. Le degre de satisfaction envers le regime politique suisse dans 
son ensemble est manifestement eleve et, curieusement, les Suisses 
italophones constituent, d'apres une enquete importante effectuee en 
1972, le plus patriotique et le plus satisfait de son sort parmi les trois 
grands groupes culturelsll. La m8me enquete mettait au jour un scep-
ticisme visible et meme une alienation envers le gouvernement chez les 
repondants romands, mais on ne peut en aucune maniere Tier ce resultat 
a une insatisfaction a l' egard du systeme economique. Le milieu des 
affaires et les cercles intellectuels de la Suisse romande, it est vrai, ont 
reagi non sans inquietude a ce qu'ils voient comme un desequilibre 
croissant entre le « Triangle d'or» et la peripherie francophone, mais 
cette inquietude porte davantage sur un &art futur du potentiel econo-
mique que sur la perception d'une inegalite actuelle en matiere de 
repartition. Il est possible que ces conditions structurelles presagent de 
difficultes et de problemes futurs, mais it se peut aussi que les craintes 
exprimees soient exagerees ou prematurees, ce qui illustrerait a nouveau 
que les habitants des pays ou les problemes majeurs sont rares semblent 
tout aussi portes a s'inquieter que les autres peuples, en &pit de la 
moindre gravite de la situation. 

La Belgique 

L'histoire de la Belgique a ete marquee par une frontiere linguistique qui 
traverse le pays d'est en ouest immediatement au sud de Bruxelles, 
separant les provinces flamandes septentrionales du sud francophone. 
La capitale, Bruxelles, etait a l'origine flamande, mais les tendances a la 
francisation y etaient déjà visibles au dix-huitieme siècle, et se sont 
grandement accentuees avec la croissance demographique qui a suivi 

independance beige. 
La revolution beige de 1830 a surtout ete le fait d'une bourgeoisie 

francophone triomphante contre un regime protestant orangiste grande-
ment aligne sur la Hollande, quoiqu'elle ait egalement ete appuyee par 
un segment catholique plus traditionaliste aliene par l'intervention gou-
vernementale dans le systeme d'education. Cette bourgeoisie avait déjà 
etabli l'un des plus importants complexes industriels de charbon et 
d'acier de I'Europe, concentre dans le croissant Sambre-Meuse des 
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provinces wallonnes. Ainsi, les provinces francophones de Liege et du 
Hainaut etaient fortement industrialisees et prosperes; en revanche, les 
provinces flamandes situees au nord de la frontiere linguistique etaient 
plus traditionalistes et agricoles. La Constitution beige de 1831 a ete 
l'une des plus liberales de l' epoque en Europe : elle mettait l'accent sur 
les libertes classiques de la personne, le droit a Ia propriete privee et, 
egalement, la liberte linguistique. 

Contre cette domination par une bourgeoisie francophone — qui etait 
politiquement preponderante, meme dans les provinces flamandes, par 
suite d'un suffrage restrictif lie a la propriete — s'est graduellement 
developpee une vaste reaction flamande. Le mouvement flamand a 
franchi trois stades distinctifs, adoptant d'abord la forme d'un mouve-
ment de nationalisme litteraire au cours des annees 1840, puis d'une 
campagne politique en faveur du droit a l'utilisation du neerlandais dans 
les institutions publiques de Flandre, pour enfin se transformer, a partir 
du debut du vingtieme siecle, en une quete de reconnaissance des droits 
sociaux et economiques des travailleurs flamands. Trois vagues suc-
cessives de lois linguistiques ont ete adoptees en reponse a ce mouve-
ment. La premiere, au cours des dernieres decennies du dix-neuvieme 
siècle, visait la reconnaissance du droit a l'utilisation du neerlandais 
devant les tribunaux, dans l'Administration et dans les etablissements 
d'enseignement secondaire des provinces flamandes. La deuxieme, au 
cours des annees 1930, visait a rendre ces provinces officiellement 
unilingues, alors que la troisieme, au cours des annees 1960, a donne lieu 
a l'adoption de lois plus severes en vue d'enrayer le non-respect gene-
ralise de la legislation des annees 1930. Ces lois linguistiques ont profon-
dement empiete sur Ia liberte linguistique constitutionnellement etablie 
en 1831, et ont engendre dans le secteur public, tant en Flandre qu'en 
Wallonie, une organisation linguistique des communications fond& sur 
le territoire plutOt que sur l'interlocuteur. Ce principe a essuye une 
opposition virulente de la part des francophones, qui continuaient de 
revendiquer la liberte linguistique, alors qu'il etait fortement appuye par 
la population flamande, dont le poids politique est devenu predominant 
par suite des reformes du droit de suffrage en 1919. Ce conflit linguistique 
proton& et son rapport direct avec le territoire ont entraine une politisa-
tion marquee de tout enjeu politique ou economique ayant une dimen-
sion regionale significative. 

A elle seule, la reglementation linguistique n'est pas parvenue a 
resorber les conflits entre les groupes, non plus que ralienation ressentie 
par les Flamands a regard de l'Etat beige centralise. Au cours des 
annees 1960, une succession de gouvernements entreprenait de donner 
suite aux revendications croissantes de decentralisation etatique, en 
provenance tant des nationalistes culturels flamands que des 
regionalistes economiques wallons. Le processus de reforme s'est avere 
long et ardu. Une premiere serie d'amendements a la Constitution a ete 
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promulguee en 1970, et les changements qu'ils apportaient dans le 
domaine culturel ont largement ete mis en oeuvre au tours des quelques 
annees suivantes. La decentralisation economique a pose des problemes 
plus complexes, et apres un certain nombre de faux departs, l'etablisse-
ment de deux champs de competence decentralises dans une serie de 
domaines economiques en Flandre et en Wallonie faisait ]'objet de deux 
lois promulguees en aout 1980. De propos delibere, on a reports a plus 
tard la resolution du probleme pose par Bruxelles, considers comme 
trop controverse a ce stade, et la miss en oeuvre des lois de 1980 a ete 
ralentie par le climat economique et fiscal difficile qui prevaut depuis 
leur adoption. 

Il s'ensuit que les institutions culturelles et regionales actuelles sont 
largement considerees comme temporaires ou transitoires. On 
s'accorde a dire qu'il faudra inevitablement apporter d'autres change-
ments, mais it existe des dissensions manifestes quant a la question de 
savoir si la solution aux difficultes presentes consiste a accentuer la 
decentralisation (vers un systeme federal a part entiere comportant deux 
ou trois regions), a effectuer un retour partiel au regime unitaire, ou 
appliquer une option qui n'a pas ete miss a l'epreuve (telle qu'une 
federation des provinces, qui n'ont de toute maniere jamais joue un role 
tres important dans le regime politique beige). Il y avait en 1984 con-
sensus quasi universel sur inefficacite de la formule actuelle de 
decentralisation, ce qui n'etait guere etonnant, certains de ses elements 
ties n'etant pas encore entres en vigueur a l'epoque'2. Cette reforme 
institutionnelle inachevee et la fluidite des institutions politiques belges 
expliquent en partie pourquoi des enquetes sur divers aspects du pro-
cessus decisionnel economique, en mai 1984, ont mis au jour un fort 
degre de mecontentement a regard des arrangements actuels. Mais les 
insatisfactions se sont manifestoes de fawn quelque peu irreguliere et 
inattendue, et l'on a egalement constate l'existence de certains 
domaines de satisfaction a regard de l'ancien systeme centralise. 

Les dispositions institutionnelles actuelles refletent la nature tran-
sitoire du nouveau systeme. Les questions qui relevent de la compe-
tence legislative centrale demeurent la responsabilite du Parlement 
bicameral, elu selon le principe de la representation proportionnelle. 
Les questions culturelles ou de nature « personnalisable » reviennent 
aux Conseils communautaires (francais, flamand ou allemand'3), alors 
que les questions d'economie regionale sont devolues aux conseils 
regionaux en Wallonie et en Flandre. Mais le systeme est a la fois 
incomplet et asymetrique. Il est incomplet parce que ]'agglomeration de 
Bruxelles, bien que constituant une region, ne dispose pas d'un conseil 
regional ayant pouvoir de legiferer, et l'appareil executif auquel revien-
nent les affaires regionales est un comite du Cabinet central. Il est 
asymetrique parce que si la Belgique francophone compte comme insti-
tutions le Conseil communautaire francais et le Conseil regional de 
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Wallonie, chacun possedant son propre executif, la Belgique flamande 
combine les deux niveaux en un seul Conseil flamand (Vlaamse 
Raad),sous un seul executif. De plus, les legislateurs des deux commu-
nautes culturelles aussi bien que des deux conseils regionaux, au cours 
de la phase transitoire actuelle, sont les deputes elus du Parlement 
central, qui siegent distinctement, selon le cas, a titre de groupe repre-
sentant leur propre communaute linguistique ou region. 

Apres la montee des partis politiques de masse au cours des annees 
1890, les clivages politiques classiques de religion et de classe ont 
engendre le tripartisme (catholiques, socialistes, liberaux). Les trois 
partis, mais surtout les deux premiers, ont mis sur pied un dense reseau 
intimement entrecroise d'associations de meme tendance ideologique 
au debut du vingtieme siecle, et ces associations segmentees conservent 
aujourd'hui leur vigueur meme si les luttes ideologiques qui leur ont 
donne naissance se sont largement resorbees. Le clivage linguistique 
traverse ces frontieres ideologiques, quoique pas uniformement. Le 
Parti catholique predomine en Flandre, le Parti socialiste en Wallonie. 
Deux decennies de graves dissensions linguistiques (1960 et 1970) ont 
entraine dans les trois regions l'apparition de partis regionaux impor-
tants qui ont exerce de fortes pressions sur les trois partis traditionnels 
en vue de la satisfaction des revendications regionales. Sous l'effet de 
ces pressions, chacun des trois partis traditionnels s'est scinde, d'abord 
en deux ailes linguistiques distinctes, ensuite en deux partis indepen-
dants desservant une clientele linguistique differente. Si deux des trois 
nouveaux partis regionaux connaissent maintenant un &din manifeste, 
c'est que leur tache de mise en lumiere du clivage linguistico-regional 
est accomplie, et la Belgique ne dispose aujourd'hui d'aucun parti poli-
tique important faisant le pont entre les deux grandes communautes 
linguistiques 14. 

Ces clivages linguistiques et ideologiques deteignent sur les relations 
de travail en Belgique. La structure organisationnelle de ce secteur est 
assez complexe : elle consiste en une double hierarchie d'organismes, 
ayant respectivement des preoccupations economiques et sociales, a 
trois echelons differents — l'ensemble du pays, les industries et les 
entreprises. Les deux hierarchies ont ete institutionnalisees et recon-
nues par la loi, et la pratique des relations industrielles a evolue autour 
de ce cadre (voir la figure 3-1). Un observateur voit une importante 
difference fonctionnelle entre les deux hierarchies, en ce que le secteur 
social fait generalement appel a la negociation alors que le secteur 
economique a pluteit recours a la consultation (Arcq, 1982, p. 16). Signa-
ions que la negociation collective releve du secteur social, et non du 
secteur economique. 

Parmi les organismes presentes a la figure 3-1, seules les delegations 
syndicales a l'echelon de l'entreprise sont depourvues d'assise sta-
tutaire, etant largement reconnues par suite de leur duree d'existence, 
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dans le cadre de certaines conventions collectives nationales et par des 
conventions individuelles a l'echelon d'une industrie ou d'une entre-
prise. De plus, tous les organismes possedant une assise statutaire sont 
fondes sur le principe de la parite de la representation des travailleurs et 
des employeurs. Les commissions paritaires a l'echelon des industries, 
dont les premieres ont ete mises sur pied en 1919 pour resoudre des 
problemes précis dans certains secteurs, se sont rapidement gene-
ralisees et ont ete reconnues comme organismes permanents de negocia-
tion ayant chacun competence sur l'ensemble d'une industrie. Elles sont 
maintenant regies par une loi adopt& en 1968,selon laquelle les 
employeurs et les travailleurs (ou les employes salaries) doivent etre 
egalement representes, la presidence doit etre assumee par un represen-
tant du ministere du Travail (ou par le ministre lui-meme), et un territoire 
précis est defini comme relevant de la competence de chacune. Ces 
organismes sont devenus d'importants defenseurs des droits sociaux et 
leur competence s'etend a tous les employeurs et travailleurs du terri-
toire qui leur est assigne. 

FIGURE 3-1 Belgique : la structure des relations 
collectives du travail 

Niveau 
Competence 

sociale 
Competence 
economique 

Pays 

Secteur 

Entreprise 

Conseil national 
du Travail 

Commissions 
paritaires 

Delegation 
syndicale 

Conseil central de 
l'Economie 

Conseils 
professionnels 

Conseil 
d'entreprise 

Source : E. Arcq, Les relations collectives du travail en Belgique, Dossier 17, Bruxelles, 
CRISP, 1982, p. 16. 

A la tete du secteur social se trouve le Conseil national du travail (CNT), 
cree en 1952 pour remplacer un predecesseur officieux. La Loi sur les 
relations de travail de 1968 attribuait au CNT le pouvoir de negocier des 
conventions collectives s'appliquant a plusieurs industries; en 1982, 
quelque 30 ententes de ce type avaient ete conclues. Les conventions 
adoptees dans le cadre du CNT ont force de loi, alors que les autres ne 
jouissent que d'une force morale (Arcq, 1982, p. 9). Comme les commis-
sions paritaires a l'echelon des industries, le CNT est fonde sur l'egalite 
de representation des employeurs et des travailleurs, les deux parties, 
actuellement, y comptant chacune onze delegues. Chez les employeurs, 
huit membres representent l'industrie, deux proviennent des petites 
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entreprises independantes (classes moyennes) et le dernier est delegue 
par le secteur de l'agriculture. Les representants des travailleurs sont 
tous tires des trois grandes federations syndicates : cinq proviennent de 
la FGTB (socialiste), cinq de la CSC (catholique), et le dernier, de la 
CGSLB (liberale)15. 

Dans le secteur economique, les organismes consultatifs ont une 
assise legate aux trois echelons, les dispositions actuellement en vigueur 
remontant a une loi de 1948 sur l'organisation de l'economie. L'idee a vu 
le jour des les annees 1920, partiellement inspiree par les experiences 
allemandes de Mitbestimmung (co-gestion) dans les grandes entreprises. 
Les membres des conseils du travail a l'echelon des entreprises, comme 
ceux des comites de sante et de securite, sont choisis tors d'« elections 
sociales » qui se tiennent tous les quatre ans, a l'echelle du pays, dans les 
entreprises comptant plus de 100 employes. La liste de candidats est 
assujettie a certaines conditions minimales sur le plan de l'organisation 
et de la representativite, ce qui signifie dans la pratique que seules les 
trois grandes federations syndicates peuvent presenter des listes. 

Au-dessus des conseils du travail, a l'echelon des industries, se trou-
vent les conseils professionnels, dont huit ont ete institues (metaux, 
textiles et vetement, construction, pecheries, produits chimiques, ali-
mentation, cuir et papier). Concus a l'origine comme des groupes con-
sultatifs appeles a formuler des recommandations, de leur propre ini-
tiative ou a la demande du ministre, its sont devenus des groupes de 
pression pour leur industrie, et les vues des representants des travail-
leurs et des employeurs tendent a y converger. A l'echelon superieur se 
trouve le Conseil central de l'economie (ccE), qui a pour fonction de 
presenter des recommandations economiques au gouvernement et de 
repondre a des demandes du ministre. A nouveau, la representation est 
paritaire a ce Conseil de 50 membres : la delegation des employeurs 
represente l'industrie (9 membres), le commerce, les banques, les assu-
rances, le transport (4), les petites entreprises (4) et l'agriculture (5), 
alors que la delegation syndicate represente la FGTB (8 membres), la csc 
(8), la CGSLB (1) et les cooperatives de consommateurs (5)16. Ces deux 
echelons de consultation economique posent le probleme suivant : au 
cours des dernieres annees, leur influence a eu tendance a etre &lips& 
par l'emergence d'autres organismes de consultation et de planification 
dotes d'une mission plus precise, et non moins par la proliferation 
d'organismes rivaux de consultation et de planification a ('echelon 
regional et, meme, provincial. 

En Belgique, le role du gouvernement dans les relations de travail s'est 
developpe moins facilement qu'en Suisse, franchissant plusieurs &apes 
distinctives et connaissant plusieurs virements ideologiques. L'union 
avec la Hollande entre 1815 et 1830 a entraine un fort dirigisme economi-
que de la part du gouvernement, engendrant apres 1830 une vive reaction 
liberate qui a atteint son apogee entre les decennies 1850 et 1880. Une 
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serie subsequente de gouvernements catholiques, ayant conserve le 
pouvoir jusqu'en 1914, a ensuite donne lieu a un systeme d'intervention-
nisme mitige qui favorisait les travailleurs et les petits producteurs 
independants (Chlepner, 1958). Les tendances a l'interventionnisme se 
sont accentuees pendant l'entre-deux-guerres, par suite des crises 
simultanees du parlementarisme beige et de 1' economie capitaliste, de 
l'emergence de la theorie economique keynesienne et, un peu plus tard, 
des projets d'Etat-providence formules par le gouvernement d'exil 
etabli a Londres au debut des annees 1940. C'est donc une longue 
periode de fluctuations quant au role de l'Etat dans l'economie qui a 
precede 1' apres-guerre. 

Un expert en matiere de relations de travail considere que le role de 
l'Etat beige, depuis 1945, a franchi trois autres phases distinctes. Les 
premieres annees de l'apres-guerre ont ete marquees par la force du 
consensus national; au cours de cette periode, le gouvernement etait vu 
comme ayant un role positif a jouer dans la reconstruction de la structure 
economique, dans la realisation du plein emploi et la mise en place d'un 
systeme adequat de securite sociale, et dans la promotion d'une reparti-
tion equitable du revenu. Ces annees ont vu naitre les textes legislatifs 
qui sont venus completer la structure des conseils paritaires dans les 
secteurs economique et social, structure que nous avons (Mcrae plus 
haut. 

Du debut des annees 1960 jusqu'au milieu de la decennie 1970, 1' eco-
nomie belge a connu un essor sans precedent et le role de l'Etat y a 
regresse. Dans les negociations bilaterales entre employeurs et syn-
dicats, ces derniers ont realise leurs objectifs economiques sans grande 
difficulte, alors que des lois sociales procuraient aux travailleurs des 
avantages sociaux supplementaires. Dans un climat d'impressionnante 
prosperite economique, « den ne paraissait impossible ». Entre autres 
gains, les negociations collectives bilaterales ont permis aux travailleurs 
d'obtenir l'indexation integrale des salaires en fonction du coat de la vie 
dans presque tous les secteurs. Le systeme de remuneration et 
d'avantages sociaux qui en a resulte s'est avere beaucoup plus genereux 
que ce que pouvait se permettre economie beige. Isleanmoins, pendant 
pros de deux decennies, les negociations bilaterales ont essentiellement 
constitue le cadre des relations industrielles. 

Tout cela devait brusquement changer au lendemain de la crise econo-
mique de 1974. Avec la rarefaction des ressources, la conclusion 
d'ententes entre employeurs et syndicats s'est aver& plus difficile. En 
1978, le gouvernement etait redevenu un partenaire actif dans les 
negociations. On peut distinguer deux niveaux d'intervention dans cette 
troisieme phase. A I'origine, l'appareil gouvernemental visait a exercer 
des pressions sur les deux partenaires sociaux afin qu'ils en viennent 
un accord, et egalement a ralentir le rythme de croissance des salaires. 
Or, la formation d'une coalition de centre-droite apres l'election de 1981 
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(ce que l'on a appele le ye gouvernement Martens) devait venir boule-
verser l'echiquier politique, releguant les partis socialistes aux bancs de 
l'opposition. Ont suivi des mesures plus vigoureuses : par sa legislation 
budgetaire, le gouvernement obtenait des pouvoirs speciaux de controle 
des salaires et des conditions de travail, et it legiferait en 1982 en faveur 
d'une desindexation d'abord totale, puis partielle, des salaires. La prati-
que anterieure d'une concertation officieuse avec les partenaires 
sociaux, avant l'elaboration finale des politiques, etait remplacee par 
une forme attenuee de concertation sociale portant sur les modalites 
d'application des politiques salariales gouvernementales — les objec-
tify etant etablis unilateralement. Cette politique marquait la fin d'une 
longue periode de decisions par consensus qui tenaient compte des vues 
des trois grandes families ideologiques, et de leur parti et federation 
syndicate respectif, meme lorsque l'un d'eux occupait les bancs de 
l'opposition au Parlement. En 1982, le nouveau gouvernement de centre-
droite rompait avec cette pratique du consensus, et la resistance syn-
dicate opposee par la FGTB devait s'averer inefficace parce que la 
federation catholique, plus importante, refusait de prendre part a une 
action commune de confrontation ouverte. 

Depuis 1982, l'intervention du gouvernement a eu pour effet d'accen-
tuer son controle sur un systeme de relations industrielles que certains 
observateurs considerent comme depourvu de direction. Mais cette 
evolution est generalement vue comme une reponse a court terme a un 
probleme economique circonscrit, et non comme une caracteristique 
permanente du systeme. On pouvait constater, en 1984, un desir gene-
ralise de retour au mode bilateral de negociation : chez les syndicats 
socialistes, parce qu'ils etaient alors exclus du processus et impuissants; 
chez les employeurs, par suite d'une mefiance generale envers l'inter-
ventionnisme; chez les syndicats catholiques, a cause du contenu du 
programme de moderation des salaires. Cette periode n'en a pas moins 
produit un resultat assez interessant : lors des premiers stades de la 
moderation des salaires, les syndicats ne consentaient a faire des con-
cessions salariales qu'en retour d'une plus grande participation des 
travailleurs, par l'intermediaire des conseils du travail, aux decisions 
d'utilisation des economies realisees. Les employeurs se sont opposes a 
leur tour a toute institutionnalisation de cette forme de troc, par voie 
legislative aussi bien que dans le cadre des conventions collectives 
(Arcq, 1982, p. 13; Beirnaert, p. 8 et 9). 

Quelles ont ete les repercussions de la regionalisation sur la negocia-
tion collective en general et, en particulier, sur la politique salariale? A 
une époque GA les nouveaux gouvernements regionaux se sont déjà vu 
confier de nombreux autres aspects du processus decisionnel economi-
que — ou cherchent a en obtenir la responsabilite — on constate l'exis-
tence d'un consensus quelque peu etonnant sur le maintien de la compe-
tence des organismes centraux de negociation en matiere de salaires, 
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d'heures de travail et d'autres normes de travail r. Les deux grands 
mouvements syndicaux semblent se consacrer corps et ame a la preser-
vation de normes uniformes applicables a l'ensemble du pays, dans une 
conjoncture de limitation des depenses et de penurie. La Federation des 
entreprises de Belgique (FEB), federation nationale des employeurs, 
continue de croire en une arene de negociation centrale (ou interprofes-
sionnelle), composee d'elle-meme et des trois grandes federations syn-
dicales. L'Union wallonne des entreprises (uwE) endosse aussi entiere-
ment cette attitude, etant tout a fait satisfaite des « conventions cadres » 
etablies a l'echelon central pour l'ensemble du pays. Seule l'association 
des employeurs de Flandre, la puissante et prestigieuse Vlaams Econo-
misch Verbond (vEv), a ete percue par les representants des autres 
organismes comme ayant adopte une position davantage proregionaliste 
sur ces questions et, en fait, sa position semble etre plus mitigee, 
comportant de fermes revendications en faveur d'une emprise accrue 
des regions sur la politique de developpement industriel, mais favorisant 
le maintien a l'echelon national de la legislation sur les avantages 
sociaux et souhaitant que l'etablissement de la politique salariale soit 
laisse aux soins de la negociation bilaterale du secteur prive, centralisee 
et sectorielle. Compte tenu de ces attitudes, refietant un certain con-
sensus en &pit des divergences ideologiques et des differences de 
priorites, it n'est guere etonnant que le lieu oil doit se determiner la 
politique salariale ait jusqu'a present a peine ete touché par le processus 
de regionalisation. Si la plupart des organismes englobant les par-
tenaires sociaux ne prisent guere que le gouvernement determine uni-
lateralement la politique salariale, peu d'entre eux, s'il en est, auraient 
choisi en 1984 d'echapper a cette situation en s'engageant dansla voie de 
l'autonomie regionale sur le plan des salaires et des autres normes de 
travail. 

Lorsque l'on considere les autres aspects de la formulation de la 
politique economique, on constate l'existence de vastes zones grises, ou 
regnent l'incertitude et la confusion, engendrees par la regionalisation 
toujours inachevee de certaines attributions gouvernementales desi-
gnees dans la loi de 1980. Cette loi attribuait aux regions une competence 
theorique dans plusieurs domaines a caractere environnemental et local, 
ou sous-regional — notamment la planification de l'utilisation des 
terres, l'ecologie et la lutte contre la pollution, la restauration des zones 
rurales et la conservation de la nature, le logement, l'approvisionnement 
en eau et le traitement des eaux usees — ainsi que des pouvoirs de 
surveillance et de contrOle sur les provinces et les communes. Elle leur 
conferait egalement certains pouvoirs plus significatifs dans la perspec-
tive du processus decisionnel economique, soit les pouvoirs economi-
ques qui peuvent en principe etre exerces a l'interieur d'une region. 
Parmi les attributions precisees, on compte les suivantes : 
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Certains aspects relevant de la « politique economique » (les res-
sources naturelles, la planification regionale et les initiatives indus-
trielles publiques, les aspects regionaux de la politique de credit et 
l'expansion economique regionale, y compris la stimulation des inves-
tissements, ('aide aux entreprises, l'aide a l'industrie touristique et 
l'aide a l'agriculture); cependant, certaines limites sont imposees, 
notamment l'exclusion de cinq « secteurs nationaux » de l'economie 
nommement designs (le charbon, I'acier, les textiles, le verre, ainsi 
que la construction et la reparation navales); 
Certains aspects de la politique energetique (electricite a faible ten-
sion, hydrocarbures, nouvelles sources d'energie, conservation, 
recyclage de l'energie), avec a nouveau, cependant, l'exclusion des 
domaines exigeant une uniformite ou une coordination a l'echelle 
nationale; 
La politique de l'emploi, y compris le placement des travailleurs et 
des chomeurs, ainsi que l'application des normes visant les travail-
leurs strangers; 
La recherche appliquee portant sur des questions relevant exclusive-
ment de la competence regionale. 

Manifestement, la loi concedait aux regions — de meme qu'aux conseils 
communautaires — de vastes competences legislatives, beaucoup plus 
importantes que ce que pouvait assumer d'un seul coup le modeste 
appareil administratif en place. En 1984, les executifs de Flandre et de 
Wallonie n'avaient ete dissocies du gouvernement national que depuis 
moins de trois ans et leur personnel administratif — en grande partie 
&Wale des ministeres du gouvernement central — etait en fonction 
depuis moins de temps encore. Le nouveau regime politique belge en est 
toujours, a bien des egards, au stade de l'exploration et du rodage du 
nouveau systeme, mais il est déjà manifeste que le tribunal d'arbitrage 
nouvellement constitue aura a interpreter et a definir plus precisement 
bon nombre des pouvoirs confies aux regions et aux communautes. Cela 
necessitera bien stir plusieurs annees et il est tres probable qu'entre 
temps survienne une nouvelle intervention legislative. En somme, la 
repartition des pouvoirs de 1980 semble politiquement instable et 
incomplete. 

Une comparaison des budgets illustre encore davantage ce dese-
quilibre entre les pouvoirs officiellement conferes et les moyens de les 
mettre en oeuvre. Le budget combine des trois ordres de gouvernement 
s'elevait en 1983 h 1 721 milliards de francs belges (FB), ce qui repre-
sentait 41,5 % du produit national brut du pays. De ce montant, 92,7 % 
etait affects aux organismes nationaux ou centraux, 3,7 % revenait aux 
trois conseils communautaires (flamand, francais, allemand) et le 3,6 % 
restant etait consacre aux trois regions (Flandre, Wallonie, Bruxelles). 
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Compte tenu du fait que les depenses « nationales » comprennent quel-
que 65 milliards de FB en subventions municipales distribuees aux 
communes selon des criteres determines par les regions, ainsi qu'envi-
ron 243 milliards de FB depenses par les deux ministeres de l'Education 
centraux linguistiquement separes, on peut avancer qu'environ 25 % 
des depenses courantes et des depenses en capital totales de la Belgique 
sont affectees, sous une forme ou une autre, aux regions ou aux commu-
nautes culturelles. De plus, les recettes totales initialement prevues pour 
1983 s'elevaient a 1,278 milliards de FB, ce qui supposait un deficit 
previsionnel de 443 milliards de FB — 26 % des depenses totales faisant 
l'objet d'un financement par deficit budgetaire18. 

En outre, le revenu des communautes et des regions provient jusqu'a 
present presque totalement du gouvernement national. La source la plus 
importante, et de loin, est celle de la dotation : le gouvernement central 
accorde par transferts de paiement une subvention aux gouvernements 
des echelons inferieurs. En 1983, cette source representait bien au-dela 
de 90 % du revenu des trois regions et des trois communautes, les 
sommes etant affectees selon des formules preetablies. La deuxieme 
source de leur revenu est le produit, ou rendement, de certaines taxes 
qu'il est possible de circonscrire a une region ou a une communaute (par 
exemple, les permis de telediffusion), et qui sont portees a leur credit. 
Les regions aussi bien que les communautes disposent d'autres sources 
de revenu potentielles par suite de leur pouvoir de lever des impOts 
supplementaires ou d'emprunter des fonds dans certaines conditions. 
Jusqu'a present, aucun conseil n'a manifeste le desk de lever ses propres 
impOts, ni n'a eu recours aux emprunts pour venir grossir les sommes 
qui lui sont attribuees a titre des depenses courantes ou en capital. 

Il serait sans doute hasardeux de tenter d'evaluer les pouvoirs econo-
miques des administrations regionales alors que leur implantation est a 
peine amorcee. Neanmoins, it est passablement clair que les executifs 
regionaux et les conseils se sont recemment engages dans des voies 
quelque peu divergentes qui refletent bien, a la fois, les problemes 
auxquels fait face chaque region et l'orientation ideologique qui y pre-
domine. En Wallonie, on a mis l'accent sur le relevement et la reconver-
sion d'une economie devastee par la fermeture des mines de charbon et 
le vieillissement de l'industrie de l'acier. La Region wallonne, directe-
ment ou par l'intermediaire de la Societe regionale d'investissement de 
Wallonie (sRIw), a injecte d'importants capitaux en vue de venir en aide 
aux industries moribondes et de contribuer a la fondation de nouvelles 
entreprises dans les zones en peril, sous forme de prets, de garanties et 
de participation directe a l'actif19. Tres tot, l'executif regional, preoc-
cupe par l'utilisation contestable d'une partie de ces investissements 
publics, a rendu dans certains cas l'attribution de subventions condition-
nelle a l'etablissement d'un comite de surveillance auquel les travail-
leurs prenaient part, et cette condition s'est davantage systematisee a la 
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suite de l'adoption d'un decret par le Conseil regional (Region wallonne, 
1981, p. 10 et 11). 

En Flandre, la tendance politique a consiste a consolider reconomie 
et a mettre a profit son dynamisme, ainsi qu'a sensibiliser et preparer 
davantage la population a revolution rapide de la technologie. Depuis 
1980, le gouvernement regional a choisi de mettre en valeur trois des 
technologies les plus nouvelles : la micro-electronique, la bio-
technologie et les nouveaux materiaux, et a elabore une strategie dans 
chacun des cas. Merne si l'opinion publique flamande nourrit en general 
(ou du moins le croit-on) une plus grande mefiance envers l'intervention 
de l'Etat dans reconomie, le gouvernement regional n'a pas hesite a 
participer directement a la mise en valeur de ces domaines (Canada, 
Belgique, Luxembourg, 1984, n° 91, p. 11-18). La Region bruxelloise a 
aussi elabore sa propre strategie en vue d'attirer les investissements 
financiers et industriels, soulignant les avantages que presente cette 
capitale cosmopolite en matiere de services bancaires et financiers, de 
qualite du reseau de transport et d' amenites civiques (Investing in 
Brussels, 1982). 

Dans une perspective un peu plus large, it semble clair que le centre de 
gravite de la « question communautaire » belge, qui residait surtout dans 
le domaine de regalite linguistique au debut des annees 1960 et dans 
celui de l'autonomie culturelle (ou communautaire) a la fin de cette 
meme decennie et au debut de la suivante, s'est &place vers l'autonomie 
decisionnelle des regions en matiere d'economie a la fin des annees 1970 
et au debut de la decennie actuelle. Cette evolution trouve son origine 
dans le fait que les regions font face a des problemes de nature fondamen-
talement differente et ont recours a des solutions differentes, solutions 
qui presupposent des types et des degres differents d'intervention du 
secteur public. En Flandre, tits nombreux sont ceux qui craignent que la 
croissance economique de la region ne soit ralentie par les enormes 
subventions publiques requises par les industries vieillissantes de la 
Wallonie, les sommes massives deja affectees au relevement du corn-
plexe siderurgique Cockerill-Sambre en Wallonie etant tout a la fois 
caracteristiques de ces subventions et de mauvais augure pour 
ravenir20. Devant la probabilite de poursuite des demandes de fonds 
publics, presque toutes les organisations representant des interets spe-
ciaux en Flandre favorisent une application de la regionalisation econo-
mique aux cinq « secteurs nationaux o nommement designes, et exclus 
du champ de competence regional par la loi de 1980. Cette notion se 
heurte cependant a des obstacles politiques car toute modification 
officielle de la repartition des pouvoirs de 1980 necessiterait le con-
sentement d'une majorite renforcee que ne possede pas l'actuel gouver-
nement Martens-Gol (1984). 

En Wallonie, l'opinion est plus partagee. L'Union wallonne des entre-
prises, federation des employeurs de la region, reconnait les avantages 
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qu'entraine pour la Wallonie la poursuite du financement des cinq sec-
teurs nationaux par le gouvernement central, et favorise donc revolu-
tion vers un «federalisme a la suisse » qui combinerait la centralisation 
economique et la decentralisation dans les autres domaines21. Chez les 
socialistes, on est davantage tente par une regionalisation plus poussee, 
mais on met ('accent sur le transfert, complet ou partiel, des institutions 
et du budget de certains ministeres qui jouent un role determinant dans 
relaboration des politiques et ('application des strategies (notam-
ment : Agriculture, Affaires economiques, Travaux publics, Communi-
cations, Recherche scientifique), de meme que sur le transfert aux 
conseils communautaires de la totalite du budget consacre a reducation. 
Un tel transfert aurait pour effet de releguer fondamentalement le gou-
vernement central au rang de fournisseur de certains services nationaux 
de base (notamment : la defense, les services policiers, les affaires 
etrangeres, la justice), de prestataire des services sociaux les plus cal-
teux (regime de retraite, assurance sociale, assurance-chomage), et de 
responsable de la dette publique, qui constitue le poste le plus important 
de depenses publiques a quelque echelon que ce soit (L'avenir insti-
tutionnel, 1984, p. 15-26). 

Menne si, a l'heure actuelle, la situation politique et economique en 
Belgique est marquee par la confusion et meme les contradictions, nous 
pouvons nous aventurer, de fawn quelque peu speculative, a en inter-
preter les tendances actuelles ainsi que les orientations futures. En 
Flandre tout autant qu'en Wallonie, les groupes d'interets regionaux ont 
exerce de fortes pressions en vue d'obtenir, aux echelons des regions et 
des communautes, une commande plus importante des leviers determi-
nants de revolution economique et sociale. Cette quete d'un plus grand 
pouvoir a adopte des formulations differentes, en reponse a des situa-
tions tout aussi differentes. Les interesses estiment cependant de fawn 
generalisee — peut-etre a tort — que des avantages economiques peu-
vent decouler d'une regionalisation plus poussee du processus decision-
nel economique des les stades de la planification et de la strategie. 
D'autre part, aucune des deux regions n'est disposee a accorder a l'autre 
la liberte de supprimer, d'affaiblir ou meme de modifier les elements 
constitutifs actuels de l'Etat-providence. De fawn assez paradoxale, le 
maintien de runiformite des baremes salariaux et des avantages sociaux 
repose sur la grande mefiance que nourrissent l'une envers l'autre les 
deux communautes linguistiques, dans un climat economique ou it s'est 
exerce de tres fortes pressions en vue de la reduction des depenses. 

Pour tout observateur de rexterieur, la situation contemporaine en 
Belgique est entachee d'irrealisme. Elle n'est pas realiste sur le plan 
economique, en ce que les partisans d'une regionalisation plus poussee 
aspirent des deux cotes a assumer une plus grande maitrise de recono-
mie a rechelon regional, tout en n'etant pas disposes a assumer les 
fardeaux concomitants de l'assistance sociale et du service de la dette 
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dont l'Etat central a la charge. Elle n'est probablement pas realiste, non 
plus, dans le domaine politique car it difficile de concevoir qu'un quel-
conque gouvernement central permette de son plein gre qu'une reparti-
tion a ce point desequilibree des coats et des avantages s'effectue a ses 
propres &pens. 

La regionalisation de ce processus decisionnel s'explique difficile-
ment en fonction de ses seules composantes economiques. La politique 
actuelle ne semble comporter aucun avantage economique manifeste, 
non plus que les mesures previsibles de poursuite de la decentralisation. 
Le plus que l'on puisse dire, c'est que la regionalisation servira peut-titre 
A canaliser davantage d'energies et de motivation au nom du natio-
nalisme linguistique. En revanche,il semble plus facile de justifier la 
regionalisation sur le plan politique. On pourrait avancer que dans l'etat 
actuel des relations entre les deux communautes, la tendance a la 
regionalisation engendre une plus grande satisfaction politique, meme si 
la performance economique ne s'en trouve pas amelioree. L'obtention 
de resultats economiques equivalents ou moins favorables pourrait etre 
contrebalancee par la plus grande satisfaction politique et psychologi-
que decoulant de la perception d'une plus grande autonomie. Toute 
evaluation mesuree de la regionalisation economique, jusqu'a present 
(c'est-A-dire jusqu'en 1984), doit realistement conclure que la compe-
tence economique effective des regions est encore tres limitee, et qu'en 
&pit des apparences, les principaux instruments de commande de 
l'economie sont demeures aux mains du gouvernement central. Nean-
moins, deux elements sont peut-titre plus significatifs que cette cons-
tatation : ce sont la voie dans laquelle ('evolution s'est engage, et le 
nombre impressionnant d'observateurs etudiant la situation de pres qui 
concluent — certains avec satisfaction, d'autres avec deplaisir — que la 
tendance a la regionalisation se poursuivra. 

La Finlande 

Avant de conclure, abordons brievement le cas de la Finlande. Notre 
examen sera concis, pour la simple raison que les elements d'analyse les 
plus fondamentaux que nous avons vus dans les deux cas precedents —
le systeme de la negociation collective et la determination des 

salaires — n' indiquent actuellement aucune division linguistique signifi-
cative, identifiable, entre les Finlandais qui parlent le suedois et ceux qui 
parlent le finnois, ni dans la structure organisationnelle des partenaires 
sociaux, ni dans le processus de negociation collective. L'histoire des 
relations employeurs-employes en Finlande est tout a la fois mouve-
mentee et interessante, mais ne fournit que peu d'indices quant d'even-
tuelles repercussions de la diversite linguistique et culturelle sur les 
processus de consultation et de prise de decisions. II est cependant 
possible de se demander pourquoi les preoccupations et la participation 
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de la communaute de langue suedoise sont actuellement minimes dans le 
processus des relations industrielles, et de faire etat de certaines autres 
voies par lesquelles les interets economiques de cette minorite s'expri-
ment et sont defendus dans le processus politique. 

Rappelons tout d'abord certains facteurs structurels d'importance a 
regard de ce pays. Depuis Ia scission de la Finlande et de Ia Suede en 
1809, les Finlandais de langue suedoise se sont, sans interruption, 
trouves en position d'inferiorite numerique. De plus, r &art demogra-
phique entre les deux communautes s'est graduellement accentue, Ia 
minorite de langue suedoise passant de 14 % de la population en 1880 a 
moins de 7 % en 1970, par suite de l'effet combine d'une plus faible 
natalite, d'une emigration plus importante et de l'abandon de Ia langue 
maternelle par suite du mariage. Historiquement, les habitants de langue 
suedoise formaient la majorite de l'aristocratie, de la bourgeoisie et de Ia 
population urbaine, mais peuplaient egalement des collectivites voudes 
A l'agriculture et a la ',eche le long de la cote sud et de la cote est, ainsi 
que dans les Iles Aland, entre la Finlande et la Suede. La Finlande a 
accede relativement tard a l'industrialisme et, lorsqu'elle l'a fait, les 
travailleurs industriels ont surtout ete recrutes parmi Ia population 
finnoise. De plus, les travailleurs de langue suedoise ne se heurtaient a 
aucun obstacle linguistique en Suede, oil les salaires ont en general 
toujours ete superieurs. Ceux d'entre ceux qui se sont integres A la main-
d'oeuvre finnoise ou vivaient dans un contexte bilingue ont moins resiste 
au phenomene d'abandon de la langue maternelle que leurs homologues 
de la classe moyenne. Par consequent, la minorite suedoise, relative-
ment restreinte par rapport a l'ensemble de la population, est encore 
plus reduite au sein de la main-d'oeuvre industrielle22, et n'a jamais, a 
quelques exceptions pres, cherche a obtenir ni recu de statut organisa-
tionnel particulier a rinterieur du mouvement syndical. 

Au vingtieme siècle, r evolution de la negociation collective en 
Finlande a ete faconnee par l'action conjugee de la repression exercee 
par la Russie tsariste, des conflits de classes et de la guerre civile, ainsi 
que par, plus recemment, I'exemple des modeles scandinaves de rela-
tions industrielles. Le soulevement de 1905 a propulse les travailleurs 
contre une bourgeoisie apprehensive qui resistait A la russification, mais 
craignait egalement les desordres sociaux. La Guerre d'independance 
de 1918 a egalement ete une guerre civile au cours de laquelle l'Armee 
rouge a execute le president de la Confederation des employeurs finlan-
dais (sTK), et son directeur general a du prendre le maquis. Ce n'est 
qu'au cours des annees 1930 que ce climat d'hostilite a commence a 
s'estomper, et en 1937, les sociaux-democrates ont forme un gouverne-
ment de coalition avec le Parti agraire. En 1939, la Guerre d'hiver a 
rapidement pousse les deux parties a s'unir pour defendre la mere patrie, 
ce qui a donne naissance a une entente, en janvier 1940, entre la STK et la 
Confederation des syndicats finlandais (sAK) visant le reglement par 
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negociation des conflits de travail. Les premieres conventions gene-
rales, qui ont jete les bases du processus generalise de negociation 
collective, remontent a 1944 et 1946. Cependant, les efforts militaires de 
la Finlande et les Lourdes dettes de guerre payees a uRSS apres 1945 ont 
force le gouvernement a exercer un controle exhaustif des salaires et des 
prix, politique qui s'est poursuivie jusqu'en 1955 (Krusius-Ahrenberg, 
1960, p. 35 et 36). Ce role de regulateur joue par l'Etat s'est maintenu 
plus longtemps que ne l'exigeaient les conditions du marche, en partie 
pour des considerations d'ordre public et de crainte d'une intervention 
sovietique. 

L'assouplissement de la reglementation etatique devait donner lieu a 
une greve generale de trois semaines en 1956. Par la suite, les associa-
tions constituees sur le marche du travail ont joui pendant plusieurs 
annees d'une autonomie sans entraves en matiere de negociation. Wine 
si,au cours de cette periode, la situation s'est compliquee d'une scission 
du principal mouvement syndical en deux federations concurrentes, la 
tendance generale de l'economie &ail a l'inflation et a l'indexation 
automatique des salaires, des prix, et mOme des prets bancaires. Tentant 
d'interrompre ce processus d'escalade automatique, le gouvernement a 
assume en 1968 un role plus actif de tierce partie, encourageant les 
employeurs et les employes a conclure une entente salariale, et l'histoire 
subsequente des relations industrielles en Finlande constitue un autre 
exemple de modele tripartite proche du modele scandinave et, particu-
lierement, du modele suedois, quoique fonctionnant au sein d'une deo-
nomie grandement term& (Kauppinen, 1983, p. 21-25) et dans un con-
texte politique exigeant la constitution de gouvernements multipartites. 
Un auteur resume la situation recente en concluant que les relations 
entre les groupes d'interets et l'Etat « ont fondamentalement change 
depuis la Seconde Guerre mondiale, delaissant la traditionnelle politi-
que de pression caracteristique du pluralisme pour tendre vers la consul-
tation et la collaboration de type corporatiste 0, cette transformation 
s'etant acceleree depuis la fin des annees 196023. 

Meme s'il est en soi interessant, le modele finlandais contemporain ne 
revele, entre les groupes linguistiques, aucun clivage organisationnel 
significatif dans le domaine des relations de travail, aucune difference en 
matiere de participation ou de revendications dans le processus de 
negociation, ni aucun &art dans les avantages obtenus. Il est plus facile 
de comprendre certaines des raisons possibles de cette invisibilite du 
clivage linguistique dans les relations de travail si l'on effectue une etude 
plus poussee des partenaires sociaux et de l'environnement linguistique 
general finlandais. Les tensions linguistiques en Finlande, fortes pen-
dant les dernieres decennies du dix-neuvieme siecle, ont ete au ving-
tieme siècle largement eclipsees par les conflits de classes. Depuis 1945, 
elles ne font surface que sporadiquement, et surtout autour de quelques 
enjeux tres précis. Au cours des annees 1920 et 1930, alors que les 
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tensions etaient plus fortes, la population de langue suedoise etait large-
ment pergue par la majorite finnoise comme faisant entierement partie 
d'une classe superieure, perception deform& compte tenu de la situa-
tion dans l'ensemble du pays, mais neanmoins caracteristique de bon 
nombre de localites de l'interieur. 

Comme nous l'avons déjà signale, les Finlandais de langue suedoise 
sont sous-representes dans le groupe des cols bleus. Les structures 
syndicales ne leur ont pas accorde de reconnaissance particuliere, mais 
leur repartition geographique garantissait qu'ils constitueraient une 
importante proportion des membres dans certaines sections. Dans les 
syndicats de la SAK, les operations generales et la negociation collective 
A l'echelon central ou industriel ne se font qu'en finnois, et les con-
ventions sont ulterieurement traduites en suedois. Chez les cols blancs, 
on trouve quelques exemples de sections distinctes pour les syndiques 
de langue suedoise (professeurs), ou meme de syndicats separes (con-
tremaitres et techniciens, ingenieurs, musiciens religieux). Ces quelques 
exceptions mineures ne representent qu'un extremement faible pour-
centage de la population active totale24. Signalons enfin qu'il existe chez 
les agriculteurs des organisations distinctes pour les deux grouper 
linguistiques. 

Des facteurs structurels quelque peu differents se sont exerces dans le 
camp des employeurs. Au cours des premieres annees qui ont suivi 
l'independance, le conseil d'administration de la Confederation des 
employeurs finlandais etait surtout compose des proprietaires des 
grandes industries, dont bon nombre parlaient suedois. Certains d'entre 
eux jouaient egalement un role actif en politique, a titre de deputes ou 
meme de ministres. Apres 1945 s'est accrue la representation des entre-
prises nouvelles et de plus petite taille, qui sont souvent possedees par 
des Finnois25, de meme que celle des gestionnaires salaries par opposi-
tion aux proprietaires. Jusqu'a la fin des annees 1930, la STK utilisait le 
suedois, sous un directeur de langue suedoise (Palmgren) qui etait aussi 
un parlementaire important du Parti populaire suedois de Finlande. A la 
fin de la decennie 1930, le bilinguisme a fait son apparition dans la 
documentation et, graduellement, le finnois est devenu la langue habi-
tuelle de fonctionnement, bien que les services aux membres soient 
toujours dispenses dans les deux langues. Dans le contexte des tensions 
intergroupes de l'entre-deux-guerres, et de la modification de l'equilibre 
linguistique chez les proprietaires industriels apres 1945, it aurait fort 
probablement ete improductif — et generateur de dissensions — de 
monter en epingle la question linguistique. Par consequent, la STK a 
constamment conserve une ligne de conduite prudente dans ce domain, 
laissant a d'autres arenes le soin de vehiculer les revendications de la 
minorite. 

Si, en Finlande, l'histoire des relations industrielles et le mode d'insti-
tutionnalisation de ces dernieres portent peu les traces d'un souci parti- 
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culier envers les interets de la minorite, ces interets n'en ont pas moins 
ete exprimes et defendus vigoureusement dans d'autres spheres. 
D'abord et avant tout, les Finlandais d'expression suedoise du centre et 
de la droite possedent leur propre parti politique, le Parti populaire 
suedois (SFP), qui recueille une proportion impressionnante des voix de 
la minorite depuis les reformes electorales de 1906. Le SFP prend nor-
malement part a la coalition gouvernementale, et la presence au cabinet 
d'un ou de deux ministres de langue suedoise constitue peut-titre le 
moyen principal, et le plus efficace, auquel a recours la minorite pour 
participer aux decisions economiques et defendre ses interets. A la 
gauche de l'echiquier politique, la minorite dispose d'une section dis-
tinctement organisee du Parti social-democrate — le Findlands Svenska 
Arbetarforbund, fonde en 1899 — ce qui compense peut-titre son 
absence de representation distincte dans les syndicats. Une section 
minoritaire analogue existe egalement dans le Parti communiste (SKDL). 

Les interets economiques, de meme que culturels et educationnels, 
des Finlandais d'expression suedoise sont de plus discutes, coordonnes 
et exprimes par l'intermediaire d'un parlement officieux ou d'etats 
generaux — le Svenska Finlands Folkting — ou la representation des 
six partis suedois ou bilingues est determinee selon les suffrages 
exprimes lors des dernieres elections communales (Melin, 1981, 
p. 20-22). Il existe encore un autre mode de defense des interets de la 
minorite a ('echelon des administrations municipales. Une association 
distincte des municipalites suedoises et officiellement bilingues, le Find-
lands Svenska Kommunforbund, travaille en parallele sur les questions 
d'administration locale avec deux organisations finnoises analogues, et 
est represent& au meme titre que ces dernieres aupres de toute une 
gamme de conseils et de commissions publics. L'un de ses importants 
roles quotidiens consiste a surveiller l'administration de toute une serie 
de lois nationales de maniere a assurer la repartition equitable des 
ressources entre la majorite et la minorite linguistique, particulierement 
dans les communes bilingues. 

En résumé, nous pouvons conclure qu'en Finlande, les interets eco-
nomiques et autres de la minorite de langue suedoise sont protégés par 
leur position economique et sociale historiquement favorable, par des 
garanties constitutionnelles d'egalite de traitement pour les citoyens des 
deux langues, ainsi que par un reseau actif d'associations qui assurent sa 
representation aupres d'une vaste gamme d'organismes politiques et 
publics, allant du Cabinet jusqu'aux petites associations de l'echelon 
local. Aujourd'hui, le systeme politique finlandais consiste largement en 
un partage des pouvoirs entre les deux communautes, la separation des 
institutions en fonction du clivage linguistique etant largement confinee 
aux associations de benevoles et aux groupes de pression (et, meme la, 
les groupes des deux communautes travaillent souvent en etroite colla-
boration). Dans le domaine plus particulierement pertinent pour les fins 
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de notre analyse, c'est-A-dire l'organisation et la conduite des relations 
industrielles, les employeurs tout autant que les travailleurs sont 
extremement bien organises et un systeme elabore de negociation tripar-
tite est en place; neanmoins, les organisations constitudes sur le marche 
du travail, a quelques exceptions pres au sein des syndicats, desservent 
des membres des deux langues, sans que l'on ne pergoive de signes 
exterieurs de frictions ou d'insatisfaction de la minorite. Certaines des 
raisons de cette absence de conflits ou de mecontentement de la mino-
rite dans le secteur industriel peuvent, bien entendu, etre attribuables 
aux caracteristiques structurelles particulieres que nous avons decrites 
plus haut. 

Conclusions 

Afin de &gager des conclusions de la presente analyse, commengons 
par placer les caracteristiques principales des trois cas etudies dans une 
perspective comparative relativement simplifiee, qui nous permettra de 
voir quels elements presentent un inter& a la lumiere de la situation 
canadienne. Nous devons signaler que cette comparaison est forcement 
moins qu'exacte sur le plan scientifique. Les donnees objectives et 
quantifiables sont rares, et l'on constate dans chaque pays une variation, 
d'un enjeu politique a l'autre, du role joue par la minorite linguistique ou 
culturelle. Neanmoins, compte tenu de ces reserves, il est possible de 
&gager des trois cas certaines conclusions comparatives. 

Le modele des relations industrielles et la participation 
de la minorite 

La Suisse suit essentiellement un modele bipartite de negociation collec-
tive; la Finlande est celui des trois pays ou la structure se rapproche le 
plus d'un modele tripartite stable. En Belgique, la negociation collective 
a connu d'importantes transformations au cours des dernieres annees, 
passant du bipartisme a un tripartisme partiel, puis a une politique de 
controle legislatif des salaires. Depuis le debut de la decennie, la struc-
ture belge doit etre consider& comme instable ou transitoire, meme si 
elle demeure territorialement centralisee. 

La participation de la minorite a la negociation collective est substan-
tielle dans les trois pays, mais il nous faut formuler de prudentes reserves 
dans chaque cas. La Belgique equilibre soigneusement tant les ten-
dances ideologiques que la representation linguistique, par une corn-
binaison de lois et de conventions. Jusqu'a present, la negociation 
collective n'a ete que peu touch& par les fortes pressions que l'on a 
exercees en faveur de la regionalisation dans les autres domaines econo-
miques. En Suisse, l'equilibration de la representation est moins pre-
cise, en partie parce que le processus de negociation est moins regle- 
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mente par l'Etat, mais aussi parce que le systeme helvetique semble 
permettre une decentralisation plus poussee de la negociation a l'eche-
lon cantonal, ce qui accorde aux minorites une autonomie considerable. 
En Finlande, la minorite participe a la negociation collective, mais 
aucun des deux groupes linguistiques n'est represents distinctement 
comme groupe identifiable. 

La representation et la participation de la minorite 
dans la formulation de la politique industrielle generale 

Sur ce chapitre, les reponses appellent encore davantage de reserves et 
de differenciations. Dans les trois pays, la minorite beneficie d'une 
representation proportionnelle integrate dans l'arene politique centrale 
(c'est-à-dire au Parlement) et se fait entendre efficacement a cet echelon. 
Il est cependant douteux que le pouvoir reel en matiere de politique 
industrielle reside dans l'arene parlementaire. La Suisse contourne le 
probleme en laissant dans une grande mesure s'exercer les forces du 
marche et en refusant d'adopter une quelconque strategie industrielle 
sur une grande echelle; des tentatives energiques de derogation a ce 
principe dans le cas de l'industrie de l'horlogerie ne sont pas parvenues a 
modifier l'attitude non interventionniste. La Belgique dispose d'un 
mecanisme de consultation elabore et equilibre qui possede une assise 
legislative, mais on a actuellement tendance a y passer outre afin de 
permettre une gouverne plus poussee de la politique industrielle au 
nouvel echelon regional (Flandre, Wallonie et Bruxelles). Le probleme 
qui se fait actuellement jour en Belgique n'en est pas tant un de participa-
tion des deux communautes linguistiques, ou des trois regions, que de 
maintien d'un minimum de coordination economique entre les regions 
dans une conjoncture oil de tres fortes pressions s'exercent sur l'appareil 
politique. La Finlande possede un systeme tres perfectionne de consul-
tation sur la politique economique generale, mais a nouveau, les 
preoccupations de la minorite ne sont guere perceptibles dans son 
fonctionnement. 

La participation de la minorite aux gratifications 
economiques 

A cet egard, la situation economique des minorites est probablement 
davantage redevable de facteurs historiques et structurels que d'institu-
tions ou de politiques gouvernementales. La minorite de langue 
suedoise en Finlande etait historiquement privilegide et jouit toujours 
d'un Leger avantage economique — qui va s'amenuisant — sur la popu-
lation finnoise dans les domains de la situation professionnelle, du 
niveau de vie et, probablement, de l'acces a la propriete. Le revenu 
moyen en Suisse romande et alemanique est fortement comparable, 
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quoique l'epargne et l'accumulation de capital par habitant soient supe-
rieures en Suisse alemanique. La Suisse italienne accuse un leger retard 
sur les autres regions, tout comme le canton partiellement romanche de 
Graubtinden. En Belgique, la prosperite croissante de la Flandre et les 
problemes de restructuration economique de la Wallonie ont amend la 
region neerlandaise a rattraper et a &passer la region frangaise sur le 
plan du revenu par habitant, alors que la Region bruxelloise, se situant 
naguere bien au-dessus de la moyenne nationale, a perdu la plus grande 
partie de son avance depuis le milieu des annees 196026. 

La perception par la minorite du caractere equitable 
du systeme 

En Finlande, la minorite suedo-finlandaise eprouve des preoccupations 
marquees a regard de la preservation de la culture, mais formule peu de 
griefs, s'il en est, sur le plan economique. La plupart des Finlandais de 
langue suedoise acceptent le bilinguisme et le travail dans la langue de la 
majorite comme une necessite pratique pour toute minorite d'une taille 
si restreinte. En Suisse, la structure des revenus et le meilleur potentiel 
de capitalisation de la Suisse alemanique sont largement acceptes par les 
minorites comme un produit de la structure industrielle et des forces du 
marche, et non pas des politiques gouvernementales. Meme si le dese-
quilibre economique engendre des inquietudes, le systeme n'est pas vu 
comme inequitable envers les minorites, ni comme orients a l'encontre 
de leurs interets. En Belgique, oil le degre d'hostilite et de mefiance 
politiques est déjà eleve pour toute une serie de facteurs, chaque com-
munaute linguistique tend a considerer le systeme politique comme 
defavorisant sa propre region, et chacune tente d'acquerir une plus 
grande autonomie regionale afin d'ameliorer sa situation relative au 
moyen d'une intervention gouvernementale directe. Le noeud de la 
question belge est cependant le suivant : chacune des deux commu-
nautes poursuit des objectifs differents dans sa recherche d'une plus 
grande autonomie, et les deux parties devront mener de difficiles 
negociations avant de parvenir a un compromis mutuellement 
acceptable. 

Le Canada peut-il tirer des enseignements utiles de la situation 
helvetique, belge et finlandaise dans ces domaines? Notre breve analyse 
porte a croire, tout d'abord, qu'aucun de ces trois pays ne peut etre 
considers comme un exemple tranche de modele tripartite stable ou le 
pluralisme linguistique ou culturel est institutionnellement reconnu. 
Dans chacun des trois cas, on constate l'absence d'un element, ou la 
presence d'un maillon faible. La Suisse prefere le bipartisme au tripar-
tisme et maintient a un faible degre l'intervention gouvernementale. La 
Belgique est actuellement en transition plutot que stable. La Finlande 
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constitue un exemple de tripartisme, depourvu cependant de toute 
institutionnalisation du pluralisme culturel. Par ailleurs , aucun des 
exemples plus manifestes de tripartisme — Suede, Pays-Bas, Autriche 
ou Allemagne de l'Ouest — ne manifeste de diversite linguistico-
culturelle comparable a celle du Canada (quoiqu'il y existe d'importants 
clivages ideologiques et de classes qui contribuent a expliquer l'appari-
tion des modeles tripartites d'organisation de l'economie). Cela ne 
signifie pas pour autant que toute combinaison d'une diversite eth-
nolinguistique et de mecanismes economiques tripartites ou corpo-
ratistes est impossible, mais cela porte neanmoins a croire qu'un 
mariage de ces deux elements peut s'averer difficile, qu'il peut entrainer 
des coots ou des fardeaux supplementaires, et qu'il doit etre structure 
avec grand soin. 

Si l'on examine plus attentivement la situation canadienne, on y 
decouvre des l'abord plusieurs obstacles structurels manifestes a la mise 
en place d'un systeme tripartite plus explicite de negociation collective. 
Les partenaires du secteur prive s'inserent actuellement dans une struc-
ture tres fragmentee;des deux cotes, aucune organisation ne peut pre-
tendre posseder un mandat de negociation, et it n'existe au Canada 
aucune tradition de negociation collective plurisectorielle. Deuxieme-
ment, la plus grande partie de la population active canadienne releve de 
la competence des provinces, pour ce qui est tant de la negociation 
collective que de certaines categories d'avantages sociaux. Par surcroit, 
le federalisme constitue au Canada un important mecanisme d'accom-
modement des divisions tant regionales que linguistiques ou culturelles, 
de sorte qu'un transfert de cette competence de l'arene provinciale a 
l'arene federate exigerait de l'appareil central qu'il assume tout fardeau 
additionnel,resultant d'une alienation regionale ou culturelle con-
comitante. A l'heure actuelle, tout transfert de cet ordre se heurterait 
sans nul doute a une opposition virulente. 

D'autres difficultes structurelles decoulent de la nature generale de 
l'appareil politique canadien. Les systemes tripartites europeens coin-
cident dans tous les cas avec une forte representation des partis de 
gauche dans l'arene politique, et avec une forte tendance a la participa-
tion de ceux-ci au gouvernement. Au Canada, la gauche est politique-
ment plus faible et n'a pas accede au gouvernement, a tout le moins 
l'echelon federal, facteur qui pourrait fort bien dissuader le mouvement 
des travailleurs d'assumer le partage des responsabilites dans le pro-
cessus decisionnel economique. De plus, it est quelque peu difficile 
d'envisager que le tripartisme soit stable au Canada s'il ne s'accompagne 
pas d'un systeme politique de representation proportionnelle aux legis-
latures et de partage du pouvoir entre les partis politiques. Enfin, ride-
ologie dominante de l'individualisme au Canada anglophone pourrait 
fort bien s'averer un obstacle a l'acceptation publique du tripartisme, 
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bien que les traditions canadiennes-francaises soient davantage com-
patibles avec les modes d'action politique collective que suppose ce 
modele. 

Les cas europeens permettent egalement de soulever une autre grande 
question a regard de la situation canadienne : dans quelle mesure la 
representation ethnique et linguistique dans le processus decisionnel 
economique est-elle actuellement indispensable au Canada, et cette 
representation devrait-elle etre structuree et explicite, ou devrait-on 
laisser aux pratiques officieuses le soin de l'assurer? Sur ce chapitre, on 
constate une divergence dans les trois cas studies. En Suisse et en 
Finlande, le clivage linguistique n'est actuellement pas suffisamment 
grave pour exiger une reconnaissance explicite des minorites dans la 
negociation collective centralisee. En Belgique, cependant, la represen-
tation linguistique est attentivement surveillee chez les partenaires qui 
s'engagent dans la negociation collective centralisee, alors que les deci-
sions economiques dans d'autres secteurs sont de plus en plus deleguees 
aux regions, oil les communautes linguistiques jouissent d'une autono-
mie substantielle. Ainsi, la Belgique presente simultanement les deux 
principales options qui s'offrent a une societe pluraliste : un partage 
equilibre des pouvoirs dans une arene centrale et une autonomie des 
groupes dans des regions relativement homogenes. 

Il semble clair, d'apres les evenements du dernier quart de siecle, que 
sous l'angle des tensions linguistico-culturelles, le Canada doit etre 
considers comme plus proche de la Belgique que de la Suisse ou de la 
Finlande. La situation canadienne, cependant, differe de certaines 
manieres determinantes de la situation beige. Premierement, les condi-
tions structurelles prealables d'une centralisation du processus deci-
sionnel n'existent pas au Canada, alors qu'elles etaient presentes en 
Belgique. Deuxiemement, contrairement aux trois cas europeens, la 
principale minorite linguistique du Canada a egalement ete economique-
ment defavorisee, et les recentes tensions linguistiques refletent en 
grande partie les tentatives de la communaute francophone de combler 
son retard en matiere de developpement et de statut economique. Re-
connaitre ce facteur revient a souligner la necessite d'une reconnais-
sance explicite des interets des francophones dans le processus deci-
sionnel economique. 

Il reste a voir quelles formes pourrait adopter cette reconnaissance. 
La reponse serait susceptible de varier d'un secteur a l'autre et meme 
d'une question a l'autre, et it est difficile de formuler des prescriptions 
detaillees a cet egard. Neanmoins, it semblerait qu' en matiere de 
negociation collective et de politique salariale, le systeme des relations 
industrielles soit fermement etabli au Quebec, et qu'il penche davantage 
vers la centralisation — et meme vers la miss en place d'elements du 
tripartisme — que celui de la plupart des autres provinces. Toute nou-
velle initiative du federal dans ce domaine aurait a tenir compte de ce 

160 McRae 



systeme solidement implante et a venir le completer, et l'attrait exerce 
par l'autonomie provinciale pourrait en venir a l'emporter sur les 
avantages previsibles d'une coordination interprovinciale plus poussee. 
Dans les domains qui relevent de la competence du federal, la presence 
des francophones etant plus significative a Ottawa depuis les annees 
1960, it devient maintenant possible de penser en fonction d'une mise en 
place des mecanismes appropries de partage du pouvoir dans le pro-
cessus decisionnel. 

En ce qui a trait au court terme, les prescriptions a regard de la 
situation canadienne qui decoulent de notre analyse comparative peu-
vent se resumer en quelques phrases. Dans un pays constitutionnelle-
ment decentralise a un degre comparable a celui de la Suisse, oil les 
divisions linguistiques sont comparables a celles de la Belgique, et dont 
le territoire est beaucoup plus vaste que l'un ou l'autre de ces deux pays, 
l'acceptation par les autorites federales de fardeaux additionnels dans le 
processus decisionnel economique est une question qui appelle a la 
reflexion et a la prudence. Il faudrait considerer que les avantages en 
excedent manifestement les inconvenients. A une époque oil la 

gouvernabilite » est devenue un sujet brilliant dans de nombreuses 
democraties occidentales, tout pays oil le potentiel de conflits entre 
groupes culturels est eleve pourrait fort bien considerer les avantages 
qu'il retirerait d'une reduction du fardeau total du gouvernement central 
en n'assumant pas la responsabilite centralisee des grandes decisions 
economiques. La vole difficile de la regionalisation en Belgique peut etre 
vue comme une strategie de reduction de ce fardeau, et la confiance que 
les autorites helvetiques nourrissent envers l'action conjuguee du meca-
nisme du marche, du bipartisme et de la decentralisation territoriale en 
est une autre. Par ailleurs, un gouvernement qui opte pour une quelcon-
que forme de modele tripartite, supposant une participation substan-
tielle des partenaires sociaux du secteur prive au processus decisionnel 
economique, pourrait en venir a etre tenu politiquement responsable de 
decisions qui ne sont pas entierement son oeuvre. 

Les strategies que pourrait adopter le gouvernement federal afin que 
son fardeau total conserve des proportions maniables semblent se 
diviser en trois grandes categories : 

Les politiques de non-intervention economique. Elles pourraient 
adopter la forme d'une confiance envers les forces du marche, ou de 
l'encouragement mesure d'un dialogue bilateral plus centralise entre 
l'industrie et la main-d'oeuvre (premieres &apes menant au bipar-
tisme); 
La decentralisation de certains enjeux economiques et leur cession 
aux gouvernements provinciaux. Ici, les gouvernements provinciaux 
feraient a leur tour face a des options analogues, mais le fardeau 
decoulant du pluralisme culturel et du regionalisme serait moins lourd 
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pour la plupart des provinces qu'il ne l'est pour le gouvernement 
federal. En revanche, les choix politiques effectues dans une telle 
structure pourraient fort bien diverger d'une province a l'autre et, 
meme, s'annuler l'un l'autre; 
La mise en place de structures plus elaborees de cooperation federate-
provinciale en matiere de formulation des politiques economiques. 
Scion cette option, le fardeau serait davantage reparti sur l'ensemble 
de la structure, mais les risques d'immobilisme seraient plus eleves, 
car la difficulte de realisation d'un consensus s'accroitrait. Les 
modalites de consultation de la Suisse temoignent tant des forces que 
des faiblesses de cette solution. 

En aucune maniere ces trois options globales ne s'excluent-elles 
mutuellement. Il serait possible d'adopter simultanement les trois stra-
tegies, selon les enjeux economiques en cause. 

Le recours a ces strategies de reduction du fardeau pourrait constituer 
la voie la plus prudente a adopter, a breve &Mance, en matiere d'elabo-
ration des politiques economiques federates. Ces strategies tiennent 
compte des difficultes actuelles que connait le systeme politique cana-
dien sur le plan des structures et des attitudes, ainsi que des lacunes dont 
sont affliges les arrangements institutionnels actuels dans ce domaine. A 
longue &Mance, cependant, une societe et un gouvernement peuvent 
progressivement amorcer un changement de cap en recourant a dessein 
a une action concertee, et les obstacles qui se dressent a breve &Mance 
peuvent etre reduits, contournes ou surmontes. La necessite d'un tel 
rajustement de tir est mise en lumiere par la difficulte de survivre a titre 
d'economie plus ou moins ouverte dans un ordre economique mondial 
de plus en plus concurrentiel. 

Dans un environnement de ce genre, certains des facteurs negatifs 
decrits plus haut pourraient etre attenues ou surmontes a moyen ou 
long terme. La fragmentation actuelle de l'autorite tant chez les 
employeurs que chez les syndicate pourrait etre partiellement resolue 
grace a des initiatives repetees du federal en faveur de la consultation et 
du dialogue. Il serait possible d'attenuer les conflits entre les provinces 
et Ottawa par des conferences federales-provinciales favorisant les 
&bats de fond, ainsi que par d'autres voies. L'attitude de confrontation 
qui regne au Parlement meme pourrait en venir a etre influencee par une 
participation plus positive de l'opposition aux processus parlemen-
taires. Si les partis de gauche et le mouvement syndical acqueraient une 
plus grande legitimite grace a une consultation plus vaste et plus effi-
cace , its pourraient etre davantage disposes a assumer des responsabi-
lites dans to processus decisionnel. Meme l'ideologie traditionnelle de 
l'individualisme semble capable d 'adaptations pratiques devant 
l'accroissement de l'interdependance societale. Toutes ces possibilites 
existent a longue &Mance, quoiqu'il nous faille souligner qu'un appa- 
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reil politique modifid pourrait fort bien requerir de nouveaux mdca-
nismes (tels que les modalites helvetiques d'initiative et de referendum) 
afin que soit garantie l'accessibilite au systeme des nouvelles forces de 
1 ' oppo sition. 

S'il n'est pas facile de concevoir une stragegie exacte a regard de ces 
objectifs a long terme, il est neanmoins possible d'en cerner certains 
elements principaux. Ainsi, il est essentiel que soit amorce un dialogue 
multidirectionnel sur les grands enjeux dans le domaine du processus 
decisionnel. Ce dialogue devrait etre mend au premier chef entre le 
gouvernement federal et les provinces — les partenaires 0 federaux » —
et, plus ou moins simultanement, entre les gouvernements et les par-

tenaires « sociaux ». Ceux-ci seraient constitues dans un premier temps 
des organismes representatifs du monde des affaires et des syndicats qui 
sont actuellement en place, mais il faudrait accorder une certaine recon-
naissance aux autres groupes d'interets tels que les organisations d'agri-
culteurs, les groupes de consommateurs, etc. Au-dela de ce noyau 
central de participants, il faudrait etendre le dialogue aux autres partis 
politiques et a la population dans son ensemble. Ce programme com-
porte une deuxieme condition prealable : les participants doivent con-
server une attitude d'ouverture au changement, ou etre disposes a 
laisser a l'opinion le temps d'evoluer et au consensus le temps de se 
former, meme au prix d'une certaine instabilite ou perte d'efficacite 
temporaire. 

Le gouvernement federal ne serait qu'un participant parmi tant 
d'autres dans un exercice de ce genre, mais a cause de la situation 
centrale qu'il occupe dans le systeme, il se trouverait dans une position 
de force pour constituer un exemple tres visible, et meme impel-AM, aux 
yeux des autres parties. De plus, les possibilites de changement sont 
significativement plus grandes pour un nouveau gouvernement, qui est 
moins lie par des obligations anterieures et moins engage envers les 
politiques passees. En ce sens, la propension a un dlargissement de la 
consultation qu'on a pu observer au cours des quelques derniers mois 
est de bon augure pour l'application plus systematique et plus insti-
tutionnalisee du principe consultatif, et il ne faudrait pas que I'on fasse 
marche arriere dans reventualite oil les rdsultats positifs ne seraient pas 
immddiatement visibles. L'appareil politique canadien possede de lon-
gue date des traditions profondement enracindes de partage des champs 
de competence et de prise ,de decisions selon le mode majoritaire. Il ne 
faudrait pas s'etonner que les methodes davantage consensuelles de 
resolution des problemes de grande port& ne recoivent que lentement 
('approbation voulue. 
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Notes 
La redaction de Ia presente etude a ete terminee en octobre 1984. Par suite du temps limits 
dont nous disposions a Fete de 1984 pour effectuer de nouvelles recherches sur le terrain 
directement tides au propos de ('etude, certaines de nos conclusions sont forcement 
fondees sur des impressions et sur des entrevues personnelles. 

Dans une plus large perspective, la documentation qui a servi de base a cette analyse 
se compose de deux volumes plus importants qui traitent du pluralisme linguistique et 
culturel, mais mettent moins l'accent sur ses repercussions economiques : Conflict 
and Compromise in Multilingual Societies, Waterloo, Wilfrid Laurier University 
Press, vol. 1, Switzerland, 1983, et vol. 2, Belgium, 1986. Le projet de plus vaste port& 
a ete realise grace a des bourses de recherche provenant du programme Killam, du 
Conseil des arts du Canada et du Conseil de recherches en sciences humaines du 
Canada. 
On trouvera une description detainee de ces modalites dans OFIAMT, 1980, vol. 2, 
p. 277-325. 
Une initiative populaire de modification de la Constitution en vue de ramener la 
semaine de travail a 40 heures a ete defaite en decembre 1976, le « non » ayant remporte 
la majorite dans tous les cantons.Voir Annuaire statistique de la Suisse, 1977, p. 562. 
Fischer, 1982, p. 82-83. Pour un apercu officiel de la politique regionale, voir Feuille 
federale, 1983, III, p. 497-650. 
OFIAMT, vol. 1, p. 63-67. L'expose de Lambelet (1985a) fait etat d'un &din beau-
coup plus important du nombre de travailleurs strangers (245 000 entre 1974 et 1976), 
mais ne precise pas comment ce nombre a ete obtenu. 
Lambelet (1985b). Pour une etude des desequilibres structurels dans les cantons de 
Neuchatel et du Jura, voir Fischer (1982) et Bloque et Kunz (1982). 
En 1982, les huit banques les plus importantes avaient toutes etabli leur siege social en 
Suisse alemanique, et les quatre plus importantes institutions de la Suisse romande 
possedaient un actif combine representant moins du quart de celui de la Societe de 
banque suisse, etablie a Zurich. Voir Les principales entreprises de Suisse, 1983, 
p. 12-13. 
D'apres les dossiers de la Fondation pour la collaboration confederate, Soleure (N = 
1 043 pour les conseils d'administration, 379 pour les directeurs generaux). 
Ces deux modes de consultation sont examines par Neidhart, 1976, p. 18-24. 11 existe 
un troisieme mode, qui est le plus generalise, le plus pleinement institutionnalise et 
sans doute le mieux connu : it s'agit du referendum populaire, auquel le federal et les 
cantons ont largement recours. 
Les preuves pertinentes sont examinees plus en detail par McRae, 1983, p. 82-92. 
Ibid., p. 100-104. 
Entre autres, les membres du tribunal d'arbitrage, qui seront saisis des coffins de 
competence entre les trois ordres de gouvernement et entre les organs du meme 
ordre, n'ont ete nommes qu'au milieu de 1984. 
La minuscule communaute germanophone des cantons de ('Est a recu Ia reconnais-
sance constitutionnelle a titre de troisieme communaute culturelle en 1970, meme si 
elle constitue moins de 1 % de Ia population beige. Son territoire n'est cependant pas 
reconnu comme une region economique distincte. 
La tendance au clivage en fonction de l'appartenance linguistique s'est egalement 
manifest& dans les petits partis ecologiques en 1984, ainsi que dans le Parti commu-
niste beige. 

IS. Avis concernant. . . , 1982, p. 12. Tous les organismes centraux des deux plus 
importantes federations syndicates sont soigneusement equilibres de maniere a 
refleter la composition linguistique des membres, Ia FGTB selon un mode paritaire, et 
Ia CSC selon une formule majorite-minorite. 
Les six membres restants sont choisis par cooptation. Ibid., p. 13. 
La position des organisations dont it est question dans ce paragraphe a ete determines 
au moyen d'entrevues avec des porte-parole d'echelon intermediaire de chacune. 
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Nous supposons que ces porte-parole ont depeint fidelement la position de l'orga-
nisme qu'ils representaient. 

Les donnees presentees dans ce paragraphe sont tirees du texte et des annexes de 
Tournemenne, 1984. 

La SRIW (1981-1982) donne les montants précis et presente des exemples typiques de 
ces formes d'aide. 

La reorganisation de ('empire Cockerill-Sambre est de longue date une question 
labyrinthique. L'aide etatique a l'industrie de l'acier est pass& de 10 milliards de FB 
en 1978 a 105 milliards de FB en 1983, c'est-A-dire environ a 6 % des depenses 
gouvernementales totales. De ces sommes, environ 80 % sont allees a Cockerill-
Sambre. 

Entrevue d'un representant de ('Union wallonne d'entreprises (UWE), mai 1984. 

En 1960, par exemple, le recensement indiquait que les Finlandais de langue suedoise 
composaient 21,9 % du groupe des administrateurs, mais seulement 5,9 % des travail-
leurs, a tine époque ou its representaient 7,6 % de Ia population active totale (Miljan, 
1966, vol. 1, p. 239). 

Voitto Helander, dans Helander et Anckar, 1983, p. 28. 

En 1979, le nombre de membres des syndicats separes de langue suedoise etait 
inferieur a 4 000, representant moins de 0,3 % d'une population active syndiquee 
d'environ 1,4 million de travailleurs. Voir Statistical Yearbook of Finland, 1980, 
p. 300-301. D'autre part, on estime que la SAK compte environ 50 000 membres 
d'expression suedoise sur un total d'environ un million (Melin, 1981, p. 23). 
En 1983, Ia Confederation des employeurs (STK) comptait environ 5 300 compagnies 
membres employant 630 000 personnes, alors qu'une deuxieme organisation 
d'employeurs commerciaux et financiers (LTK) regroupait 6 000 compagnies mem-
bres employant 280 000 personnes. Voir Kauppinen, 1983, p. 9. 
En 1964, le revenu imposable moyen par habitant, calcule en pourcentage de la 
moyenne nationale pour cette meme annee, etait de 91 en Flandre, 95 en Wallonie et 
160 a Bruxelles. En 1980, les valeurs correspondantes s'etablissaient respectivement a 
100, 95 et 115. McRae, 1986, vol. 2, p. 80. 
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4 

La dimension politique de l'emploi 
et du bien-etre : 
orientation nationale et interdependance 
internationale 

ANDREW MARTIN 

Introduction 

Dans quelle mesure les gouvernements des pays industriels avances de 
I'Europe occidentale et de l'Amerique du Nord peuvent-ils reussir a 
concilier, d'une part, le plein emploi et l'Etat-providence et, d'autre 
part, la participation a une economie internationale ouverte de type 
capitaliste? Pendant la plus grande partie de la periode qui suit la 
Deuxieme Guerre mondiale, it a semble que ces gouvernements pou-
vaient, pour une assez large part, poursuivre les deux buts en meme 
temps. D'ailleurs, la tendance vers une economie internationale de plus 
en plus ouverte semblait favoriser la croissance eeonomique et par la 
meme, permettre aux gouvernements de corriger assez facilement 
l'insuffisance de l'emploi en relangant la demande et en financant les 
transferts sociaux et les services publics que suppose l'Etat-providence. 
Cette demarche a ete retenue par l'ensemble des pays, a des degres 
divers et avec un succes divers, est valable pendant toute la periode des 
annees 1960. Elle apparaissait déjà moins valable au cours des annees 
1970, cependant, et dans les annees 1980 les possibilites qu'elle offre 
semblent singulierement limitees. 

Le dilemme que cela va poser a un gouvernement depend, bien sin-, de 
son engagement envers l'un ou l'autre des types d'objectifs qui semblent 
maintenant si difficiles a concilier. Le dilemme n'est pas tres grave pour 
un gouvernement qui accepte de tolerer ou meme d'induire un certain 
taux de chomage et de saper l'Etat providence en se tournant vers 
d'autres objectifs. II en est notamment ainsi en Grande-Bretagne et aux 
Etats-Unis ou l'adoption d'une politique en ce sens ne s'est guere 
heurtee a des obstacles politiques. Ce n'est pas non plus un dilemme 
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pour un gouvernement qui accepte d'isoler reconomie de son pays par 
rapport aux contraintes exterieures. Aucun gouvernement ne semble, 
cependant, dispose a se soustraire au dilemme en optant pour cette 
seconde solution, malgre ce que pourraient faire penser les mesures 
protectionnistes adoptees aux echelons nationaux et regionaux . Le 
dilemme demeure, cependant, pour tout gouvernement qui entend main-
tenir l'emploi et les services sociaux dans les pays oil ces objectifs 
peuvent etre encore plus difficiles a atteindre faute d'une integration 
suffisamment etroite a reconomie internationale. 11 en est notamment 
ainsi pour des petits pays a economie ouverte tels que l'Autriche et la 
Suede. 

Dans cette etude, nous examinerons le dilemme auquel se heurtent de 
tels gouvernements. II ne s'agit pas d'une recherche approfondie sur les 
origines de ce dilemme ou sur les moyens d'y faire face. Il s'agit plutot 
d'examiner les facteurs politiques qui expliquent les &marches adop-
tees par les divers pays de l'ocDE a regard de l'emploi et des services 
sociaux. Nous examinerons egalement l'influence que les diverses poli-
tiques adoptees peuvent avoir sur les chances de realiser ces objectifs 
dans des pays dont les economies sont interdependantes. Cela dit, 
l'objet de la presente etude demeure tres large et les questions que nous 
allons examiner demeurent complexes. Des considerations de temps, de 
lieu et de connaissance nous obligent a nous borner ici a un apergu des 
principaux themes et a rebauche de certaines propositions. Si cette 
etude permet d'envisager l'ensemble de ces questions sous un angle 
legerement different, nous estimerons avoir atteint le but que nous nous 
sommes fixe. 

En simplifiant a rextreme, nous pouvons resumer comme suit la these 
propos& ici. Le principal moteur de l'effort des divers gouvernements 
de pays capitalistes avances, en faveur de l'emploi et du bien-titre, c'est 
le pouvoir des syndicats. Dans quelle mesure cette force politique peut-
elle se traduire par des politiques tendant a la realisation de ces objec-
tifs? Cela va dependre des moyens strategiques et institutionnels des 
gouvernements lies au monde syndical. La valeur de ces moyens est 
relative aux conditions economiques auxquelles ils devront faire face. 
L'interdependance economique signifie que les conditions economiques 
sur lesquelles les gouvernements entendent agir dependent elles-memes 
des politiques poursuivies par les autres gouvernements. L'impact que 
va avoir sur la politique d'un gouvernement donne la politique suivie par 
chacun des autres gouvernements va, bien stir, dependre du poids de 
chacun dans reconomie internationale. On peut donc s'attendre ace que 
la repartition de la volonte politique et des moyens d'atteindre les 
objectifs en matiere d'emploi et de mesures sociales entre des pays 
interdependants mais inegaux influence leurs chances de succes. 

Etant donne la taille de reconomie des Etats-Unis, les politiques de ce 
pays ont eu, pendant la periode d'apres-guerre, la plus forte influence 
sur l'ensemble de reconomie internationale bien qu'on puisse constater 

168 Martin 



un affaiblissement de l'hegemonie dont it beneficiait au debut de cette 
periode et une certaine baisse de son influence relative. Cette influence a 
cependant joue sur la structure de l'interdependance en modelant et en 
remodelant les « regimes » qui regissent les transactions internationales, 
et en influengant egalement les niveaux d'activite de ces economies 
interdependantes. La faiblesse du mouvement syndical aux Etats-Unis 
par rapport aux autres pays, a eu pour effet de donner a l'emploi et aux 
mesures sociales une moins forte priorite qu'ailleurs. On peut, par 
consequent, s'attendre a ce que les politiques poursuivies aux Etats-
Unis aient tendance a limiter les possibilites, pour les autres pays, 
d'atteindre leurs objectifs en ce domaine. 

On peut discerner une telle tendance dans les politiques d'abord 
adoptees par les Etats-Unis a regard de l'ordre economique d'apres-
guerre, et cette tendance s'est fortement renforcee au cours des annees 
1980. Au cours du long intervalle qui separe ces deux periodes, cette 
tendance a cependant ete compensee par les strategies adoptees aux 
Etats-Unis dans le cadre de la rivalite geopolitique qui oppose ce pays a 
I' Union sovietique, ainsi que par le jeu de la concurrence politique 
interne. Cet intervalle commence au debut de la Guerre froide alors que 
les Etats-Unis, repondant a la menace que semble representer pour eux 
la puissance de l'Union sovietique, adoptent un ensemble de politiques 
devant favoriser dans les autres pays la poursuite d'une politique de 
plein emploi et de bien-titre. C'est la voie qu'ont d'abord choisie les 
Etats-Unis en finangant la releve economique et qu'ils ont poursuivie 
par divers moyens jusque vers la fin des annees 1960. A partir de cette 
periode, et jusqu'a la fin de la decennie suivante, les politiques en 
vigueur aux Etats-Unis etaient moins favorables a l'emploi et aux 
mesures sociales car elles ont eu pour effet d'accroitre l'instabilite de 
l'economie internationale en imprimant, tour a tour, des poussees infla-
tionnistes et deflationnistes. 

A ce jour, les politiques americaines d'augmentation des depenses 
militaires, d'abaissement des impots et de restriction monetaire ont pose 
un grand obstacle,  a la realisation des objectifs sociaux, aussi bien 
l'etranger qu'aux Etats-Unis. L'adoption de cette politique a ete facili-
tee par le fait que la faiblesse politique des syndicats aux Etats-Unis ainsi 
que les moyens politiques et institutionnels des gouvernements du Parti 
democrate ont reduit considerablement les obstacles politiques a un 
taux de chomage eleve et,  a ('erosion des services sociaux. Ainsi, les 
politiques en vigueur aux Etats-Unis pesent sur la realisation des objec-
tifs que les autres pays se fixent en matiere d'emploi et de Bien-etre et 
cette influence_ a varie selon que les divers gouvernements qui se sont 
succedes aux Etats-Unis poursuivaient des objectifs internationaux ou 
internes qui beneficiaient d'un _large appui politique au sein du pays. 

Les politiques adoptees aux Etats-Unis ont eu un effet decisif sur les 
transformations de la vie economique internationale et c'est d'elles que 
depend la realisation des objectifs poursuivis par les gouvernements des 
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autres pays capitalistes avances, le choix meme de ces objectify et la 
mesure dans laquelle its sont realises refletant neanmoins les structures 
politiques du systeme national auquel its appartiennent. On peut donc 
s'attendre ace que les differences dans le pouvoir politique des syndicats 
et dans les moyens strategiques et institutionnels des divers gouverne- 
ments entrainent des differences dans les moyens employes et dans les 
resultats obtenus en matiere d'emploi et de bien-titre, compte tenu d'une 
economie internationale en pleine mutation. 

On trouve des arguments a l'appui de cette idee si l'on compare la 
maniere dont plusieurs pays europeens, ainsi que les Etats-Unis, ont 
reagi a la crise economique qui a suivi l'augmentation soudaine du prix 
du parole decidee par l'OPEP en 1973-1974. Nous examinerons en detail 
les reactions des gouvernements de l'Autriche et de l'Allemagne fede-
rate. On constate entre ces deux pays, ainsi qu'aux Etats-Unis, de tres 
grandes differences dans les facteurs politiques influencant la prise de 
decisions. It ressort de cette comparaison que c'est dans les pays oti le 
mouvement syndical est suffisamment puissant et uni pour permettre 
aux partis politiques qui en sont issus de se maintenir au pouvoir pendant 
une large partie de rapres-guerre et pour conserver leur credibilite en 
tant que solution de rechange possible par rapport aux partis qui occu-
pent le pouvoir le reste du temps, que l'emploi et les services sociaux ont 
ete le mieux assures. L'analyse demontre egalement que les capacites 
strategiques et institutionnelles des gouvernements soutenus par le 
mouvement syndical ont non seulement permis de puiser dans cette 
force syndicate les elements d'une politique efficace, mais que l'effica-
cite des politiques adoptees etait essentielle a la preservation de la force 
du mouvement syndical. Cette analyse laisse cependant entendre que 
les moyens qui ont permis d'adopter des politiques efficaces dans les 
conditions economiques en vigueur entre le premier choc petrolier et la 
fin de la decennie ne sont peut-dire plus suffisants etant donne les 
conditions economiques qui decoulant des politiques actuellement en 
vigueur aux Etats-Unis. 

L'argument que nous venons d'ebaucher peut etre considers comme 
un ensemble d'hypotheses. La verification de ces hypotheses exigerait 
un examen beaucoup plus approfondi que celui que nous sommes en 
mesure d'effectuer ici. Cette etude ne vise, en effet, qu'a &offer un peu 
plus les hypotheses posses, en s'inspirant des recherches portant sur 
diverses parties de l'argument afin d'illustrer le raisonnement et, dans 
une certaine mesure, d'en verifier la vraisemblance. L'etude se divise en 
trois parties. Dans la premiere, nous examinons certains travaux portant 
sur le rapport entre le pouvoir politique des organisations syndicates et 
les differences de politique gouvernementale et de rendement economi-
que. Dans la seconde partie, nous examinons egalement revolution de la 
politique economique des Etats-Unis et son influence sur les politiques 
des autres pays au cours de rapres-guerre. La troisieme partie examine 
la politique economique en vigueur dans certains autres pays, notam- 
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ment depuis le premier choc petrolier. Apres avoir examine l'ensemble 
de ces questions, l'etude se terminera par un bref examen des conditions 
qui permettraient de combiner, dans les annees qui viennent, une politi-
que du plein emploi et du bien-titre avec la participation a un systeme 
economique ouvert de type capitaliste. 

Les fondements politiques du plein emploi et de 
l'Etat-providence 

Notre these repose sur l'idee que le pouvoir politique du monde syndical 
represente la principale influence en faveur de politiques du plein emploi 
et du bien-titre au moyen de transferts sociaux et de services publics. Ce 
n'est pas dire que I'appui politique que les mouvements syndicaux 
apportent a la realisation de ces objectifs permet a lui seul de les 
atteindre. Le succes depend egalement de la capacite des gouverne-
ments appuyes par les syndicats de formuler des strategies leur permet-
tant de realiser ces objectifs et de ('existence d'arrangements institution-
nels qui offrent aux gouvernements les instruments necessaires pour 
mettre en oeuvre leurs strategies. Les moyens d'ordre strategique et 
institutionnel dependent, a leur tour, du contexte dans lequel les objec-
tifs sont poursuivis ainsi que des problemes politiques particuliers aux-
quels chaque pays doit faire face. 

Etant donne l'interdependance qui marque l'action des pays partici-
pant a une economie internationale ouverte de type capitaliste, un des 
principaux facteurs qui pose sur la situation ou le contexte dans lequel un 
gouvernement cherche a realiser le plein emploi et la solidarite sociale 
est, justement, les politiques poursuivies par les autres gouvernements. 
La capacite d'un gouvernement de realiser ses objectifs depend en 
grande partie de l'action des autres gouvernements qui va faciliter ou 
entraver sa propre action. Etant donne que cela depend de l'engagement 
des autres gouvernements par rapport a I'emploi et au bien-titre, la 
repartition du pouvoir politique des syndicats entre les divers pays, 
chacun pesant d'un poids different dans l'economie internationale, aura 
vraisemblablement des effets importants sur la realisation de ces memes 
buts par les pays ou I'appui des syndicats y contribue. A notre avis, les 
differences dans le pouvoir politique des syndicats des divers pays 
influencent de maniere decisive non seulement les objectifs vises en 
matiere d'emploi et de bien-titre, mais egalement l'environnement eco-
nomique international qui agit, lui aussi, sur les chances de realisation. 

Le monde syndical et l'economie politique : elements de 
comparaison 

Tout ce que nous pouvons savoir des interets propres des syndicats, de 
leurs orientations ideologiques et de leurs prises de position nous per-
met de penser que le monde syndical va utiliser son pouvoir politique a 
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l'appui du plein emploi et du maintien des services sociaux. L'interet 
que le monde syndical porte au plein emploi est fonde sur l'effet de celui-
ci sur la repartition du pouvoir entre les employeurs et les employes. 
Ainsi que le dit Balogh, le plein emploi « modifie le mode de vie, le 
rapport entre les classes et l'equilibre des forces au sein de l'economie 
[ . . . ] et constitue le principal moteur de la dignite humaine et d'une 
plus grande egalite ». Logiquement, l'interet des employeurs pousse 
conserver au moins un certain niveau de ch6mage car, comme I'avait un 
jour declare le London Times, « le chomage maintient le pouvoir du 
maitre sur l'homme ». L'interet que le mouvement syndical porte 
l'Etat-providence est egalement fonde sur les effets que celui-ci peut 
avoir sur la repartition du pouvoir : 1'Etat-providence reduit la 
dependance des employes envers les employeurs en leur offrant l'acces 
aux ressources en vertu de droits reconnus par la societe plutot que du 
droit au salaire ou aux avantages sociaux attaches a tel ou tel emploi. 
Cette logique ne s'impose pas toujours de maniere egale a l'ensemble 
des syndicats dans tous les pays, mais semble cependant fond& sur les 
prises de position adoptees par la plupart des mouvements syndicaux 
dans les societes capitalistes les plus avancees au cours de l'apres-
guerre'. 

Dans la mesure ou les mouvements syndicaux accordent la priorite 
la realisation du plein emploi et au maintien de l'Etat-providence, les 
ressources de leurs organisations fournissent la principale source 
d'appui politique aux mesures en ce sens. C'est la conclusion qui 
decoule d'un grand nombre d'etudes comparatives dont nous exami-
nerons ici brievement les principales. La plupart de ces etudes compor- 
tent une comparaison entre plusieurs pays et cherchent a analyser le 
rapport entre la force du mouvement syndical et la realisation d'objectifs 
prunes par les syndicats. Ces objectify ont generalement trait au niveau 
de l'emploi ainsi qu'aux paiements de transfert et aux services publics 
qui constituent l'Etat-providence. 

L'etude que Cameron a consacree a 18 pays de l'ocDE montre le 
rapport direct entre l'existence d'un mouvement syndical puissant et un 
taux de chomage relativement faible2. Cameron mesure la force du 
mouvement syndical a la puissance de son organisation, a la structure 
des syndicats par rapport au marche de la main-d'oeuvre et a la force 
politique des partis de gauche. 

En tant qu'indicateurs de la puissance des syndicats vis-à-vis du 
marche, I'auteur retient cinq aspects de l'organisation et de l'action 
syndicales : 

le pourcentage de syndiques dans l'ensemble de la main-d'oeuvre; 
le degre de concentration de l'organisation syndicale au niveau de la 
centrale qui couvre toute la gamme depuis l'unite jusqu'a la division 
selon des orientations partisanes ou professionnelles; 
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la centralisation des negociations collectives, depuis le controle gene-
ral exerce par les centrales jusqu'a la complete autonomie locale lors 
des negociations collectives; 
la portee des negociations collectives, qu'il s'agisse de negociations 
portant sur l'ensemble de l'economie ou de negociations limitees 
des questions locales; 
le degre de participation des travailleurs aux decisions de l'entreprise, 
cette participation pouvant aller de la consultation sur le choix des 
investissements jusqu'a l'exclusion complete de toute decision tou-
chant la gestion de l'entreprise. 

Le premier indicateur est tout simplement le nombre moyen de syndi-
ques, exprime en pourcentage de l'ensemble de la main-d'oeuvre pour la 
periode allant de 1965 a 1980. Les autres indicateurs sont des cotes 
calculees d'apres les donnees relatives aux diverses caracteristiques, 
cotes qui sont evidemment susceptibles de multiples interpretations. 
Les trois premieres cotes sont combinees sous la forme d'un indicateur 
unique de la puissance de l'organisation, en multipliant le coefficient de 
l'unite organisationnelle et du caractere collectif des negociations au 
niveau confederal par le pourcentage de la main-d'oeuvre syndiquee. 

La force politique des partis de gauche est calculee d'apres le nombre 
de ministeres Menus par des partis allies, officiellement ou non, aux 
syndicats, (c 'est-A-dire les partis travaillistes, social-democrate, 
socialiste ou communiste) entre 1965 et 1981. Etant donne que les Etats-
Unis n'ont pas de parti de gauche, selon la definition que nous avons 
donne, nous n'avons pas a regler la difficulte que pourrait poser le fait 
que ce pays soit gouverne dans le cadre d'un regime presidentiel et non 
d'un regime parlementaire. 

Comme nous pourrions nous y attendre etant donne ce que nous 
savons de la fonction qu'exercent les syndicats en matiere de mobilisa-
tion politique, la force de leur organisation vis-à-vis du marche est a la 
source de la force des partis qui lui sont lies dans le domaine politique. Il 
existe une correlation tits etroite ( + 0,83) entre le controle que les partis 
de gauche exercent sur le gouvernement et la puissance des syndicats 
sur le marche du travail. Dans les pays ou les organisations syndicates 
sont en mesure de fournir aux partis de gauche un appui puissant, ces 
partis arrivent a diriger le gouvernement la plupart du temps. Apres 
avoir effectue un classement d'apres le pourcentage des ministeres 
Menus par ces partis au cours de la periode 1965 a 1981, periode qui 
comprend egalement des periodes d'opposition ou de participation a des 
gouvernements de coalition et non seulement des periodes de controle 
exclusif des gouvernements, dans les cinq premiers pays, le pourcentage 
varie entre 73 % en Autriche et 61 % en Finlande et en Allemagne. 

Le pouvoir politique semble d'ailleurs se traduire par des mesures 
concretes. Il existe une tits nette correlation negative ( — 0,46) entre le 
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controle du gouvernement par des partis de gauche et le taux de 
chomage. Cette situation est conforme a l'idee que l'on s'approchera 
d'autant plus du plein emploi que les syndicats et les partis politiques qui 
leur sont lies seront en mesure d'apporter un puissant appui a la realisa-
tion de cet objectif, bien que la simple existence de cette correlation a 
deux variables ne suffise pas a en demontrer la validite. 

Les resultats preliminaires d'une etude entreprise par Esping-
Andersen et Korpi semblent aller dans le meme sens3. Cette etude, qui 
porte sur les 18 memes pays membres de l'ocDE, s'attache principale-
ment aux caracteristiques des institutions mises en place par l'Etat-
providence et qui, dans une certaine mesure, affranchissent l'individu 
des mecanismes du marche. Les institutions de l'Etat-providence font 
cela en fondant l'acces aux ressources sur un droit plutot que sur les 
mecanismes du marche. En permettant aux individus, dans une certaine 
mesure, de s'isoler des contraintes du marche du travail, l'Etat-
providence constitue un mecanisme qui « demarchandise » la main-
d'oeuvre et les besoins. L'etude laisse entendre que le degre de substitu-
tion au mecanisme de marche par une repartition « politique » est fonc-
tion, et le rapport ici est complexe, du degre de mobilisation et d'utilisa-
tion du pouvoir et de l'influence dont jouit le monde syndical. 

Cette etude propose plusieurs indices de cette « demarchandisation » 
et des mecanismes connexes qui limitent ou compensent le jeu du 
marche. Les dispositions precises relatives au maintien du revenu en cas 
de maladie, et qui prevoient, par exemple, le nombre de journees 
d'attente avant le versement des prestations, la duree de ces prestations, 
les conditions d'admissibilite et le taux d'indemnisation servent a elabo-
rer un indice de la demarchandisation de la main-d'oeuvre. Cet indice 
doit permettre de saisir la variation du degre auquel de pareilles mesures 
permettent aux travailleurs de s'immuniser contre un etat de depen-
dance a l' egard des mecanismes purs du marche. Deux mesures de cette 
demarchandisation des besoins sont retenues : la part du produit int& 
deur brut consacree a l'ensemble des depenses publiques non militaires 
et celle qui est consacree aux coats de la securite sociale, bien qu'on 
puisse constater une difference notable dans la maniere dont ces deux 
indices dissocient l'acces aux ressources de la participation aux meca-
nismes du marche. L'egalisation fiscale, c'est-h-dire la reduction dans 
l'acces aux ressources des distinctions creees par les mecanismes du 
marche, est mesuree par le rapport de la difference entre les impots 
verses par les contribuables dont le revenu est egal au double du revenu 
moyen et par ceux dont le revenu est moyen. Le rapport entre les 
prestations sociales calculdes selon les besoins du prestataire, c'est-A-
dire essentiellement l'assistance aux necessiteux, et l'ensemble des 
depenses sociales, permet d'evaluer dans quelle mesure les prestations 
complementaires de revenu sont considerees comme un droit accorde 
tout citoyen. Enfin, le rapport entre le montant des pensions privees et 
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les pensions publiques, que celles-ci soient versees directement ou en 
fonction d'un autre mecanisme, constitue un autre indice de l'impor-
tance relative des mecanismes du marche et de la politique dans la 
repartition des ressources. 

Les variations du degre de substitution des mecanismes politiques aux 
mecanismes du marche sont reliees au pouvoir detenu par les travail-
leurs dans le domaine economique et politique d'une maniere qui 
ressemble a celle que l'on trouve dans retude effectude par Cameron, 
bien que l'on puisse noter certaines differences. Le pouvoir des travail-
leurs au sein du marche est simplement fonction du pourcentage de 
personnes syndiquees dans l'ensemble de la population active et aucun 
effort n'est fait pour deceler les variations structurelles. En ce qui 
concerne l'action de l'Etat, deux moyens permettent d'en saisir la 
complexite. Le premier consiste a ponderer en fonction du partage des 
sieges parlementaires, la difference dans le nombre de ministeres 
Menus par les partis de droite et les partis de gauche; le second moyen 
est d'indiquer la part de sieges parlementaires Menus par le principal 
parti de gauche et par son homologue a la droite de l' echiquier politique. 
Ces indices sont censes repondre aux differences entre les systemes 
politiques (eventail des partis, mecanismes electoraux) susceptibles 
d'influencer la maniere dont un appui electoral donne va se traduire par 
une certain influence a regard des mesures adoptees par le gouvernement. 

Ces rapports sont decrits de deux manieres. D'abord, simplement par 
la valeur elevee, moyenne ou basse des diverses variables. La seconde 
consiste en une serie de correlations entre variables jumelees. Ces deux 
moyens permettent de constater assez clairement, bien qu'il s'agisse 
d'un phenomene complexe et variable, les rapports entre la force ou le 
pouvoir des organisations de travailleurs et la mesure dans laquelle 
rechiquier politique modifie le jeu des mecanismes de marche. Prises 
dans leur ensemble, ces deux etudes rendent plausible rid& que les 
variations des tendances au plein emploi et a l'expansion de l'Etat 
providence sont fonction du pouvoir politique Menu par les syndicate. 

Cette idee recoit une conformation plus forte d'une etude entreprise 
par Lange et Garrett. Cette etude porte plus precisement sur le rapport 
entre le pouvoir Menu par les milieux syndicaux et les resultats econo-
miques obtenus, a la suite du premier choc petrolier, dans 15 pays 
membres de l'ocDE (et non dans les 18 sur lesquels portaient les deux 
premieres etudes4). Cette etude part d'une critique du recent ouvrage 
d'Olson sur les effets que peut avoir, sur la croissance economique, 
l'action de divers groupes d'acteurs economiquess. Olson soutient que 
la logique de l'action collective pousse de telles organisations a adopter 
des strategies de repartition visant a ameliorer la part relative du produit 
social a laquelle leurs membres pourraient pretendre en modifiant le jeu 
des marches. Au fur et a mesure que se developpent des groupes 
d'interets, leurs strategies ont pour effet cumulatif de nuire de plus en 
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plus au fonctionnement du marche et de nuire par la meme au developpe-
ment economique. Quand ces organisations prennent trop d'ampleur 
elles nuisent d'une fawn perceptible aux interets de leurs membres en 
faisant obstacle a la croissance, elles sont portees a adopter une strategic 
des gains visant une augmentation de l'ensemble du produit offert a la 
repartition. S'agissant de syndicats, idee est que leurs efforts en vue de 
faire augmenter le salaire de leurs membres imposent un fardeau consi-
derable au developpement economique a moins que la conjoncture ne 
les entraine a l'adoption d'une strategie de moderation des revendica-
tions salariales en vue d'accroitre la production dont dependent les 
emplois et les revenus de leurs membres. 

Pour Lange et Garrett, l'argument d'Olson est vicie a la base, car it 
considere les choix strategiques des syndicats a part de la politique. 
L'effort de stimulation du developpement economique au moyen d'une 
strategie de moderation des demandes salariales peut constituer un 
comportement rationnel de la part des syndicats mais les syndicats qui 
adoptent cette strategie s'exposent a ce que la baisse des revendications 
salariales ne se traduise pas par un accroissement du developpement 
economique que ses membres seraient appeles a partager dans les 
memes proportions que leur part actuelle et qu'un tel comportement ne 
s'avere donc pas rentable. Ce risque est inevitable, car ce sont les 
detenteurs de capitaux et non les travailleurs qui controlent la reparti-
tion de cette plus-value6. Sauf a obtenir le controle de cette plus-value, 
les syndicats devront se contenter d'assurances que la moderation de 
leurs revendications salariales permettra de les faire beneficier des 
resultats escomptes, dans la mesure les gouvernements poursuivent 
des politiques susceptibles d'influencer les investissements et, partant, 
l'emploi et les revenus. Dans la mesure ou le risque est limite par le jeu 
de ('action gouvernementale, it devient rationnel de faire preuve de 
moderation en matiere de revendications salariales. Les conditions 
politiques dans le cadre desquelles les gouvernements vont poursuivre 
une telle action, conditions sur lesquelles Olson ne se penche pas, 
prennent ainsi une importance capitale. 

Lange et Garrett soutiennent l'hypothese selon laquelle it existe deux 
principales conditions politiques en presence desquelles it devient 
rationnel pour les syndicats d'adopter une strategic des gains collec-
tifs : la presence d'un parti de gauche etroitement lie au monde syndical 
et disposant depuis assez longtemps d'un pouvoir suffisant pour 

influencer les structures institutionnelles, le personnel et la culture 
politique qui affectent les interventions de l'Etat dans le domaine de 
l'economie politique »; le controle du gouvernement par un tel parti au 
moment of les syndicats procedent a leurs choix strategiques. II s'agit la 
essentiellement de ('argumentation avancee dans les autres etudes, mais 
Lange et Garrett vont plus loin puisqu'ils soumettent leur hypothese 
une verification plus efficace que celle a laquelle les autres chercheurs se 
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sont livres au moyen des analyses de variables. Lange et Garrett obtien-
nent ces resultats en s'inspirant des travaux recemment accomplis en 
matiere d'analyse a plusieurs variables pour construire un modele qui 
permet d'analyser l'effet, sur le rendement economique, de l'interaction 
du pouvoir politique et du pouvoir des diverses organisations en pre-
sence. Les modeles interactifs sont fondes sur rid& qu'il est possible 
d'analyser, en calculant l'effet d'une modification de chacune des 
variables causales pour toute valeur affect& a l'autre, les effets sur une 
variable dependante de l'interaction de deux variables causales qui ne 
sont pas independantes l'une de l'autre (ainsi que l'exige l'analyse de 
regression classique). Autrement dit, l'impact de chacune varie en fonc-
tion de la valeur de l'autre. 

Afin de faciliter les comparaisons avec les travaux anterieurs, les 
chiffres affectes aux variables dependantes et independantes sont sem-
blables aux chiffres retenus dans les etudes anterieures ou en sont 
derives. Le calcul du pouvoir d'une organisation est un indice qui 
retient, avec le pourcentage de la main-d'oeuvre syndiquee, trois plutot 
que deux des cotes donnees par Cameron aux caracteristiques organisa-
tionnelles. L'etude retient deux mesures du pouvoir politique des tra-
vailleurs, selon les conditions retenues par l'hypothese. La premiere est 
la part moyenne des suffrages accordes aux partis de gauche entre 1960 
et 1980, mesure permettant de calculer la « puissance structurelle » a 
long terme des mouvements ouvriers au sein de l'electorat. La seconde 
mesure est le nombre moyen de ministeres confies aux partis de gauche 
entre 1974 et 1980, mesure permettant de cerner a quel degre le pouvoir 
politique permet d'influencer les politiques adoptees par le gouverne-
ment au cours de la periode economique en cause. 

Les resultats obtenus au cours de cette periode sont compares aux 
resultats de la periode precedente, de 1960 a 1973, selon trois axes : le 
chOmage, la croissance et un indice de 0 bien-titre » elabore en fonction 
du chomage et de la croissance. Le long de chaque axe, la mesure 
retenue est la difference entre les deux moyennes au cours des deux 
periodes en cause. On compare des variations du changement plutot que 
des niveaux absolus afin de filtrer les effets de certains aspects perma-
nents de la structure economique au cours des deux periodes. Cette 
methode ne permet pas de regler entierement le probleme, car les 
differences de structure economique vont necessairement affecter les 
repercussions de la crise petroliere et la facilite avec laquelle le rende-
ment peut etre maintenu, mais cela constitue cependant un progres par 
rapport a la comparaison entre chiffres absolus. On utilise de longues 
periodes afin de minimiser les effets des variations cycliques et des 
repercussions du choc petrolier sur les divers pays. 

A une legere exception pres, les resultats semblent confirmer l'hypo-
these generale et la variation s'explique mieux par les modeles interac-
tifs a plusieurs variables que par les modeles a deux variables ou a 
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variable ajoutee. L'effet combine de l'interaction des deux variables 
independantes, selon les diverses valeurs accordees a celles-ci, est 
associe a un changement non seulement de la taille des variables inde-
pendantes mais egalement de l'orientation du changement de ces 
variables. Lorsque le niveau soit du pouvoir politique dont jouissent les 
syndicats soit du pouvoir organisationnel qui leur est propre est eleve, 
l'augmentation de l'autre facteur est liee a un effet positif plus grand sur 
le rendement (c'est-à-dire une plus faible deterioration de la croissance, 
du chomage et de la mesure globale de la performance) que lorsqu'ils 
sont l'un ou l'autre plus faibles. Les effets positifs de ces variables 
decroissent au fur et a mesure que &croft le niveau de l'une d'elles, une 
des deux variables allant vers une valeur negative lorsque le niveau de 
l'autre est tres bas. Ainsi, lorsque les syndicats sont relativement faibles 
du point de vue electoral, l'accroissement de leur force organisation-
nelle (c'est-à-dire de leur influence sur le monde du travail) est lid a une 
augmentation plus grande du chomage; lorsque les syndicats sont relati-
vement faibles du point de vue organisationnel, l'augmentation de leur 
pouvoir politique est liee a une plus forte baisse de la croissance. 

En ce qui nous concerne, les principaux resultats de l'analyse peuvent 
etre résumés de la maniere suivante : 

Dans les cas ou le mouvement syndical est tres puissant, a la foil du point de 
vue politique et du point de vue organisationnel, la croissance, le niveau de 
l'emploi et le Hen-etre general sont relativement superieurs a ce qu'il en est 
dans les autres cas. Lorsque le monde syndical n'est pas suffisamment 
organise pour l'action collective, ou lorsque les risques de l'action collec-
tive sont importants (a cause, par exemple, d'une gauche politique faible), la 
croissance et le bien-titre baissent. Lorsque la position politique de la 
gauche est faible, les gouvernements sont moins sensibles aux demandes 
des syndicats pour une politique de plein emploi7. 

Les moyens strategiques et institutionnels et les contraintes 
internationales 

Les travaux examines semblent renforcer la these selon laquelle it existe 
une forte correlation entre le pouvoir politique des syndicats et le niveau 
auquel se situent l'emploi et les prestations sociales. On serait donc 
justifie d'adopter cette idee, du moins en tant qu'hypothese du travail. 
Cette hypothese telescope cependant deux autres idees qu'il convient de 
distinguer. La premiere a trait au rapport entre le pouvoir politique du 
monde syndical et les objectifs poursuivis par les divers gouvernements 
et la seconde touche au rapport entre le pouvoir des syndicats et les 
objectifs realises par les divers gouvernements. Les travaux consultes 
ne donnent des donnees directes que dans le second cas. On prend pour 
acquis que les objectifs atteints, en matiere d'emploi et de bien-titre, par 
les gouvernements de gauche fortement appuyes par le monde syndical, 
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comptaient parmi les objectifs que le gouvernement s'etait fixes en 
raison de cet appui. Cette hypothese est raisonnable compte tenu de ce 
que nous savons des prises de position syndicales. Mais la mesure dans 
laquelle ces objectifs sont realises ne correspond pas necessairement a 
l'energie avec laquelle ils ont ete poursuivis car, bien evidemment, les 
gouvernements ne reussissent pas toujours tout ce qu'ils entreprennent. 
D'ailleurs, l'appui que le monde syndical offre au gouvernement ne veut 
pas dire que le gouvernement va accorder a l'emploi et au bien-titre le 
meme niveau de priorite que lui accorde le monde syndical. Meme si le 
gouvernement accorde A ces objectifs un haut niveau de priorite, l'appui 
politique des milieux du travail ne suffit pas a assurer leur realisation. 
Ajoutons que le gouvernement doit etre capable de trouver une strategie 
lui permettant d'atteindre ses objectifs et le cadre institutionnel doit lui 
offrir les moyens de mettre en oeuvre sa strategie. 

L'efficacite de la strategie et des moyens employes pour atteindre les 
objectifs va bien stir dependre des diverses situations economiques en 
presence. Dans le cas d'economies ouvertes, les situations sont definies, 
dans une grande mesure, par l'interaction de l'economie interieure et de 
son contexte economique international, chacun ayant des caracteristi-
ques specifiques et dynamiques. Ce qui marche dans certaines situations 
ne marchera pas dans d'autres et it n'est pas toujours facile d'obtenir des 
changements de strategie ou la modification du cadre institutionnel8. 
Bref, le degre auquel on va realiser les objectifs qu'on se fixe en matiere 
d'emploi et de bien-titre depend de la variation des moyens strategiques 
et institutionnels applicables a des situations economiques qui varient 
d'un pays a l'autre, et depend egalement des variations dans la reparti-
tion du pouvoir politique. Dans la mesure off de telles capacites sont 
absentes, la non-realisation des objectifs fixes risque de porter atteinte 
l'appui politique accorde au gouvernement et d'entrainer un rajustement 
des alliances en faveur de nouveaux objectifs. Si la poursuite d'objectifs 
en matiere d'emploi et de bien-titre depend du pouvoir politique dont 
dispose le monde syndical, ce pouvoir depend, a son tour, de la realisa-
tion de ces memes objectifs. Cet argument ne sera repris qu'en termes 
generaux dans la presente partie oil nous nous attacherons aux condi-
tions strategiques et institutionnelles permettant d'atteindre a peu pres 
le plein emploi. L'argument sera illustre plus concretement par la suite. 

Les etudes comparatives comme celles que nous avons examinees 
plus haut, qui font ressortir une forte correlation entre le pouvoir politi-
que du monde syndical et un faible taux de chomage, se fondent en 
general sur une hypothese bien connue touchant la strategie economi-
que permettant d'aboutir au resultat voulu. Cette strategie est essen-
tiellement une variante d'une methode, decrite par Keynes, selon 
laquelle la seule gestion de la demande ne permet pas de maintenir le 
plein emploi de facon durable, car it faut accompagner la gestion de la 
demande d'une politique des revenus (fond& a son tour sur la negocia- 

Martin 179 



tion et le consensus plutot que sur les mesures de controle) et d'autres 
politiques permettant d'optimaliser la courbe du choix entre le chomage 
et l'inflation ou, comme certains le diraient aujourd'hui, reduire le taux 
« nature! » du chOmage9. 

Dans leur etude, Lange et Garrett postulent l'efficacite d'une telle 
strategie. Comme nous !'avons vu, leur principale hypothese est que la 
moderation des revendications salariales constitue un comportement 
rationnel du point de vue des syndicats lorsque les conditions politiques 
existantes sont de nature a minimiser le risque qu'on ne parvienne pas a 
atteindre le niveau d'emploi et de croissance que !'effort de moderation 
etait cense permettre. Ce risque est minimise dans la mesure off les 
gouvernements sont diriges par des partis de gauche appuyes par le 
monde du travail, car de tels gouvernements sont les plus susceptibles 
de poursuivre une strategie capable d'assurer le plein emploi dans la 
mesure ou les syndicats s'engagent a moderer leurs revendications. On 
s'attend a ce que la moderation des revendications salariales facilite une 
croissance plus rapide et un taux de chomage plus bas que lorsque les 
syndicats, disposant en periode de plein emploi d'une forte position de 
negociation, se montrent beaucoup plus exigeants. On suppose qu'en 
periode de moderation des revendications salariales, le gouvernement 
dispose de tout un ensemble de politiques devant permettre !'augmenta-
tion du taux de croissance et la baisse du taux de chomage que la 
moderation des revendications salariales va faciliter. 

A supposer que les monetaristes, ou autres personnes qui pretendent 
qu'une telle strategie ne peut theoriquement pas marcher, se trompent, 
une pareille strategic s'avere cependant difficile en pratique. Etant 
donne que la moderation des revendications salariales ne peut que 
completer et non pas remplacer la gestion de la demande, cette strategie 
suppose que le gouvernement a egalement les moyens d'exercer un 
certain contrOle sur le niveau de la demande. Cette capacite est essen-
tielle, car en presence d'une demande insuffisante la strategie adopt& 
ne permettra pas d'atteindre les objectify de croissance et d'emploi que 
les syndicats avaient pris comme condition de la baisse de leurs reven-
dications. Une telle politique est essentielle egalement parce qu'une 
demande excessive restreint l'aptitude des syndicats a limiter leurs 
revendications salariales tout comme elle menace la cohesion interne 
des centrales. Le volet gestion de la demande de la strategie revet une 
importance critique, mais constitue une gageure. Elle presume de la part 
d'un gouvernement la capacite de determiner l'ampleur et l'echeancier 
des changements qu'il convient d'apporter aux diverses variables de 
contrOle, c'est-A-dire la port& de la fiscalite et l'ampleur de la masse 
monetaire (y compris le taux de change) necessaires pour modifier les 
variables-cibles afin de stabiliser la demande globale (c'est-A-dire la 
demande interieure plus la demande etrangere) a des niveaux ou la 
moderation des revendications salariales correspond a peu pres au plein 
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emploi. Cela suppose egalement la capacite de saisir les changements 
qui interviennent dans les rapports entre variables et qu'entrainent les 
progres institutionnels et techniques ainsi que les changements interve-
nant dans tous les autres facteurs qui servent a definir la situation 
economique precise a un moment donne, et celle d'ajuster en conse-
quence la gestion de la demande. Cela comprend egalement la capacite 
de faciliter l'adaptation de l'offre aux changements intervenus dans la 
composition de la demande au moyen de mesures permettant d'encoura-
ger la mobilite du capital et de la main-d'oeuvre (et d'en absorber les 
coats sociaux) alors que ceux-ci se deplacent d'activites moins con-
currentielles vers des activites plus rentables. Cet ensemble de mesures 
comprend aussi bien les politiques industrielles et ouvrieres que les 
divers instruments fiscaux, ainsi que les moyens de credit et de transfert. 
Tout cela exige de la planification et de la coordination. Ces mesures 
structurelles destinees a agir sur l'offre different sensiblement des theo-
ries economiques de l'offre actuellement en vogue aux Etats-Unis et 
representent le moyen de reduire le taux de chomage etant donne un 
certain niveau de la demande globale. 

A supposer qu'il soit possible de surmonter les obstacles d'ordre 
epistemologique auxquels se heurtent la definition, le calibrage et la 
conjonction de tous ces elements au sein d'une strategic coherente et 
durable, la mise en oeuvre de la strategic suppose l'existence d'arrange-
ments institutionnels qui permettent le controle des divers elements. 
Les exigences d'ordre institutionnel necessaires a l'adoption d'une poli-
tique des revenus et qui concernent le systeme des relations de travail 
sont, par definition, un des ingredients de la force politique du monde 
syndical telle que celle-ci est concue dans les etudes menees, par exem-
ple, par Cameron ou par Lange et Garrett. Ces etudes definissent le 
pouvoir du monde syndical au sein du marche, pouvoir qui est a la base 
de son pouvoir politique, en cherchant a decrire le caractere general, 
concentre ou centralise de l'organisation syndicale. Il s'agit lh, bien siir, 
des principales caracteristiques organisationnelles qui permettent aux 
syndicats de negocier et d'assurer la mise en oeuvre de conventions 
salariales nationales avec les employeurs et, de maniere implicite ou 
explicite, avec les gouvernements. Il est clair que de telles conventions 
salariales nationales supposent l'existence d'une organisation patronale 
ayant a peu pros les memes caracteristiques. Les organisations 
patronales n'ont pas etc etudiees aussi en detail que les syndicats, mail it 
est generalement reconnu que lorsque les detenteurs de capitaux doi-
vent faire face a des mouvements syndicaux forts et centralises, ils ont 
eux-memes tendance a s' organiser de la meme maniere, bien que 
l'inverse ne soit pas necessairement vrai, ainsi que nous le montre 
clairement le cas du Japon et, un peu moins clairement, le cas de 
l'Allemagne. 

A ne tenir compte que des caracteristiques organisationnelles du 
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systeme des relations de travail permettant de moderer les revendica-
tions salariales, on serait, bien evidemment, porte a negliger les facteurs 
organisationnels qui influencent la capacite des gouvernements a mettre 
en oeuvre d'autres aspects de la strategie economique dont la modera-
tion des revendications salariales ne constitue qu'un element parmi 
d'autres. Etant donne que la moderation des revendications salariales ne 
peut contribuer a l'ensemble des resultats economiques que si elle est 
assortie de politiques macro-economiques coherentes, le degre de faci-
lite que le cadre institutionnel offre a de pareilles politiques revet une 
importance cruciale. 

L'importance que revet l'analyse de l'ensemble des institutions gou-
vernementales charges des divers aspects de la politique economique a 
ete mise en lumiere, notamment par Scharpf. D'apres lui, les variations 
organisationnelles s'orientent le long de quatre axes. En ce qui concerne 
chacune des fonctions prises separement, ainsi que toutes les fonctions 
prises dans leur ensemble, le pouvoir de decision peut 'etre, horizontale-
ment, plus ou moins concentre ou fragmente et, verticalement, plus ou 
moins centralise ou decentralise. De plus, le pouvoir de decision reparti 
parmi les divers elements de la structure gouvernementale peut etre 
exerce de fawn plus ou moins unilaterale ou multilaterale. Enfin, ce 
pouvoir peut etre exerce de maniere plus ou moins exclusive ou inclusive 
par rapport aux divers agents politiques et economiques dont les interets 
entrent en ligne de compte, surtout s'il s'agit de partis d'opposition et 
des groupes qui leur sont relies. La France et la Grande-Bretagne sont 
citees a titre d'exemple de pays oil les structures formelles de la prise de 
decisions en matiere politique se situent proche du pole d'une structure 
de prise de decisions concentree, centralisee, unilaterale et exclusive 
alors que la Suisse (et, dans une moindre mesure, l'Allemagne federale) 
se rapprochent plutot du pole oppose, c'est-à-dire d'une structure frag-
mentee, decentralisee, multilaterale et inclusive 

De maniere generale, les Etat s-Unis ressemblent encore plus au 
deuxieme exemple. En premier lieu, en matiere budgetaire (ce qui 
comprend a la fois les recettes et les depenses), le pouvoir est tres 
nettement fragmente et decentralise aux Etats-Unis etant donne qu'il est 
partage entre le pouvoir executif, les deux chambres du Congres, les 
comites au sein de celui-ci, ainsi qu'entre le gouvernement federal et 
celui des Etats. On constate, en meme temps, un tel partage ou une telle 
interdependance des pouvoirs conferes a ces divers paliers de gouverne-
ment qu'on peut considerer qu'en matiere budgetaire le pouvoir de 
decision est largement multilateral. Ajoutons que la faiblesse de ('orga-
nisation des partis et l'exercice, par les groupes d'interets, d'une action 
sur le processus decisionnel ont pour effet de rendre celui-ci relative-
ment inclusif, bien que ce pluralisme soit biaise en faveur des interets 
commerciaux, ce qui rend compte de la relative faiblesse politique des 
syndicats et des consequences que cette faiblesse peut avoir pour les 
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couches sociales defavorisees ou pour les secteurs de la population 
autres que le secteur des entreprises". Les pouvoirs de determination 
de la politique macro-economique sont egalement fragmentes en raison 
de l'independance relativement elevee de la banque centrale par rapport 
au personnel politique elu qui se partage les pouvoirs en matiere bud-
getaire. A toutes fins utiles, cette fragmentation fait obstacle a la coordi-
nation des politiques budgetaires et monetaires necessaires a la mise en 
place d'une politique macro-economique efficace, du moins dans 
l'hypothese oil le plein emploi est le but recherché. La structure deci-
sionnelle en matiere monetaire differe d'ailleurs assez largement de la 
structure decisionnelle en matiere budgetaire. Ainsi, en matiere mone-
taire, le pouvoir est hautement concentre et relativement centralise 
malgre la repartition regionale du systeme de reserve federale et ce 
pouvoir est egalement tits exclusif car les milieux bancaires sont a peu 
pros les seuls a y avoir acces '2. 

L'independance de la banque centrale par rapport au personnel politi-
que elu, que le pouvoir de gouverner soit reparti entre le legislatif et 
l'executif, ainsi qu'il en est aux Etats-Unis, ou combine, ainsi qu'il en est 
dans le systeme parlementaire, semble, en fait, constituer un facteur 
particulierement important de la capacite des gouvernements a mettre 
en oeuvre les diverses strategies economiques possibles. Pour un gou-
vernement qui a adopte une strategie keynesienne, et notamment une 
strategie qui va au-dela de la gestion de la demande et qui englobe une 
politique des revenus ainsi que d'autres politiques destinees a 
optimaliser le choix entre le chi:image et ('inflation, la capacite d'assurer 
la coordination des politiques budgetaires et monetaires semble capi-
tale. La division du pouvoir en matiere budgetaire et monetaire va 
vraisemblablement creer un serieux obstacle a la poursuite d'une telle 
strategie. Si le parti appuye par le monde syndical et engage par rapport 
au plein emploi et au bien-titre arrive au pouvoir dans un pays oil existe 
un tel obstacle, la mise en oeuvre de la strategie economique destinee a 
atteindre les objectifs prevus semble devoir passer par l'adoption de 
changements institutionnels permettant de lever l'obstacle. L'inca-
pacite de reduire suffisamment cet obstacle est probablement un des 
nombreux facteurs qui ont contribue aux difficultes des divers gouverne-
ments travaillistes en Grande-Bretagne et amorce le declin du parti. 
Dans les pays oil des gouvernements appuyes par le monde syndical ont 
realise le mieux le plein emploi et le bien-titre, les banques centrales sont 
en general un instrument de la politique gouvernementale et ne jouissent 
que de peu d'independance. Cette situation est cependant typique de 
certains pays oil les milieux syndicaux n'ont que peu de pouvoir politi-
que, et c'est le cas notamment de la France et du Japon, et ou les 
banques centrales font partie de systemes financiers au moyen desquels 
les gouvernements cherchent activement a influencer et a promouvoir le 
changement de la structure industrielle13. 
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L' independance de la banque centrale ne va pas necessairement nuire 
a l'action d'un gouvernement qui s'est fixe comme priorite la stabilite 
des prix, quel que puisse etre le taux de chomage qui en resulte. Si la 
theorie actuellement retenue par les monetaristes est valable, et dans la 
mesure ou une banque centrale independante suit les conditions que 
cette theorie a posees a la stabilite des prix, un gouvernement pourrait 
tres bien realiser son objectif meme s'il ne possede pas formellement les 
moyens de controler la politique monetaire. Il pourrait en etre ainsi 
meme si la fragmentation du pouvoir sur les instruments budgetaires 
empeche le gouvernement de controler ('utilisation de ces instruments 
conformement a son propre objectif, du moment qu'une politique 
restrictive en matiere monetaire I'emporte sur une politique expansion-
niste en matiere budgetaire; cette hypothese est illustree par la politique 
suivie par les Etats-Unis depuis 1979 et encore plus depuis 1981. 

La possibilite de mettre en oeuvre une strategie economique compor-
tant a la fois une gestion de la demande et une politique des revenus va 
donc dependre des caracteristiques organisationnelles des institutions 
gouvernementales ainsi que des institutions dans le domaine des rela-
tions de travail. L'interaction des caracteristiques organisationnelles 
des institutions gouvernementales et non gouvernementales va neces-
sairement influencer les types de strategies economiques que les gouver-
nements pourront mettre en oeuvre dans d'autres domaines. Il n'est pas 
necessaire d'insister plus longuement sur cette idee que la mise en 
oeuvre de diverses strategies exige l'existence de certains moyens insti-
tutionnels. Ce qu'il convient cependant de souligner, c'est que les obsta-
cles auxquels se heurtent les capacites strategiques et institutionnelles 
des divers gouvernements varient non seulement en fonction des objec-
tify poursuivis mais egalement en fonction de revolution du contexte. 

Etant donne rinterdependance economique etroite entre pays, les 
politiques economiques poursuivies dans l'ensemble des autres pays 
sont un des principaux facteurs qui definissent la situation a laquelle doit 
faire face la politique economique d'un pays donne. Mais cette interde-
pendance est tres nettement asymetrique. Les politiques poursuivies 
dans les pays qui ont le plus de poids dans reconomie politique interna-
tionale, en termes non seulement economiques mais en termes politi-
ques et militaires, ont beaucoup plus d'influence sur la situation econo-
mique des autres pays que les politiques des pays de moindre envergure. 
Les Etats-Unis sont de loin le pays qui ale plus de poids, merne si cela ne 
suffit plus a lui garantir cette hegemonie qu'il possedait au debut de 
rapres-guerre. Les politiques adoptees par ce pays influencent les politi-
ques que sont en mesure de poursuivre les autres pays, non seulement en 
influencant les conditions economiques teller que le niveau relatif de la 
demande, le taux d'inflation et les taux d'interet, mais egalement en 
influencant les normes et les instruments internationaux qui regissent les 
transactions internationales et les moyens par lesquels les gouverne- 
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ments cherchent a influencer ces transactions pour realiser les objectify 
qu'ils se sont fixes. 

Bien que les politiques des pays dominants soient sans doute moins 
vulnerables aux politiques des autres pays, moins determinees par elles, 
ce pays n'a pas necessairement un choix illimite alors que les pays de 
moindre envergure ne possederaient aucun choix du tout. Ainsi que 
l'ont déjà fait remarquer de nombreux observateurs, l'interet qu'une 
puissance dominante a a maintenir au pouvoir les regimes qu'elle a 
etablis peut la pousser a accepter des contraintes et des fardeaux que 
d'autres, et notamment des puissances de moindre envergure, peuvent 
eviter. Les plus petites puissances hesitent parfois moins a adopter un 
comportement de concurrence et, par exemple, a modifier leur taux de 
change alors qu'une telle mesure, prise par des grandes puissances, 
semerait le desordre au sein des marches. La redefinition, par une 
puissance dominante, de son interet national peut la pousser a adopter 
systematiquement des strategies visant a secouer les marches ainsi que 
l'ont fait les Etats-Unis lorsqu'ils ont mis fin au systeme des taux de 
change fixes au debut des annees 1970 et comme on peut considerer 
qu'ils le font dans les annees 1980 en faisant grimper les taux d'interet. 

D'une maniere generale, les differences dans la definition des pro-
blemes economiques, fondees sur la difference entre les positions que 
les divers pays occupent au sein de ('economie internationale, peuvent 
porter non seulement sur les chiffres mais aussi sur les aspects 
qualitatifs. Ainsi, les problemes de politique macro-economique dif-
ferent selon la taille et le degre d'ouverture d'une economie. On peut 
illustrer ce fait par les differences dans la maniere dont la structure de 
production interne peut affecter la question de savoir dans quelle mesure 
la relance de la consommation peut permettre une augmentation de 
l'emploi. Dans une grande economie oil le commerce exterieur joue un 
role relativement important — c'est le cas de l'economie des Etats-Unis 
au debut de la periode d'apres-guerre — ,la forte concentration de cer-
taines industries permet de repondre a une relance de la consommation 
par une augmentation des prix plutot que par une augmentation de la 
production, a moins que le gouvernement n'adopte des mesures con-
traires. En fait, de telles industries cessent d'être concentrees dans la 
mesure oil, chez elles et a l'etranger, elles doivent affronter la con-
currence internationale. Dans la mesure oil cette concurrence minimise 
les efforts de certaines entreprises pour compenser un accroissement de 
la demande par une augmentation des prix, les difficultes decisionnelles 
sont nettement reduites, du moins a cet egard. 

Par contre, dans le cas d'une economie relativement ouverte, la 
stimulation de la demande ne permettra pas necessairement d'agir sur le 
niveau de l'emploi, car la nouvelle demande engendre une augmentation 
des importations a laquelle ne va pas necessairement correspondre une 
augmentation des exportations. L'aptitude d'un gouvernement a 
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influencer le taux des importations est tres limitee, car cela depend de 
l'augmentation relative de Ia demande dans les autres pays, sauf si 
l'augmentation des importations en provenance de pays strangers cor-
respond a l'augmentation, dans ces memes pays, de la demande pour 
des produits d' importation. La mesure dans laquelle la stimulation de la 
demande va entrainer une augmentation de l'emploi depend beaucoup 
des choix politiques concernant le niveau de la demande, choix qui, eux, 
dependent d'autres pays qui vont egalement dependre de la maniere 
dont la structure de production d'un pays donne correspond a la 
demande globale, qui comprend non seulement les consommateurs 
nationaux mais egalement les consommateurs des pays strangers. 
Moins la structure de production correspond au profil de cette demande, 
moins la stimulation de la demande permettra effectivement d'accroitre 
l'emploi, a moins que les mesures adoptees ne soient completees par 
d'autres mesures destinees a modifier la structure de production, mais 
cela complique de beaucoup la formulation des politiques. 

La pression exercee sur un gouvernement pour qu' il encourage un tel 
changement va egalement varier en fonction de la position que le pays 
occupe sur l'echiquier international. La necessite d'adapter les ele-
ments de l'activite nationale pour surmonter un deficit permanent de Ia 
balance commerciale sera pergue comme moins imperative ou con-
traignante dans un pays qui fournit au monde sa principale monnaie de 
reserve, dans la mesure oil les autres gouvernements et participants 
prives acceptent d'accumuler des reserves de cette devise. C'etait du 
moins le cas du dollar americain lorsque les deficits du gouvernement 
des Etats-Unis constituaient la principale source des liquidites du sys-
teme monetaire international. Un tel pays pourrait cependant decouvrir 
combien it est mal equips pour s'adapter lorsque les autres pays hesitent 
A continuer d'amasser des reserves de cette devise, comme it en a tits du 
dollar au debut des annees 1970. Mais meme alors, le pouvoir qu'ont les 
Etats-Unis de modifier le regime monetaire et, plus recemment, les 
changements intervenus dans les contraintes internes auxquelles etait 
soumise leur politique economique, leur ont permis de modifier la nature 
de ce necessaire effort d'adaptation sinon de l'eliminer tout a fait. 

Dans un pays dont l'economie est moins importante et qui depend, 
par consequent, dans une tres grande mesure des transactions interna-
tionales, les choix macro-economiques sont plus fortement limites par 
ce que font les autres gouvernements (ainsi que les entreprises transna-
tionales) et doivent faire l'objet d'un plus gros effort d'adaptation. Le 
gouvernement d'un tel pays se verra peut-titre moins contraint d'adopter 
de nouveaux instruments lui permettant de favoriser les transformations 
de sa structure de production afin de maintenir l'equilibre exterieur car, 
dans la mesure oil son developpement economique est depuis longtemps 
sujet a la concurrence internationale, cet effort d'adaptation est depuis 
longtemps institutionnalise. 
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Il en est notamment ainsi de certains petits pays d'Europe a economie 
capitaliste avancee dont les economies ouvertes sur le reste du monde 
sont particulierement sujettes aux contraintes exterieures. Ce sont, 
d'une maniere generale, dans des pays tels que la Suede, la Norvege et 
l'Autriche que les partis travaillistes ont le plus de pouvoir. Les firmes 
capitalistes qui assurent, dans ces pays, la majeure partie de la produc-
tion se sont egalement dotees d'organisations centralisees et puissantes. 
Conscients du caractere vulnerable de leurs economies ouvertes et de 
l' interet commun a eviter les conflits, meme en l'absence d'une commu-
naute d'interets, le capital et le monde du travail ont cite dans ces pays 
des mecanismes institutionnels permettant de gerer les conflits salariaux 
et, de maniere implicite ou explicite, les conflits portant sur les princi-
pales questions de politique economique. II est frequent que, de maniere 
formelle ou informelle et a des degres divers, les gouvernements partici-
pent a ces mecanismes que I'on designe d'ordinaire du nom de meca-
nismes « corporatifs » ou « neo-corporatifs ». Ces mecanismes ont per-
mis que l'adaptation structurelle se fasse conformement a des ententes 
entre les divers partenaires sociaux ou la paix industrielle et la modera-
tion des revendications salariales ont comme contrepartie le plein 
emploi et l'Etat-providence, le tout etant garanti par le pouvoir politique 
du monde syndical. Les pays ou les choses se sont passees de cette 
maniere sont ceux qui ont le mieux reussi a combiner le plein emploi et 
l'Etat-providence avec une participation a l'economie internationale 14. 

Au cours des annees 1980, it est cependant devenu de plus en plus 
difficile de maintenir cet equilibre, meme dans les pays en cause. Leurs 
moyens strategiques et institutionnels ne permettent peut-titre plus de 
faire face a des problemes de politique economique &finis par le con-
texte economique international, contexte qui est devenu extremement 
&favorable au plein emploi et au maintien des services sociaux, objec-
tify qui jouissent pourtant dans ces pays d'un appui politique extreme-
ment fort. Le contexte a ete grandement influence, bien que cette 
influence soit loin d'etre exclusive, par les politiques poursuivies par les 
Etats-Unis ou l'appui politique et les moyens de realiser ces objectify ont 
ete plus faibles que dans la plupart des societes capitalistes avancees 
pendant la plus grande partie de l'apres-guerre et le sont manifestement 
davantage ces dernieres annees. 

Ainsi, le pouvoir politique dont jouissent les travailleurs dans un pays 
donne influence l'enthousiasme avec lequel sera poursuivi l'objectif du 
plein emploi, mais ce soutien politique n'est pas a lui seul suffisant pour 
assurer l'efficacite de pareilles politiques. Les politiques en cause doi-
vent constituer une strategie permettant de realiser les buts vises dans le 
contexte economique actuel et it faut pour cela pouvoir disposer des 
moyens institutionnels permettant la mise en oeuvre et d'assurer la 
coordination des instruments necessaires. Les capacites strategiques et 
institutionnelles qui, dans certaines situations economiques, peuvent 
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permettre de faire face a certains problemes pourront s'averer impuis-
santes dans d'autres situations. Tout pays qui participe a l'economie 
ouverte du systeme capitaliste international va se rendre compte que les 
changements qui influent sur les problemes auxquels it doit faire face 
sont eux-memes largement influences par les politiques adoptees dans 
les autres pays et depend du poids relatif de ces autres pays au rein de 
l'economie internationale. Etant donne le poids de l'economie ameri-
caine , les politiques poursuivies par les Etats-Unis ont une influence 
decisive sur la recherche du plein emploi et le maintien des services 
sociaux dans les autres pays. Il faut, par consequent, pour comprendre 
dans quelle mesure ces objectifs ont pu etre atteints autre part et les 
chances de les atteindre a l'avenir, chercher a mieux comprendre les 
facteurs qui contribuent a l'elaboration des politiques aux Etats-Unis. 
Ce sont justement ces facteurs que nous examinerons dans la prochaine 
partie. 

La genese de la politique economique aux Etats-Unis et 
revolution du contexte economique international 
Etant donne la taille de l'economie americaine et l'influence decisive 
que les politiques adoptees aux Etats-Unis ont sur le contexte economi-
que auquel les autres pays doivent s'adapter, les politiques en vigueur 
aux Etats-Unis vont forcement influencer la possibilite qu'ont les autres 
pays d'aboutir au plein emploi et de maintenir les services sociaux. Par 
contre, l'appui politique pour ces objectifs et les moyens de les atteindre 
sont relativement peu developpes aux Etats-Unis. Aux Etats-Unis, les 
syndicats sont, du point de vue organisationnel et politique, plus faible 
que dans la plupart de l'Europe et on n'y trouve aucun parti politique 
issu du monde ouvrier. On retient souvent cet etat de choses comme 
explication des taux de chomage plus eleves et du niveau inferieur des 
prestations sociales aux Etats-Unis par rapport aux pays d'Europe 
occidentale au cours de l'apres-guerre'5. Ajoutons que la fragmentation 
des institutions gouvernementales aux Etats-Unis pose de serieux 
obstacles a la mise en oeuvre d'une strategie economique susceptible 
d'aboutir a la realisation de ces objectifs. Cela dit, it ne serait pas 
surprenant de constater qu'aux Etats-Unis le plein emploi et le maintien 
des services sociaux constituent un objectif plus difficile a realiser que 
dans les pays ou ces objectifs jouissent d'un appui politique plus important. 

Les politiques americaines peuvent exercer cette influence par le biais 
de l'impact qu'ils ont sur les regimes qui definissent l'ordre economique 
international ainsi que sur les fluctuations et les tendances de l'activite 
economique. Au debut de la periode d'apres-guerre, notamment, alors 
que les Etats-Unis etaient le mieux en mesure de modeler les regles et les 
instruments regissant les transactions internationales, la force de 
l'opposition politique aux mesures visant le plein emploi et l'etablisse- 
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ment de services sociaux aux Etats-Unis faisait obstacle a la creation 
d'un ordre economique permettant l'adoption de telles politiques dans 
les autres pays. Par la suite, une demande insuffisante pour creer la 
condition du plein emploi devait rendre encore plus difficile l'adoption 
de politiques macro-economiques en ce sens par d'autres gouverne-
ments. Par ailleurs, le niveau moindre des prestations sociales aux Etats-
Unis aura peut-titre &courage les mesures visant a l'adoption d'un 
« salaire social » plus eleve dans les autres pays a moins qu'on ait pu 
trouver la maniere d'instaurer un tel salaire sans nuire a la position 
concurrentielle de reconomie en cause, soit en accroissant la producti-
vite soit en trouvant d'autres moyens de compenser le coot de cette 
mesure. Autrement dit, un pays ne pouvait viser, en matiere d'emploi et 
de bien-titre, des buts ambitieux que si l'appui politique dont de telles 
mesures jouissaient chez lui et les moyens dont it disposait etaient 
suffisamment forts pour surmonter les obstacles poses par la politique 
des Etats-Unis. 

On peut effectivement constater, dans les politiques americaines ini-
tialement adoptees a regard de l'ordre economique d'apres-guerre, 
certaines tendances conformes A ces attentes. Ces tendances se manifes-
tent d'ailleurs beaucoup plus fortement au cours des annees 1980. Elles 
etaient beaucoup moins evidentes au cours du long intervalle qui nous 
separe du debut de l'apres-guerre. A partir de la fin des annees 1940 et 
par la suite, on considere que les Etats-Unis ont contribue de maniere 
decisive a retablissement et au maintien d'un Etat-providence et d'un 
niveau eleve d'emploi en Europe occidentale. Ces effets sont attribues a 
toute une gamme de politiques au moyen desquelles les Etats-Unis ont 
encourage le reveil des economies europeennes et japonaise apres la 
guerre, notamment le financement au moyen de prets et de dons, puis le 
deficit de la balance des paiements ainsi que l'acceptation de certaines 
discriminations commerciales a regard des Etats-Unis en attendant la 
liberalisation progressive du commerce16. Pendant une dizaine d'annees 
A peu pres, a partir de la fin des annees 1960, les politiques americaines 
ont ete moins favorables a la realisation d'un taux eleve d'emploi et au 
maintien des services sociaux dans les societes capitalistes avancees, 
principalement parce que ces politiques augmentaient rinstabilite de 
reconomie internationale en lui imprimant de fortes poussees Wilt& 
inflationnistes et Wilt& deflationnistes. Depuis le debut des annees 1980, 
les politiques americaines ont regulierement et fortement limite les 
possibilites de realiser, en matiere d'emploi et de bien-titre, les objectifs 
precedemment fixes aussi bien aux Etats-Unis qu'a l' &ranger. 

On constate donc des variations considerables de la mesure dans 
laquelle la politique americaine a facilite ou &courage la realisation de 
ces objectifs. C'est pourquoi it convient de se pencher sur des points 
autres que les aspects permanents de la structure politique americaine 
tels que la faiblesse politique relative du monde ouvrier et la fragmenta- 
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tion des institutions gouvernementales — aspects qui portent a penser 
que les politiques adoptees aux Etats-Unis limiteraient en permanence 
la possibilite de realiser, a l'etranger, les objectify fixes en matiere 
d'emploi et de bien-titre — afin de comprendre pourquoi les politiques 
americaines ne semblent pas avoir eu cet effet. Lorsqu'on examine les 
autres types de facteurs que nous avons mentionnes plus haut, on 
constate l'importance particuliere de deux aspects de la situation qui 
definissent les problemes auxquels ont di) faire face les gouvernements 
americains. Soulignons, d'abord, la Hyalite globale entre les Etats-Unis 
et ('Union sovietique et les depenses que cette Hyalite semble imposer 
aux Etats-Unis. L'autre type de facteur touche a la dynamique elec-
torale et aux exigences des electeurs en matiere de resultats economi-
ques. Les efforts des divers gouvernements americains pour resoudre la 
tension existant entre ces deux exigences permettent en grande partie 
d'expliquer le cours de la politique economique americaine. Ces efforts 
ont d'ailleurs ete eux-memes encadres par les parametres que &finis-
sent les aspects permanents de la structure politique de ce pays et les 
tensions dont nous avons pules varient selon les modifications a long 
terme ou a court terme de la position americaine au rein de l'economie 
politique internationale. Nous ne pouvons pas donner un exposé appro-
fondi de cet argument, mais nous avons essaye de l'illustrer en exami-
nant brievement certaines des phases et des tournants critiques inter-
venus dans la politique economique des Etats-Unis au cours de l'apres-
guerre. 

La formation de l'ordre economique d'apres-guerre 

La fin de la Deuxieme Guerre mondiale a apporte d'importants change-
ments a la structure politique de l'economie internationale ainsi que de 
nombreux pays qui y participent, mais pas dans les deux pays qui, a la 
sortie de la guerre, etaient les plus puissants, c'est-A-dire les Etats-Unis 
et ('Union sovietique. La repartition geopolitique du pouvoir qui a 
determine le resultat de cette epreuve du feu a egalement abouti a une 
segmentation politique de l'economie mondiale. Chacune des deux 
superpuissances dominait un des segments, un premier et un deuxieme 
monde, auxquels venait s'ajouter dans le langage de la theorie du deve-
loppement, un tiers monde qui regroupait en gros l'ensemble des autres 
pays et qui etait en partie integre au systeme economique international 
dont les Etats-Unis etaient le centre tout en devenant egalement un 
enjeu strategique entre les superpuissances. Chacune des deux super-
puissances a une influence decisive sur le segment qu'elle domine, sous 
reserve d'une difference de degre et de type, difference qui reflete de 
grandes differences entre leurs structures politiques respectives ainsi 
que l'aspect conflictuel de leurs relations. 
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Le processus par lequel les Etats-Unis ont forme la structure politique 
de l'economie internationale hors du segment domino par l'Union sovi-
etique s'est produit en deux &apes. Au cours de la premiere etape, 
l'effort principal de la politique americaine a vise a creer un contexte 
conforme aux besoins du capitalisme americain tels que ceux-ci 
apparaissaient a l'epoque. Il s'agissait d'un ordre economique interna-
tional liberal assurant le libre mouvement des biens et des capitaux et 
soumis aussi peu que possible aux interventions etatiques visant 
assurer le plein emploi et le bien-titre social. Dans les deux contextes, cet 
effort a ete un succes. Aux Etats-Unis, les efforts tendant a aller au-dela 
de ce qui avait ete accompli par Roosevelt lors du New Deal pour donner 
a l'Etat un role plus important permettant d'assurer le plein emploi et le 
bien-titre social ont ete bloques. A l'echelle internationale, les proposi-
tions tendant a l'instauration de regimes commerciaux et monetaires 
gores par des institutions internationales autonomes susceptibles de 
donner aux divers gouvernements nationaux champ libre pour pour-
suivre leurs objectifs d'emploi et de bien-titre ont ete rejetees en faveur 
de regimes gores par des institutions que controlaient les Etats-Unis et 
qui accordaient aux divers gouvernements nationaux beaucoup moins 
de marge pour sauvegarder l'emploi et les services sociaux. 

Dans la deuxieme etape, qui a commence en 1947 et dure a peu pros 
dix ans, les objectifs fondamentaux de la politique americaine sont 
demeures inchanges, mais la strategie de ce pays a ete modifiee afin de 
viser une mice en oeuvre non plus immediate mais progressive des 
regimes commerciaux et monetaires mis en place au cours de la premiere 
etape. II etait bientot evident que ces regimes ne pouvaient pas etre mis 
en oeuvre avant que ne soient reconstruites les economies devastees de 
l'Europe et du Japon, sans courir le risque de coots sociaux enormes et 
susceptibles de precipiter un etat d'instabilite politique. Cette situation 
paraissait offrir a l'Union sovietique la possibilite d'etendre son 
influence au-dela des regions ou elle etait implantee. Au fur et a mesure 
qu'on reconnaissait l'immensite de la tache de reconstruction ainsi que 
l'importance des interets politiques en cause, la politique americaine a 
tente d'assurer les fondements economiques de la stabilite sociale et 
politique en Europe et au Japon, adoptant les mesures que nous avons 
examinees plus haut et auxquelles on attribue le credit d'avoir etage les 
efforts des gouvernements europeens en vue d'aboutir au plein emploi et 
d'edifier des Etats-providence. 

Les changements intervenus dans la politique economique des Etats-
Unis vis-a-vis de l'etranger faisaient ainsi partie d'une redefinition de 
l'ensemble de ses objectifs en matiere de politique internationale, en 
reponse a l'intensification de la concurrence avec l'Union sovietique. 
Ces objectifs, surtout compte tenu de I'optique ideologique dans 
laquelle ils ont ete formules, facilitaient, politiquement, les reserves que 
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l'on pouvait formuler vis-à-vis du caractere franchement liberal des 
objectifs adoptes aussitot apres la guerre par les Etats-Unis a l'egard de 
l'ordre economique international. Its ont egalement permis aux Etats-
Unis de consacrer des fonds pour appuyer l'intervention active des 
gouvernements dans la reconstruction de leurs economies ravagees. Les 
differences entre les regimes destines a fournir une pareille aide et ceux 
qui avaient ete etablis au cours de la premiere etape peuvent etre 
illustrees par une comparaison entre les propositions faites par les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne au cours des negociations portant sur le 
systeme monetaire de l'apres-guerre, negociations qui ont abouti 
l'accord Bretton Woods. A notre avis, les differences entre les proposi-
tions de ces deux pays refletent, sous plusieurs aspects importants, les 
differences de structure politique qui distinguent les deux regimes. Un 
bref examen des appuis politiques pour les diverses conceptions des 
accords monetaires de l'apres-guerre devrait nous permettre de mieux 
cerner les aspects permanents de la structure politique americaine dont 
le role semble le plus important dans la formation de la politique econo-
mique de ce pays. 

La proposition americaine a ete preparee par un fonctionnaire du 
Tresor d'obedience keynesienne, Harry Dexter White, et la proposition 
britannique par nul autre que John Maynard Keynes". Les deux 
hommes, en plus de cette base theorique qu'ils partageaient, parta-
geaient egalement le sentiment, tres repandu a Pepoque, que l'instabilite 
monetaire et les restrictions commerciales qui avaient accompagne le 
nationalisme economique de l'entre-deux guerres avaient fortement 
contribue a la depression economique, au fascisme et a la guerre. Pour 
prevenir un retour a ce nationalisme economique de l'entre-deux 
guerres, les deux hommes se sont entendus sur la necessite de conclure 
des accords multilateraux et de trouver une solution de rechange a l'or, 
permettant de donner un fondement monetaire a un systeme commercial 
liberal libre de toute tendance deflationniste. Les deux hommes ont 
donc propose la creation de nouvelles institutions internationales pour 
gerer un systeme de reglements multilateraux. Ce systeme devait per-
mettre d'amortir les desequilibres temporaires, offrant ainsi le temps 
d'effectuer des ajustements sans avoir recours au chomage, a la modifi-
cation des taux de change ou aux restrictions des transactions avec 
l'etranger, sauf a certaines conditions precisees dans les regles adminis-
tratives par ces institutions. Les institutions et les regles presentaient 
cependant, d'une proposition a l'autre, de tres grander differences quant 
a la taille du tampon prevu et donc quant a la marge de manoeuvre des 
divers gouvernements en matiere d'emploi. 

La proposition de Keynes etait de tendance beaucoup plus expansion-
niste. Il entendait doter la nouvelle institution, appelee « union de com-
pensation », de reserves calculees selon une nouvelle unite de compte 
appelee « bancor » — en fait, une nouvelle monnaie internationale qui 
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aurait remplace l'or et les monnaies nationales. Ces reserves devaient 
etre suffisamment importantes pour assurer l'ensemble des reglements 
nationaux au sein d'un systeme comptable administre par l'Union et ou 
le solde debiteur serait toujours egal au solde crediteur. Les devises 
nationales auraient ete exprimees en termes de cette nouvelle unite de 
compte a des taux qui auraient pu varier de 5 % par rapport a un systeme 
de parites fixes. Les pays membres auraient automatiquement eu acces 
ce mode de reglement jusqu'a concurrence de la moitie de leurs quotas, 
determines par rapport a leur part du commerce international et, au-
dela, acces sous reserve de conditions de plus en plus severes. Mais 
l'Union aurait pu accroitre le montant global des reserves et, donc, le 
montant des reglements correspondant aux quotas attribues a chaque 
pays membre selon la necessite d'accommoder un volume d'echanges 
compatible avec le plein emploi dans les pays membres ou du moins 
dans les pays desireux d'atteindre ce but. Le fardeau des ajustements 
aurait incombe aux pays creanciers qui devaient accepter d'être regles 
au moyen de la nouvelle unite de compte ainsi qu'aux pays debiteurs qui 
entendaient effectuer leurs reglements par ce meme moyen. Bref, aucun 
pays n'aurait ete oblige de faire augmenter le chomage tout simplement 
parce que l'un ou l'autre de ses partenaires commerciaux aurait choisi de 
le faire. 

La proposition formulee par White etait de tendance beaucoup moins 
expansionniste non seulement a cause de ses convictions economiques 
mais aussi a cause de ce qu'il croyait politiquement realisable. L'insti-
tution qu'il proposait, appelee « Fonds de stabilisation », devait etre 
dotee de reserves comprenant non pas une nouvelle unite de compte, 
mais des devises nationales, des valeurs ou de l'or. Ces reserves, versees 
par les membres proportionnellement a leur part des echanges interna-
tionaux globalement beaucoup moins importantes, auraient ete de loin 
insuffisantes pour assurer l'ensemble des reglements. Il se serait donc 
agi d'une source complementaire que les membres auraient pu utiliser 
pour couvrir un deficit provisoire de la balance des paiements. Mais le 
deficit global vis-à-vis d'un pays n'aurait pas pu &passer le quota 
attribue a celui-ci, a moins que ce pays n'accepte d'augmenter sa 
contribution, permettant ainsi aux pays creanciers de faire porter le 
fardeau de l'ajustement aux pays debiteurs par des moyens tels que la 
reduction de la demande. Le Fonds aurait pu demander a un pays 
creancier de reduire ses excedents, par exemple en accroissant la 
demande, et de rationner ses devises lorsque les reserves du fonds 
libellees en cette devise seraient tombees en-dessous d'un certain seuil. 
Les membres auraient eu le droit d'effectuer des prelevements sur les 
reserves de fonds dans ces limites et dans les limites des quotas qui leur 
auraient ete attribuds, ces quotas etant plus petits que dans le projet de 
l'Union de compensation, le Fonds pouvant decider qu'un pays a eu trop 
recours a son quota et lui demander d'adopter des mesures correctives. 
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Bref, d'apres la proposition elaboree par White, le taux de liquidites, 
l'acces aux reserves et la repartition du fardeau des ajustements entre les 
pays creanciers et debiteurs donnaient a l'ensemble des pays beaucoup 
moins de latitude pour poursuivre des politiques expansionnistes sans se 
soumettre a la discipline de la balance des paiements. 

Les differences entre les deux projets refletent les orientations prises 
apres la guerre dans les deux pays a regard de l'ordre economique 
international. Les differences d'orientation etaient d'ailleurs beaucoup 
plus profondes que ne le laissaient apparaitre les differences entre les 
deux projets. A coup sur, on constate dans chacun des pays un eventail 
tres large de points de vue, mais on peut exposer de la maniere suivante, 
sous une forme tres simplifiee, les principales prises de position politique. 

En Grande-Bretagne, le point de vue le plus generalement repandu 
etait que l'expansion permettant de retablir reconomie et d'eviter le 
chomage au cours de la periode de l'apres-guerre devait provenir de la 
stimulation de la demande interieure au moyen de politiques gouverne-
mentales plutot que de l'expansion du commerce. L'intervention de 
l'Etat devait prendre le pas sur la liberalisation des echanges qui aurait 
pu etre utile mais seulement si elle ne limitait pas la port& de l'interven-
tion etatique en vue de relancer reconomie. La possibilite d'eviter les 
effets deflationnistes de l'action des gouvernements strangers qui 
n'auraient pas reussi a eviter le chomage etait tout a fait essentielle pour 
eviter le chomage en Grande-Bretagne'8. 

Aux Etats-Unis, le point de vue le plus repandu allait en sens 
inverse : l'expansion economique permettant d'utiliser la pleine capa-
cite industrielle developpee au cours de la guerre afin d'eviter le 
chomage au cours de la periode d'apres-guerre devait provenir d'une 
elimination des entraves aux exportations plutot que d'une stimulation 
de la demande interieure au moyen de mesures gouvernementales.,  La 
liberalisation des echanges etait preferable a l'intervention de l'Etat 
dans reconomie du pays et le plein emploi au moyen d'un accroissement 
des echanges permettait de limiter l'intervention etatique a la fois dans 
ce pays et a retranger. L'intervention etatique a retranger devait etre 
limitee afin d'assurer l'expansion du commerce international19. 

Ces differences sont dues, en partie du moins, a des differences 
d'interets de la position de chacun des pays au sein de reconomie 
internationale : les Etats-Unis, en tant que creanciers interesses a pen& 
trer la zone sterling et les Britanniques, en tant que debiteurs interesses, 
du point de vue financier autant qu'industriel, a conserver les accords 
preferentiels en vigueur au sein de la zone sterling. Mais les differences 
refletaient egalement des differences fondamentales de point de vue sur 
le plein emploi et l'Etat-providence dans les deux pays. Au cours de la 
guerre et dans les annees qui suivirent les appuis politiques d'une 
intervention directe de l'Etat en faveur de ces objectify se renforgaient 
en Grande-Bretagne alors qu'ils s'affaiblissaient aux Etats-Unis. Une 
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vision d'un monde d'apres-guerre oil des mesures gouvernementales 
auraient permis d'atteindre ces objectifs a ete avancee dans les deux 
pays, mais ces visions ont eu un destin fort different, le pouvoir politique 
s'etant &place en sens inverse dans les deux pays. 

En Grande-Bretagne, cette vision a ete le plus clairement expos& 
dans deux rapports prepares par William Beveridge : le premier portant 
sur la securite sociale et commands par le gouvernement de coalition au 
pouvoir pendant la guerre et le second sur le plein emploi prepare A titre 
independant. Ces rapports fournissaient un plan d'action pour l'Etat-
providence d'apres-guerre dont un des buts aurait ete d'assurer le plein 
emploi, ils accordaient a l'Etat un grand role dans la gestion de l'econo-
mie et faisaient de la securite economique un droit dont jouissait chaque 
citoyen20. C'est la vision de Beveridge, qui etait une vision social-
democrate plutot que socialiste, qui fut en grande partie miss en oeuvre 
par le premier gouvernement travailliste elu en 1945. 

Le resultat politique marquait un nouveau changement dans la reparti-
tion du pouvoir politique en faveur des Travaillistes, evolution qui avait 
commence pendant la guerre. Le Parti travailliste, affilie aux syndicats, 
avait participe au gouvernement de coalition pendant la guerre et les 
dirigeants du Trades Union Congress (TUC), la principale centrale syn-
dicale, avaient joue un role important dans la gestion de l'economie de 
guerre. La cooperation de temps de guerre entre les Travaillistes et les 
elites economiques et politiques traditionnelles de la Grande-Bretagne 
qui formaient le noyau central du Parti conservateur etait ins& sur ce 
que Samuel Beer a appele un « contrat socia121  ». Les clauses de ce 
contrat interdisaient le retour aux conditions economiques et sociales en 
vigueur entre les deux guerres et portaient l'engagement de garantir 
apres la guerre le plein emploi et la securite sociale. Neanmoins, la 
reception ambigue que les Conservateurs ont voues aux rapports 
Beveridge, qui devaient beaucoup a l'appui des chefs du TUC, permet-
tait de penser que l'execution du contrat social sign pendant la guerre 
allait dependre de la victoire du Parti travailliste aux elections de 1945. 

Cette victoire marque le point culminant d'une evolution de cinquante 
ans qui a permis a ce parti affilie aux syndicats de devenir un des deux 
principaux partis politiques du pays, processus qui fut d'ailleurs facilite 
par de nombreux autres facteurs. Parmi ces facteurs, citons la baisse 
constante de la population agricole et le developpement des syndicats 
ouvriers au cours du long processus d'industrialisation; la faiblesse des 
clivages culturels recoupant les categories sociales; la concentration du 
pouvoir politique au sein d'une assembles legislative nationale Blue qui 
faisait de celle-ci la cible de toute action electorale et encourageait 
fortement la cohesion des partis au sein du systeme parlementaire. 

Bien que le Parti travailliste ait perdu le pouvoir en 1951 et qu'iI ne I'ait 
pas retrouve avant 1964, l'exercice du pouvoir dans la periode d'apres-
guerre permit d'etablir le plein emploi de l'Etat-providence comme 
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criteres de l'action gouvernementale. Le Parti conservateur a non seule-
ment accepte ces objectifs en principe, mais it a juge politiquement 
necessaire d'atteindre ces buts en pratique. En fait, une « contrainte a 

egard du chomage », assez rigoureuse, a ete posee comme cadre dans 
lequel devait necessairement s'inserer la politique economique du gou-
vernement. Les gouvernements conservateurs ne pouvaient pas risquer 
de violer cette contrainte tant que les gouvernements travaillistes of-
fraient une solution de rechange plausible et susceptible de s'y con-
former. Ainsi le contrat social signe pendant la guerre se traduisit par une 
entente conclue a l'issue de la guerre par le gouvernement travailliste de 
repoque et respect& par les trois gouvernements conservateurs qui 
suivirent. Cette contrainte s'est affaiblie au fur et a mesure que les 
gouvernements travaillistes et conservateurs qui se sont succedes 
eprouvaient de plus en plus de difficultes a s'y plier, mais cela ne nous 
interessera que plus tard. 

Aux Etats-Unis, l'expression la plus importante d'une vision sembla-
ble a celle qui a ete en grande partie realisee en Grande-Bretagne se 
trouve dans deux projets de loi presentes au Congres. Le projet de loi 
Wagner-Murray-Dingell, presente en 1943, aurait multiplie les premiers 
pas prudents que le New Deal avait pris dans le sens de l'Etat-
providence en adoptant des mesures quelque peu semblables aux 
grandes reformes adoptees en Grande-Bretagne. Le projet de loi du Full 
Employment devait institutionnaliser l'engagement national envers le 
plein emploi, comme cela s'etait produit en Grande-Bretagne. Mais ces 
projets en faveur de l'Etat-providence n'ont pas &passe retape de la 
discussion et le projet de loi sur le plein emploi a ete vide de sa substance 
avant d'être adopte en 194622. 

Ce resultat politique traduisait un &placement du pouvoir politique 
dans l'autre direction, c'est-A-dire vers un regroupement des gens 
d'affaires et des Conservateurs. Ce changement etait en cours depuis 
peu apres l' election de 1936, oU la force de la coalition heterogene et 
changeante regroup& autour du New Deal et de Roosevelt avait atteint 
son point culminant et oil r orientation social-democrate de ces politi-
ques etait la plus prononcee. Ce realignement electoral et la mobilisation 
des divers appuis qui avaient donne sa force a cette coalition avaient 
rendu possible d'inverser ce que Burnham appelle la « decomposition » 
des partis politiques americains23. Ce processus, que Burnham fait 
remonter a la fin du xixe siecle, a empeche que ne se developpent des 
partis nationaux capables de surmonter la fragmentation du pouvoir 
public qu'avait entrafne la repartition du pouvoir entre rexecutif natio-
nal et les deux chambres du Congres et qu'avait renforce la decentralisa-
tion du pouvoir parmi les divers Etats, donnant aux Etats-Unis une struc-
ture etatique que certains ont decrit comme un « Etat sans souverainete ». 

Alors que l'organisation de la politique electorale autour d'un pouvoir 
public fragmente et decentralise avait facilite la decomposition des 
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partis, celle-ci avait fortement ete encouragee par d'autres facteurs. 
Citons parmi ceux-ci le lourd heritage du role important que I'esclavage 
avait joue dans le developpement politique des Etats-Unis, heritage que 
l'on retrouve dans l'organisation du Parti democrate dans le Sud (ainsi 
qu'au Congres) oil l'on continuait a vouloir refuser aux Noirs le droit de 
vote et empecher toute mobilisation des Blanes; les obstacles a l'organi-
sation des partis et a leur participation electorate dans d'autres lieux; les 
divisions ethniques et les actions repressives qui ont permis de faire 
obstacle aux efforts deployes en vue de syndiquer les ouvriers en dehors 
des frontieres etroites des corps de metiers; l'absence de solutions de 
rechange au financement des partis politiques par les milieux 
d'affaires24. 

Ce n'est que sous le regime du New Deal qu'un mouvement syndical 
moderne faisant appel aux ouvriers des chaines de production a pu 
commencer a prendre forme. Mais, ni a cette époque-la, ni depuis, ce 
mouvement n'est parvenu a une taille suffisante pour transformer le 
Parti democrate en un parti national capable de surmonter les obstacles 
a la « souverainete interne 0 mis en place par la structure etatique des 
Etats-Unis et susceptible de constituer un 0 instrument d'action sociale 
collective25  o. Les autres obstacles a une telle transformation du parti 
politique restaient egalement intacts. Ainsi les composantes de la coali-
tion du New Deal qui lui avaient imprime cet élan democratique n'ont 
pas eu la force necessaire pour creer un mouvement en faveur du plein 
emploi et un elargissement de l'Etat providence a la fin de la Deuxieme 
Guerre mondiale. Au contraire, le Congres a par la suite ete domino par 
une coalition conservatrice de Republicains et de Democrates du Sud et 
la gestion de reconomie de guerre a ete confiee aux milieux d'affaires26. 
Ce changement dans la repartition du pouvoir s'est confirme avec la 
victoire du Parti republicain au Congres en 1946; si Truman a conserve la 
presidence pour le Parti democrate, il n'a reussi qu'a retarder la derive 
de la politique interne vers la droite. 

Ce contexte politique interdisait tout elargissement du role de l'Etat 
dans reconomie americaine d'apres-guerre. A coup Or, les milieux 
d'affaires n'etaient pas tous du meme avis quant au role economique de 
l'Etat et r &entail de l'opinion allait d'un sentiment extreme de laisser-
faire a regard des milieux d'affaires, sentiment egalement en faveur 
d'une repression de l'action syndicate, jusqu'a ceux qui epousaient la 
these de Keynes en faveur de la stabilisation de la demande au moyen 
d'une reglementation conjointe des relations de travail par le patronat et 
les syndicats. Mais ni les milieux d'affaires de tendance keynesienne ni 
les syndicalistes n'avaient l'envergure necessaire pour constituer les 
fondements d'une coalition politique susceptible de definir le nouveau 
contexte industriel aux Etats-Unis apres la guerre. Dans la mesure oil il y 
a effectivement eu une nouvelle entente aux Etats-Unis apres la guerre, 
on a fait valoir que celle-ci n'a pas eu lieu au palier gouvernemental mais 
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plutot dans un secteur de l'industrie privee oil les syndicats et les 
dirigeants des nouvelles industries de production de masse se sont 
entendus sur la necessite d'accroitre les salaires au rythme de la produc-
tivite afin de garantir une demande suffisante pour absorber l'augmenta-
tion de la production27. 

Certaines coalitions en faveur du plein emploi et de l'Etat-providence, 
dans lesquelles les milieux syndicaux jouent un role important, ont par la 
suite provisoirement acquis un pouvoir suffisant pour orienter ('action 
gouvernementale vers ces objectifs au cours des gouvernements demo-
crates. Mais le monde du travail n'a jamais pu reunir les ressources 
politiques qui auraient permis de transformer ces coalitions en un parti 
durable et unifie, capable de militer en permanence en faveur de ces 
objectifs, pas plus qu'il n'a ete possible d'elaborer des strategies et de 
creer des instruments institutionnels susceptibles d'aider a la realisation 
de ces objectifs. Mais tout cela, aussi, vient plus tard. 

Ainsi, l'appui que ces traits fondamentaux de la vie politique en 
Grande-Bretagne et aux Etats-Unis ont pu fournir aux efforts en vue du 
plein emploi et de Ia realisation de l'Etat-providence a la fin de la 
Deuxieme Guerre mondiale constitue une des principales sources des 
differences que l'on constate entre les projets que les deux pays ont 
congus pour le systeme monetaire de l'apres-guerre. Etant donne la 
superiorite ecrasante des Etats-Unis en matiere de negociation, it fallait 
s'attendre a ce que le compromis adopte lors de Ia conference de Bretton 
Woods ressemble au projet de White plutot qu'a celui de Keynes. Bien 
que ce compromis ait ete trop audacieux pour plaire aux milieux con-
servateurs americains et qu'il ait suscite l'opposition des banques inter-
nationales de New York, le Congres I'a ratifie dans un large mouvement 
d'enthousiasme en faveur de Ia cooperation a la fin de la guerre. En 
Grande-Bretagne, l'opposition a ce compromis venait de Ia gauche qui 
considerait que le plan adopte limiterait les possibilites d'intervention 
du gouvernement et aussi de la droite, qui le voyait comme une menace 
au systeme de preferences imperiales. En tout etat de cause, la Grande-
Bretagne a refuse de ratifier le compromis avant que ne soit reglees les 
questions financieres !lees au commerce et a la reconstruction28. 

Le choix effectue a Bretton Woods devait avoir de graves repercus-
sions. 11 excluait l'etablissement d'une institution publique interna-
tionale chargee de gerer un systeme global autonome au sein duquel tous 
les reglements s'effectueraient au moyen d'une monnaie internationale 
detach& a la fois de l'or et de toute monnaie nationale. Il etablit, a sa 
place, un systeme fonde sur le dollar dont la valeur etait calculde par 
rapport au prix fixe de l'or, calcule en dollars, et qui servait egalement a 
fixer la valeur de toutes les autres monnaies (Ia livre anglaise jouant un 
role complementaire etant donne les reserves detenues par la Banque 
d'Angleterre). Pour que le systeme fonctionne, les Etats-Unis devaient a 
la fois pouvoir et vouloir maintenir la valeur du dollar par rapport a l'or et 
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egalement fournir suffisamment de dollars pour financier le commerce et 
les reglements internationaux. Ainsi le systeme allait dependre de la 
capacite de la politique economique des Etats-Unis de concilier regulie-
rement les objectify de la politique interne et de la politique interna-
tionale determines par le processus politique americain et le role du 
dollar en tant que monnaie de reserve. Il allait dependre aussi, au moins 
partiellement, de ]'acceptation des coats que cela entraine par le pro-
cessus politique. Cela s'est avere de plus en plus difficile et le gouverne-
ment du president Nixon a decide de mettre fin a ce systeme. 

Dans la periode qui a suivi immediatement la creation du Fonds 
monetaire international (FM!) et de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement (Banque mondiale) par ]'accord 
Bretton Woods, les problemes auxquels devait faire face la politique 
americaine etaient de nature tout a fait differente. Ni le FMI, ni la Banque 
mondiale ne possedaient les ressources financieres necessaires pour 
assurer la couverture des enormes deficits commerciaux entre la tres 
productive economie americaine et celles des pays ravages par la guerre. 
La reconstruction de ces pays n'etait possible que si les Etats-Unis 
fournissaient directement les ressources que les institutions multi-
laterales qu'ils avaient fondees n'etaient pas en mesure de fournir. Etant 
donne la taille de l'economie americaine, il est clair qu'elle en etait 
capable et la seule question qui restait etait donc celle de savoir si les 
Etats-Unis accepteraient de le faire. Alors que les milieux commerciaux 
dans les secteurs d'exportation etaient vivement interesses a donner 
suite a cette proposition, l'appui politique pour une telle solution n'a pu 
etre mobilise tant que la Guerre froide n'a pas eu pour effet de redefinir le 
probleme : it s'agissait maintenant d'endiguer ]'expansion sovietique. 
La reponse affirmative a etc dorm& par la doctrine Truman et par le plan 
Marshall qui ont marque le debut de la seconde etape de la strategic 
adopt& par les Americains pour faconner les contours de l'economie 
internationale de l'apres-guerre. 

La transformation de ]'ordre economique d'apres-guerre 

C'est entre la fin de la Deuxieme Guerre mondiale et la fin des annees 
1950 que les Etats-Unis ont mis en oeuvre ]'ordre economique liberal 
qu'ils avaient voulu etablir dans le secteur non communiste de l'econo-
mie mondiale. Le gouvernement des Etats-Unis a modifie sa position 
initiale, qui avait etc d'instaurer cet ordre rapidement et a decide de 
proceder plus graduellement. A cette fin, il a finance dans les autres pays 
industriels la reprise economique necessaire a la stabilite de leur partici-
pation au nouvel ordre economique. C'est entre la fin des annees 1950 et 
le debut des annees 1970 que les Etats-Unis ont essaye de s'en tenir aux 
regles de cet ordre qu'ils avaient reussi a instaurer, mais ils trouverent 
cela de plus en plus difficile et finirent par modifier les regles de maniere 
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unilaterale. Certes, cela vaut surtout a regard des regles du regime 
monetaire, mais le role central que joue le systeme monetaire interna-
tional dans l'ensemble des relations economiques internationales offre, 
selon certains auteurs, une bonne raison de concentrer notre attention 
sur ce phenomene29. 

Dans cette partie nous allons examiner brievement les efforts des 
divers gouvernements americains pour mettre en oeuvre des politiques 
economiques susceptibles de concilier les objectifs internationaux et les 
objectifs internes en faveur desquels les divers gouvernements ont cher-
che a mobiliser un appui politique tout en conservant le role confie au 
dollar par l'accord Bretton Woods puis, enfin, au cours de la presidence 
de Nixon, ('abandon de ces efforts. II s'agit la d'un point critique dans 
revolution de reconomie politique internationale. 11 semble, pour nous, 
cependant, que la guerre du Viet-nam a servi de catalyseur au processus 
qui a abouti ace resultat, a la forme politique qu'a pris ce processus ainsi 
qu'a ses consequences a regard de l'emploi et des mesures de bien-titre 
social, a la fois aux Etats-Unis et dans les autres pays, en particulier a 
cause des effets que ce processus a eu sur les assises politiques du 
mouvement en faveur de ces objectifs aux Etats-Unis eux-memes. 

A vrai dire le systeme de Bretton Woods a commence a fonctionner 
pleinement avec rentree en vigueur, en 1958, du systeme de conver-
tibilite, apres de nombreux retards. Ce changement s'est accompagne 
par une soudaine acceleration des sorties d'or des Etats-Unis, ce qui a 
fait ressortir la vulnerabilite d'un systeme qui comptait sur les Etats-
Unis pour fournir des dollars en nombre suffisant pour financer l'expan-
sion du commerce international tout en maintenant au dollar sa valeur 
par rapport a l'or30. Depuis l'instauration du systeme, des changements 
fondamentaux etaient intervenus dans les rapports entre les Etats-Unis 
et les economies des autres pays, anciens allies aussi bien qu'anciens 
ennemis, que la politique des Etats-Unis visait a renflouer. Ces change-
ments ont marque le succes de cette politique, car renorme &art qui 
separait la capacite de production des Etats-Unis et celle des autres pays 
avait ete consideralement reduit. Et pourtant, cela n'a pas mis un terme 
au deficit de la balance commerciale des Etats-Unis qui avait servi a 
financer la reconstruction. Ce deficit reflete certains autres aspects de la 
strategie globale des Etats-Unis qui prennent la forme de depenses 
d'ordre militaire, d'assistance financiere et de I'accroissement des 
investissements americains a l' &ranger alors que la meilleure position 
concurrentielle des autres economies se manifestait dans les change-
ments dans la balance commerciale qui n'est cependant pas devenue 
deficitaire avant 197131. 

Alors que le deficit continuait a financer l'expansion du commerce 
international, les banques centrales des autres pays et les particuliers 
detenteurs de dollars hesitaient de plus en plus a accroltre les reserves 
importantes dont ils disposaient déjà et qui depassaient de beaucoup les 
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reserves d'or disponibles aux Etats-Unis. Ce phenomene etait peut-titre 
dii en partie au fait qu'il etait moins necessaire d'ajouter aux reserves 
officielles en continuant a accumuler des dollars, mais it traduisait 
egalement la naissance de doutes quant a la capacite des Etats-Unis de 
maintenir le taux de change de leur dollar. Les deficits permanents 
entrainaient une diminution constante des reserves d'or des Etats-Unis, 
donc de la capacite qu'avaient les Etats-Unis de convertir cette masse de 
dollars en or au taux officiel. Il a paru enfin qu'il faudrait se debarrasser 
soit du taux de change soit de la convertibilite en or, soit des deux a la 
fois. 

Si les deficits permanents faisaient ressortir un desequilibre fonda-
mental dans l'action economique exterieure d'un membre ordinaire du 
FMI, on pouvait avoir recours, bien qu'on ne l'ait fait que rarement, au 
remede que constitue un ajustement du taux de change, ce qui veut dire, 
bien stir, une devaluation de la monnaie nationale dans la mesure ou le 
deficit de la balance des paiements est chronique. Mais les Etats-Unis 
n'etaient pas un membre ordinaire; ce sont eux qui fournissaient la 
monnaie de reserve et, donc, la devaluation de leur monnaie aurait 
entraine une devaluation des reserves constituees par les autres pays et 
porte atteinte a leur position concurrentielle. Une reduction des deficits 
americains aurait permis, par contre, de mettre fin aux fuites d'or; restait 
a savoir comment y parvenir. Quelle que soit la reponse, une telle 
solution pouvait cependant avoir pour effet d'empecher l'accroissement 
des liquidites de se maintenir a un niveau suffisant pour financer l'expan-
sion du commerce international. Les deficits constituaient donc a la fois 
le symptOme d'un nouveau probleme et la solution a un probleme 
ancien. Il ne semblait cependant pas possible de resoudre le nouveau 
probleme, sans reciter par la meme le probleme ancien, a moins de 
reduire ou, eventuellement, d'eliminer la dependance du systeme mond-
take international par rapport au dollar. La question etait donc de savoir 
comment on remplacerait ce lien de dependance32. 

Il convient cependant de ne pas exagerer l'influence du niveau des 
reserves en or des Etats-Unis sur la formulation de la politique economi-
que du pays. Ainsi que le souligne Odell : 

Le veritable pouvoir monetaire de l'Amerique baissait moins vite que la part 
des reserves mondiales detenues par les Etats-Unis. La capacite des Etats-
Unis de defendre la convertibilite et d'influencer les politiques monetaires 
des autres pays se fondait sur la position militaire des Etats-Unis, sur la 
taille du marche americain ainsi que sur la capacite d'emprunt des Etats-
Unis, tout cela calcule relativement a celle des autres Etats et non seule-
ment sur les reserves americaines33. 

A long terme, it n'y avait cependant aucun moyen d'eviter la diminution 
de la part des Etats-Unis dans ces autres ressources alors que se modi-
fiait le poids relatif de l'economie americaine et de celle des autres pays. 
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Il devait donc etre de plus en plus difficile d'elaborer une strategie 
economique permettant d'atteindre les objectifs internationaux et 
internes &finis par le processus politique americain, sauvegardant en 
meme temps le role du dollar au sein du systeme de Bretton Woods. La 
difficulte de cette tache dependait en grande partie de la maniere dont les 
objectifs etaient &finis. Les gouvernements Kennedy et Johnson ont 
adopte des politiques interieures et exterieures plus interventionnistes 
que le gouvernement Eisenhower et les deux gouvernements demo-
crates ont elabore une strategie economique beaucoup plus activiste 
destinee a leur permettre d'atteindre les objectifs fixes tout en mainte-
nant le role du dollar. En fait, les objectifs internes et exterieurs précis 
etaient politiquement incompatibles et ont sape les fondements politi-
ques de la strategie economique qui devait permettre de concilier les 
divers objectifs. 

La mobilisation du mecontentement a l'encontre de la faiblesse de 
l'effet consenti par le gouvernement du president Eisenhower a regard 
des objectifs tant internationaux qu'internes se situait au coeur de la 
strategic electorate de John Kennedy. Le candidat a la presidence alle-
gua l'existence d'un « retard » en matiere de missiles intercontinentaux 
et a voulu en faire la preuve de rechec d'une politique qui ne permettait 
pas aux Etats-Unis de se maintenir au niveau de la force militaire de 
l'Union sovietique si l'on en jugeait d'apres ses prouesses technologi-
ques et sa rapide expansion economique. La preuve plus probante 
constituee par une nouvelle augmentation du chomage survenue en 
1960, venant a la suite d'une faible reprise de l'emploi, par rapport au 
sommet de 6,8 % enregistre par le taux de chomage en 1958, temoignait 
de rechec de la politique economique du gouvernement d'autant plus 
que le chomage etait concentre dans les regions les plus defavorisees. 
Quelle que snit la part qu'ont pu jouer les questions de politique etran-
gere dans le succes electoral de John Kennedy, it est clair que le taux de 
chomage enregistre pendant la presidence d'Eisenhower a nettement 
contribue a sa victoire et a demontre l'existence, dans la politique 
americaine, d'une « contrainte a regard du chomage » meme si celle-ci 
est plus faible que celle qui existait en Grande-Bretagne et dans la 
plupart des autres pays europeens. C'est, en tout etat de cause, la lecon 
que Nixon a lir& des elections de 1960 oil la victoire lui avait echappe de 
peu, et qu'il a mise a projet douze ans plus tard pour se faire elire34. 

John Kennedy avait promis de donner a son pays un « nouveau 
depart », de lui restaurer la position de leader mondial et de rebatir la 
prosperite economique. Une augmentation du taux de croissance aurait 
resolu l'ensemble de ces problemes; it aurait permis de mettre fin au 
declin de reconomie americaine par rapport a ('Europe et au Japon, 
apportant par IA meme une solution au probleme de la balance des 
paiements et supprimant la menace d'une inferiorite militaire par rap-
port a l'Union sovietique, tout en restaurant le plein emploi et en 
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s'attaquant aux problemes qui commengaient a naitre : la pauvrete, le 
declin des regions et les ajustements structurels auxquels devait proceder 
l'economie americaine. Ce n'etait pas une mince tache que Kennedy avait 
fixee pour la politique economique. 

Le nouveau gouvernement a reussi mieux que tous ses predecesseurs 
a elaborer une strategic coherente pour realiser ces objectifs et le gou-
vernement de John Kennedy a etc le premier a adopter une approche 
explicitement keynesienne. D'apres les sommites keynesiennes 
recrutees pour contribuer a l'elaboration de cette politique, les politi-
ques adoptees par les gouvernements precedents avaient maintenu 
l'economie en-dega de son « potentiel de croissance ». L'economie 
pouvait etre amen& a realiser ce potentiel de croissance et a se main-
tenir dans cette position au moyen d'une politique fiscale permettant 
d'agir sur la demande et s'appuyant sur une politique monetaire corn-
pletee par d'autres politiques permettant d'ameliorer la sensibilite de 
l'economie par rapport a la demande et permettant en meme temps de 
resoudre les problemes qui ne pouvaient pas etre resolus uniquement en 
agissant sur la demande. La politique fiscale devait encourager les 
investissements directs (c.-A-d. au  moyen de credits d'impot a l'inves-
tissement), et agir sur la demande alors que le role de la politique 
monetaire etait de remplacer la politique fiscale en etablissant une 
difference entre les taux d'interet a court terme et les taux d'interet a 
long terme afin de soulager dans l'immediat les pressions auxquelles 
etait exposé le dollar, tout en accroissant la competitivite de celui-ci 
long terme. La politique de la main-d'oeuvre et la reglementation des 
prix et des salaires devaient permettre d'optimaliser le compromis entre 
l'inflation et le chomage et faciliter les modifications structurelles neces-
sakes pour ameliorer la competitivite de l'economie americaine tout en 
ameliorant egalement la balance des paiements par la negociation de 
reduction des barrieres douanieres maintenues des pays strangers. Les 
depenses consacrees a l'education, au maintien des revenus et au &ye-
loppement regional devaient, enfin, s'effectuer a la fois de maniere plus 
efficace, c'est-à-dire par une amelioration de ('utilisation du «capital 
hurnain » et avec plus de justice35. 

Ces strategies ressemblent beaucoup a la variante du keynesianisme 
que sous-entendent les attentes relatives au lien entre le pouvoir politi-
que des milieux ouvriers et le rendement de l'economie nationale que 
l'on retrouve a la base des etudes que nous avons citees plus haut. Dans 
la mesure ou une telle politique pouvait etre mise en oeuvre, elle pouvait 
tits bien permettre d'amorcer une nouvelle croissance de l'economie 
orient& vers le plein emploi et la mise en place d'une couverture sociale, 
effort commence sous le regime du New Deal mail laisse depuis lors en 
suspens. Les fondements politiques d'une telle strategie etaient nean- 
moins plus faibles que dans les pays oil de pareilles strategies avaient 
déjà etc mises en oeuvre. La pluralite de Kennedy etait mince et la marge 

Martin 203 



de sa victoire etait plus faible que celle des Democrates elus au Congres 
qui continuait a etre domine par des Democrates du Sud ce qui laissait 
donc intacte la coalition conservatrice36. Cette situation fut refletee dans 
les resultats obtenus du vivant de Kennedy. 

La premiere incitation fiscale importante fond& sur cette strategie est 
un credit d'impot a l'investissement promulgue en 1962. Ce credit avait 
ete precede par certaines mesures d'incitation fondees non pas sur la 
strategie economique mais sur les augmentations du budget de la 
defense qu'avaient entrainees les crises de Berlin et des missiles a Cuba. 
Au cours des deux premieres annees, c'est a peu pres tout ce qu'on 
trouve comme mesure d'incitation fiscale a part quelques mesures 
d'ordre administratif et quelques mesures legislatives concernant la 
formation professionnelle, la remise en valeur de certaines regions, 
('aide a l'adaptation, a quoi it faut ajouter l'autorisation de negocier un 
nouvel ensemble de reductions tarifaires. Mais l'ensemble de ces 
mesures n'a pas eu beaucoup d'effet. La resistance du Congres n'en a 
pas ete la seule raison. Les mesures d'incitation au niveau macro-
economique avaient ete decouragees par les inquietudes que soulevait, 
aux yeux des responsables du Tresor et de la reserve federate, le deficit de 
la balance des paiements, que partageait d'ailleurs le President. Les autres 
mesures ne pouvaient faciliter le processus de croissance qu'a long 
terme et dans le contexte d'un niveau eleve de la demande. La regle- 
mentation des salaires et des prix n'etait pas soumise a l'approbation du 
Congres mais on n'a guere eu l'occasion d' en verifier l' efficacite compte 
tenu de l'etat de la demande, sa premiere application a cependant 
provoque une confrontation dramatique entre le president et les respon-
sables de l'industrie siderurgique37. 

Jusqu'ici, donc, it y avait eu peu d'effets sur le taux de croissance. 
Lorsque le taux de chomage a cesse de baisser en 1962, armee ou sa 
valeur moyenne s'etablissait a 5,5 % pour commencer a remonter a la fin 
de l'annee, le president Kennedy a reconnu la necessite d'importantes 
mesures d'incitation fiscale pour reduire le taux de chomage a 4 %, soit 
le « plein emploi provisoire » et pour stimuler l'economie dans le sens de 
son « potentiel ». Restait a resoudre l'importante question de la forme 
que ces incitations fiscales devraient prendre et, notamment, s'il devait 
s'agir d'un accroissement des depenses de l'Etat ou d'une diminution 
des impots. Mise a part l'efficacite relative de diverses manieres de 
combiner ces deux mesures, c'est la taille et la forme du secteur qui 
etaient en jeu, et donc du role qui revenait a l'Etat dans l'allocation et la 
repartition des ressources. Il s'agit donc de savoir dans quelle mesure la 
circulation des fonds sera canalisee par l'intermediaire du budget et fera 
l'objet de decisions prises en fonction de requilibre des forces politiques 
plutOt qu'en fonction des mecanismes du marche. 

Le gouvernement lui-meme etait divise sur cette question. 
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Le gouvernement, ou du moins de nombreux membres de celui-ci, preferait 
une augmentation des depenses de l'Etat plutot qu'une baisse des impots 
car ils tenaient autant a en confier une plus grande partie du revenu national 
au gouvernement et aux personnes economiquement defavorisees qu'a en 
accroitre le revenu global. Cela etait surtout vrai des partisans de Galbraith 
plus que des partisans d'une application plus pure de la theorie keyne-
sienne, parmi lesquelles on comptait Walter Heller, principal conseiller 
economique a la presidence38. 

Pendant un certain temps cela valait egalement pour le president Kennedy. 
« Mais, jusqu'a Fete de 1962, it continuait a croire que les besoins 
sociaux en instance etaient beaucoup plus importants que les besoins 
prives auxquels repondrait un abaissement des impots39. » Cela etait 
egalement vrai des milieux syndicaux; ainsi, l'AFL-CIO a declare qu'elle 
soutenait « depuis longtemps qu'un accroissement des depenses de 
l'Etat constitue la meilleure mesure de creation d'emplois4° ». 

Mais les incitations fiscales qui ont ete proposees et finalement adop-
tees ont pris la forme d'une baisse importante des impots. Le temps qu'il 
a fallu y consacrer, de la fin de 1962, date a laquelle la proposition fut 
faite, jusqu'a l'adoption des mesures au debut de 1964, est du en grande 
partie aux aspects fondamentaux du systeme politique americain que 
nous avons exposés plus haut. A cet egard, le president Kennedy s'etait 
declare envieux des Britanniques qui, sous un regime conservateur, 
avaient « prepare, propose, adopts et mis en oeuvre une baisse des 
impots relativement plus importante que la Mitre, et en recoltent déjà les 
bienfaits alors que nous en sommes encore a l'etape des auditions41  ». Il 
parlait de cette concentration du pouvoir budgetaire aux mains de 
l'equipe majoritaire de la Chambre des communes par opposition au 
pouvoir disperse entre les divers organismes executifs et legislatifs aux 
Etats-Unis. Mais ces aspects de la structure gouvernementale des Etats-
Unis, ainsi que le systeme federal, font ainsi obstacle a un role actif de 
l'Etat dans l'economie du fait qu'ils se combinent avec d'autres aspects, 
y compris le sous-systeme de la politique democrate dans le Sud qui 
plonge ses racines dans le role que l'esclavage a joue dans l'histoire 
politique americaine ainsi que la relative faiblesse politique des milieux 
syndicaux. En faisant obstacle au developpement de partis nationaux 
unifies capables de regrouper le pouvoir fragments, cette combinaison 
d'elements pose de graves obstacles A la mobilisation politique en faveur 
d'un plus grand activisme de l'Etat au sein de l'economie et facilite 
1 ' oppo s ition42. 

Etant donne que l'ensemble de ces aspects de la structure politique 
des Etats-Unis demeurait essentiellement intact a l'epoque de Kennedy, 
ils constituaient toujours un obstacle considerable a l'expansion du role 
d'orientation economique de l'Etat au moyen de politiques keyne-
siennes de gestion de lA demande, un obstacle insurmontable 
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l'accroissement du role de l'Etat sous toute forme comportant un 
accroissement du secteur public dans les domaines autres que celui de la 
defense. L'allegement fiscal est la seule mesure viable, car c'est la seule 
qui ait regu l'appui massif des milieux d'affaires. Sans cet appui, ainsi 
que le demontrent Sundquist et plusieurs autres, it n'existait aucun 
moyen de passer outre a l'opposition du Congres43. Ainsi, la « revolution 
fiscale » centrale a la strategie economique de John Kennedy a du etre 

domptee et coulee dans un moule q conservateur » en choisissant une baisse 
des impots plutot qu'une augmentation des depenses publiques, c'est-à-dire 
en favorisant considerablement les interets des entreprises et des contribua-
bles les mieux nantis et en donnant sous la forme d'un budget de plein 
emploi, un coup de chapeau, si discret soit-il, a l'imperatif de requilibre 
budgetaire44. 

Les bases d'un appui politique plus ferme en faveur du role accru de 
l'Etat dans l'economie des Etats-Unis, y compris l'elargissement du 
secteur public autre que la defense, commengaient a apparaitre au cours 
du debut des annees 1960. Il y avait un element nouveau, le mouvement 
pour les droits civiques. Apres avoir pris un certain elan, ce mouvement 
a forme une coalition avec le mouvement syndical en vue d'une action 
commune, notamment aupres du Congres. Avant de se dissoudre, cette 
coalition a eu une influence importante sur la structure politique ameri-
caine, car elle a fourni les ressources politiques pour defaire le sous-
systeme sudiste qui avait eu un effet si debilitant sur le Parti democrate. 
Au debut, le mouvement des droits civiques a insiste pour que la 
question de la segregation et de la repression raciale soit inscrite a 
l'ordre du jour. La grande centrale syndicale, l'AFL-CIO, a alors fourni 
les moyens d'obtenir que soient adoptees les diverses mesures legislati-
yes portant sur les droits civiques, mesures qui ont permis de demanteler 
Ia structure du sous-systeme sudiste45. Par la suite, cette coalition a 
fourni les ressources necessaires a l'elargissement de l'electorat favora-
ble a un politique economique plus interventionniste en matiere 
d'emploi et de pauvrete. Rien de cela n'etait arrive a temps pour lever les 
obstacles que le Congres avait poses A la revolution fiscale envisagee par 
le gouvernement de John Kennedy ni pour en influencer la forme. Puis, 
apres l'assassinat du president Kennedy, Lyndon Johnson a mobilise les 
energies de la coalition droits civiques-monde syndical et l'a ralliee aux 
nouvelles mesures legislatives en matiere de droits civiques et de 
q guerre contre la pauvrete ». 

La victoire electorale massive de Johnson lui a donne l'occasion de 
reunir Ia coalition droits civiques-monde syndical et un grand nombre de 
democrates liberaux qui etaient entres au Congres portes par la vague de 
sa campagne electorale et de les faire entrer dans un Parti democrate 
dont Ia cohesion vis-à-vis de Ia politique interieure etait plus grande 
qu'elle ne l'avait jamais ete. Le long processus de decomposition du 
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Parti democrate aurait donc pu etre renverse par la creation d'une base 
politique solide en faveur du plein emploi et d'un elargissement de la 
couverture sociale. Mais, a supposer qu'une telle occasion ait existe, 
elle a ete detruite par l'escalade de la guerre du Viet-nam, au nom des 
ambitieux objectifs internationaux que son predecesseur s'etait egale-
ment fixes. 

La guerre du Viet-nam a ouvert de grandes breches dans le Parti 
democrate et a entrain notamment la rupture de la coalition entre les 
partisans des droits civiques et du monde syndical, suivie par le retrait 
de Lyndon Johnson et la Waite de Humphrey aux mains de Nixon. Les 
changements apportes a l'organisation interne du parti ainsi que les 
divisions qui ont accompagne la candidature de George McGovern ont 
relance la decomposition du parti, empechant ainsi la destruction du 
sous-systeme sudiste d'entrainer la transformation du Parti democrate 
en instrument de « souverainete interieure ». La nomination de Jimmy 
Carter et au moins certaines des difficultes auxquelles s'est heurte son 
gouvernement n'etaient que des manifestations supplementaires de cet 
etat de decomposition46. Au lieu d'être renforcee, comme cela s'est 
presque produit, la base politique du type de strategie economique 
qu'envisageaient les gouvernements des presidents Kennedy et Johnson 
a ete affaiblie par les effets politiques interieurs ponctuels et a long terme 
de la guerre au Viet-nam. Cela a eu d'importantes repercussions sur les 
chances d'aboutir au plein emploi et A la creation de services sociaux A la 
fois aux Etats-Unis et en Europe occidentale. 

L'effet immediat a ete de rendre impossible le maintien de la gestion 
keynesienne de la demande comme pilier de la strategie. Les mesures 
fiscales necessaires au maintien de cette politique ne pouvaient pas etre 
adoptees sans saper encore plus la coalition reunie autour du theme de la 
« grande societe ». S'ajoutant aux incitations fiscales que constituait 
l'allegement tant attendu des impOts, l'acceleration des depenses pour 
les programmes militaires et les nouveaux programmes interieurs ont 
imprime a l'economie un fort mouvement inflationniste. Cela a eu pour 
resultat d'intensifier les pressions sur le dollar, que cette strategie devait 
justement soulager, et le mouvement inflationniste a ete transmis a 
l'ensemble de l'economie internationale, aggravant encore les difficultes 
que les autres gouvernements eprouvaient face aux sources internes 
d'inflation47. Le financement inflationniste de la guerre du Viet-nam a 
donc eu de tres importants effets destabilisateurs, ce qui a complique la 
tache des responsables de l'economie aux Etats-Unis et a l'etranger et 
accelere la fin du regime monetaire d'apres-guerre. 

La longue serie d'expedients adoptes entre 1961 et 1969 n'a pas reussi a 
eviter les pressions que subissait regulierement le dollar48. Plusieurs 
mesures destinees a reduire la vulnerabilite du dollar et d'autres devises 
en difficulte avaient ete negociees aupres des autres grands pays indus-
triels notamment les arrangements sur le London Gold Pool, les accords 
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de « swap o entre les principales banques centrales, les « bons Roosa 
ainsi qu'un « accord general d'emprunt 0. En ce qui nous concerne, une 
mesure plus importante encore etait l'initiative americaine visant 
accroitre les ressources du FMI au moyen de la creation d'une nouvelle 
unite de reserve, les droits de tirage speciaux (DTs). Cela peut-titre 
considers comme un pas, certes modeste, vers le type de monnaie 
internationale que Keynes avait propose, mais que les Etats-Unis 
avaient rejete. Le dollar demeure la principale monnaie tout en benefi-
ciant d'un tampon plus important, mais tout cela laisse entendre que le 
choix fait en 1944 constituait une erreur ainsi que la maniere dont cette 
erreur pouvait etre rectifiee. Ainsi fut soulevee l'idee interessante que 
l'influence croissante des theories keynesiennes en matiere d'economie 
nationale pouvait entrainer le retour en force de ces memes theories en 
matiere d'economie internationale49. S'il y avait des possibilites de 
changement en ce sens, elles ont cependant tits andanties par les effets 
sur la politique interieure de la guerre au Viet-nam, qui avait pourtant 
intensifie la recherche de modifications du systeme actuel, et ont ()dente 
le changement dans une toute autre direction5°. 
, Les necessites de la guerre du Viet-nam ont egalement pousse les 
Etats-Unis a controler de plus en plus etroitement le marche des capi-
taux et enfin a negocier un accord portant sur un marche de l'or a deux 
paliers : un palier pour les transactions entre gouvernements off le prix 
officiel etait maintenu et un palier pour les transactions entre particuliers 
ou le prix de l'or etait libere. Cette derniere mesure repondait a un regain 
de la speculation a l'encontre du dollar qui a atteint son point culminant 
au mois de mars 1968, faisant baisser les reserves d'or des Etats-Unis de 
23 % en un peu plus d'un an. La speculation s'est intensifiee apres la 
devaluation de la livre sterling en novembre 1967, devaluation &cid& 
par la Grande-Bretagne malgre les pressions en sens inverse que les 
Etats-Unis exercaient depuis plusieurs annees et l'aide qu'ils pro-
diguaient pour eviter une telle mesure, malgre aussi un prejudice consi-
derable pour la politique economique du gouvernement travailliste et 
apres une serieuse augmentation du deficit de la balance commerciale 
des Etats-Unis. Il ne restait plus grand chose de la convertibilite du 
dollar en or apres l'instauration du marche a deux paliers, car les autres 
gouvernements ont a peu pres cesse de convertir des dollars afin d'assu-
rer le fonctionnement du systeme du taux des changes conformement 
aux regles, car il n'y avait aucune solution de rechange. 

La crise monetaire,du mois de mars 1968 constitue un point tournant 
pour la politique des Etats-Unis. Le president Johnson a refuse de suivre 
ses chefs militaires qui lui recommandaient d'envoyer plus de troupes au 
Viet-nam et s'est declare en faveur de la negociation de l'armistice, 
mettant fin a l'escalade de la guerre. Pour faire adopter au Congres une 
surtaxe sur le revenu, il a aussi accepts certaines coupures des depenses 
au titre des programmes interieurs. Dans l'impossibilite de poursuivre 
les objectifs internationaux et interieurs envers lesquels it s'etait engage 
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tout en assurant la preservation du role con& au dollar par les regles du 
systeme monetaire international, le president a choisi d'abandonner ses 
objectifs. Faisant face a une situation du meme ordre quelques trois ans 
plus tard, Nixon a fait le choix contraire, preferant de forcer une modifi-
cation des regles plutot que d 'accepter les contraintes qu 'elles 
imposaient, d'apres lui, a la politique americaine. Nous n'esquisserons 
que brievement les evenements politiques et les politiques economiques 
oa s'insere ce choix. 

Quand Nixon est arrive au pouvoir, le boom economique provoque par 
la guerre du Viet-nam etait déjà termine51. A la suite de la surtaxe de 
l'impot sur le revenu du milieu des annees 1968 et du resserrement 
subsequent de la politique monetaire, l'economie se dirigeait vers une 
recession. En 1969, cependant, le chomage a baisse a 3,5 % alors que 
l'inflation augmentait a 5,4 %. Le gouvernement entendait reduire pro-
gressivement l'inflation en permettant un lifter accroissement du taux de 
chomage, en maintenant l'orientation restrictive de la politique fiscale et 
monetaire et sans adopter une politique des revenus. Les lignes direc-
trices sur les prix et les salaires qui avaient etc affaiblies par le boom du a 
la guerre du Viet-nam et par la perte d'autorite qu'avait subie le president 
Johnson, ont etc reniees pour des motifs d'ordre ideologique. La strate-
gie adopt& etait donc keynesienne, mais it s'agissait d'une variante 
conservatrice qui se fondait uniquement sur la gestion de la demande. 
Cette strategic a eu pour effet, notamment pendant la crise du credit, 
d'accroitre la recession au point de porter le taux de ch6mage a 6,1 % a la 
fin de 1970. L'inflation a etc plus lente a reagir, accompagnant ['augmen-
tation du taux de chomage pour atteindre 5,9 % en 1970 bien qu'elle ait 
commence a baisser dans la seconde partie de cette annee-1A. 

Cet acces de stagflation, assez Leger quand on y repense, a souleve un 
mecontentement considerable a regard de la gestion economique du 
gouvernement et menace la reelection de Nixon en 1972. Nixon avait etc 
elu en 1968 avec une majorite simple du vote populaire a l'issue d'une 
course mettant en lice trois candidats. Malgre le desarroi du Parti demo-
crate, Nixon l'avait emporte de justesse sur le candidat democrate, 
tandis que les Democrates conservaient la majorite au sein du Congres 
ou les Republicains n'ont remporte que des gains modestes en 1970. A 
cause de la faiblesse de ses appuis politiques et a cause qu'il avait etc 
battu par Kennedy en 1960 au moins en partie parce que Eisenhower 
n'etait pas parvenu a reduire le taux de chomage, Nixon savait tres bien 
qu'il ne devait pas commettre la meme erreur en 1972. Mais l'inflation se 
situait encore a un niveau beaucoup plus eleve qu' a l' epoque oh. 
Eisenhower avait craint de la ranimer et on risquait que l'inflation 
&passe pendant la campagne electorale de 1972 le point maximum 
qu'elle avait atteint au debut de 1970 si on relangait la demande suffisam-
ment pour reduire le taux de ch6mage au niveau 00 it se trouvait lorsque 
Nixon avait pris Le pouvoir. II se pouvait donc que la gestion de la 
demande ne suffise pas a elle seule a assurer la reelection de Nixon. 
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Plusieurs milieux souhaitaient qu'on adopte de nouveau une forme 
quelconque de politique des revenus. Le Congres, aux mains du Parti 
democrate, a donne au president le pouvoir d'imposer des mesures de 
controle des salaires et des prix rejetant d'avance la faute sur lui au cas 
ou le refus d'adopter ces mesures de controle entrainerait un accroisse-
ment de l'inflation. Ses partisans demandaient eux aussi l'adoption de 
mesures de controle, ainsi d' ailleurs que certaines entreprises qui 
avaient besoin d'aide pour resister aux revendications salariales. Le 
president de la reserve federale, nomme par Nixon, et sur les conseils 
duquel le president comptait depuis longtemps, s'est egalement declare 
en faveur de l'adoption de telles mesures. Certains gouvernements 
strangers, ainsi que des institutions internationales, demandaient aussi 
l'adoption d'une politique visant a controler l'inflation et a faire face aux 
nouvelles pressions que subissait le dollar. Par consequent, malgre les 
objections que pouvait avoir Nixon et les autres membres de son gouver-
nement a toute forme de politique des revenus, celui-ci a pris des 
mesures en ce sens. On a fait quelques ouvertures en vue de consulta-
tions tripartites, bien que l'AFL-CIO ait refuse d'allerjusqu'a un examen 
des decisions prises en matiere de prix et de salaires, car un gouverne-
ment republicain ne semblait nullement en mesure de fournir meme un 
semblant de systeme de reglementation consensuelle des salaires, sans 
parler de l'absence d'autres conditions necessaires. 

La necessite de changer quelque peu de strategie a egalement ete 
renforcee et compliquee par un accroissement des contraintes interna-
tionales52. Les pressions sur le dollar ont repris en 1970 a la suite de la 
reapparition de la deterioration seculaire de la balance americaine des 
paiements. Cette deterioration avait ete pour un temps masquee par la 
recession; la politique monetaire qui y avait contribue avait entrains a 
court terme une rentree de capitaux, ce qui avait eu pour resultat, en 
1969, un excedent de 2,7 milliards de dollars au solde des transactions 
portant sur les reserves officielles. Mais cet excedent s'est transforms, 
l'annee suivante, en un deficit record de 9,8 milliards de dollars qui 
atteignait presque 30 milliards de dollars en 1971, armee du premier 
deficit commercial des Etats-Unis depuis le debut du siecle. Il etait, bien 
stir, impossible, sans accroitre le deficit et encourager les sorties de 
capitaux, de relacher la politique monetaire et d'accroitre la demande au 
point oa it aurait fallu le faire pour reduire le taux de chemage. II etait tres 
clair qu'il existait un desequilibre fondamental entre les Etats-Unis et les 
autres economies capitalistes, desequilibre qui rendait impossible le 
maintien des taux de change existants a moins de provoquer une grave 
deflation et d'assurer, a coup stir, la (Waite de Nixon aux prochaines 
elections. 

Le realignement des taux de change devenait ainsi inevitable. Il 
s'agissait de savoir comment y parvenir et quels en seraient les effets sur 
le systeme monetaire international. On avait déjà essays la methode dite 

210 Martin 



de l'« aimable oubli » qui ne laissait aux pays excedentaires aucune autre 
option que d'accumuler des dollars, sinon la reevaluation de leur propre 
monnaie. Cette methode avait remporte un certain succes. En 
Allemagne federate, qui avait déjà reevalue sa monnaie en 1969, la 
banque centrale s'efforgait de contrOler les effets inflationnistes de 
l' entree massive de capitaux dans l'attente d'une nouvelle reevaluation. 
En mai 1971, cette attente s'est d'ailleurs realisee (a moths que ce ne soit 
l'expectative qui ait entrain le resultat). Apres avoir achete un milliard 
de dollars en 40 minutes pour defendre le taux du mark, l'Allemagne 
federate a decide de laisser flotter sa monnaie entrainant dans son 
ascension les monnaies de plusieurs petits pays. Il en est resulte une 
depreciation du taux de change reel du dollar bien inferieure a ce qui 
semblait alors necessaire, d'autant plus que les mesures de controle 
adoptees par le Japon s'averaient tits efficaces a regard de la politique 
de l'aimable oubli. Une autre methode consistait a negocier un realigne-
ment des taux de change dans le cadre d'une plus ample reforme du 
systeme monetaire dans laquelle les DTS remplaceraient le dollar en tant 
qu'unite de reserve et les taux de change seraient rendus plus flexibles. 
Les conflits d'interet entre les divers pays auraient, en toute hypothese, 
rendu cette solution difficilement acceptable, mais cette methode n'a 
meme pas ete serieusement envisagee avant la crise de 1971 qui a abouti a 
une nouvelle attaque contre le dollar au mois d'aoitt de cette meme 
armee. C'est alors que Nixon a choisi la methode forte de preference a 
des negotiations et a l'aimable oubli. 

Presentant sa nouvelle politique economique, Nixon a annonce sa 
decision unilaterale de suspendre provisoirement la convertibilite du 
dollar en or ou en d'autres monnaies de reserve, sauf pour les montants 
et dans les conditions juges conformes a rinteret de la stabilite mond-
take et aux interets des Etats-Unis. Il a aussi impose une surtaxe 
temporaire de 10 % sur les importations, en sus des tarifs douaniers en 
vigueur. Cette surtaxe devait etre annul& lorsque prendrait fin la 
periode des « taux de change injustes ». Ces mesures s'accompagnaient 
d'un gel de 90 jours des prix et des salaires. Cette periode devait servir a 
elaborer un programme plus detaille de mesures de controle et de 
propositions visant rallegement des imp6ts sur le revenu, de la taxe 
d'accise et des impots sur les entreprises. Ainsi un mois environ apres 
que Nixon eut, avec beaucoup de panache, annonce sa prochaine visite 
en Chine, it a pris une autre initiative frappante en combinant un impor-
tant revirement de sa politique etrangere et des aspects interieurs de la 
strategie economique qu'il avait poursuivie jusqu'alors. Ses initiatives 
ont eu les effets voulus, du moths en ce qui concerne r election de 1972. 

En fermant le guichet de l'or et en instituant une surtaxe a l'importa-
tion sans consulter ou prevenir ses partenaires, et contrairement aux 
regles du FMI, le gouvernement des Etats-Unis a entrepris de forcer les 
autres principales puissances financieres a proceder a une reevaluation 
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de leur propre monnaie vis-à-vis du dollar, a accorder des concessions 
commerciales et a assumer une part plus importante des depenses 
militaires. Cet ensemble de mesures devait reduire les contraintes qui 
pesaient sur la politique economique interieure des Etats-Unis et reduire 
les handicaps imposes a la position concurrentielle de l'industrie ameri-
caine par la maniere dont fonctionnaient, dans le contexte des rapports 
politiques et economiques internationaux qui avaient evolue depuis 
l'instauration du systeme, les arrangements monetaires et commerciaux 
negocies a l'origine. Apres quatre mois de flottement et de negociations 
compliquees entre les Etats-Unis et les autres grandes puissances finan-
cieres, ''accord du Smithsonian a instaure un realignement des taux de 
change, realignement qui devait passer par une devaluation du dollar par 
rapport au prix de l'or et une reevaluation des principales autres mon-
naies. On retablissait ainsi quelques-unes des dispositions prevues par le 
systeme de Bretton Woods mais le dollar restait inconvertible et aucune 
procedure n'a ete etablie soit pour maintenir soit pour modifier les 
nouveaux taux de change stabilises. 

Cette question et plusieurs autres restaient a resoudre dans le cadre 
d'autres negociations qui devaient instaurer un nouveau regime interna-
tional de taux de change flexibles mais stables. Ces negociations ont 
effectivement ete entreprises, mais elles ont echoue sous les pressions 
de nouvelles crises monetaires qui ont entraine une nouvelle devaluation 
unilaterale du dollar au debut de 1973 et l'abandon des efforts de la part 
des principaux pays en vue de maintenir des taux fixes. C'etait la 
disparition du dernier vestige du systeme Bretton Woods. Le systeme 
des taux flottants qui le remplacait etait flexible mais d'une grande 
instabilite. Quelle qu'ait pu etre la possibilite de transformer le systeme 
en un systeme plus stable de taux flexibles Ore par une institution 
internationale telle que le FMI, dont la structure aurait pu etre modifide a 
cet effet, elle a ete reduite a nouveau par la crise petroliere de la fin de 
1973. Mais cette crise etait elle-meme liee a l'instabilite economique qui 
l'avait precedde et a laquelle la nouvelle politique economique de Nixon 
avait largement contribue. 

S'etant &fait de ''obligation de maintenir la valeur du dollar a un taux 
fixe et ayant etabli des garde-fous a l'encontre des consequences infla-
tionnistes non seulement de la devaluation qui devait suivre mais egale-
ment de ''expansion economique interieure, le gouvernement Nixon a 
adopte de puissantes mesures de relance53. Etant donne que le Congres, 
controle par le Parti democrate, avait reproche au gouvernement de 
tolerer un taux de chomage trop eleve, it a adopte de nouvelles mesures 
fiscales destines a reduire le chomage. Il en est resulte des incitations 
fiscales encore plus puissantes que celles qui avaient ete adoptees 
pendant la guerre du Viet-nam. Au cours de 1972, la politique monetaire 
a aussi ete tres expansionniste. Au moment des elections, le ch6mage, 
qui etait de 5,9 % en janvier, etait tombe a 5,2 %; 'Inflation avait 
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egalement baisse a 3,3 % a partir d'une moyenne de 4,3 en 1971. Le taux 
de chomage a continue a baisser, pour atteindre 4,9 % en 1973, mais 
('inflation commengait a reprendre au cours de la deuxieme moitie de 
1972. Elle s'est acceleree rapidement au cours de l'annee suivante, 
atteignant 6 % au cours du premier semestre de 1973, c'est-A-dire avant 
la crise petroliere. Il s'est avers que cet exercice d'ecole sur les cycles 
economico-politiques avait stimule l'economie plus qu'il ne le fallait et 
avait entrains un surcroit d'inflation, car la persistance des desaccords 
au sein du Parti democrate avait eu pour effet d'assurer la reelection de 
Nixon. Il etait toutefois impossible de le prevoir au milieu de 1971, au 
moment oii il a fallu prendre les decisions54. 

Comme la tendance inflationniste imprimee a l'economie americaine 
par les politiques adoptees au cours de la guerre du Viet-nam, la ten-
dance inflationniste suscitee par la nouvelle politique economique a 
renforce les pressions inflationnistes qui se manifestaient a l'etranger et 
qui ont ete transmises par une augmentation enorme des transferts de 
capitaux a court terme par l'intermediaire d'un systeme financier inter-
national prive en pleine expansion. Il s'est produit un synchronisme 
jusque la inconnu entre l'expansion economique aux Etats-Unis avant 
l'election et l'expansion economique dans les autres grands pays indus-
triels , ce qui a entrains un boom general. Les pressions que ce boom a 
imprimees au marche des matieres premieres en a fait grimper les prix. 
Les prix des denrees agricoles ont augments d'une maniere particuliere-
ment rapide etant donne de mauvaises recoltes, l'epuisement des stocks 
de cereales et le ralentissement de la croissance des taux de rendement. 
Les prix du parole ayant augments en meme temps que les autres 
marchandises, l'OPEP s'est trouvee en mesure d'imposer un certain 
controle aux prix et a la production, controle qui lui avait echappe 
jusqu'alors. Ainsi, l'oPEP a pu accelerer ('augmentation des prix et les 
maintenir meme lorsque les prix des autres matieres premieres ont 
baisse au cours des annees suivantes55. 

Le choc petrolier apportait un element nouveau et important aux 
problemes auxquels devaient faire face les pays importateurs de parole. 
Comme c'etait le cas aux Etats-Unis, cependant, la croissance au sein de 
ces pays et la structure d'interdependance qui les relie, y compris les 
changements apportes au systeme monetaire international, constitu-
aient déjà .des sources puissantes d'instabilite. Ces forces 
destabilisatrices ont fini par creer dans le monde entier une poussee 
deflationniste qui a transforms les effets du choc petrolier en deux 
recessions qui se sont aggravees et ont porte le taux de ch6mage a son 
plus haut niveau depuis la Depression. Pour rendre compte de cette 
evolution, il faut d'abord examiner comment les gouvernements des 
divers pays, ainsi que celui des Etats-Unis, ont fait face aux problemes 
de politique economique a la suite du premier choc petrolier. L'analyse 
comparative que Lange et Garrett ont faite des reponses A ces problemes 
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souligne en termes statistiques generaux l'importance, pour la formula-
tion de ces reponses, des differences dans le pouvoir politique apparte-
nant aux milieux syndicaux. II faut cependant proceder a une analyse 
plus detaillee de revolution de la conjoncture dans les divers pays pour 
etre en mesure de comprendre comment la combinaison de ces diffe-
rences et des differences au titre des moyens strategiques et institution-
nels des divers pays influence revolution economique. Dans la pro-
chaine partie de cette etude nous procederons donc a l'analyse des 
politiques formuldes en reaction a ces problemes par deux 
pays : l'Autriche et l'Allemagne de l'Ouest. 

La diversite des resultats obtenus permet de constater que rinterde-
pendance ne supprime pas la possibilite d'effectuer des choix entre les 
diverses politiques possibles en fonction de l'appui politique dont divers 
objectifs peuvent beneficier dans tel ou tel pays. Ainsi, la difficulte 
croissante d'assurer le plein emploi, meme dans les pays oil cet objectif 
beneficie d'un tits important appui politique, indique que, dans un 
contexte international determine en grande partie par les politiques des 
principaux pays oh, d'ailleurs, la poursuite du plein emploi ne beneficie 
que d'un appui politique relativement faible, la plupart des pays sont de 
moins en moins libres dans le choix de leurs politiques. Les politiques du 
pays le plus important, les Etats-Unis, ont probablement le plus contri-
bud A ce retrecissement des choix qui s'offraient aux autres pays, mais 
les Etats-Unis eux-memes ne sont pas parvenus a echapper a ce mouve-
ment deflationniste qu'ils avaient contribue a lancer en reponse au 
premier choc petrolier. 

La genese des diverses solutions possibles aux crises 
economiques : 
les chocs petroliers et la poussee deflationniste 

La quasi totalite des observateurs semble s'entendre sur ridee que le 
quadruplement des prix du parole de l'OPEP au cours de 1973-1974 a eu, 
sur les pays importateurs de petrole, un effet a la fois inflationniste et 
deflationniste. L'augmentation des prix a eu un effet inflationniste direct 
au fur et a mesure qu'elle se transmettait a I'ensemble de reconomie, 
ainsi que l'ont dit Izzo et Spaventi, « conformement A la dependance par 
rapport au petrole importe [. . .] a sa structure de production et a 
relasticite des revenus nominaux par rapport aux prix56  ». L'augmenta-
tion a cependant eu un effet deflationniste dans la mesure ou les revenus 
transferes aux pays de l'OPEP ne sont pas revenus aux pays importateurs 
de petrole sous forme de commandes a ('exportation ou d'investisse-
ments dans ces pays. Autrement dit, la difficulte d'eviter de se trouver 
en meme temps dans une situation de chomage et d'inflation, difficulte 
que les divers gouvernements avaient commence a ressentir (de plus en 
plus), a ete aggravee par le choc petrolier. 
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Ce dilemme auquel devaient donc faire face les pays importateurs etait 
complique par l'interdependance qui les liait. Chaque fois qu'un pays ne 
parvenait pas a compenser l'effet deflationniste du choc petrolier sur son 
economic, it y avait des repercussions sur les autres pays, etant donne 
que le premier pays etait oblige de reduire ses importations en prove-
nance de ses partenaires commerciaux. Cette consequence entrainait, a 
son tour, chez les autres pays, une baisse de la demande d'exportations. 
Ajoutons que, dans la mesure oil les efforts que faisait un pays pour 
compenser l'effet deflationniste du choc petrolier n'etaient pas suivis 
par d'autres pays, la balance des paiements courants du premier avait 
tendance a se deteriorer dans une plus grande mesure que celle des 
autres pays, exposant ce pays a la fuite des capitaux et exposant sa 
monnaie aux pressions a la baisse. C'etait justement pour eviter les 
contraintes que l'interdependance imposait aux efforts en vue de con-
troler l'effet deflationniste de l'augmentation des prix petroliers que le 
Secretariat de l'ocDE a encourage les pays importateurs de petrole a 
s'entendre sur la maniere de repartir entre eux le fardeau que repre-
sentait le deficit global de ces pays par rapport a l'oPEP et c'est pour 
cette meme raison que le Secretariat et d'autres organismes se sont 
prononces ensuite en faveur d'une coordination des politiques des 
divers pays afin de permettre la reprise de l'expansion57. 

Cette coordination de l'expansion n'a cependant pas eu lieu. Les 
divers gouvernements ont reagi de maniere differente. La plupart 
d'entre eux, ayant déjà constate la difficulte qu'il y avait a reduire le 
chomage et l'inflation en meme temps, etaient tits mal prepares a reagir 
en meme temps contre les effets deflationnistes et inflationnistes du 
prelevement opera par l'oPEP. Les divers gouvernements ont donc eu 
tendance a s'attaquer a l'un ou a l'autre de ces problemes plutot qu'aux 
deux en meme temps. Les Etats-Unis et l'Allemagne federate ont 
d'abord choisi de s'attaquer a l'aspect inflationniste, alors que la 
Grande-Bretagne, la France, l'Italie, l'Autriche et la Suede ont choisi 
des mesures expansionnistes, c'est-A-dire une relance de la demande 
afin de contrer le chomage. 

A l'epoque de la crise petroliere, les Etats-Unis et l'Allemagne fede-
rate avaient pour politique de reduire les taux d'inflation qui avaient 
atteint, en 1973, leur niveau le plus eleve depuis la fin de la guerre. Les 
gouvernements Nixon et Ford comptaient sur une politique monetaire 
extremement restrictive pour inverser le puissant mouvement inflation-
niste imprime par le boom qu'ils avaient orchestra avant l'election de 
1972. Le gouvernement de l'Allemagne federate resistait fermement a la 
penetration de l'inflation sur son territoire, car elle craignait que ce 
mouvement ne se transforme en une montee en fleche des prix et des 
salaires. Pour cela, le gouvernement comptait egalement sur une politi-
que monetaire extremement restrictive et la decision de laisser flotter le 
mark a donne a la banque centrale une plus grande liberte de decider des 

Martin 215 



mesures necessaires. Ainsi, les politiques adoptees par ces deux 
grandes puissances financieres ont aggrave l'effet deflationniste de ce 
transfert des revenus vers les pays de l'oPEP, renforgant le ralentisse-
ment de l'economie qui se manifestait déjà non seulement en Allemagne 
mais dans l'ensemble des pays de l'OCDE provoquant ainsi la recession 
la plus grave depuis la fin de la guerre. 

Etant donne le poids economique de ces deux puissants pays, les 
decisions prises par leurs gouvernants ont rendu tres difficile pour les 
autres pays d'adopter des solutions differentes. La plupart des gouver-
nements qui ont d'abord essaye de contrer les effets deflationnistes en 
adoptant des mesures de relance de l'economie ont ete obliges par les 
diverses crises monetaires a changer de cap. II en a ete de meme par la 
suite aux Etats-Unis lorsque le gouvernement Carter a decide d'adopter 
une politique expansionniste alors que les autres pays poursuivaient une 
politique de restriction. Au moment ou les autres pays ont adopte a leur 
tour une politique expansionniste, la pression que subissait le dollar 
poussait la reserve federale a adopter une politique monetaire extreme-
ment restrictive qui a provoque la recession du debut des annees 1980, 
plus grave encore que la precedente. Les gouvernements qui s'etaient 
prononces en faveur d'une politique expansionniste n'ont cependant pas 
tous ete obliges de changer de cap, du moins au cours des annees 1970. 
L'exemple le plus clair est l'Autriche. Plus que tout autre, ce pays a 
reussi a limiter a la fois le chomage et l'inflation. D'autres pays, notam-
ment la Norvege et la Suede, ont connu autant de succes dans la lutte 
contre le chomage, mais ne sont pas parvenus aussi bien a juguler 
l'inflation eta favoriser la croissance. Cependant, meme l'Autriche a ete 
incapable d'empecher une forte augmentation du chomage a la suite du 
double choc inflige, au tournant de la decennie, par l'oPEP et la reserve 
federale des Etats-Unis58. 

L'exemple de l'Autriche demontre qu'il etait possible de repondre au 
double defi que presentait le premier choc petrolier, et la vague deflation-
niste qui a deferle par la suite aurait sans doute ete plus faible si les autres 
pays avaient reagi dans le meme sens. Si les Etats-Unis et l'Allemagne 
federale avaient adopte des mesures proches de celles que prit 
l'Autriche, it est probable que la deflation aurait ete moins grave, car 
c'est justement les mesures prises par ces deux pays qui ont mis la vague 
en mouvement. On peut donc se demander pourquoi les Etats-Unis et 
l'Allemagne federale n'ont pas adopte les mesures qui avaient reussi en 
Autriche. Cette question simple n'a pas de reponse simple mais, a notre 
avis, une grande partie de la reponse provient de la difference existant 
entre ces trois pays au titre de l'appui politique et des moyens suscepti-
bles d'être mobilises en faveur du plein emploi et du maintien des 
services sociaux. 

L'argument avance plus haut veut que le pouvoir politique du monde 
syndical constitue l'assise la plus importante d'une politique de l'emploi 
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et du bien-etre. L'Autriche compte parmi les pays ou le pouvoir politi-
que du monde syndical est le plus grand; it est faible en Allemagne 
federate et encore plus aux Etats-Unis. Si ('argument est juste, nous 
devrions nous attendre a voir en Autriche une resistance beaucoup plus 
forte aux effets deflationnistes du choc petrolier que dans les deux autres 
pays. Mais comment se fait-il que l'Autriche soit parvenue a resister au 
choc petrolier tout en reussissant egalement a resister a son effet infla-
tionniste? Selon notre argument, la force politique du monde syndical 
est, certes, ('element le plus important pour la realisation du plein 
emploi et le maintien des services sociaux mais ces resultats dependent 
egalement des moyens strategiques et institutionnels des gouverne-
ments issus de cette puissance syndicate. Nous nous attendions donc 
ce que le gouvernement autrichien possede les moyens strategiques et 
institutionnels de repondre au double defi du choc petrolier. Quels que 
soient ces moyens dans les deux autres pays, la faiblesse du mouvement 
syndical aurait du avoir pour resultat que ces moyens ne furent pas mis 
en oeuvre pour contrecarrer l'effet deflationniste du choc petrolier dans 
la meme mesure qu'en Autriche. 

Cet argument tire son meilleur appui d'une etude particulierement 
pertinente en l'espece, puisqu'elle analyse le rapport entre les variations 
de la puissance syndicate et les variations du taux de chomage et du taux 
de croissance au cours de diverses periodes avant et apres la premiere 
augmentation des prix petroliers. Cette etude a conclu a l'existence d'un 
fort rapport — bien que pas toujours inverse — entre le pouvoir du 
monde syndical et la deterioration des indicateurs economiques. Ce 
rapport depend de ('interaction entre les composantes organisation-
nelles et politiques de la puissance syndicate. La puissance du monde 
syndical etait plus grande en Autriche qu'en Allemagne federate et la 
deterioration de la situation economique y a ete moms grave. Les 
milieux syndicaux etaient encore plus faibles aux Etats-Unis qu'en 
Allemagne federate, mais la situation economique ne s'y est pas Me-
rioree davantage, bien que les Etats-Unis soient partis d'une situation 
economique moms bonne que celle de l'Allemagne federate. La corn-
plexite du rapport auquel conclut ('etude permet en partie de savoir 
pourquoi notre question n'admet pas une reponse simple. Pour ajouter a 
la complexite rappelons qu'il est necessaire de tenir compte des moyens 
strategiques et institutionnels des gouvernements par rapport aux situa-
tions specifiques qui servent de contexte aux problemes auxquels se sont 
heurtees les diverses politiques envisages, situations telles que les 
differences structurelles qui ont module les repercussions des chocs 
petroliers. 

Pour essayer de repondre a la question, it convient d'examiner plus a 
fond le processus de formulation des politiques adopte par les Etats-
Unis, l'Allemagne federate et l'Autriche. Nous n'avons pas la place ici 
de nous livrer a une etude proprement exhaustive de la situation qui 

Martin 217 



existait dans ces pays et nous sommes encore moins en mesure de nous 
pencher sur le cas des autres pays. C'est pourquoi ii faudra nous pencher 
sur les questions les plus etroitement liees a la possibilite de trouver des 
mesures efficaces pour contrer le double defi evoque plus haut. Une de 
ces questions, ainsi que nous l'avons déjà dit, est l'elasticite des revenus 
nominaux par rapport aux prix. Etant donne que l'augmentation des prix 
du petrole a eu pour effet un transfert du revenu reel des pays impor-
tateurs de petrole aux pays de l'OPEP, it convient d'examiner comment 
cette baisse du revenu reel a ete repartie au sein des pays qui en ont 
souffert. 

La repartition entre la main-d'oeuvre et le capital revet une impor-
tance particuliere, car elle affecte les investissements et donc la crois-
sance et l'emploi. Si le monde du travail, par la puissance de son 
organisation et par les autres elements du processus de determination 
des salaires, est capable d'accroitre son revenu nominal de maniere a 
suivre l'augmentation des prix et de maintenir son revenu reel alors 
qu'une partie de l'augmentation des prix du petrole represente une 
baisse du revenu reel global, sa part, relative a celle du capital, est 
augmentee. Cette baisse de la part relative des detenteurs de capitaux 
peut entrainer une baisse des investissements et donc une baisse de la 
croissance et de l'emploi. Le maintien du taux des investissements 
depend, par consequent, de la question de savoir si l'on peut repartir 
cette baisse du revenu reel de maniere a maintenir la position relative du 
monde du travail et des detenteurs de capital, prenant pour hypothese 
que la repartition initiale correspondait effectivement a un taux suffisant 
d'investissement. Autrement dit, it s'agit de savoir si la croissance des 
salaires nominaux peut etre suffisamment limit& pour maintenir le 
rapport initial entre la part du revenu national revenant au monde du 
travail et la part revenant aux detenteurs de capitaux. Lorsque la puis-
sance des milieux syndicaux est forte, la limitation du taux de croissance 
des salaires va dependre de l'existence de conditions propices a l'adop-
tion d'une politique des revenus ou a une sorte d'entente sociale sur la 
reglementation des salaires. D'apres les etudes dont nous avons fait etat 
plus haut, ces conditions existent, surtout dans des pays tels que 
l'Autriche oil le monde syndical a le plus de force politique. 

A l'inverse, il est certain que si cette diminution du revenu reel est 
support& plus que proportionnellement par le monde du travail, il peut 
en resulter un flechissement de la demande, done une baisse des inves-
tissements, de la croissance et de l'emploi. Pour repondre au double defi 
du choc petrolier, les gouvernements devaient donc essayer d'assurer 
que la baisse du revenu reel soit, si necessaire, support& proportion-
nellement par le monde du travail et par le capital. Les gouvernements 
devaient egalement etre prets a corriger toute deviation dans un sens ou 
dans l'autre59. Ainsi, une baisse dans la part du revenu auquel avait droit 
le capital pourrait etre corrigee par les changements apportes a Pimp& 
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sur les benefices ou a Pimp& sur les salaires afin d'assurer une augmen-
tation des benefices apres impot, ou bien on pourrait utiliser les inves-
tissements publics pour compenser la baisse des investissements prives. 
De la meme maniere, it &ail possible de corriger la baisse de la demande 
que pouvait provoquer la baisse de la part du revenu reel dont beneficiait 
jusqu'alors le monde du travail par une reduction des impOts sur le 
revenu ou par l'accroissement des depenses publiques. Ces mesures 
auraient tres bien pu etre adoptees a titre provisoire en attendant que 
l'economie finisse de s'adapter a cette baisse du revenu reel et a la 
modification des prix relatifs. Etant donne qu'une baisse du revenu reel, 
quel qu'en soit le mode de repartition, entraine une baisse de la demande 
globale, dans la mesure ou celle-ci n' est pas compensee par un 
accroissement de la demande de l'etranger, it convient d'adopter des 
mesures pour relancer la consommation en meme temps qu'on adopte 
des mesures destinees a corriger la repartition des effets de la baisse du 
revenu. La conciliation de ces types de mesures peut etre une oeuvre 
tres complexe qui met les capacites strategiques et institutionnelles des 
gouvernements a rude epreuve. Mais les objectify poursuivis par les 
gouvernements, et notamment la mesure dans laquelle ils parviennent 
resister a l'effet deflationniste du choc petrolier vont vraisemblablement 
dependre du pouvoir politique des milieux du travail. Nous allons main-
tenant examiner la maniere dont certains gouvernements ont effective-
ment reagi a cette situation. 

L'experience autrichienne 

La petite economie ouverte de l'Autriche rend compte d'un peu plus de 
1 % du PNB de l'ocDE, tandis que le commerce exterieur rend compte 
d'un peu plus du tiers du PIB de l'Autriche. Sur les 15 pays dont on a 
compare la performance economique entre 1960-1973 et 1974-1980, 
l'Autriche figure parmi ceux dont la performance s'est deterioree le 
moins. Le taux moyen de croissance de son PIB n'a diminue que de 
1,8 % tandis que son taux moyen de chOmage s'elevait de seulement 
0,2 %. Seule la Norvege, dont la croissance du PIB a augmente de 0,2 % 
et le chomage de 0,1 % a eu une meilleure performance dans les deux 
cas. L'augmentation de 2,3 % du taux d'inflation de l'Autriche n'etait 
superieure qu'a celle de deux des autres pays, les Pays-Bas et 
l'Allemagne de I'Ouest, qui ont tous deux connu une plus grande deteri-
oration de la croissance du PIB et du chomage. Ainsi, l'Autriche a 
exceptionnellement bien reussi a empecher l'augmentation du ch6mage 
et de 1 'inflation malgre la menace que constituaient les chocs 
petroliers6°. 

Comment l'Autriche a-t-elle realise cet exploit? Selon Scharpf, elle y 
est arrivee par une strategie appropriee dont ses institutions rendaient 
l'application possible. Selon cet auteur, l'Autriche a adopte une strate- 
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gie a deux volets destinee a contrer les deux effets contraires du choc 
petrolier. Pour lutter contre l'effet deflationniste, l'Autriche a adopte 
une combinaison de politiques fiscales et monetaires visant a accroitre la 
demande globale; pour contrer l'effet inflationniste, elle a eu recours a 
une politique de « devise forte » a regard du taux de change et a une 
politique des revenus61. Nous exposerons maintenant les facteurs politi-
ques qui expliquent l'adoption de cette strategie et le succes qu'elle 
semble avoir connu. 

Au moment de la crise du petrole, le gouvernement autrichien etait 
entierement aux mains d'un parti social democrate jouissant de forts 
appuis syndicaux62. Le Parti socialiste autrichien est etroitement lie a la 
seule centrale syndicate du pays, l'OeGB, qui comprend 16 syndicats 
regroupant environ les trois cinquiemes de la population active. Le Parti 
socialiste a ete constamment au pouvoir depuis 1945, seul ou en coali-
tion, sauf entre 1966 et 1970. Entre 1945 et 1966, it a participe a une 
coalition nationale avec l'autre grand parti, le Parti populaire. 11 s'agit 
d'un parti democrate chretien etroitement lie aux associations commer-
ciales, professionnelles et agricoles. Le Parti populaire a gouverne seul 
entre r eclatement de la coalition et rarrivee au pouvoir d'un gouverne-
ment entierement socialiste en 1970. Les Socialistes ont ensuite 
gouverne seuls jusqu'en 1983; ace moment its ont forme un gouverne-
ment de coalition avec un petit parti liberal, le Parti de la liberte. 
L'Autriche compte donc parmi les pays on la force politique du mouve-
ment ouvrier est la plus grande. 

Face a la crise du parole, les Socialistes ont declare que le maintien du 
plein emploi demeurait leur premiere priorite : its s'attendaient d'attein-
dre cet objectif en maintenant la strategie austro-keynesienne en vigueur 
depuis longtemps63. Comme toutes les variantes du keynesianisme, 
cette strategie utilisait surtout la politique fiscale pour maintenir la 
demande aux niveaux qu'exige le plein emploi. Le pouvoir tres con-
centre sur les decisions budgetaires au palier du gouvernement central 
facilite l'emploi de la politique fiscale a cette fin. D'autre part, les 
repercussions de la politique fiscale ont ete quelque peu amoindries par 
la structure federale du pays. Puisqu'il ne rend compte que d'un peu plus 
de la moitie du total des depenses publiques, le gouvernement federal 
autrichien n'a semble-t-il pas ete en mesure d'empecher les depenses du 
gouvernement d'Etat et des gouvernements locaux de contrebalancer 
considerablement, mais non entierement, ses decisions budgetaires 
anti-cycliques. 

Cette difficulte ajoute a l'importance du role de soutien attribue a la 
politique monetaire. Sur le plan institutionnel, le gouvernement federal 
est en mesure de jouer ce role. Certains des instruments de la politique 
monetaire relevent directement du ministere des Finances, tandis que 
les mesures prises par la banque centrale sont etroitement coordonnees 
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avec la politique gouvernementale, en droit et en pratique. Pendant que 
le systeme de Bretton Woods etait en vigueur, la principale Cache de la 
banque centrale etait de varier la disponibilite du credit en fonction de la 
politique macro-economique; elle y parvenait surtout en controlant les 
liquidites des institutions de credit, s'en remettant davantage au ration-
nement du credit qu'aux taux d'interet dans les phases restrictives pour 
encourager l'investissement en maintenant ces taux bas. Apres l'echec 
du systeme de Bretton Woods, l'Autriche a tente de trouver une autre 
fawn d'assurer la stabilite du taux de change. La methode choisie 
consistait a Tier son taux de change a une devise etrangere stable. Depuis 
1976, a quelques exceptions pres, elle a lie sa devise au seul mark 
allemand (DM). Le taux de change est donc devenu la principale cible de 
la banque centrale, ce qui l'a obligee a abandonner la politique de 
reduction des taux d'interet. 

Cette «option de la devise forte », d'abord propos& par l'oeGB, est 
consider& essentielle au «cercle vertueux » permettant d'empecher la 
hausse de l'inflation sans recourir a une restriction de la demande qui 
sacrifie le plein emploi et l'utilisation de la capacite de fawn a maintenir 
l'investissement sur lequel dependent la productivite et la concurrence. 
Aussi longtemps que les taux d'inflation de l'Allemagne de l'Ouest, le 
plus grand marche de l'Autriche, sont inferieurs aux taux mondiaux et 
aussi longtemps que le DM gagne en valeur par rapport aux autres 
devises, entrainant le schilling autrichien, les prix interieurs des impor-
tations des zones autres que celle du DM n'augmentent pas autant que 
les prix mondiaux. Cela empeche l'augmentation des prix des produits 
interieurs soumis a la concurrence des importations, reduisant aussi les 
attentes inflationnistes dans le secteur non commercial. Lorsque l'infla-
tion importee est ainsi maintenue au minimum, la politique du taux de 
change apparait comme une condition necessaire a l'autre ingredient 
essentiel de la strategic : une politique des revenus dont depend a son 
tour la viabilite de l'option de la devise forte. 

L'Autriche a recours a la politique des revenus pour empecher l'aug-
mentation des coats unitaires de main-d'oeuvre dans le secteur commer-
cial par rapport aux colas de ses partenaires commerciaux64. Tant qu'il 
n'y a pas depreciation de la devise, les profits de ce secteur sont 
comprimes; cette compression empeche l'investissement et donc le 
maintien d'une production suffisante pour soutenir l'equilibre externe a 
long terme a moins qu'on ne puisse empecher l'augmentation relative 
des coats. Etant donne l'importance des valeurs relatives des salaires, it 
n'est pas facile d'atteindre la moderation necessaire des revendications 
salariales dans le secteur commercial a moins qu'on ne retrouve a peu 
pres la meme moderation dans le secteur non commercial. Il faut donc 
agir de fawn globale sur la croissance des salaires. Dans la mesure ou 
cela se produit, it est possible de maintenir l'option de la devise forte et 
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de reduire l'inflation; la politique fiscale est alors en mesure de maintenir 
la demande a des niveaux qui correspondent au plein emploi, ce qui 
ferme le cercle vertueux. 

La politique des revenus repose sur une double structure complexe 
d'organisations de producteurs dont les racines historiques sont pro-
fondes65. Le premier ensemble d'organismes comprend les o chambres » 
prevues a la Constitution dont doivent etre membres toutes les per-
sonnes engagees dans les divers secteurs et professions entre lesquels se 
divise l'economie. Le gouvernement doit consulter les chambres, dont 
les dirigeants sont elus par les membres, a regard des mesures legislati-
ves et des politiques en matiere d'economie et de finance, mais n'est pas 
lid par leur avis. L'autre ensemble d'organismes comprend des groupes 
volontaires, distincts des chambres, parmi lesquels seuls les syndicats 
sont importants a l' egard du mecanisme de la politique des revenus. Bien 
que la Chambre de commerce s'occupe de negociations salariales de 
meme que de representation des employeurs, ce sont les syndicats, 
plutot que les chambres ouvrieres, qui s'occupent des negociations 
salariales au nom des employes. La chambre ouvriere s'occupe de la 
recherche et de representation supplementaire pour les syndicats. Bien 
qu'ils soient legalement et fonctionnellement distincts, les deux orga-
nismes ouvriers sont dominos par les Socialistes. Avec le Parti 
socialiste, ils constituent l'un des deux principaux o camps » — les 
o rouges » et les « noirs » — entre lesquels l'Autriche se repartit depuis 
longtemps sur le plan politique et culturel. L'autre camp comprend le 
Parti populaire et les interets economiques qu'il domine, soit les cham-
bres de commerce, l'agriculture et les professions. 

Le cadre officiel de la politique des revenus est la o Commission 
paritaire des salaires et des prix ». Etablie sous l'impulsion des syndicats 
en 1958, cette Commission comprend des representants du gouverne-
ment (le chancelier federal et les ministres charges des affaires economi-
ques) de meme qu'une representation paritaire du patronat et des syn-
dicats. La participation est volontaire, les decisions doivent etre 
unanimes et la Constitution oblige les representants gouvernementaux a 
l'abstention. Les questions relatives aux salaires et aux prix sont 
d'abord traitees par des sous-comites distincts. 

Officiellement, le sous-comite des salaires n'est saisi que des 
demandes des syndicats en vue d'entreprendre les negociations sala-
riales. Toutefois, ces demandes sont d'abord trides par l'oeGB, qui en 
influence la substance aussi bien que l'echeancier. L'oeGB est une 
confederation exceptionnellement centralisee qui contrOle les finances 
et engage les principaux fonctionnaires de chacun des 16 syndicats 
membres. Les dirigeants de la confederation et des syndicats sont elus 
au suffrage indirect. Les demandes salariales sont donc etablies en 
fonction des besoins de l'economie au moyen d'une influence officieuse 
concentree dans un cercle de dirigeants restreint et assez isole. Nem- 
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moins, ce processus ne permet pas de determiner pleinement les salaires 
de fawn centrale. Des conseils d'usines elus au suffrage direct au niveau 
de l'entreprise negocient des conventions salariales distinctes qui peu-
vent ajouter aux conventions nationales, ce qui introduit un element 
important de glissement des salaires. Ces conseils comprennent des 
membres non syndiques, mais sont d'ordinaires diriges par les 
dirigeants syndicaux locaux. La limitation des salaires ne s'appuie sur 
aucune sanction legale; ni l'oeGB ni ses filiales ne risquent leur autorite 
en tentant d'etablir les salaires malgre les pressions des organisations 
locales et du marche. En fait, le systeme est congu de fawn a influencer 
le niveau des salaires (mais non leur repartition) dans la mesure du 
possible sans rendre la structure organisationnelle des negociations 
salariales consensuelles vulnerables au grave mecontentement de la 
base. Les tensions existent effectivement, mais elles n'ont pas jusqu'ici 
abouti au militantisme local que connaissent d'autres pays66. 

La moderation des prix est egalement restreinte, mais de fawns 
differentes. On ne fait guere plus qu'exposer les augmentations particu-
lieres des prix a une discussion prealable de leur justification economi-
que. II n'existe aucun autre moyen que la publicite &favorable pour 
empecher les augmentations qui pourraient sembler injustifiees. La 
concurrence etrangere mitigee par la politique de la devise forte est le 
principal facteur limitatif des prix. Ainsi, la fonction essentielle de la 
politique des revenus est de maintenir les augmentations salariales dans 
les limites dont dependent la survie et la croissance des entreprises 
soumises a cette contrainte. C'est donc un element central de la strate-
gie globale de gestion d'une petite economie ouverte qui se trouve en 
situation vulnerable sur le plan politique aussi bien qu'economique. 

Le consensus sur les elements essentiels de cette strategie de survie a 
ete forge par la guerre civile, le fascisme et l'occupation par des puis-
sances etrangeres. Les camps rouge et noir etaient litteralement des 
camps armes pendant la periode de lutte qui a abouti entre les deux 
guerres a la prise du pouvoir par les fascistes, suivie de l'annexion a 
l'Allemagne nazie. L'experience des camps de concentration et la 
menace de partage par les puissances d'occupation apres la guerre ont 
rendu la survie nationale suffisamment importante pour l'emporter sur 
l'heritage des luttes entre les classes et les sectes : les camps se sont 
unis pour gouverner l'Autriche d'apres-guerre. La division politique 
persistante structuree par les grands partis s'est combine a la collabora-
tion sur la base d'une formule politique assurant la « proportionnalite » 
dans tout le systeme administratif et permettant une alliance en vue de la 
croissance67. Ces caracteristiques de la situation de l'Autriche d'apres-
guerre se sont maintenues, permettant ce qu'on a appele une « associa-
tion sociale » sur laquelle repose une politique des revenus essentielle-
ment privee. 

Le pouvoir, la strategie et les institutions necessaires pour viser au 
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plein emploi en &pit de la crise du parole ne garantissaient toutefois pas 
le succes. En fait, au depart, la strategie n'a pas eu l'effet escompte68. 
Au moment du premier choc petrolier, l'economie autrichienne se por-
tait bien. Un long boom do a l'exportation, commence en 1968 et 
vraisemblablement aide par la reussite de la politique des revenus a 
l'occasion de sa premiere epreuve majeure, s'est maintenu presque sans 
interruption au cours du ralentissement de 1971-1972 a l'etranger. Les 
pressions inflationnistes et l'instabilite internationale ont entraine une 
tendance restrictive de la politique monetaire A la fin de 1973, mais cette 
tendance s'est rapidement inversee au debut de 1974 des que l'on a 
constate des tendances a la recession. La politique fiscale est demeuree 
expansionniste. Toutefois, l'ampleur de l'impulsion recessionniste 
provenant de l'augmentation des prix du parole et renforcee du fait que 
les grands pays n'ont pas adopte de politiques compensatoires a ete 
grandement sous-estimee dans les previsions autrichiennes, comme 
dans la plupart des autres. 

A la fin de 1974, on prevoyait une croissance de 4 % du PIB et une 
inflation de 9,5 % pour 1975, alors qu'en fait it y a eu une diminution de 
0,4 % du PIB et un taux d'inflation quelque peu inferieur de 8,4 %. Dans 
les negociations salariales en cours, la possibilite d'augmentation a ete 
jug& d'apres ces previsions erronees. Il en est resulte une augmentation 
contractuelle moyenne de 13,8 % du salaire horaire industriel, ce a quoi 
les negociations locales ont ajoute un peu moins de 4 %. La diminution 
de la production, particulierement en ce qui concerne les exportations 
(qui ont diminue de 5,5 %) a entraine une augmentation accusee du cola 
unitaire de la main-d'oeuvre. Les marges beneficiaires brutes ont chute 
de 3,3 % tandis que les profits subissaient une pression particulierement 
forte dans le secteur commercial. 

Ainsi, au lieu d'aider l'Autriche a s'adapter au choc petrolier en 
repartissant les diminutions du revenu reel entre le capital et la main-
d'oeuvre sans trop modifier la part respective de chacun, le mecanisme 
de la politique des revenus a permis un glissement important du capital 
vers la main-d'oeuvre. Le facteur le plus important survenu par la suite 
est ce que le gouvernement n'a pas fait en reaction a cet echec de la 
politique des revenus. Il n'a pas adopte des politiques fiscales et mon& 
taires restrictives pour faire redescendre le niveau des salaires en redui-
sant la demande et en affaiblissant par la le pouvoir de negociation des 
syndicats. L'explosion des salaires a ete percue comme un « accident » 
decoulant de facteurs sur lesquels les negociateurs n'avaient aucune 
prise. Une fois que ces negociateurs auraient compris ce qui s'etait 
produit, on s'attendait ace qu'ils reparent eux-memes les dommages. Le 
gouvernement pouvait donc continuer a faire tout en son possible pour 
maintenir l'emploi, dont dependait la participation syndicale a la politi-
que des revenus. 
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On a constate l'erreur des previsions pendant la ronde de negociations 
salariales de 1975 et le niveau des accords est tombe de pres de la moitie 
entre le premier et le quatrieme trimestre de l'annee. Il a continue de 
diminuer regulierement pendant les quatre annees suivantes, accom-
pagne d'un lifter glissement negatif des salaires, sauf en 1979. Comme 
cela le laisse entendre, et comme le confirment les etudes econometri-
ques , on ne sait dans quelle mesure la diminution des taux de salaire est 
attribuable A la politique des revenus plutot qu'aux pressions qu'exergait 
le marche par l'entremise de la resistance des employeurs aux revendica-
tions salariales. Quoi qu'il en soit, l'ecart entre la croissance des salaires 
en Autriche et chez ses partenaires commerciaux etait comble en grande 
partie, mais non entierement, a compter de 1979. Malgre cela, la diminu-
tion simultanee de l'inflation a permis l'augmentation du salaire reel 
entre 1974 et 1979. 

Au cours de la meme periode, les effets de la politique fiscale etaient 
nettement expansionnistes, malgre l'orientation restrictive prise par 
cette politique A la fin de 1977. La politique monetaire suivait la politique 
fiscale, adaptant le stimulus de la demande tout au long de la periode, 
bien que cette politique ait egalement pris une orientation restrictive en 
1977 et encore une fois en 1979 au moment oil l'augmentation des taux 
d'interet a l'etranger a oblige a augmenter les taux d'interet du pays pour 
maintenir le taux de change. L 'augmentation du chomage a ete 
restreinte, passant de 1,3 % a un sommet de 2,1 % en 1978 et s'etablis-
sant en moyenne a 1,8 % au cours de la periode de cinq ans pendant 
laquelle la moyenne des 15 pays de l'oCDE etait de 5,2 %. Au cours de la 
meme periode, les augmentations des prix a la consommation sont 
passees de 8,7 % a moins de 4 % en 1979, en comparaison d'une 
moyenne de pres de 10 % cette annee-la pour les pays de l'ocDE. 
Comme l'a fait remarquer l'ocDE, cette performance a fait la preuve 
qu'une periode prolong& de chomage n'est pas le seul moyen de faire 
baisser les attentes inflationnistes69. Apres un mauvais depart, la strate-
gie autrichienne a deux volets destine a combattre la double repercus-
sion du petrole semble avoir assez bien fonctionne. 

Evidemment, it faut toujours replacer le chOmage dans le cadre des 
autres tendances du marche du travai170. La faiblesse de l'augmentation 
tient sfirement en partie a la diminution des remplacements des travail-
leurs immigrants rentrant dans leur pays. Mais apres avoir atteint un 
sommet de 7,5 % en 1973, 1a part de l'emploi des travailleurs immigrants 
n'a chute qu'a 5,6 % en 1979, niveau toujours superieur a celui de 3,6 % 
atteint en 1970. Cette legere baisse de l'immigration nette, s'ajoutant 
une diminution de 1,8 % du taux de participation par rapport au sommet 
de 74,1 % atteint en 1974, a entrain une augmentation de seulement 
2,2 % de la population active en 1979. Ces facteurs, s'ajoutant a une 
coupure de 5 % des heures de travail en 1975, ont permis de restreindre la 
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croissance du chOmage, meme si l'emploi n'a augmente que de 0,4 % 
entre l'annee prospere de 1973 et 1979. Par rapport a l'Allemagne de 
l'Ouest, toutefois, off une baisse beaucoup plus accusee de l'emploi en 
1979 a entraine une diminution de 3,3 % de l'emploi au cours de la meme 
periode, la performance autrichienne semble neanmoins interessante; 
elle l'est encore plus en comparaison de pays comme la Grande-Bretagne 
oil un taux de chomage beaucoup plus eleve s'ajoutait a une baisse de 
l'emploi. 

La fawn dont l'Autriche a realise cela merite qu'on s'y arrete un peu 
plus longuement. D'une part, on a convaincu les entreprises indus-
trielles etatisees, qui rendaient compte de 18 % de l'emploi industriel, de 
restreindre en 1975 les mises a pied a 1 %, malgre une diminution 
importante de la production. Pendant la periode de pertes financieres qui 
en a &could, l'entreprise d'Etat a subventionne l'emploi. Malgre une 
diminution moindre de la production de l'entreprise industrielle privee, 
celle-ci a reduit l'emploi de 6 % en 1975. Par la suite, l'emploi industriel 
du secteur prive est demeure relativement stable, en raison de la forte 
relance de la production industrielle, et donc de la productivite, relance 
a laquelle avait contribue le stimulus fiscal de la demande interieure de 
meme que la reprise des exportations. Toutefois, le ch6mage a surtout 
ete restreint par l'augmentation de l'emploi dans le secteur de la fonction 
publique, qui a augmente de 5 % en 1975 et de 23 % au total entre 1975 et 
197971. 

Le stimulus fiscal visait aussi a encourager l'investissement, non 
seulement indirectement en appuyant la demande et donc l'utilisation de 
la capacite, mais aussi indirectement par tout un eventail d'encourage-
ments fiscaux. On estime qu'en 1978 ces encouragements avaient ajoute 
environ 6 % aux benefices commerciaux reels apres impot. En fait, les 
exemptions fiscales ont quelque peu amoindri les pressions que subis-
saient les profits entre la politique de la devise forte et la lente diminution 
de la croissance des salaires, constituant une autre source de finance-
ment pour les investissements. Le prejuge de la politique fiscale en 
faveur de l'investissement, s'ajoutant a l'investissement public, a main-
tenu a un niveau eleve (malgre une diminution) la part de l'investisse-
ment fixe brut du NB de l'Autriche au cours des annees 1970 la plus 
elevee de l'Europe de l'Ouest et beaucoup plus elevee que celle de 
I' Allemagne72. 

Neanmoins, la tendance de ces encouragements a l'investissement 
dans des entreprises rentables plutot que dans celles qui presentaient 
des possibilites de rentabilite pour l'avenir a souleve certains problemes. 
On a dit que ces encouragements, s'ajoutant au manque de developpe-
ment du marche des capitaux, exergaient une influence conservatrice 
sur la structure industrielle. Isleanmoins, un rapport redige par le gouver-
nement soulignait qu'il y avait une expansion, une diversification et un 
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rajeunissement majeurs du capital-action de l'industrie autrichienne. 
Cela signifiait que, compte tenu des niveaux actuels de la demande, la 
position concurrentielle de l'industrie autrichienne se trouvait amelioree 
par rapport a celle de ses partenaires commerciaux dont l'investisse-
ment etait stagnant. En outre, l'industrie etait mieux en mesure de 
repondre a une augmentation de la demande par une augmentation de la 
production. En maintenant la demande et l'investissement en periode de 
crise, l'Autriche a donc evite non seulement le chomage conditionne par 
la demande, mais aussi le danger du chomage conditionne par l'offre 
auquel la stagnation de l'investissement risque de faire aboutir le 
chomage conditionne par la demande73. 

La croissance de la marge reelle de l'offre decoulant du stimulus fiscal 
a un rapport avec la question de la dette croissante necessaire pour 
financer le stimulus et de la possibilite de maintenir la strategie a long 
terme. Ce probleme a ete souleve de plus en plus souvent a mesure que le 
budget du gouvernement central et le deficit de la balance des paiements 
grandissaient a la fin des annees 1970. Les deux deficits ont ete delibere-
ment acceptes comme inevitables dans le cadre de la strategie destine a 
faire face a la premiere augmentation des prix du parole, mais ils ont 
augmente plus rapidement et plus constamment apres la reprise de 1976 
pour atteindre des niveaux manifestement plus eleves que ce qu'on avait 
prevu. En 1977, le gouvernement a reagi en adoptant des politiques 
monetaires et fiscales plus restrictives. L'effet de ces politiques ayant 
rapidement ete juge excessif, on est revenu a une attitude selectivement 
expansionniste en 1978, favorisant l'investissement tout en conservant 
des politiques restrictives a regard de la consommation. Par suite d'une 
augmentation de la part du marche, le deficit des paiements a accuse une 
baisse rapide, passant de 6,2 % du PIB en 1977 a 2,4 et 2,5 % en 1978 et 
1979; quant au deficit budgetaire du gouvernement central, it a fluctue a 
la baisse a partir d'un sommet de 4,6 % du PIB en 1976. Mais la dette 
gouvernementale, particulierement l'element externe, et les coots du 
service de la dette ont continue de s'accroitre, donnant lieu a des 
craintes qui ont abouti a la reprise des efforts de reduction du deficit 
budgetaire a moyen terme74. 

Selon le rapport mentionne ci-dessus, cette crainte etait entierement 
injustifiee, car la formation de capital financee par les deux deficits etait 
la source d'excedents futurs tant de la balance commerciale que du 
budget, de sorte que les deficits devaient en derniere analyse s'eliminer 
d'eux-memes. Cette opinion supposait une restauration suffisante de la 
demande chez les partenaires commerciaux de l'Autriche pour permet-
tre une utilisation elevee de son capital-action agrandi pour eviter qu'il 
ne soit necessaire de compenser les lacunes de la demande externe en 
stimulant la demande interieure au moyen d'un deficit pour maintenir le 
plein emploi. Depuis 1979, toutefois, cela ne s'est pas produit. Le second 
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choc petrolier, suivi d'une recession encore plus profonde, a cite une 
situation oil it etait impossible de maintenir le plein emploi sans augmen-
ter davantage la dette et les coats du service de la dette. 

La profonde recession internationale du debut des annees 1980 a accru 
la carence de la demande externe qu'il fallait compenser. Pourtant, les 
facteurs contraires a une politique macro-economique compensatoire 
etaient egalement plus importants. Pour instaurer une telle politique en 
1981, it aurait fallu accroitre la dette du gouvernement central a un 
moment oil elle etait déjà trois fois plus elevee par rapport au PIB qu'en 
1974 et a un moment oil le service de la dette etait de deux fois et demi 
plus eleve. En outre, les taux d'interet internationaux etaient beaucoup 
plus eleves en 1981, de sorte qu'une augmentation du deficit du budget 
courant aurait signifie une augmentation plus considerable du deficit 
structurel, reduisant ainsi la possibilite de changements budgetaires. En 
meme temps, la necessite de maintenir les taux d'interet en Autriche au 
diapason des taux internationaux beaucoup plus eleves pour maintenir la 
devise forte restreignait la possibilite d'adopter me politique monetaire 
expansionniste. 

Le gouvernement autrichien, que ces facteurs avaient convaincu 
d'adopter une attitude restrictive avant le second choc petrolier, a con-
serve cette attitude en 1980 et en 1981. Mais le chomage etait egalement 
demeure faible en comparaison des normes internationales, ayant connu 
une diminution pendant trois annees de suite pour atteindre 1,9 % en 
1980 et ne s'etant eleve qu'a 2,4 % en 1981. La croissance du chomage 
s'etant acceleree en 1982 pour atteindre 3,7 %, le gouvernement a mis un 
terme a sa tentative d'equilibrer le budget en faveur d'une politique 
fiscale expansionniste, accompagnee d'un relachement de la politique 
monetaire dans la mesure ou le permettait la diminution des taux d'inte-
ret internationaux. L'Autriche a maintenu cette attitude en 1983, alors 
que le chomage atteignait 4,5 %, meme si le deficit du gouvernement 
central s'est eleve a 5,5 % du PIB. La croissance du deficit budgetaire 
etait plus acceptable en raison d'une baisse du deficit de la balance 
commerciale qui atteignait 2 % du PIB en 1981 et se transformait en 
excedent de 1,1 % en 1982. Pourtant, malgre le ch6mage le plus eleve 
depuis le debut de la periode d'apres-guerre, le gouvernement s'est senti 
oblige d'adopter un budget legerement restrictif pour 1984 afin de ralentir 
ce qui lui semblait etre une augmentation alarmante des coats des 
interets. 

L'Autriche se trouvait donc dans une situation nouvelle oii it etait 
beaucoup plus difficile de maintenir la strategie qui lui avait permis de 
faire face a la crise decoulant du premier choc petrolier. Comme dans le 
cas precedent, les politiques des grands pays en reaction a « l'augmen-
tation des impots » de l'oPEP ont accentue l'effet deflationniste de cette 
augmentation. Cette fois, cependant, l'effet etait non seulement plus 
important, mais aussi d'une nature plus contraignante, surtout en raison 
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de la composition particuliere des politiques adoptees par les Etats-
Unis. Cet ensemble de politiques plagait tout le fardeau de la reaction 
restrictive sur la politique monetaire alors que la politique fiscale etait 
assez relachee, ce qui a fait grimper les taux d'interet aux niveaux les 
plus eleves de l'apres-guerre (ou meme 0 de l'ere chretienne » comme le 
disait Helmut Schmidt, qui etait alors chancelier de l'Allemagne de 
l'Ouest) tant du cote de l'offre que de celui de la demande; on refusait 
egalement d'intervenir dans le marche des devises etrangeres pour 
ralentir l'augmentation de la valeur du dollar. Ainsi, la politique americaine 
restreignait considerablement la possibilite pour les autres pays, 
dont 1 'Autriche, d'adopter des politiques fiscales et monetaires 
expansionnistes75. 

En résumé, le cas de l'Autriche montre qu'il y avait une certaine 
possibilite de variation des politiques economiques d'un pays a l'autre; 
divers pays etaient en mesure deviser des objectifs differents, y compris 
le plein emploi, selon la variation de l'appui politique pour ces objectifs, 
a la condition que les strategies soient appropriees et a la condition aussi 
que l'on dispose des instruments necessaires pour les appliquer. Meme 
lorsque ces conditions etaient realisees, toutefois, la marge de 
manoeuvre etait tres restreinte. Meme si la strategie economique 
autrichienne a reussi a maintenir le plein emploi dans le contexte econo-
mique international entre le premier et le second choc petrolier, elle 
s'avere beaucoup moths efficace dans le cadre economique modifie par 
les effets combines du second choc des prix du petrole de l'oPEP et des 
taux d'interet americains. 

L'experience de l'Allemagne de l'Ouest 

Parmi les 15 pays dont on a compare la performance economique avant et 
apres le premier choc petrolier, l'Allemagne de l'Ouest se situe a peu 
pres au milieu de la gamme des variations du taux de changement entre 
les deux periodes. Entre 1973 et 1980, la croissance moyenne du PIB de 
l'Allemagne de l'Ouest etait inferieure de 2,8 % a ce qu'elle etait entre 
1960 et 1973 et le chomage etait plus eleve de 2,4 %. Evidemment, 
l'augmentation du chomage en Allemagne de l'Ouest fait partie du 
niveau le plus bas de tous les pays pour la periode anterieure. Pour la 
derniere periode, toutefois, son point de depart etait plus eleve que celui 
de l'Autriche, de la Norvege et de la Suede. Seul son taux d'inflation 
s' est moths deteriore que dans n'importe quel autre pays, ce qui a donne 
a l'Allemagne de l'Ouest le taux le plus bas pour la seconde periode. Au 
cours de la premiere periode, ce n'est pas en Allemagne de l'Ouest mais 
aux Etats-Unis et au Canada que l'on constatait les taux d'inflation les 
plus bas (de meme que des taux de chomage qui se situaient au troisieme 
et au second rang)76. S'il etait possible de &duke les objectifs des 
resultats — ce qui ne l'est pas — on serait porte a penser que 
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l'Allemagne de l'Ouest a modifie ses objectifs entre la premiere et la 
seconde periode, accordant priorite a la stabilite des prix sur le plein 
emploi. 

Les preuves dont nous disposons ne permettent pas de demontrer 
l'existence d'un tel glissement, mais it est manifeste que la premiere 
reaction du gouvernement ouest-allemand au premier choc petrolier a 
etc d'en contrer l'effet inflationniste, poursuivant ainsi sa tentative 
acharnee de 1973 de lutter contre la poussee inflationniste interna-
tionale. A cette fin, le gouvernement a utilise la politique monetaire tres 
restrictive adopt& par la banque centrale au moment oil la decision de 
laisser flotter le mark (DM) lui a donne une plus grande liberte d'adopter 
une telle politique. Le renversement des mesures restrictives adoptees 
auparavant en 1973 dans le cadre de la lutte contre l'inflation a rendu la 
politique fiscale quelque peu plus stimulante. Elle ne l'etait toutefois pas 
assez (et telle n'etait pas l'intention) pour compenser l'effet deflation-
niste du choc petrolier ou de la politique monetaire. En fait, la tache 
d'eviter le chomage a etc confiee non pas a la gestion de la demande, 
mais aux parties qui negociaient les salaires77. 

Cette « reprivatisation » du risque de chomage etait un element de 
base de la strategie economique essentiellement monetariste de 
l'Allemagne de l'Ouest. On s'attendait a ce qu'en empechant la masse 
monetaire de grandir plus vite que necessaire pour financer la croissance 
A des niveaux peu eleves d'augmentation des prix, la banque centrale 
pourrait transformer les pressions sur les coats suscitees par les aug-
mentations salariales en reduction de la production plutot qu'en aug-
mentation de l'inflation. Il revenait donc aux employeurs d'insister sur 
des reglements permettant de maintenir une utilisation &levee de la 
capacite et un faible taux de chOmage, et aux syndicats de les accepter. 

Comme le signale Scharpf, cette strategic equivaut a inverser exacte-
ment la repartition des fonctions entre la politique monetaire et la 
politique des revenus pratiquee en Autriche78. En adoptant cette 
approche, selon lui, la strategic ouest-allemande imposait une tache 
impossible aux syndicats. Meme si les syndicats avaient accepte des 
accords qui n'exergaient aucune pression sur les coats, it en aurait 
neanmoins deem& du chomage s'il y avait eu d'autres pressions sur les 
coats, comme les deux grandes augmentations des prix du petrole, dans 
la mesure ou la banque centrale aurait atteint ses objectifs de croissance 
de la masse monetaire et oil d'autres facteurs, comme les augmentations 
de la rapidite de circulation de la monnaie n'auraient pas contrecarre 
cette politique. La demande globale aurait alors etc reduite a un niveau 
inferieur au potentiel de croissance reelle de l'economie : 

II en resultera non seulement un ch6mage conditionne par la demande, mais 
aussi le decouragement de l'investissement reel et, donc, la reduction du 
potentiel de croissance recite au cours de la periode suivante [. . .] En elle-
meme, la moderation des revendications salariales serait tout a fait impuis- 
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sante a empecher cette chute en spirale de l'activite economique, de l'inves-
tissement reel et de l'emploi79. 

Cela semble une assez bonne description de ce qui s'est effectivement 
produit. Les accords salariaux ont effectivement accuse une baisse 
marquee entre 1974 et 1975 et sont demeures moderes au cours des 
annees subsequentes. S'ajoutant a l'augmentation de la valeur du DM, 
qui a directement reduit l'effet inflationniste des prix du parole etablis 
en dollars de meme que de ceux des autres importations, ce fait a 
contribue a la reduction rapide de l'inflation de meme qu'au maintien 
d'une balance commerciale excedentaire. En meme temps, le chomage 
a a peu pres quadruple par rapport a son niveau de 1973 pour atteindre 
4,1 % en 1975; it est reste a ce niveau l'annee suivante et n'est tombe qu'a 
4,0 et 3,8 % au cours des deux annees suivantes. En outre, la hausse 
rapide du chomage s'est produite en meme temps qu'une diminution 
marquee de l'emploi, de 4,1 % au cours de 1974 et 1975, suivie d'une 
baisse plus lente au cours des deux annees suivantes80. 

Compte tenu de la baisse de l'inflation, de l'augmentation de la valeur 
de la devise et de la balance commerciale excedentaire, en plus de la 
sous-utilisation des ressources que l'on peut &duke des niveaux de 
chomage, it semblait parfaitement possible d'adopter une politique 
macro-economique expansionniste. On aurait pu ainsi non seulement 
reduire le chOmage en Allemagne de l'Ouest, mais aussi contribuer a la 
reprise ailleurs. Les pressions internationales en ce sens se faisaient 
effectivement de plus en plus fortes sur l'Allemagne de l'Ouest, mais la 
resistance a cette mesure l'a emporte jusqu'a la fin de 1978, apres que 
l'inflation fut revenue au niveau peu eleve des annees 1960. Le gouverne-
ment a finalement adopte une politique macro-economique beaucoup 
plus expansionniste, ce qui a contribue a faire baisser le chomage 
3,2 % et a faire augmenter l'emploi de 1,3 % en 197981. 

Pourquoi la premiere reaction de l'Allemagne de l'Ouest au premier 
choc petrolier s'est-elle si fortement concentree sur la lutte contre les 
effets inflationnistes? Et pourquoi a-t-il fallu tant de temps pour que la 
politique soit modifiee dans le sens de la lutte contre les effets inflation-
nistes du choc petrolier, meme s'il semblait y avoir une marge de 
manoeuvre considerable pour le faire? En d'autres termes, pourquoi 
l'Allemagne de l'Ouest n'a-t-elle pas adopte une strategie a deux volets 
semblable a celle de l'Autriche? Selon nous, la reponse tient en bonne 
partie a la faiblesse politique relative du mouvement syndical ouest-
allemand. Un gouvernement ouest-allemand dirige par un parti lie a un 
mouvement syndical aussi fort que celui de l'Autriche, de la Suede et de 
la Norvege et qui aurait ete au pouvoir pendant une bonne partie de la 
periode d'apres-guerre comme les partis travaillistes de ces autres pays 
non seulement aurait accorde une priorite aussi elevee a la lutte contre 
les effets deflationnistes du choc petrolier, mais aurait egalement ete en 
mesure d'appliquer une strategic capable de faire face simultanement 
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aux effets deflationnistes et inflationnistes, comme la strategie 
autrichienne. 

Une proposition aussi contraire aux faits ne saurait manifestement 
etre prouvee. II est neanmoins clair que le syndicalisme ouest-allemand 
est politiquement plus faible que ses homologues des autres pays; la 
difference des politiques a regard de la crise des annees 1970 est donc en 
gros conforme a ce que l'on aurait pu s'attendre. II devrait donc etre 
possible de cerner le mecanisme par lequel la difference politique est liee 
a la difference des politiques. Bien que les preuves disponibles ne 
suffisent pas a cela, elles permettent de comprendre comment la 
faiblesse politique relative du syndicalisme ouest-allemand aurait pu 
contribuer aux politiques adoptees par ce pays et exclure les options 
choisies la ou le syndicalisme a un pouvoir politique plus grand. Ces 
preuves pourraient egalement jeter une certaine lumiere sur la mesure 
dans laquelle d'autres differences entre l'Allemagne de l'Ouest et les 
autres pays auraient pu rendre plus difficile, sinon impossible, d'adopter 
de teller options meme si le syndicalisme avait ete aussi fort sur le plan 
politique en Allemagne de l'Ouest que dans les pays oil son influence est 
la plus grande. 

Au moment du premier choc petrolier et jusqu'a la fin de 1982, le 
gouvernement ouest-allemand etait dirige par une coalition « social-
liberate » composee du Parti social-democrate (sPD) et du petit Parti 
democratique libre (FDP). Les trois elections tenues au cours de cette 
periode ont donne au SPD 46, 43 et 44 % des sieges au Bundestag ou 
Chambre basse, tandis que le FDP en recueillait 8,8 et 11 %. Les deux 
elements de l'opposition democrate chretienne (cDu-csu) detenaient 
45, 49 et 45 % des sieges. Le SPD a participe pour la premiere fois au 
gouvernement depuis la creation de la Republique federate d'Allemagne 
lorsqu'il s'est joint au CDU-CSU pour former la «grande coalition » en 
1966. La coalition social-liberale a ete constituee apres une election 
&clench& par la desintegration de la grande coalition en 1969. Ainsi, 
bien que les sociaux-democrates aient participe au gouvernement sans 
interruption entre 1966 et 1982, ils ne l'avaient jamais fait auparavant 
dans l'histoire de la Republique federate et its n'ont jamais eu la force 
parlementaire necessaire pour gouverner seuls82. 

Le fait que le SPD ait eu une part plus petite du pouvoir gouverne-
mental dans l'apres-guerre que ses homologues d'Autriche, de Suede et 
de Norvege traduit manifestement une force electorate moindre. La 
partition de l'Allemagne a ete une source importante de cette faiblesse, 
car c'est la partie a predominance protestante de l'Allemagne, oil le SPD 
avait ses principaux appuis, qui a ete absorb& par le bloc sovietique. 
Cette faiblesse tient aussi a l'appui moins considerable que peuvent 
fournir les syndicats ouest-allemands. En moyenne, entre 1965 et 1980, 
les syndicats comprenaient 32 % de la population active en Allemagne 
de l'Ouest, en comparaison de 50 % pour l'Autriche, 65 % pour la 
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Norvege et plus de 70 % pour la Suede. En outre, les syndicats alle-
mande sont officiellement non partisans; its ont rompu leur lien histori-
que avec le SPD lorsqu'ils se sont reorganises a la fin de la Deuxieme 
Guerre mondiale afin d'eviter la desunion politique debilitante qu'ils 
avaient connue pendant la Republique de Weimar. Ainsi, bien que les 
dirigeants syndicaux considerent toujours le SPD comme « leur parti », 
l'organisation syndicate ne peut etre un instrument aussi efficace de 
mobilisation electorate que dans les pays ou it y a des liens explicites 
entre les syndicats et un parti. Puisque le SPD ne peut faire appel qu'a un 
petit nombre de syndiques, ces liens ont e'te d'autant plus attenues que le 
SPD doit attirer d'autres segments de l'electorat, ce qui l'a amend a se 
transformer en parti « fourre-tout » dans une plus grande mesure que ses 
homologues, meme s'il n'y a pas reussi suffisamment pour obtenir des 
majorites electorates et parlementaires83. 

Meme si le SPD pouvait obtenir une majorite gouvernementale, it 
aurait peut-etre un pouvoir moindre que ses homologues sociaux-demo-
crates d'ailleurs en raison de la structure gouvernementale. Les etudes 
publides sur l'Etat ouest-allemand soulignent sa « fragmentation » ou sa 
« decentralisation ». On attribue surtout ces caracteristiques au fait que 
les allies victorieux tenaient a disperser le pouvoir dans l'Etat allemand 
et a l'influence, de meme qu'a l'exemple, des Etats-Unis qui ont intro-
duit dans la conception de la Republique federate certaines versions de la 
« separation des pouvoirs » (ou plus exactement de la division du pou-
voir), l'examen judiciaire, le federalisme et une banque centrale inde-
pendante. La principale deviation par rapport au modele americain est 
que le pouvoir executif est parlementaire et non elu de fawn indepen-
dante, ce qui, selon l'experience des Allemands, est la voie de la dic-
tature. Le federalisme allemand contribue a la fragmentation au palier 
national de meme qu'a la decentralisation au palier infranational. La 
Chambre haute de la legislature nationale bicamerale, le Conseil federal 
(Bundesrat), comprend des representants des gouvernements des Etats 
(Laender). Bien qu'il n'ait qu'une part restreinte du pouvoir legislatif qui 
revient surtout au Bundestag , elu au suffrage direct, qui choisit le chan-
celier ou premier ministre, le Bundesrat dispose de certains pouvoirs de 
redaction legislative qu'il utilise activement et qui aident a transformer 
les elections espacees en des plebiscites frequents sur la politique natio-
nale. Le controle du Bundesrat par le parti de ('opposition augmente les 
contraintes que cet organisme peut imposer au gouvernement. Le fede-
ralisme renforce egalement la fragmentation au palier national parce que 
ce sont les Laender qui nomment la majorite des administrateurs de la 
banque centrale84. 

La fragmentation institutionnelle en Allemagne de l'Ouest a de 
nombreuses implications pour la politique economique. Le pouvoir 
fiscal est reparti entre le gouvernement federal et les Etats. Les gouver-
nements des Etats s'occupent d'une part substantielle des recettes et des 
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depenses publiques et leurs budgets tendent a refleter les fluctuations 
economiques plutOt qu'a les combattre. En outre, bien que les lois 
federales definissent la plupart des programmes qui entrainent des 
depenses, ce sont les Etats et les organismes autonomes, plutot que la 
bureaucratic federale, qui sont surtout charges de les administrer. Les 
decisions en matiere de politique monetaire sont une prerogative 
jalousement gardee de la banque centrale. Cette banque est chargee par 
la loi de « preserver la stabilite monetaire » et « d'appuyer la politique 
economique generale du gouvernement, » mais c'est le premier de ces 
objectifs qui regoit priorite. La loi prevoit egalement des consultations 
entre la banque et le gouvernement, celui-ci ayant le droit de participer 
au conseil d'administration de la banque et de retarder jusqu'a deux 
semaines les mesures prises par la banque. Toutefois, le gouvernement 
ne peut donner d'ordres a la banque. D'autres « institutions parapubli-
ques » auxquelles la loi confere une importante autonomie administrent 
d'autres programmes qui interessent la politique economique, bien que 
d'une fawn moins essentielle, comme la politique de la main-d'oeuvre et 
l'assurance sociale85. 

Cette « decentralisation du secteur public » presente un net contraste 
avec la « centralisation du secteur prive86  ». Les banques et l'industrie 
sont fortement concentrees et aussi etroitement integrees, car les ban-
ques detiennent et administrent des portefeuilles importants. En outre, 
les entreprises appartiennent a des organisations centralisees de grande 
envergure qui travaillent a une action unifiee dans l'arene politique et 
dans le marche du travail et qui sont chapeautees par la confederation de 
l'industrie allemande. Les liens entre les banques et l'industrie donnent 
aux grandes banques privees en matiere de planification industrielle 
strategique un role qui ressemble davantage a une politique industrielle 
que ce que fait le gouvernement federal. C'est pourquoi on dit que « la 
structure financiere integree de l'Allemagne de l'Ouest donne aux 
grandes banques privees de meme qu'aux banques regionales de la 
[banque centrale], plutot qu'au gouvernement federal, la maitrise des 
positions qui dominent 1'economie87  ». 

On dit aussi que le mouvement syndical a une organisation centralisee 
par suite de la creation, peu apres la guerre, d'un organisme unitaire, la 
Confederation des syndicats allemands (DGB) compose d'un petit 
nombre de syndicats industriels. Bien que les syndicats regroupent une 
proportion moins importante de la population active que dans les autres 
pays ou le mouvement syndical est fort, ils sont reconnus comme « un 
porte-parole legitime des travailleurs syndiques et non syndiques88  ». 
La centralisation au sein de syndicats non concurrentiels fortement 
implantes dans les grands secteurs industriels leur donne, croit-on, la 
motivation et la capacite de proceder a des negociations salariales 
sectorielles permettant d'adapter la croissance des salaires aux exigen-
ces de la stabilite macro-economique. Les syndicats autonomes et cen- 
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tralises comptent donc au nombre des multiples centres de pouvoir dont 
les negociations faconnent davantage l'orientation de l'economie que 
l'interaction du marche ou la politique de l'Etat89. 

L'elaboration des politiques en Allemagne de l'Ouest serait donc 
surtout le fruit « de negociations en coulisse entre les elites et de corn-
promis entre les porte-parole de groupes de pression et les principaux 
fonctionnaires » dans divers cadres institutionalises90. Cela donne lieu a 
deux questions essentielles en matiere de politique economique. La 
premiere porte sur la conception de la strategie et la coordination des 
instruments necessaires a son application. L'autre porte sur les objec-
tify, ou sur les priorites de fond, que la repartition du pouvoir entre les 
intervenants tend a &ANA-. 

L'importance de la question de la coherence vane sans aucun doute 
avec le niveau d'aggregation et de coordination qu'il faut atteindre. Au 
chapitre de la restructuration regionale ou sectorielle, le fait que les 
decisions soient prises de fawn multiple et decentralisee par divers 
groupes de negociateurs pourrait ne pas nuire a l'efficacite et meme lui 
etre favorable. Toutefois, au palier de l'ensemble de Peconomie, s'il 
s'agit par exemple de decider du niveau de la demande et des conditions 
de change international, l'efficacite des politiques semblerait exiger que 
les instruments necessaires soient utilises d'une fawn coherente, dans 
l'hypothese qu'ils servent des strategies appropriees. Pour citer 
Scharpf : 

La forte fragmentation des pouvoirs d'elaboration des politiques en 
Allemagne et la necessite d'une tits grande collaboration multilaterale ont 
un effet decisif sur la politique economique (comme sur tout autre domaine 
de la politique) : une simple majorite parlementaire ne confere pas le pou-
voir d'imposer le choix des politiques. Pour reussir, les nouvelles politiques 
doivent s'appuyer sur un consensus presque universel; dans le cas con-
traire, les institutions entrainent inevitablement l'impasse des politiques et 
l'immobilisme politique91. 

Selon cette optique, le pouvoir public fonde sur la majorite parlemen-
taire perd de sa force parce qu'il est disperse entre de multiples orga-
nismes autonomes et par les liens entre ces organismes et des orga-
nismes plus centralises et plus concentres du secteur prive. Pourtant, les 
limites du pouvoir que conferent aux chefs politiques les majorites 
parlementaires en matiere du choix des politiques ne sont peut-titre pas 
aussi nettes que le laisse entendre l'image assez statique que nous a 
dorm& jusqu'ici la documentation. Tout d'abord, le pouvoir que confere 
une « simple majorite parlementaire » depend vraisemblablement en 
partie de la question de savoir si la majorite est constitude d'un seul parti 
ou d'une coalition. Jusqu'ici, dans l'histoire de l'Allemagne de l'Ouest, 
toutes les majorites ont ete des coalitions, sauf entre 1957 et 1961 ou le 
CDU-CSU jouissait d'une majorite suffisante pour gouverner seul. Il est 
vrai que la double structure du CDU-CSU n'en fait pas tout a fait un parti 
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unique et uni, mais l'examen de la mesure dans laquelle it a pu appliquer 
ses politiques dans cette periode pourrait constituer un critere pertinent. 
Cet examen depasserait le cadre de la presente etude, mais it semble 
douteux que la politique du CDU-CSU ait etc limit& par la necessite de 
creer un consensus universel comprenant le SPD et les syndicats. 

Il semble inevitable que la port& du processus multilateral de 
negociation en matiere d'elaboration des politiques ait un effet sur la 
probabilite de consensus ou d'impasse. S'il faut un consensus universel 
entre les participants pour eviter ]'impasse, it sera manifestement plus 
facile d'y arriver si les participants partagent tour les memes objectifs. 
On y arrivera plus facilement si ceux dont les objectifs sont differents 
n'ont pas un pouvoir suffisant pour rendre leur exclusion impossible. 
Dans l'ensemble, ni les syndicats ouest-allemands ni le SPD n'ont eu ce 
pouvoir au moment de la formation de l'Allemagne de l'Ouest et pendant 
les deux premieres decennies de son histoire. C'est au cours de cette 
periode que la structure de l'economie politique allemande s'est crys-
tallisee et qu'a etc adopt& la strategie de croissance lice a l'exportation 
qui a domino la politique economique. La politique economique a etc 
forgee par la negociation entre les elites au cours de cette longue 
periode, et it est manifeste que le SPD et les chefs syndicaux ne figuraient 
pas d'ordinaire parmi les participants. 

Le SPD n'est entre dans le processus qu'au moment ou la strategic de 
croissance lice aux exportations a commence a faiblir considerablement 
pour la premiere foil, en 1966. A ce moment-la le SPD, suivi par les 
syndicats, avait accepte les premisses institutionnelles fondamentales 
de cette strategie, ce qui l'a vraisemblablement aide a obtenir l'appui 
electoral accru qui en a fait un intervenant interessant aussi bien que 
sans danger pour la gestion de l'economie. Le SPD a apporte des 
additions a l'ensemble des politiques de gestion de l'economie dans des 
conditions oil l'ensemble anterieur ne suffisait plus. Si cet ensemble de 
politiques ne suffisait plus, c'etait surtout parce qu'un excedent conside-
rable de main-d'oeuvre avait etc remplace par un taux de chamage tres 
bas au debut des annees 1960 et que la banque centrale etait de moins en 
moins en mesure d'empecher ]'inflation import& en raison du taux de 
change fixe (que le secteur de l'exportation, avec son pouvoir politique, 
desirait garder sous-evalue). C'est pourquoi it n'etait plus possible de 
s'en remettre surtout aux instruments monetaires pour maintenir 
l'industrie allemande en position concurrentielle au chapitre des couts. 
La forte recession entrain& par la reaction tres restrictive de la banque 
centrale a la hausse de ]'inflation a fait la preuve qu'il fallait autre chose. 
Le SPD offrait deux additions principales : une fawn d'utiliser la politi-
que fiscale pour assumer une partie du fardeau de la stabilisation 
qu'avait assume la politique monetaire (en meme temps que le maintien 
de l'emploi de la politique fiscale comme mecanisme de formation de 
capital) et une fawn d'amener les syndicats a s'engager d'une fawn plus 
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explicite a la moderation des revendications salariales qu'au cours des 
episodes intermittents de politique des revenus qui avaient suffi lorsque 
leur pouvoir de negociation etait moins grand92. 

Le fait que le SPD soit entre au gouvernement et surtout qu'il ait pris 
une position dominante dans les coalitions social-liberales subs& 
quentes, s'ajoutant a l'entree des chefs syndicaux dans les instances 
publiques officielles on se discutait la politique economique nationale en 
raison des reunions « d'action concert& 0, signifiait que le SPD et, dans 
une mesure beaucoup moindre, les syndicats faisaient maintenant partie 
du processus de negociation entre les elites au palier national. Ce fait 
traduisait une croissance reelle du pouvoir electoral et du pouvoir de 
marche qui rendait de plus en plus difficile de continuer d'exclure le SPD 
et les syndicats. Mais si le debut de l'ere social-liberale dans la politique 
ouest-allemande marquait un &placement important de la repartition du 
pouvoir dans l'economie politique, ce changement etait neanmoins 
nettement limite. Les choix du SPD en matiere de politiques etaient 
limites par son incapacite de gouverner sans son partenaire FDP et 
l'action concert& ne permettait aux syndicats qu'une participation 
marginale a l'elaboration des politiques economiques. La structure qui 
avait ete institutionalisee au cours des decennies precedentes, sans la 
participation du SPD et des syndicats, limitait considerablement les 
possibilites de choix en matiere de politique economique a moins d'une 
augmentation beaucoup plus grande de la puissance politique du syn-
dicalisme ouest-allemand. Katzenstein resumait comme suit la situation : 

La plus importante lecon politique que puisse nous donner l'Allemagne de 
l'Ouest des annees 1970 est peut-titre ('influence generalisee des institutions 
durables sur l'elaboration des objectifs et l'absorption des politiques d'un 
gouvernement SPD, qui au moins au debut des annees 1970, s'etait engage a 
la reforme sociale. Pourquoi les realisations des reformateurs du SPD ont-
elles ete si modestes en comparaison de leurs propres aspirations? L'ana-
lyse qui precede donne comme reponse la durabilite et la capacite de 
rebondissement des institutions particulieres a la RFA93. 

Certes, it y a eu certaines realisations. Les reformes apportees aux 
relations industrielles ont permis d'accroitre substantiellement le 
nombre des syndiques au cours des annees 1970; on a adopte une 
modeste extension de la co-determination (Mittbestimmung); on a mis en 
place un programme de main-d'oeuvre inspire de celui de la Suede et 
l'accroissement des prestations de bien-titre social a abouti a une nou-
velle augmentation des paiements de transfert. Mais les reformes se sont 
terminees avec le debut de la crise economique au milieu des annees 
197094. La reaction a cette crise devrait indiquer tres clairement l'impor-
tance relative de la force politique du mouvement syndical et des autres 
facteurs qui limitent le choix dans la structure d'elaboration des politi-
ques on le SPD etait entre. 
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Le choix critique a expliquer est le refus constant de stimuler la 
demande interieure aux &pens du maintien d'un chomage eleve 
(ailleurs aussi bien qu'en Allemagne de l'Ouest) entre 1975 et 1978. On 
pourrait faire valoir que les conditions macro-economiques qui auraient 
permis a l'Allemagne de l'Ouest d'adopter une reponse a deux volets au 
double defi pose par le choc petrolier, en repartissant comme l'Autriche 
les fonctions entre la politique fiscale, la politique monetaire, la politique 
des changes et celle des revenus, n'existaient pas dans ce pays avant 
1975, que la politique monetaire adopt& en 1973 et 1975 etait necessaire a 
l'etablissement de ces conditions et qu'elle y a reussi. Il faudrait alors se 
demander pourquoi l'Allemagne de l'Ouest n'a pas adopte une strategic 
A deux volets comme celle de l'Autriche une fois etablies les conditions 
necessaires. 

Nous posons la question sous cette forme car la politique des revenus 
n'aurait pas pu jouer le role que lui attribue la strategie autrichienne dans 
le cadre des conditions macro-economiques de l'Allemagne de l'Ouest 
avant 1975. L'experience de la politique des revenus entre 1968 et 1974 a 
eu les memes resultats que partout ailleurs : la politique des revenus ne 
fonctionne pas si la moderation des syndicats maintient les salaires 
negocies a un niveau inferieur a ce que les employeurs sont prets a payer 
en raison de leurs profits et ace que les travailleurs peuvent obtenir, avec 
ou sans greves officieuses. Dans de telles conditions, la moderation des 
revendications salariales risque de faire perdre aux syndicats l'appui de 
leurs membres et, lorsque la perte de cet appui s'exprime par des greves 
sauvages, la perte de leur autorite sur leurs membres, autorite qui donne 
aux employeurs, et parfois aux gouvernements, des motifs de negocier 
avec les syndicats95. 

Lors de la premiere reunion « d'action concert& » en 1967, le gouver-
nement ouest-allemand a declare que la moderation salariale etait neces-
sake pour restaurer les profits et pour maintenir la relance que l'on 
attendait d'une politique fiscale expansionniste apres la recession de 
1966-1967. Signalons que l'action concert& etait congue pour fournir 
une base commune a l'interpretation des consequences de diverses 
options plutot que pour negocier des accords bipartites ou tripartites sur 
les salaires et les prix. Les salaires eux-m8mes etaient toujours negocies 
privement entre les syndicats et la direction au palier de l'industrie 
regionale; ce processus etait complete par des negociations locales, 
mais en tenant compte des consequences prevues par l'action con-
certee. Dans ce premier cas, les syndicats ont accepte la position du 
gouvernement et ont negocie des accords qui tenaient compte des 
projections. 

Les projections se sont toutefois averees erronees. Le retard des coats 
des salaires et la sous-evaluation de la devise ont permis aux industries 
d'exportation de la RFA de tirer le plus grand parti possible de la 
croissance importante de la demande exterieure en 1968, ce qui a amene 
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une reprise beaucoup plus rapide que ce qu'on avait prevu. Les augmen-
tations de salaires acceptees par les syndicats se sont averees bien 
inferieures a ce que les employeurs pouvaient payer. Bien que les syn-
dicats aient reagi lentement, les revendications et les accords etaient en 
hausse des 1969. Mais ce n'etait pas assez tot pour eviter le mecontente-
ment generalise des membres, qui s'est manifesto par une vague sans 
precedent de groves non officielles dans les industries du charbon et de 
l'acier. 

Apres cette experience, les syndicats ouest-allemands hesitaient 
risquer de nouveau d'accepter des offres trop faibles par rapport aux 
conditions du marche, car its auraient pu perdre l'appui de leurs mem-
bres et meme subir une revolte ouverte. Le risque etait d'autant plus 
grand en raison de la rivalite entre les syndicats nationaux et les repre-
sentants locaux que comporte le systeme allemand de relations indus-
trielles a deux paliers. C'est ainsi qu'au debut des annees 1970, les 
syndicats demandaient des augmentations de beaucoup superieures 
celles que recommandait le gouvernement, qui prechait de nouveau la 
moderation. En outre, its appuyaient leurs revendications sur des groves 
officielles qui ont atteint le sommet d'apres-guerre en 1971. Le ralentisse-
ment de l'economie et une resistance accrue de la part des employeurs 
ont abouti a des reglements plus faibles en 1972 et 1973; ceux-ci se sont 
encore une fois averes trop faibles en raison de la hausse de l'activite et 
des prix, et ils ont entraine une nouvelle vague de groves sauvages en 
1973. Cette situation, en plus du fait qu'on s'attendait a ce que les prix du 
parole fassent passer l'inflation de presque 7 % a plus de 10 %, a porte 
les syndicats a demander des augmentations permettant de proteger les 
salaires reels. Les employeurs du secteur manufacturier, qui faisaient la 
meme prevision en matiere d'inflation et qui s'attendaient a une crois-
sance suffisante de la productivite pour maintenir les profits ont accepte 
des augmentations s'etablissant en moyenne a 12 % pour 1974. Ce taux 
etait presque aussi eleve que ceux de 1970 et 1971, soit 12,4 % et 13,4 %. 

Ces evenements refletaient des conditions macro-economiques que le 
gouvernement avait eu beaucoup de mal a controler au moyen des 
instruments fiscaux et monetaires qu'il utilisait, surtout dans la mesure 
oa la politique monetaire etait limit& par les taux de change fixes que les 
industries d'exportation etaient interessees a maintenir. Le principal 
probleme etait l'instabilite grandement accrue de l'economie interna-
tionale, en particulier les puissantes impulsions inflationnistes imparties 
par les booms lies A la guerre du Viet-nam et a la campagne electorate de 
Nixon aux Etats-Unis. Il ne servait a rien de resserrer la politique 
monetaire pour reduire l'inflation interieure, car le taux d'interet plus 
eleve ne faisait qu'accroitre l'inflation import& en encourageant de 
nouveaux influx de capitaux, a des niveaux tels que la banque centrale 
n'etait plus en mesure de ,les steriliser. 

L'Allemagne de l'Ouest a tente de maitriser cette situation a compter 
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de la fin des annees 1960 et y est parvenue en 1975. La premiere etape a 
ete la reevaluation de 1969 que le secteur de l'exportation n'a pu bloquer 
en raison du remplacement de la grande coalition par la coalition social-
liberale. Cette reevaluation, s'ajoutant a la restriction fiscale mise en 
vigueur apres les elections de 1970 dans les Laender, a contribue a un 
ralentissement. Les pressions accrues sur le dollar, qui ont atteint un 
point culminant a la fin de la convertibilite du dollar, ont entraine un 
nouvel influx massif de capital en provenance des speculateurs qui ont 
vu la chance leur sourire lorsqu'on a laisse flotter le DM dont la valeur 
s'est accrue davantage. Lorsque l'accord Smithsonian visant a fixer les 
taux a leurs nouvelles relations a ete abandonne en raison de nouvelles 
vagues de mouvements speculatifs de capitaux, le gouvernement ouest-
allemand a introduit des controles temporaires du capital et adopte 
d'une part un taux flottant permanent mais gere et, d'autre part, la 
politique monetaire plus restrictive rendue possible par les taux flot-
tants. En meme temps, la politique monetaire mettait l'accent sur le 
controle de la masse monetaire96. 

Il a fallu un certain temps pour implanter la nouvelle strategie. 
« Contrairement aux attentes generalisees », la banque centrale a refuse 
de s'adapter aux salaires &eves negocies pour 197497. Elle a maintenu les 
objectifs qu'elle avait annonces a regard de la croissance de la masse 
monetaire et elle a, dans l'ensemble, reussi ales atteindre. Cette realisa-
tion, s'ajoutant a l'augmentation de la valeur du DM, a rendu difficile aux 
entreprises de transmettre l'augmentation des coats des salaires en 
augmentant les prix soit dans le marche interieur soit dans le marche 
&ranger, ce qui a exerce une pression prononcee sur les profits. L'infla-
tion n'a pas connu l'augmentation prevue en 1974, mais est rest& a peu 
pres au meme niveau eta meme chute a 6 % en 1975. Les employeurs ont 
reagi par des congediements et par une resistance accrue aux augmenta-
tions salariales lors de la ronde de negociations suivante, tandis que les 
syndicats reduisaient considerablement leurs revendications. En conse-
quence, le niveau moyen des salaires negocies dans le secteur manufac-
turier est tombe a 9,1 % en 1975 et a 5,6 % en 1976, tandis que le taux 
d'inflation tombait encore pour atteindre 4,5 % en 1976. 

La transition vers ce qui equivalait a une politique des changes «de 
devises fortes », s'ajoutant a la credibilite prouvee de la politique de 
croissance de la masse monetaire de la banque centrale, a etabli un 
controle suffisant de l'environnement macro-economique pour qu'il soit 
raisonnable pour les syndicats de moderer leurs revendications sala-
riales. En acceptant des salaires plus bas, les syndicats risquaient beau-
coup moins la diminution du salaire reel en raison de l' inflation et it y 
avait beaucoup moins de danger que les membres ne soient mecontents 
et ne prennent des mesures non autorisees pour recouvrer les pertes 
eventuelles au titre du salaire reel. II etait donc possible d'escompter que 
b politique des revenus fonctionnerait de pair avec la politique de la 
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devise forte pour empecher l'accroissement de l'inflation, ce qui aurait 
permis a la politique fiscale de stimuler la demande interieure suffisam-
ment pour inverser la croissance du chomage. En meme temps, la 
banque centrale aurait pu se concentrer sur le difficile equilibre entre, 
d'une part, un taux de change stranger suffisant pour realiser sa fonction 
macro-economique et, d'autre part, un taux de croissance de la masse 
monetaire interieure compatible avec une diminution du chOmage, 
compte tenu des taux de croissance du salaire nominal et des prix. En 
d'autres termes, tout etait pret pour la mice en oeuvre d'une strategie 
l'autrichienne. 

Pourquoi cela ne s'est-il pas produit? On pourrait faire valoir qu'il 
n'aurait pas ete possible de maintenir le taux d'augmentation salariale si 
le ch6mage avait ete reduit. Mais cet argument suppose que les syn-
dicats allemands, a la difference des syndicats autrichiens, n'auraient 
pas accepts des augmentations plus faibles du salaire nominal en 
echange d'une diminution du chomage dans des conditions macro-
economiques qui reduisaient les risques qu'ils auraient courus a d'autres 
egards. Cela n'est pas tres convaincant, si l'on se rappelle que les 
syndicats ouest-allemands ont toujours ete prets a moderer leurs reven-
dications salariales quand ils croyaient pouvoir le faire sans danger 
(meme s'ils se sont parfois trompes) ou compte tenu de l'acharnement et 
de la capacite organisationnelle des employeurs ouest-allemands 
resister aux augmentations salariales lorsqu'ils le jugent necessaire pour 
proteger les benefices. 

On pourrait egalement faire valoir — comme I'ont fait certains 
employeurs et economistes d'Allemagne de l'Ouest — que le chomage a 
persists parce que les salaires n'avaient pas suffisamment diminue pour 
ramener les benefices a des niveaux tels que l'investissement et l'emploi 
puissent s'elever suffisamment pour reduire le chomage. C'est pour 
cette raison qu'on a « reprivatise » le risque du ch6mage. Les syndicats 
et certains membres du SPD ont fait valoir que la cause du ch6mage 
n'etait pas du cote de l'offre mais du cote de la demande; en conse-
quence, l'investissement et l'emploi ne pouvaient augmenter tant qu'il 
n'y avait pas une demande suffisante pour absorber la production resul-
tante. Il y avait manifestement insuffisance de la demande dans les 
marches strangers et it fallait compenser cette lacune par l'augmentation 
de la demande interieure. 

Cela equivaut evidemment a une confrontation typique entre les expli-
cations «classique » et keynesienne du chOmage. En partie, le conflit 
theorique traduit un conflit a regard de la repartition du revenu dont les 
consequences, au palier politique, sont determinees par la repartition du 
pouvoir entre ceux dont les interets sont en conflit. Certes, it y a eu 
beaucoup de discussions chez les economistes quant a savoir dans 
quelle mesure le chOmage a ete classique ou keynesien dans les annees 
1970. Tout depend de la mesure dans laquelle les syndicats ont pu 
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proteger les salaires reels face a la diminution du revenu reel global 
produite par la « taxe » de l'OPEP, deplacant ainsi le fardeau de la 
diminution en direction des benefices98. It semble que cela se soit 
produit dans une certaine mesure dans de nombreux pays d'Europe, 
dont l'Autriche. Ce premier effet a toutefois ete inverse en Autriche sans 
augmentation du chomage et la baisse comparable de la croissance des 
salaires en Allemagne de l'Ouest aurait du suffire a permettre une fiche 
semblable en matiere de chomage. Etant donne la performance des 
autres variables economiques en Allemagne de l'Ouest, notamment 
l'inflation et la balance des paiements, et etant donne l'effet retroactif 
auquel on pouvait s'attendre sur les exportations ouest-allemandes 
d'une augmentation de la demande interieure d'importations en prove-
nance de ses marches d'exportation, on comprend mal qu'il y ait eu un 
obstacle economique reel a l'augmentation de la demande interieure et a 
la reduction du chOmage au moins deux ans avant que ces mesures 
n'aient effectivement ete prises. 

Restent les obstacles qui pourraient decouler du fait que la fragmenta-
tion du pouvoir public tend a emousser le pouvoir politique exerce par 
l'entremise de la politique parlementaire. Le principal facteur a cet 
egard est naturellementl'independance de la banque centrale. En effet, 
meme si le mouvement ouvrier &ail assez fort pour fournir au SPD des 
ressources qui lui permettraient d'obtenir une majorite au Bundestag , de 
gouverner seul et d'obtenir le contrifile d'un nombre suffisant de Laender 
pour obtenir aussi une majorite au Bundestrat, le SPD ne serait maitre 
que de la politique fiscale, la politique monetaire continuant a relever de 
la banque centrale. On pourrait s'attendre a ce que la banque utilise son 
pouvoir pour empecher l'expansion de la demande interieure au moyen 
de la politique fiscale. 

Cet argument n'est pas non plus pleinement convaincant. On peut se 
demander dans quelle mesure l'independance attribude aux banques 
centrales est reelle et dans quelle mesure elle n'est qu'un mythe com-
mode. La croyance a l'independance des banques permet d'expliquer 
facilement pourquoi on ne peut faire certaines choses. Pourtant, aucune 
banque centrale, pas meme celle de l'Allemagne de l'Ouest, ne fonc-
tionne dans un vide politique qui la laisse totalement insensible aux 
&placements du pouvoir. Quoi qu'il en soit, dans les annees 1970, la 
banque ouest-allemande n'a pas adopte une politique contraire aux 
&sirs du gouvernement; it semble y avoir eu accord sur la strategie de 
base et la banque semble avoir ete en contact etroit et regulier avec le 
chancelier et les principaux ministres, meme s'il y avait un certain 
desaccord tant au sein du Parti social-democrate qu'entre celui-ci et les 
Democrates libres du conseil des ministres99. Si le gouvernement avait 
voulu adopter une strategie economique reposant sur une politique 
fiscale plus expansive, it n'aurait peut-titre pas eu beaucoup plus de mal 
obtenir l'appui de la banque centrale, surtout si les gouvernements des 
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Laender qui nomment les membres du conseil de la banque avaient 
appuye cette politique. Meme compte tenu des obligations legales de la 
banque, qui peuvent evidemment etre modifiees par voie legislative, Ia 
banque aurait le droit, voire le devoir, d'appuyer une politique visant 
stimuler la demande et a reduire le chomage dans Ia mesure ou la 
« stabilite monetaire » semblerait protegee. 

En consequence, it est difficile de ne pas conclure que c'est surtout en 
raison de la plus grande faiblesse politique du mouvement ouvrier en 
Allemagne de l'Ouest par rapport a l'Autriche et seulement secondaire-
ment en raison des differences entre les structures politiques des deux 
pays, qui ont en fait de nombreux elements en commun, que la politique 
ouest-allemande n'a pas reagi au double defi pose par le premier choc 
petrolier en appliquant une strategic a deux volets semblable a celle de 
l'Autriche, une fois que les conditions necessaires a une telle politique 
ont etc a peu pres atteintes en 1975 ou au moins en 1976. Evidemment, 
est non seulement impossible de verifier cette proposition contraire aux 
faits, mais sa formulation meme est douteuse, car elle semble reposer 
sur une independance excessive entre la repartition du pouvoir social et 
les structures institutionnelles. Ainsi, si les circonstances avaient per-
mis un mouvement ouvrier plus fort en Allemagne de l'Ouest — surtout 
si la Seconde Guerre mondiale avait laisse l'Allemagne vaincue mais 
intacte, comme l'Autriche — les structures institutionnelles, sociales 
ou gouvernementales auraient vraisemblablement etc differentes aussi 
en Allemagne de l'Ouest. Si l'on adopte un postulat contraire aux faits, it 
faut ensuite en adopter d'autres. Toutefois, cela n'exclut pas la con-
clusion que les differences au titre des politiques sont en grande partie 
dues a des differences au titre de la force politique du mouvement 
ouvrier, quelles qu'en soient les sources historiques. 

Il convient de donner au moins certaines indications de la politique 
economique adopt& par la suite par les politiciens ouest-allemands 
Bien que l'Allemagne de l'Ouest ait adopte une politique macro-
economique un peu plus expansionniste en 1978, en reaction a des 
pressions politiques tant internationales qu'interieures, on n'a pas modi-
fie l'orientation de base pour stimuler la demande interieure afin de 
compenser la diminution de la demande des exportations (et de 
restreindre la baisse de la demande des exportations en appuyant la 
demande des exportations des partenaires commerciaux de l'Allemagne 
de l'Ouest). Le gouvernement a plutot maintenu son orientation visant a 
conserver a l'economie une position favorable pour tirer parti d'une 
reprise eventuelle de la demande des exportations. On a donc maintenu 
la strategie de croissance fond& sur les exportations qui avait etc 
adopt& pendant toute la periode d'apres-guerre. 

II a toutefois etc de plus en plus difficile de maintenir cette orientation 
en raison du second choc petrolier et des fluctuations accusees de la 
politique monetaire americaine et des taux de change qui ont precede et 
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suivi ce choc. Les divergences d'opinions se sont intensifiees entre les 
deux partis de la coalition au pouvoir quant a la fawn de faire face a la 
situation, tout comme s'intensifiaient les tensions au sein du Parti social 
democrate. Ces divergences ont amene les Democrates libres a appuyer 
les Dernocrates chretiens, leur permettant de revenir au pouvoir a la tete 
du nouveau gouvernement de coalition a l'automne de 1982. Cet evene-
ment a renforce le fondement politique du maintien des politiques axees 
sur une strategie fond& sur les exportations, malgre une recession 
encore plus profonde, et a entraine le maintien de la hausse du chomage, 
en meme temps qu'une chute de l'emploi qui etait presque permanente 
depuis 1975. En outre, l'apport de 1'Allemagne de l'Ouest a la relance 
economique internationale s'est trouve davantage restreint. 

Les evenements politiques de 1982, suivis de ('election de mars 1983 
qui a reporte la coalition CDU-FDP au pouvoir en raison d'une force 
accrue du CDU au Bundestag, ont fait ressortir le peu d'appui politique 
pour les objectifs de plein emploi et de bien-titre social dans des condi-
tions ou it aurait manifestement fallu a cette fin modifier la strategie 
economique. II aurait fallu accorder plus de poids a la demande int& 
rieure et adapter en consequence la composition de l'activite economi-
que. Ce &placement n'aurait toutefois pas ete exempt de difficultes. En 
Allemagne de l'Ouest, comme en Autriche et ailleurs, les principaux 
obstacles a la realisation des objectifs de plein emploi et de bien-titre 
social, quel que soit l'appui accorde a ces objectifs, provenaient des 
politiques americaines auxquelles nous allons maintenant revenir 
brievement. 

L'experience americaine 

Dans les annees 1980, comme on peut le &duke du cas de l'Autriche et 
de I'Allemagne de l'Ouest, la politique americaine constituait une force 
deflationniste puissante dans l'economie internationale. De la fin des 
annees 1960 a la fin des annees 1970, la politique americaine avait eu un 
effet destabilisateur, car elle imprimait de fortes impulsions inflation-
nistes aussi bien que deflationnistes aux autres pays. L'impact interna-
tional de la politique americaine avait donc change de nature. Il peut 
sembler premature de soutenir que cette influence etait devenue plus 
uniformement deflationniste, particulierement compte tenu de certains 
signes de dynamisme manifestos par l'economie americaine, notamment 
la croissance de l'emploi alors qu'il y avait presque stagnation en Europe 
de l'Ouest. Mais la croissance de la population active a egalement ete 
plus considerable aux Etats-Unis qu'en Europe de l'Ouest. En outre, la 
croissance de l'emploi s'est ralentie aux Etats-Unis. C'est dans la 
seconde moitie des annees 1970 que son rythme de croissance a ete le 
plus eleve. A cette époque, le gouvernement Carter tentait, au moins de 
fawn sporadique, de reduire le chomage qui avait atteint son plus haut 
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niveau depuis la guerre en raison des efforts du gouvernement Nixon-
Ford pour contrer les effets inflationnistes du stimulus pre-electoral de 
1971-1972 et des chocs des prix des denrees qui y etaient lies. Apres un 
ralentissement et meme une baisse au cours de la recession encore plus 
profonde des annees 1980, la croissance de l'emploi a repris, mais dans le 
contexte d'une politique qui ne semblait pas permettre le retour a un 
faible niveau de chomagewl. Ilse pourrait que cette orientation politique 
soit viable en raison d'evenements politiques qui ont diminue considera-
blement les contraintes politiques a regard d'un niveau de chomage 
eleve et persistant. 

La reaction au second choc petrolier dans les pays de l'ocDE etait 
dirigee de fawn plus uniforme contre les effets inflationnistes que la 
reaction a la premiere crise. Cette reaction tient probablement en partie 
a ce que la seconde crise s'est produite en periode de croissance plutot 
qu'une fois passé le sommet d'une expansion. On semble s'en etre remis 
davantage a la restriction monetaire apres le second choc petrolier. 
Quels que soient les moyens utilises, la reaction a eu un effet considera-
ble. Des 1983, l'inflation avait connu une baisse marquee pour atteindre 
4,5 % dans les sept grands pays de l'ocDE et 3,2 % aux Etats-Unis. 
Cependant, la lutte contre l'effet inflationniste du second choc petrolier 
en avait egalement renforce l'effet deflationniste. En 1983, le chomage 
atteignait les niveaux les plus eleves depuis la Depression, s'etablissant 
en moyenne a 8,2 % dans les sept grands pays de l'ocDE et a 9,5 % aux 
Etats-Unis, niveau qu'il avait déjà atteint l'annee precedente1°2. On ne 
pourrait guere imaginer une demonstration plus convaincante de la 
possibilite de compromis entre l'inflation et le chOmage. Une reduction 
importante de l'inflation est possible au prix d'une augmentation consi-
derable du chomage, pourvu que les contraintes politiques interdisant 
de tels niveaux de chomage aient ete suffisamment affaiblies. 

C'est precisement ce qui s'est produit aux Etats-Unis. Comme nous 
l'avons déjà dit, pendant toute la periode d'apres-guerre, cette con-
trainte avait manifestement ete plus faible dans ce pays qu'en Europe de 
l'Ouest. Comme nous l'avons egalement vu, toutefois, elle etait suf-
fisamment forte pour avoir des repercussions importantes sur les elec-
tions et les politiques. Si !Interpretation dorm& par Nixon de sa defaite 
de 1960 est juste, cette (Waite etait due au fait que le gouvernement 
republicain dont it avait fait partie avait viole la contrainte a regard du 
chomage. Les gouvernements Kennedy et Johnson avaient renforce 
cette contrainte en demontrant qu'il etait possible de faire baisser le 
chOmage. Il y avait donc une nouvelle norme de performance economi-
que pour mesurer celle du gouvernement republicain. La performance 
economique sous Nixon ne pouvait pas etre inferieure a la fiche des 
gouvernements Kennedy et Johnson, meme au nom de la lutte contre 
l'inflation, sans exposer les Republicains au danger de passer pour le 
parti du chomage, comme ils l'avaient ete sous Hoover. La politique 
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expansionniste de Nixon avant l'election de 1972 visait a conjurer ce 
danger. Il etait manifestement convaincu qu'a moms d'y reussir it ne 
pourrait faire rien d'autre. 

La politique pre-electorale de Nixon a renforce la norme. On avait 
encore une fois demontre que le gouvernement etait en mesure de 
reduire le chomage; un gouvernement republicain qui n'y arriverait pas 
risquait de se faire traiter de parti du chomage, ostensiblement en raison 
de l'hostilite du monde des affaires a ('intervention gouvernementale 
dans l'economie. L'election de 1976 a montre que le parti demeurait 
vulnerable a cette accusation. Apres ('election de 1972, les gouverne-
ments Nixon et Ford ont permis au chomage d'atteindre un nouveau 
sommet d'apres-guerre, soit 8,5 % en 1975. Le ch6mage n'est ensuite 
tombe qu'a 7,7 % en 1976. Au cours des 12 mois ecoules entre mai 1975 et 
mai 1976, le chomage mensuel desaisonnalise est passé d'un sommet de 
9 % a un creux de 7,3 %, mais it est remonte a 8 % pendant le mois de 
('election. C'etait le prix qu'il fallait payer pour reduire l'inflation de son 
sommet de 11 atteint en 1974 a 5,8 % en 1976 au moyen de politiques 
fiscales et monetaires tits restrictives. Le president Ford voyait dans 
cette chute de l'inflation une realisation majeure, mais Carter a reussi a 
le vaincre sur la question du chomagem. Naturellement, l'economie 
n'etait pas le seul facteur en cause et l'inflation etait certes un aspect 
important de ce facteur en meme temps que le ch6mage — entre autres, 
('image de marque de Ford ne suffisait pas a dissiper l'ombre de 
Watergate — mais it semble manifeste que Ia contrainte en matiere de 
chomage constituait toujours une norme de performance pour Ia politi-
que economique, assortie de sanctions electorales. 

Cette contrainte n'agit toutefois qu'a la condition qu'un autre parti 
puisse soutenir de fawn plausible qu'il est mieux en mesure que le parti 
au pouvoir de la respecter. Plus precisement, un gouvernement de 
droite, s'appuyant davantage sur le monde des affaires que sur le mouve-
ment ouvrier, risque la (Waite electorale s'il tente de juguler l'inflation en 
permettant un niveau de chomage beaucoup plus eleve que celui qui 
avait cours lorsqu'un parti situe a sa gauche — meme s'il ne s'agit pas 
d'un parti de gauche au sens europeen — s'appuyant davantage sur le 
mouvement ouvrier que sur le monde des affaires, avait precedemment 
ete au pouvoir. Ainsi, la fiche des gouvernements Kennedy et Johnson 
rendait plausible l'affirmation de Carter que les gouvernements Nixon et 
Ford avaient paye trop cher, sous forme de chomage, les gains realises 
contre l'inflation et qu'un gouvernement democrate sous sa direction 
pouvait faire mieux. 

Au moment de ('election de 1980, toutefois, l'affirmation de Carter 
avait perdu de sa plausibilite en meme temps que s'affaiblissait la con-
trainte en matiere de chomage. Certes, le chomage etait tombe a 5,8 % 
en 1979. Si ce chiffre etait bien inferieur au sommet de 8,3 % atteint en 
1975 alors que Ford etait au pouvoir, it correspondait au sommet de 1971 
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dont Nixon avait craint qu'il ne lui cothe la reelection a moms d'une 
reduction marquee. En outre, le chomage a commence d'augmenter en 
1979 et s'est eleve rapidement en 1980. Au moment de ('election, it etait 
revenu dans la zone dont Carter avait dit que c'etait le prix excessif pays 
par le gouvernement Ford pour la reduction de l'inflation. En 1980, 
toutefois, le chomage eleve n'entrainait aucune reduction de l'inflation, 
qui avait atteint un nouveau sommet de 15 % dans la premiere moitie de 
1980. Carter s'est donc represents a un moment ou « l'indice de souf-
france » (le chOmage plus l'inflation) atteignait un sommet record w4. 

Il semble que cela aurait suffi a assurer la defaite de Carter, bien que de 
nombreux autres facteurs aient aussi ete en cause. Meme alors, Reagan 
n'a remporte que 51 % des suffrages dans le cadre d'un taux de participa-
tion de 55 %, le plus faible depuis 1948105. Queue que soit l'influence de 
la performance economique de Carter sur ('issue de ('election, cette 
performance a eu comme consequence importante de rendre moms 
plausible un gouvernement democrate comme solution de rechange a un 
gouvernement republicain qui avait laisse le chOmage depasser les 
niveaux des annees 1960, d'oa un affaiblissement important de la con-
trainte en matiere de chomage. On peut s'en rendre compte notamment 
du fait qu'entre 1976 et 1980, une plus grande proportion des 19 % 
d'electeurs qui consideraient le chomage comme le probleme le plus 
important en comparaison des 2 % qui attachaient le plus d'importance 
a l'inflation sont passes du candidat democrate au candidat republi-
cain106. Libere de cette contrainte, le gouvernement Reagan a pu reali-
ser une reduction tres importante de l'inflation, jusqu'aux niveaux du 
debut des annees 1960, en echange du plus haut niveau de chomage 
depuis les annees 1930. Cette baisse a ete realisee surtout par le maintien 
de la politique monetaire tres restrictive effectuee par le controle de la 
masse monetaire, politique entreprise en 1979 par le directeur de la 
banque centrale, nomme par Carter1°7. Ainsi donc, tant sur le plan 
technique que sur le plan politique, le gouvernement Carter a ouvert la 
voie au reamenagement plus considerable de la politique economique 
entrepris par le gouvernement Reagan. Ce reamenagement comprenait 
des modifications au titre des impots et des depenses qui ont produit une 
augmentation majeure de l'inegalite, de meme qu'une combinaison de 
deficits budgetaires et d'une politique monetaire restrictive qui ont porte 
les taux d'interet a des niveaux sans precedent et nui considerablement a 
l'expansion a l'etrangerm. 

Cette evolution decisive de la politique americaine exigerait d'etre 
trait& plus longuement que nous ne pouvons le faire ici; nous nous 
contenterons donc de brefs commentaires sur ses sources et ses reper-
cussions internationales. 

Les restrictions monetaires accrues qui ont entrains une nouvelle 
croissance du chomage au cours de la derniere armee du gouvernement 
Carter montrent bien comme ii est difficile de mettre en oeuvre une 
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politique plus expansionniste que celle des autres grands pays dans le 
contexte de l'interdependance actuelle. Le gouvernement Carter s'est 
rendu compte de cette difficulte quand it est entre au pouvoir en 1977109. 
Le nouveau gouvernement s'etait engage a defaire les dommages 
sociaux causes par la reaction restrictive de son predecesseur au premier 
choc petrolier, mais it etait tits conscient de l'apport des gouvernements 
des autres grands pays, surtout de l'Allemagne de l'Ouest. Il prevoyait 
done qu'une orientation expansionniste aux Etats-Unis qui ne se serait 
pas accompagnee d'un &placement semblable dans les autres pays 
risquait d'entrainer la deterioration de la balance des paiements et la 
devaluation du dollar. Au debut, ce resultat etait acceptable, etant donne 
l'important excedent americain a l'epoque et puisque l'on s'attendait 
ce que la depreciation du dollar augmente les pressions expansionnistes 
sur les secteurs commerciaux des autres grander economies exceden-
taires, afin de limiter la perte de la position concurrentielle qui en 
resulterait. Avec le temps, toutefois, la depreciation constante produite 
par une action unilaterale aurait augmente les pressions inflationnistes 
interieures qui auraient pu aboutir a un cercle vicieux de depreciation et 
d'inflation susceptible de mettre un terme a l'expansion. 

En outre, on s'attendait a ce qu'une expansion conjointe de la part des 
trois economies « fortes » ait des effets multiplicateurs plus importants 
que des mesures prises par un seul de ces pays. En meme temps, on 
aurait pu reduire le desequilibre des paiements entre les pays exceden-
taires et les pays deficitaires, ce qui aurait diminue les pressions anti-
expansionnistes sur ces derniers pays tout en ameliorant la stabilite du 
taux de change. C'est pourquoi le gouvernement Carter, appuye par la 
Grande-Bretagne, certains petits pays et l'ocDE,,  a demande 
l'Allemagne de l'Ouest et au Japon de se joindre aux Etats-Unis pour 
servir de 0 locomotive » pour finir de sortir les autres pays de la recession 
decoulant du choc petrolier. 

Le Japon et l'Allemagne de l'Ouest ont toutefois resiste et ce dernier 
pays a conserve l'attitude restrictive decrite ci-dessus. L'initiative ame-
ricaine a ete emoussee par la faiblesse de la position politique du 
gouvernement meme, faiblesse provenant de Ia desorganisation du Parti 
democrate (dont Ia nomination de Carter etait en elle-meme un symp-
tome) et des vacillations de la politique macro-economique liees a cette 
desorganisation"°. Ces facteurs peuvent surtout se constater par le 
retrait d'une proposition de reductions d'impot au bout de quelques 
mois et par la difficulte qu'eprouvait le gouvernement a faire accepter 
des politiques visant a reduire la part disproportionnee des ressources 
energetiques mondiales utilisee par les Etats-Unis. Il s'agissait la d'un 
differend majeur entre les Etats-Unis et les autres pays. Les Etats-Unis 
continuant de faire cavalier seul, la dynamique de la depreciation et de 
l'inflation gagnait de la vitesse. En reaction, l'Allemagne de l'Ouest a 
preconise la creation du systeme monetaire europeen (SME) en vue de 
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realiser une plus grande stabilite des changes en Europe compte tenu de 
la depreciation du dollar. Les pressions interieures en vue d'une politi-
que macro-economique plus expansionniste s'ajoutaient toutefois aux 
pressions internationales, y compris l'accord sur les questions de crois-
sance et de commerce exterieur entre les Etats-Unis et le Japon. Ces 
pressions ont finalement amene l'Allemagne de l'Ouest a adopter une 
politique expansionniste apres s'8tre engagee a le faire au sommet de 
Bonn en 1978, en retour de l'engagement pris par les Etats-Unis de lutter 
contre l'inflation et de reduire les importations de petrole aux Etats-
Unis. 

Au moment ou le marche a ete conclu, toutefois, it etait trop tard pour 
diminuer la vulnerabilite de l'expansion americaine aux pressions exer-
cees par la speculation sur le dollar. Ces pressions avaient pousse la 
dynamique de la depreciation et de 'Inflation jusqu'au point off it ne 
semblait y avoir d'autre option qu'une politique restrictive. Pour avoir 
des effets suffisants et assez rapides, ce changement devait s'operer par 
le moyen de la politique monetaire, au moins dans le cadre de la gamme 
des options traditionnelles. A l'exterieur de ce cadre, on peut imaginer 
d'autres possibilites, notamment une initiative majeure combinant des 
controles temporaires des mouvements de capitaux avec la convocation 
d'une conference internationale en vue de reformer le regime monetaire, 
peut-titre dans le sens de l'option, dont nous avons déjà parte, qui avait 
ete refusee A la fin de la Deuxieme Guerre mondiale. Mais la conjoncture 
n'etait pas de celles qui sont d'ordinaire propices a la creation d'un 
nouveau regime et l'on ne trouvait pas dans les principaux pays dont 
l'accord aurait ete necessaire le fondement politique d'une cooperation 
en vue de la creation, par exemple, d'une nouvelle institution interna-
tionale chargee d'administrer une nouvelle monnaie internationale ni de 
la transformation du FMI en institution de ce genre. Si l'on ecarte 
l'hypothese d'une modification du systeme monetaire international, 
existait-il une strategie economique interieure susceptible de permettre 
aux Etats-Unis d'appliquer une politique plus expansionniste que celle 
des autres pays sans engendrer la dynamique de depreciation et d'infla-
tion qui en avait force l'abandon? L'experience autrichienne avait mon-
tre qu'il est possible pour un pays donne d'y arriver. Mais si la strategie 
adopt& par l'Autriche etait conditionnee par sa structure politique, it 
est evident que la situation etait tres differente aux Etats-Unis. En outre, 
it n'est pas certain qu'il aurait ete possible d'appliquer une telle strategie 
meme avec les structures politiques necessaires dans la mesure ou le 
dollar continuait a jouer le role de devise de reserve. Toutefois, avec les 
structures necessaires, les Etats-Unis auraient pu se faire les apotres 
d'un regime monetaire oil le dollar n'aurait pas joue ce role. 

Tout cela rend difficile de voir comment on aurait pu eviter la suite 
d'evenements qui a abouti a la victoire de Reagan. La position ameri-
caine dans l'economie internationale de 'flame que la structure de la 
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politique americaine, a l'epoque qui a suivi le point decisif de la guerre 
du Viet-nam, ont joue un role important dans la creation de cette serie 
d'evenements. Les Etats-Unis, qui ne sont plus une puissance 
hegemonique capable d'imposer des accords internationaux aux autres 
pays, n'etaient peut-titre pas plus capables de choisir une orientation 
expansionniste que la Grande-Bretagne, l'Italie ou la France (au milieu 
des annees 1970 aussi bien que sous Mitterand en 1981). Neanmoins, it 
semble y avoir une certaine asymetrie dans les possibilites de choix, ou 
meme dans le pouvoir d'imposer ses vues a d'autres, entre les Etats-
Unis et les autres pays. Ainsi, lorsqu'il s'est agi de choisir une orienta-
tion deflationniste, fond& sur un ensemble de politiques dont les con-
sequences etaient profondes pour le reste du monde, les Etats-Unis ne 
semblaient soumis a aucune contrainte. Comme recrivait Bergsten en 
1981, <des Etats-Unis imposent sans vergogne et d'une fawn assez 
brutale leurs politiques et leurs priorites economiques au reste du 
monde" ». L'issue de l'election de 1984 ne laisse guere prevoir une 
modification des politiques poursuivies jusqu'ici par le gouvernement 
Reagan. 

Conclusions 

Dans les pages qui precedent, nous avons traite du dilemme que pre-
sente la combinaison du plein emploi et de 1'Etat-providence avec la 
participation a une economic internationale ouverte et capitaliste. Ce 
dilemme est celui des gouvernements des societes industrielles avan-
cees de la zone de l'ocDE pendant toute la periode d'apres-guerre. Son 
importance a toutefois varie, selon les pays et les époques, en fonction 
de l'importance accord& aux objectifs de plein emploi et de bien-titre 
social et de la difficulte de reconcilier ces objectifs avec la participation a 
l'economie internationale. Cette reconciliation est peut-titre plus 
difficile a realiser de nos jours qu'a toute autre epoque depuis la guerre. 
Cela ne rend toutefois pas le dilemme plus intense qu'il ne l'a etc 
pendant la meme periode pour tous les gouvernements concernes. II 
reste que ces gouvernements n'attachent pas tous la meme importance 
aux objectifs de plein emploi et de bien-titre social et n'ont pas tous la 
meme difficulte a combiner ces objectifs avec un capitalisme ouvert et 
international. Nous avons traite des facteurs politiques qui condition-
nent ces differences et nous avons montre comment les variations de ces 
facteurs entre des pays industriellement avances et economiquement 
interdependants influencent la difficulte qu'il peut y avoir a reconcilier 
ces objectifs et la participation a l'economie internationale. Nous avons 
presente un argument concernant ces facteurs et leurs implications pour 
le dilemme et nous l'avons illustre au moyen de divers evenements 
survenus depuis la fin de la Deuxieme Guerre mondiale. 
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Le point de depart de l'argument est la proposition selon laquelle la 
variation de la force politique des mouvements ouvriers est le plus 
important des facteurs qui rendent compte des differences dans Ia 
vigueur avec laquelle on poursuit les objectifs de plein emploi et de bien-
etre social. D'autres facteurs politiques affectent Ia mesure dans laquelle 
les gouvernements qui visent ces objectifs reussissent effectivement a 
les atteindre. Ces facteurs comprennent notamment Ia capacite de con-
cevoir des strategies economiques en fonction des conditions particu-
lieres et les amenagements institutionnels qui permettent d'appliquer 
ces strategies. La mesure dans laquelle ces objectifs sont realisables 
dans un pays donne ne depend toutefois pas uniquement de l'appui 
politique et de la possibilite de mise en oeuvre dans le pays. La possibi-
lite de realiser ces objectifs depend aussi de la fagon dont les differences 
au titre de I'appui politique et de Ia possibilite d'application sont repar-
ties entre les autres pays qui participent a l'economie capitaliste ouverte 
et internationale, selon le poids relatif des divers pays dans cette econo-
mie. Ainsi, bien que Ia participation rende ces pays interdependants, 
cette interdependance est asymetrique en raison du fait que les pays 
n'ont pas tous le meme poids relatif. 

Les pays dont le poids est le plus grand ont le plus grand effet sur les 
conditions particulieres en vertu desquelles les autres pays travaillent 
realiser les objectifs de plein emploi et de bien-titre social, dans la 
mesure ou ces objectifs recoivent un appui politique dans le pays. Cette 
influence agit surtout de deux fawns. D'une part, ces pays influencent 
les normes et les institutions qui regissent et permettent les transactions 
internationales et les strategies economiques qui sont par la rendues 
possibles et realisables, c'est-a-dire les regimes qui structurent divers 
aspects de l'interdependance, comme la finance et le commerce exte-
rieur, et qui sont institutionalises sous des formes et a des degres divers. 
D'autre part, les strategies economiques de ces pays influencent 
l'ampleur, la composition et les conditions des transactions qui ont lieu 
dans le cadre de la structure de l'interdependance, c'est-h-dire les 
niveaux de la demande, l'inflation, les taux d'interet et les taux de 
change. Si I'appui politique pour les objectifs de plein emploi et de bien-
etre social et la capacite de les realiser sont eleves dans les pays dont le 
poids est le plus grand, on peut s'attendre ace que l'influence de ces pays 
sur les regimes economiques internationaux et sur les niveaux d'activite 
facilite la realisation de ces objectifs dans d'autres pays, et vice versa. 

Cet argument etait presente sous la forme d'une hypothese, ou d'un 
ensemble d'hypotheses, qu'il n'etait manifestement pas possible de 
verifier adequatement dans le cadre de la presente etude. Nous avons 
plutot cherche a confirmer au moins la plausibilite de l'argument a partir 
de certaines comparaisons et de l'etude de certains evenements impor-
tants de l'apres-guerre. Nous avons trouve une assez bonne con- 
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firmation de la proposition selon laquelle la force politique du mouve-
ment ouvrier est etroitement liee a la mesure dans laquelle les objectifs 
de plein emploi et de bien-titre social ont ete realises et donc, il faut le 
supposer, poursuivis. 

C'est surtout l'examen de l'experience autrichienne qui porte a croire 
que la realisation de ces objectifs depend egalement des capacites 
strategiques et institutionnelles. On aurait aussi pu le demontrer, si cela 
avait ete possible, par l'etude de ('experience suedoise et britannique. 
Bien que les capacites strategiques et institutionnelles de meme que la 
force politique du mouvement ouvrier aient ete relativement elevees en 
Suede, ces capacites n'etaient pas suffisantes pour faire face aux condi-
tions dans lesquelles on visait les objectifs de plein emploi et de bien-titre 
social dans les annees 1970. Les consequences menacent gravement la 
possibilite des realiser a I'avenir, bien que cette possibilite n'ait pas 
encore ete eliminee112 . 

Bien que le mouvement ouvrier alt une force politique quelque peu 
moindre en Grande-Bretagne par rapport a l'Autriche ou a la Suede, 
cette force a suffi pour permettre au Parti travailliste de diriger le 
gouvernement pendant la periode cruciale qui a immediatement suivi la 
guerre et a deux reprises par la suite. Mais les moyens strategiques et 
institutionnels dont disposaient ces gouvernements travaillistes etaient 
bien loin de suffire a realiser les objectifs de plein emploi et de bien-titre 
social de fawn viable, compte tenu des conditions qui definissaient les 
problemes de la politique economique en Grande-Bretagne. Il en a ete de 
meme pendant toute la periode d'apres-guerre, bien que ce fait ait ete 
difficile a percevoir avant la seconde periode de gouvernement tra-
vailliste dans les annees 1960. Ce fait etait certainement manifeste en 
raison des circonstances encore plus difficiles qui avaient cours pendant 
la troisieme periode de gouvernement travailliste dans les annees 1970. 
Les effets cumulatifs d'echecs repetes ont diminue l'appui electoral du 
Parti travailliste et exagere les tensions au sein du parti; il en est resulte 
un schisme qui a detruit la force politique du mouvement ouvrier et la 
mesure dans laquelle il pouvait empecher l'abandon des objectifs de 
plein emploi et de bien-titre social. Parce qu'il n'avait pas les moyens 
strategiques et institutionnels necessaires, le gouvernement travailliste 
des annees 1970 a ouvert la vole a l'abandon de ces objectifs par le 
gouvernement Thatcher, tout comme le gouvernement Carter a ouvert la 
voie a une inversion semblable des politiques anterieures 1 13 . 

Le rapport entre la force politique du mouvement ouvrier dans des 
pays de poids divers et la difficulte de realisation des objectifs de plein 
emploi et de bien-titre social s'est avere plus complique. Ce rapport est 
nettement fonction de l'influence des Etats-Unis puisque ce pays a 
manifestement eu le plus grand poids relatifs depuis la guerre, meme si 
ce poids est en baisse. Les Etats-Unis comptent parmi les pays oil le 
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mouvement ouvrier ale moins de force politique, ce qui est associe a une 
realisation moindre des objectifs de plein emploi et de bien-titre social. 
Selon notre hypothese, alors, l'influence des Etats-Unis devrait avoir un 
effet de ralentissement sur la realisation de ces objectifs dans les pays of 
l'appui politique et la capacite de realisation sont plus considerables 
mais ou ces objectifs doivent etre poursuivis dans des circonstances 
economiques sur lesquelles la politique americaine a une influence 
decisive. 

Cet effet varie toutefois de fawn considerable sur l'ensemble de la 
periode d'apres-guerre. La politique americaine, qui voulait creer un 
ordre economique capitaliste et ouvert a la fin de la Deuxieme Guerre 
mondiale allait en ce sens, et la politique actuelle semble restreindre 
beaucoup plus considerablement la possibilite de realisation des objec-
tifs de plein emploi et de bien-titre social a l'etranger aussi bien qu'aux 
Etats-Unis. Entretemps, toutefois, les politiques americaines ont twit& 
facilite considerablement la realisation de ces objectifs et Pont Wilt& 
entravee en generant l'instabilite, sans toutefois poser des obstacles 
aussi graves que maintenant. 

L'evolution du regime monetaire d'apres-guerre nous a fourni un 
exemple important du &placement des repercussions de la politique 
americaine. Les Etats-Unis ont d'abord refuse une institution interna-
tionale publique concue pour gerer une devise internationale de fawn a 
maximiser pour les divers pays la possibilite de travailler a la realisation 
des objectifs de plein emploi et de bien-titre social. Le regime plus 
restrictif mis sur pied a l'insistance des Americains etait egalement 
officiellement Ore par une institution internationale, mais it &ail fon& 
sur le dollar et dependait donc de la politique economique americaine. 
Toutefois, la politique americaine a assoupli les contraintes que ce 
regime visait a imposer aux autres pays presque aussitot apres sa crea-
tion. Au moyen d'injections massives de fonds — par le plan Marshall et 
par les deficits des paiements qui ont suivi — les Etats-Unis ont assure 
le financement de la reconstruction puis d'une croissance fond& sur le 
commerce exterieure que le regime ne pouvait assurer; de cette fawn, 
les Etats-Unis ont rendu plus facile pour l'Europe de s'approcher du 
plein emploi et de l'Etat — providence. Le fait que le regime exigeait 
que les taux de change soient lies a un dollar convertible en or ayant 
impose des contraintes de plus en plus grandes a la politique americaine, 
les Etats-Unis y ont unilateralement mis fin. Le nouveau regime ne 
ressemblait pas a celui qui avait d'abord ete ecarte et qui aurait pu 
assurer la stabilite en imposant moins de contraintes aux politiques 
americaines de meme qu'a celles des autres pays; it s'agissait d'un 
regime oil les institutions transnationales privees jouent un role central 
qui rend la poursuite nationale des objectifs d'emploi et de bien-titre 
social tres vulnerable a des mouvements massifs et rapides de capitaux. 
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Dans ce contexte, l'abandon de ces objectifs par les politiques ameri-
caines dans les annees 1980 a eu un puissant effet de ralentissement sur 
leur realisation dans d'autre pays114. 

La variation des repercussions de la politique americaine n'est guere 
attribuable a des caracteristiques constantes ou en lente evolution de la 
structure politique interieure comme la fragmentation du pouvoir gou-
vernemental et la faiblesse politique relative du mouvement ouvrier. 
C'est pourquoi it a fallu en chercher les sources dans des facteurs d'un 
autre ordre dont deux semblaient avoir une importance particuliere, soit 
la rivalite Arechelle globale entre les Etats-Unis et l'Union sovietique et 
la dynamique de la concurrence des partis dans l'arene electorale. Les 
gouvernements qui se sont succedes consideraient que chaque facteur 
comportait des exigences sur le plan de la performance economique, 
selon les objectifs des politiques etrangere et interieure appuyes par 
l'opinion et que la politique economique devait reconcilier. Plusieurs 
elements de la politique economique qui ont eu des connaissances 
importantes sur le plan international permettent d'entrevoir comment 
fonctionnent ces facteurs. En premier lieu, le debut de la Guerre froide a 
permis de consacrer des ressources a la reconstruction de l'Europe. 
Ensuite, la reaffirmation d'objectifs interieurs et strangers ambitieux a 
mobilise l'appui pour la gestion activiste de reconomie jusqu'a ce que 
les objectifs entrent en conflit en raison de la guerre du Viet-nam, ce qui a 
donne une forte impulsion inflationniste aux autres pays. Les problemes 
qu'entrainait la realisation des objectifs, que la concurrence entre les 
partis rendait difficile de redefinir dans le cadre des conditions imposees 
par le regime monetaire, ont abouti a la modification de ce regime eta de 
nouvelles impulsions destabilisatrices. La difficulte constante de !tali-
ser ces objectifs aux conditions imposees par le regime monetaire modi-
fie a finalement affaibli les contraintes politiques interieures qui 
empechaient la redefinition des objectifs. II etait donc possible de 
redefinir ces objectifs de fawn a diminuer les ressources consacrees 
des fins civiles et a augmenter les ressources consacrees a des fins 
militaires selon une politique qui limite la possibilite d'atteindre les 
objectifs de plein emploi et de bien-titre social a r &ranger aussi bien 
qu'aux Etats-Unis. 

Les changements d'orientation de la politique economique ameri-
caine semblent compatibles avec une hypothese qui accorde un poids 
explicateur important a la faiblesse politique relative du mouvement 
ouvrier. Le mouvement ouvrier avait des ressources politiques suffi-
santes pour en faire un element important d'une coalition susceptible de 
renforcer la contrainte politique a regard du chomage &eve et peut-titre, 
aussi, la base politique permettant d'ameliorer les moyens strategiques 
et institutionnels susceptibles d 'eviler une inflation elevee sans 
entrainer la hausse du chomage. L'eclatement de cette coalition a pro-
pos de la guerre du Viet-nam a detruit ce potentiel et affaibli la contrainte 
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a regard du chomage. En harmonie avec d'autres facteurs, le mouve-
ment ouvrier peut influencer les politiques en direction du plein emploi 
et du bien-titre social. Quand les autres facteurs jouent dans l'autre sens, 
l'apport du mouvement ouvrier ne suffit pas a empecher les politiques de 
s'ecarter de ces objectify. Bien que le lien entre la faiblesse politique du 
mouvement ouvrier et les repercussions internationales de la politique 
economique americaine depende encore davantage de diverses varia-
bles, la faiblesse de la contrainte en matiere de chomage, qui depend en 
grande partie de la faiblesse des ressources politiques du mouvement 
ouvrier, doit certainement compter comme un element decisif qui a 
rendu possible les politiques qui ont empeche d'adopter des politiques 
expansionnistes pour reduire le chomage, meme dans les pays ou cet 
objectif jouit de l'appui politique le plus fort. 

Pour etablir dans quelle mesure une telle politique peut etre adopt& 
malgre un milieu economique international &favorable, nous avons 
examine la politique economique depuis le premier choc petrolier dans 
deux autres pays, l'Autriche et l'Allemagne de l'Ouest. Le cas de 
l'Autriche a demontre qu'il est dans une large mesure possible d'adopter 
une politique expansionniste pour eviter le ch6mage. L'Autriche etait 
toutefois le cas le plus favorable, car la volonte politique et les moyens 
d'agir y etaient probablement plus importants que dans tout autre pays; 
toutefois, certains des autres pays dont l'economie est petite et ouverte, 
ou le mouvement ouvrier est politiquement fort et Oa les negociations se 
font au palier national entre les syndicate et des associations patronales 
fres centralisees semblent egalement avoir resiste un peu mieux que la 
moyenne a la crise de 1970. Meme en Autriche, toutefois, it s'est avere 
difficile de faire face a la crise plus grave des annees 1980, particuliere- 
ment en raison des contraites imposees a la politique tant fiscale que 
monetaire par le niveau sans precedent des taux reels d'interet decoulant 
des politiques americaines. 

Si l'Allemagne de l'Ouest semblait avoir une marge de manoeuvre 
considerable pour adopter une politique nationale autonome, cette 
marge n'a pas ete pleinement utilisee pour restreindre le chomage. Nous 
avons suggere d'expliquer ce fait par la faiblesse politique du mouve-
ment ouvrier en Allemagne de l'Ouest par rapport a l'Autriche plutot 
que par la fragmentation institutionalisee un peu plus grande du pouvoir 
gouvernemental en Allemagne de l'Ouest. A cause du poids beaucoup 
plus considerable de l'Allemagne de l'Ouest dans l'economie interna-
tionale, poids qui s'est accru rapidement par rapport a celui des Etats-
Unis, le maintien d'une politique assez restrictive a contribue 
restreindre la politique expansionniste des autres pays, meme aux Etats-
Unis, apres que l'arrivee au pouvoir du gouvernement Carter eut 
entralne l'adoption d'une telle politique. Les Etats-Unis ont ete forces 
d'abandonner cette politique par des mouvements massifs de capitaux, 
particulierement vers l'Allemagne de l'Ouest. 
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Cet episode et des evenements plus recents ont demontre le prejuge 
deflationniste du systeme monetaire international dans la mesure oft un 
grand pays adopte une politique restrictive. De nombreux economistes 
ont donc souligne que pour surmonter la crise economique la plus grave 
depuis les annees 1930, il faut une expansion coordonnee aussi bien que 
prudente et differenciee "5. Pourtant, pour que la coordination soit 
possible, il faut qu'il y ait une convergence suffisante des objectifs des 
gouvernements dont l'accord est necessaire. Ces objectifs refletent 
manifestement la base politique de ces gouvernements. Si leur base 
politique n'accorde pas une priorite &levee a la lutte contre le chomage, 
la coordination entre eux n'aboutira vraisemblablement pas a ce 
resultat. Il est plus probable qu'il ne se produira aucune coordination, 
car celle-ci implique l'acceptation d'une politique macro-economique 
active, et que la dynamique deflationniste de reconomie internationale 
sera perpetuee. Dans ce cadre, des strategies concurrentielles mutuelle-
ment dommageables semblent plus probables qu' une expansion 
coordonnee"6. 

Pour les pays ou la politique interieure attache encore de l'importance 
aux objectifs de plein emploi et de bien-etre social, l'argument presente 
ici, s'il pouvait etre prouve, aboutit a une conclusion peu encourageante. 
Evidemment, l'argument pourrait bien etre invalide, car il fait abstrac-
tion de toute une gamme de facteurs pertinents. Toutefois, bon nombre 
de ces facteurs auraient pour effet de renforcer cette conclusion. Par 
exemple, nous n'avons pas traite du role des pays satires a rexterieur de 
l'Europe et de l'Amerique du Nord dans revolution de la repartition 
internationale du travail, si ce n'est d'une breve mention du Japon. Si 
l'on tenait compte expressement de ces facteurs, on n'aboutirait proba-
blement qu'a souligner la difficulte des problemes d'adaptation auxquels 
doit faire face la politique economique dans les pays de l'Atlantique 
Nord dont nous avons parle, surtout dans la mesure 	la politique 
macro-economique dominante de ces pays demeurera restrictive. Wine 
a r egard de ces pays, nous avons surtout traite des sources politiques de 
la politique economique en fonction des variations de la force politique 
du mouvement ouvrier, negligeant dans une large mesure les autres 
acteurs des diverses economies politiques. Le fait de tenir compte des 
enjeux pergus des divers segments du capital, malgre leurs differences, 
et meme des employes qui peuvent se sentir moins vulnerables au 
chomage ou aux formes d'insecurite contre lesquelles protege l'Etat-
providence, ne laisserait probablement pas entrevoir la possibilite de 
nouvelles coalitions a l'appui des objectifs de plein emploi et de bien-
etre social. 

Cela ne signifie pas qu'il ne vaut pas la peine d'etudier la possibilite 
d'un accord sur des strategies positives entre des pays dont la situation 
est differente dans revolution de la repartition internationale du travail 
ni entre des acteurs differemment places au sein des economies politi- 
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ques de l'Amerique du Nord et de ]'Europe de l'Ouest. Au contraire, it 
est urgent de le faire. Mais ce jugement est ]'expression de valeurs 
politiques. Ceux qui ne partagent pas ces valeurs ne ressentiront 
vraisemblablement pas cette urgence, mais seront satisfaits du fonction-
nement d'une economie internationale capitaliste et ouverte oh les 
politiques nationales visant le plein emploi et le bien-titre social ont ete 
gravement entravees, sinon eliminees, quels que soient les coats 
sociaux. Il semble que ceux qui preconisent ces dernieres valeurs sont 
politiquement dominants pour ]'instant. Il reste a voir s'ils le resteront 
jusqu'a ce que les cofits sociaux entrainent des crises politiques et peut-
etre une guerre, comme it s'est produit apres une domination semblable 
dans les annees 1920. On ne saurait evidemment s'attendre a ce que 
l'histoire se repete exactement; cette fois-ci, le resultat pourrait etre bien 
pire. 
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PARTIE II 

L'experience canadienne 



5 

L'entreprise canadienne et l'Etat 

WILLIAM D. COLEMAN 

Introduction 

En 1975, le gouvernement federal commenca a voir la necessite d'etablir 
un devis directeur pour l'industrie de la construction. On s'interroge 
alors sur la fawn de proceder. Il etait possible de confier cette mission au 
ministere des Travaux publics ou au Conseil national de recherches, qui 
sont probablement les deux organismes federaux les plus concernes par 
l'industrie de la construction. Cependant, on opta pour une autre solu-
tion. Le ministere des Travaux publics entra en communication avec un 
organisme du secteur prive. Devis de construction Canada (DCC), qui 
represente les redacteurs de devis du Canada et qui recrute un grand 
nombre de ses membres parmi les entreprises de construction. Cette 
association est en contact direct avec les specialistes canadiens de la 
redaction de devis et possede suffisamment de membres pour communi-
quer avec toute l'industrie de la construction. En 1977, le president de 
DCC et le sous-ministre des Travaux publics signerent une entente dans 
laquelle it etait stipule que DCC superviserait l'elaboration d'un devis 
directeur dont it assurerait ensuite la publicite et la distribution au sein 
du secteur prive. L'organisme constitua ensuite un vaste comite de 
travail comprenant des representants des associations sui-
vantes : l'Association des ingenieurs-conseils du Canada, le Conseil 
canadien des ingenieurs, l'Association des manufacturiers canadiens, 
l'Association canadienne de la construction, l'Institut royal d'architec-
ture du Canada, le Conseil canadien des normes et l'Institut canadien 
des metreurs-verificateurs. Le comae termina son travail en 1980 et le 
devis directeur fut publie peu apres. Le comae de travail a ete recons-
tittle depuis cette date dabs le but de tenir a jour le devis. 
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Cet exemple illustre de quelle fawn un secteur de l'entreprise privee, 
par le truchement d'un organisme representatif, peut participer officiel-
lement a la formulation et a la mise en oeuvre de la reglementation 
publique. Cette participation a necessite une etroite collaboration entre 
le secteur prive et le gouvernement dans un esprit de confiance et de 
respect mutuels. On a tout lieu de croire que 'Inter& public y a trouve 
son compte. Peu de Canadiens sont au courant de cet evenement car on 
n'y trouve pas matiere a faire la une des journaux. Il est meme probable 
que peu de gens aient fait grand cas de cet evenement en &pit de son 
importance pour les entrepreneurs generaux et les consommateurs. Or, 
cet exemple de collaboration harmonieuse entre le secteur prive et l'Etat 
n'est nullement un cas isole. On pourrait trouver et decrire de nombreux 
autres exemples analogues dans toute une gamme de secteurs de 
l'economie. 

Une telle collaboration contraste nettement avec l' idee que l'on se fait 
trop souvent des relations entre l'Etat et le secteur prive tant au Canada 
que dans d'autres pays democratiques. L'opinion qui prevaut est gene-
ralement celle d'une opposition tres nette entre les entreprises et l'Etat, 
les deux elements etant presque toujours en conflit. On pense que les 
hommes et les femmes d'affaires souffrent d'isolement face aux repre-
sentants du gouvernement qui comprennent mal l'economie de marche 
et les difficultes qu'ils rencontrent dans la direction de leur entreprise. 
Ils deplorent l'exces de reglementation, la mediocrite de la gestion au 
sein de l'Administration publique, le manque de responsabilite dans la 
direction de leur entreprise. Ils deplorent l'exces de reglementation, la 
mediocrite de la gestion au sein de l'Administration publique, le manque 
de responsabilite dans la mise en oeuvre de la politique fiscale et mon& 
taire, le trop grand nombre de proprietes de l'Etat ainsi que le coot eleve 
de la fonction publique (Murray et McMillan, 1983, p. 596). Les represen-
tants du gouvernement reprochent pour leur part aux gens d'affaires de 
ne pas comprendre la complexite des decisions a prendre dans le monde 
moderne et les divers elements du processus politique lui-meme. Le 
monde des affaires pense avec nostalgie a l'heureuse époque de C.D. 
Howe, apres la Seconde Guerre mondiale, ou les entreprises et l'Etat 
defendaient les memes interets, époque qui lui semble a jamais revolue 
(Gillies, 1981, p. 6). De nos jours une entreprise peut etre un producteur 
efficace de biens et services et donner prise a la critique a d'autres 
egards, ce qui aurait ete inconcevable a repoque de Howe. On attend 
maintenant des entreprises qu'elles soient responsables de l'impact de 
leurs activites sur les clients, les travailleurs et la population qui vit 
proximite de leurs usines. Le temps n'est plus oti le porte-parole d'une 
societe se voyait automatiquement accorder une certaine credibilite par 
le seul fait de sa position sociale. 

Les rapports de l'Etat et du secteur prive sont complexes. Ils tiennent 
A la fois de la collaboration, comme dans le cas du devis directeur, et du 
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conflit, comme le pergoit la majorite de la population. Cette dichotomie 
s'explique par le fait qu'il faut tenir compte de trois niveaux de fac-
teurs : la persistance de l'economie capitaliste, la reussite de certains 
secteurs de l'economie et l'exploitation au jour le jour des entreprises. 
Ce qui peut favoriser les affaires a l'un de ces niveaux peut leur nuire a un 
autre. Si l'on choisit, par exemple, de proteger l'industrie du vetement 
mais faire du tort aux commergants du meme secteur et nuire a la 
performance globale de l'economie. C'est cette complexite qui fait 
que les relations entre le secteur prive et l'Etat sont a la fois privile-
giees et conflictuelles, marquees a la fois par la collaboration et les 
affrontements. 

C'est la these que nous soutenons dans la presente etude. A vrai dire, 
les rapports privilegies s'intensifient en meme temps que les possibilites 
de conflit etant donne que les decisions economiques, au stade actuel de 
notre economie de marche requierent une etroite collaboration entre 
l'entreprise privee et l'Etat. Dans un contexte ou les liens entre les deux 
parties continuent a se developper, ce sont les associations defendant 
des interets commerciaux et industriels qui sont appeldes a jouer un role 
de plus en plus important dans la gestion de ces rapports. En ce sens, 
l'avenir des relations entre l'Etat et le secteur prive apparait bien sombre 
au Canada oti les associations industrielles ne sont pas suffisamment 
organisees pour repondre aux besoins de consultation systematique de 
l'Etat. Cette carence aura vraisemblablement tendance a exacerber les 
tensions naturelles entre le secteur prive et l'Etat plutot qu'a les attenuer 
grand viendra le temps de la concertation. 

Dans la premiere partie de notre etude, nous examinons donc 
comment la nature de la politique economique actuelle aboutit a la 
creation de relations a la fois privilegiees et conflictuelles entre le secteur 
prive et l'Etat. Dans la seconde partie, nous evaluerons dans quelle 
mesure le secteur prive a la capacite de participer a ('elaboration de la 
politique en examinant les divers mecanismes mis en place pour commu-
niquer avec l'Etat et en analysant avec suffisamment de precision la 
capacite de coordination des associations industrielles du Canada. Dans 
la troisieme partie, nous analyserons les repercussions sur le processus 
de consultation de la structure de ces associations en mettant en evi-
dence tant les atouts que les faiblesses tandis que dans la derniere partie 
nous etudierons quelles pourraient etre les consequences d'un pro-
cessus consultatif plus structure sur notre regime de democratic 
parlementaire. 

Des relations privilegiees et pourtant conflictuelles 

Charles Lindblom (1977, p. 5) observe que l'on ne trouve de democratic 
liberale que dans les societes dotees d'une economic de marche. C'est 
ainsi qu'il aborde les relations tres particulieres qui existent entre les 
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systemes politique et economique au Canada. La coexistence de la 
democratie et du capitalisme paraissait impossible ou peu probable a de 
nombreux grands theoriciens politiques du xixe siecle. Marx, d'une 
part, et J.S. Mill et de Tocqueville, de l'autre, etaient convaincus qu'il 
etait impossible de voir coexister une economie de type capitaliste et une 
democratic fond& sur le suffrage universel (Offe, 1983, p. 226). La 
combinaison de ces deux elements devait fatalement aboutir au des-
potisme de la majorite, d'apres les derniers observateurs, tandis que 
pour Marx elle devait entrainer l'effondrement de la bourgeoisie. Le 
cours de l'histoire a cependant donne tort a tous ces theoriciens et 
aucune de ces visions d'apocalypse ne s'est realisee. Le compromis qui 
a infirme leurs theories a etc decrit de la fawn suivante : 

Ceux qui ne possedent pas les instruments de production consentent a la 
concentration du capital dans les mains de l'entreprise privee tandis que la 
classe possedante accepte que les institutions politiques autorisent les 
autres groupes a faire des revendications en vue de la repartition des res-
sources et de la distribution des fruits de la production. (Przeworski et 
Wallerstein, 1982, p. 54) 

Dans les faits, ce compromis donne aux entreprises une position privile-
gide au sein de la societe et est a l'origine de conflits avec l'Etat. La 
position privilegide des entreprises est une consequence de la repartition 
du pouvoir entre les secteurs public et prive. Dans une economie de 
marche, le pouvoir d'investir, de detourner de la consommation directe 
une partie des ressources de la societe pour remplacer les instruments de 
production ou pour en augmenter le nombre est en grande partie dans les 
mains de particuliers. Dans nos societes, par consequent, « les decisions 
concernant l'affectation des ressources a differents secteurs de produc-
tion, l'affectation de la main-d'oeuvre aux diverses categories profes-
sionnelles, les lieux d'implantation des usines, le choix des technologies 
de production, la qualite des biens et des services, la creation de nou-
veaux produits [. . .] » relevent en grande partie de l'entreprise privee 
(Lindblom, 1977, p. 171). 

Cette division de pouvoirs a de profondes repercussions sur les rela-
tions entre le monde des affaires et l'Etat. Comme les autres groupe-
ments d'interets de la societe, le monde des affaires cherche a obtenir de 
l'Etat toute une serie d' avantages et de compromis. Sa force, it la puise 
dans son pouvoir economique qui oblige les pouvoirs publics a se 
montrer sensibles a ses besoins. La creation d'emplois, l'indice des prix, 
le volume de production, le niveau de vie sont directement tributaires de 
l'initiative privee. Si l'Etat veut exercer ses responsabilites a l'egard du 
grand public, it doit observer ce que fait le monde des affaires, reunir des 
statistiques pour controler sa performance, discuter avec lui de l'avenir 
economique et, de fawn generale, lui assurer une conjoncture favora-
ble. Cette attention soutenue accord& par l'Etat au monde des affaires 
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constitue le premier element de sa situation privilegiee. Aucun autre 
groupe de la societe ne se voit accorder un inter& aussi constant. 

Cette relation privilegiee est renforcee par la dependance de l'Etat a 
regard des entreprises relativement a deux elements qui lui sont indis-
pensables : l'information et la collaboration. Le volume et le type 
d'information dont l'Etat a besoin varient avec le type d'intervention 
envisage. Si l'on considere les trois grands types d'intervention de l'Etat 
dont nous parle Lowi (1964) — repartition, reglementation oil 
redistribution — , on constate que c'est dans les deux derniers types 
d'intervention que les besoins d'information sont les plus importants. A 
l'instar de Stanbury et Lermer (1983), nous appelons politique de regle-
mentation une situation oil l'Etat reglemente les conditions en vertu 
desquelles les biens et services sont produits et vendus de meme que les 
caracteristiques des biens eux-memes. L 'administration d'une telle 
politique necessite une information extremement detainee, d'ordre 
technique et axee sur les produits. Il convient en outre de disposer de 
services competents dans les divers domaines pour reunir et interpreter 
cette information. Dans le cas d'une politique de repartition, l'informa-
tion necessaire differe du fait qu'elle est de nature plus systemique. Les 
decideurs, pour situer leur action, ont besoin de connaitre la dynamique 
du systeme, les liens qui existent entre ses differentes composantes et sa 
situation actuelle (Mayntz et Scharpf, 1975). Pour ces deux types de 
politique, l'information essentielle est en grande partie dans les mains de 
l'entreprise privee. Il est impossible de reunir cette information en se 
contentant de demander aux entreprises de remplir des questionnaires 
de statistiques; it est indispensable, pour le regrouper et l'interpreter, de 
disposer des avis du monde des affaires qui est souvent beaucoup plus 
competent sur ces questions que les organismes d'Etat. 

On attend egalement du secteur prive qu'il soutienne et respecte les 
decisions de l'Etat car pour mettre en oeuvre nombre de ses pro-
grammes, celui-ci a besoin de l'accord et, dans certains cas, de la 
collaboration active du monde des affaires. L'autorite legate et l'equi-
libre_budgetaire sont certes des elements essentiels a l'administration 
des Etats modernes, mais ils sont de plus en plus insuffisants (Averyt, 
1975). Non seulement les organismes gouvernementaux ont pour mis-
sion de definir les orientations mais ils doivent par ailleurs obtenir 
l'accord des entreprises touchees s'ils veulent reussir a mettre en oeuvre 
leurs programmes. 

Plusieurs autres consequences decoulent de la division des responsa-
bilites entre le monde des affaires et l'Etat. Tout d'abord, le pouvoir 
politique concentre dans les mains de l'Etat depend indirectement de la 
performance de l'economie (Offe et Ronge, 1975, p. 139). La capacite de 
l'Etat a produire des recettes, que ce soit par des mesures fiscales ou par 
des emprunts sur le marche financier, est directement affect& par la 
marge beneficiaire et l'accumulation de capitaux du secteur prive. « Les 
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gens au pouvoir dans un Etat capitaliste sont en fait sans pouvoir a moins 
que le volume de capitaux accumules ne leur permette de disposer des 
ressources materielles [. . .] necessaires a la promotion d'objectifs 
politiques » (p. 139). 

Les autres consequences sont liees aux ressources consacrees par 
l'entreprise a ses propres activites politiques en tant que groupe de 
pression. Son role dominant dans l'economie lui donne acces a des 
ressources plus importantes que la plupart des autres categories sociales 
(Lindblom, 1977, p. 193 et ss.). Les fonds de l'entreprise privee sont 
volontiers affectes a des activites politiques : financement de partis 
politiques, cotisations a des activites politiques : financement de partis 
politiques, cotisations a des associations industrielles, creation de ser-
vices charges des relations avec les pouvoirs publics a l'interieur des 
entreprises ou affectation permanente de lobbyists professionnels dans 
la capitale nationale. Il s'ensuit que, par comparaison, la classe des 
affaires dispose de plus de ressources politiques que toute autre catego-
rie sociale. 

La classe des affaires est en effet beaucoup plus qu'un simple groupe-
ment d'interets comme les autres dans un univers pluraliste et it a ete 
demontre qu'elle agit sur le gouvernement par organismes interposes, et 
en particulier sur le pouvoir executif. Presthus (1974, p. 153) signale que 
les associations commerciales et industrielles au Canada ont reussi a se 
faire entendre du Cabinet tandis que les syndicats ouvriers etaient 
contraints de se tourner vers le pouvoir legislatif. Dans le cas de la 
fonction publique avec laquelle les deux parties entretiennent des rela-
tions, it signale que les relations fonctionnelles entre l'Administration et 
les associations industrielles ont ete beaucoup plus efficaces que celles 
entretenues par les syndicats et les autres groupes sociaux (p. 218). Il ne 
faut guere s'en etonner puisque les interets de la classe des affaires 
preoccupent beaucoup plus l'Etat, du fait de leur &endue, que ceux de 
tout autre groupe social. 

Comment dans ce cas est-il possible que cette relation privilegiee qui 
existe entre la classe des affaires et l'Etat soit egalement caracterisee par 
des conflits? La reponse reside dans les modalites du compromis fort 
recent auquel en sont arrives la democratie et le systeme capitaliste. La 
politique de l'apres-guerre a ete en grande partie influencee par les 
theories de Keynes voulant que la propriete privee des moyens de 
production puisse etre a la gestion democratique de l'economie. « Le 
controle exerce par les societes democratiques sur le taux de chamage et 
la repartition des revenus sont au coeur du compromis qui a rendu 
possible l'avenement du capitalisme democratique ». (Przeworski et 
Wallerstein, 1982, p. 54). Ce compromis a ete construit sur la base d'un 
programme a deux volets : le plein emploi et l'egalite. Le premier ele-
ment implique la regulation de l'emploi par la stabilisation et la gestion 
de la demande. Le second entraine la mise en place d'une gamme de 
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services sociaux qui ont abouti a ce qu'on a appele « 1 'Etat-
providence ». Dans les deux cas, les objectifs politiques visaient a une 
augmentation de l'intervention de l'Etat dans l'economie par la voie de 
la gestion macro-economique ou par la regulation de la main-d'oeuvre. 
Si la classe des affaires a reussi a maintenir sa position privilegide dans 
cette « entente», la liste des questions a regler avec l'Etat n'a cependant 
fait que s'allonger. Le conflit &tali inevitable pour plusieurs raisons. 

Tout d'abord, la gestion de la demande macro-economique est un 
processus d'une complexite immense. Il n'existe pas de recettes infailli-
bles sur la fagon dont elle doit s'effectuer de meme qu'il n'est pas precise 
jusqu'ou on peut aller dans la realisation des objectifs de plein emploi et 
d'egalite sans que soit compromise la croissance economique qui peut 
seule produire les ressources necessaires a la realisation de ces objectifs. 
Ces deux questions a elles seules suffisent a susciter le desaccord entre 
le gouvernement et le monde des affaires. 

La seconde source de conflit reside dans la panoplie de plus en plus 
complexe des instruments politiques mis en oeuvre a cette fin : politique 
de l'emploi, de la famille, de l'habitation, de la formation, etc. La mise 
en place de ces instruments a cite des divergences entre differents 
secteurs de l'entreprise et par consequent entre ces secteurs et 
l'Etat. Pour completer ces instruments, on a vu s'organiser au sein de 
l'Administration federale, dans les annees 1960, les « ministeres a voca-
tion micro-economique » tels notamment les ministeres de l'Industrie, 
de l'Expansion economique regionale, de la Main-d'oeuvre et de 
l'Immigration, et de l'Agriculture (Direction generale de la commer-
cialisation et de l'economie). Les conflits entre les differents secteurs de 
l'economie se sont politises et ont fait de plus en plus de remous au sein 
de l'Etat causant des dissensions internes et interministerielles (Mahon, 
1979). Toutes les decisions, quelles qu'elles fussent, avaient a essuyer le 
feu d'un ou plusieurs secteurs economiques. En fait, les desaccords 
continuels entre les ministeres n'etaient jusqu'a un certain point que la 
prolongation des conflits entre les secteurs de l'economie. On 
aboutissait donc a la critique systematique de certains ministeres de 
l'Etat par certains secteurs de l'industrie. 

La creation de ces « ministeres a vocation micro-economique » n'etait 
pas seulement liee a la mise en oeuvre des politiques dont nous avons 
parle precedemment mais egalement a l'echec de plus en plus evident de 
la politique macro-economique en general. L'economie canadienne 
n'est sortie de la recession de la fin des annees 1950 que beaucoup plus 
lentement que ces dirigeants ne l'avaient espere. On multiplia donc les 
interventions micro-economiques pour accelerer la reprise. Cette reces-
sion laissait presager les graves problemes economiques qui allaient 
devenir les enjeux politiques de la fin des annees 1960 et qui ont domine 
les decisions economiques depuis Tors. Durant cette periode, l'econo-
mie canadienne, comme la plupart des economies occidentales, a connu 
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une inflation galopante et un declin du taux de croissance, deux pro-
blemes que les interventions traditionnelles de type macro-economique 
ont ete singulierement incapables de resoudre. 

La troisieme source de conflit, mise en evidence par Offe et par 
d'autres, provient du fait que les diverses tentatives pour resoudre les 
problemes inherents A la gestion de la demande ont rendu plus difficile au 
niveau economique la resolution des problemes de production. Le 
mélange des instruments macro et micro-economiques a detruit les 
effets positifs des crises anterieures qui aboutissaient a la destruction 
des elements improductifs de l'economie en meme temps qu'ils stimu-
laient l'innovation et la mise en place d'une technologie plus avancee. 
La rigidite introduite dans le marche du travail par l'Etat-providence est 
l'un des principaux exemples de ces nouvelles contraintes. Les 
employeurs n'ont plus la latitude d'engager et de renvoyer les ouvriers, 
de mettre en place les nouvelles technologies et de reviser les salaires. 
Par ses interventions micro-economiques, l'Etat a introduit d'autres 
contraintes en protegeant certains secteurs des consequences de la loi 
du marche et en introduisant une rationalite exterieure a cette loi dans 
les domaines qu'il regissait, comme celui de l'energie et des 
telecommunications. 

En consequence, dans une conjoncture ou l'on voit chuter les taux de 
croissance et ou l'entreprise se trouve incapable de s'adapter comme 
elle le voudrait, celle-ci a tendance a considerer l'Etat lui-meme comme 
la source du probleme. Les interventions de l'Etat lui apparaissent alors 
comme un obstacle a l'adaptation. Les administrations publiques, qui 
n'ont cesse de grossir au cours des trente dernieres annees, ont tout 
interet pour leur part a preconiser le statu quo, tandis que les depenses 
inflationnistes de l'Etat rendent plus cofiteux les investissements des 
societes privees. Ce type de critique en est venu a etre le credo de la 
droite qui fait maintenant entendre sa voix a Pinterieur du Parti liberal et 
du Parti progressiste conservateur du Canada. Le programme qu'elle 
propose plait davantage a la classe des affaires qu'a tout autre groupe 
social. Le role de l'Etat est de plus en plus remis en question au fur et a 
mesure que le compromis defini par Keynes entre la democratie et le 
capitalisme donne lieu a des tensions. 

Disons pour resumer que l'equilibre entre le systeme democratique et 
l'economie capitaliste repose sur une relation privilegiee consentie par 
l'Etat a la classe des affaires. C'est la seule voie de la survivance de 
l'economie de marche. Mais, pour etre democratique, l'Etat doit etre a 
l'ecoute et tenir compte des autres groupes. Or, sa recherche d'un 
compromis entre ces groupes et la classe des affaires n'a reussi qu'a 
exacerber les divisions politiques au sein de cette classe au point qu'elles 
ont eu des repercussions au sein meme de l'Etat. Pour assurer la paix 
sociale dans la periode qui a suivi immediatement Papres-guerre, l'Etat a 
introduit des reglementations dans Peconomie qui ont rendu difficile son 
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intervention face au ralentissement du taux de croissance, element qui a 
encore anise le conflit. 

1.1 n'est cependant pas inutile de souligner que ce conflit provient de 
l'interdependance de l'Etat et du secteur prive qui ne peuvent se passer 
l'un de l'autre pour faire marcher la machine economique a notre épo-
que. Ce sont ces rapports etroits qui expliquent une participation 
comme celle de Devis de construction Canada elide au debut de notre 
etude. Sans cette collaboration, nombre d'interventions economiques 
seront vouees a l'echec. 

Toutefois, la necessite-de la collaboration n'implique pas necessaire-
ment des relations harmonieuses car la ou it y a negociation on ne peut 
eviter les tensions, les ruptures et les prises de position. Le secteur prive 
cherchera a reduire ('information qu'il fournit a I'Etat pour augmenter 
son controle sur les moyens de production et l'utilisation des profits 
tandis que l'Etat sera tente de restreindre la sphere d'intervention de 
maniere a exercer une action independante. Il ne sera pas facile d'en 
arriver a une entente et it est probable qu'on continuera a osciller entre 
collaboration et conflit. 

L'organisation politique de l'entreprise 

Etant donne la necessite d'une etroite collaboration entre le secteur 
prive et l'Etat, nous allons maintenant examiner les modes d'echange 
entre les deux parties. Du point de vue de l'entreprise commerciale, la 
relation peut 'etre de caractere direct ou par l'intermediaire d'un groupe. 
Le chef d'une entreprise, le service de relations avec l'Etat d'une 
entreprise ou un lobbyist professionnel au service de l'entreprise peuvent 
entrer en contact et traiter avec le gouvernement. L'entreprise peut se 
joindre a d'autres, soit de fawn occasionnelle pour regler une question 
specifique, soit dans un organisme officiel possedant une structure et un 
personnel, a savoir un groupement d'interets. Sur tous ces moyens 
permettant d'entretenir des relations entreprise-Etat, on a de plus en 
plus tendance a preferer les associations industrielles. 

Naturellement, la question du mode d'echanges approprie entre le 
monde des affaires et I'Etat peut constituer en soi une question politi-
que. Le gouvernement peut decider qu'il aura pour principe de ne traiter 
qu'avec les entreprises et non avec les associations ou vice versa. Grant 
(1984a) remarque qu'en Grande-Bretagne, ou les gouvernements con-
servateur et travailliste des dernieres annees ont mis l'accent sur les 
contacts a la base, on prefere traiter avec les entreprises. Cependant, 
meme si l'on a pour principe de preferer dialoguer avec les entreprises 
pluteot qu'avec les associations, la realite pratique doit inciter souvent les 
gouvernements a se tourner vers les associations ou meme a en creer s'il 
n'en n'existe pas. 

Du point de vue de l'Etat, it y a plusieurs avantages a traiter avec le 
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monde des affaires par l'intermediaire d'associations. En premier lieu, 
comme nous l'avons vu, les dirigeants economiques ont de plus en plus 
remplace les interventions macro-economiques par d'autres qui leur 
permettent d'agir sur des secteurs economiques donnes. Un rapide coup 
d'oeil sur la liste des programmes federaux de la derniere decennie nous 
permet de distinguer des programmes sur des secteurs comme le textile 
et le vetement, la construction navale, l'electronique, l'alimentation, la 
sylviculture, les machines, les produits pharmaceutiques, etc. La plu-
part des programmes de reglementation s'appliquent eux aussi a des 
secteurs et a des sous-secteurs précis. En formulant et en mettant en 
oeuvre ces programmes, l'Etat a traditionnellement recherché la colla-
boration du secteur concerne et emprunte la voie habituelle qui est de 
travailler avec une association qui le represente. 

Pourquoi cette methode s'impose-t-elle? A moins que le secteur ne 
soit extremement oligopolistique, possibilite que nous examinerons plus 
tard, il est impossible a un agent de l'Etat de consulter toutes les 
entreprises susceptibles d'etres touchees par un programme. Meme si 
un representant disposait de suffisamment de temps pour consulter les 
principaux interesses, il decouvrirait indubitablement qu'il existe entre 
eux des divergences. Une seconde serie de consultations deviendrait 
alors necessaire pour voir s'il ne pourrait pas atteindre un consensus, 
puis une troisieme, et ainsi de suite. Pour eviter les pertes de temps, les 
pouvoirs publics pourraient etre tentes de prendre seuls la decision, ce 
qui ne manquerait pas de compromettre les chances de reussite du 
programme. En traitant avec une association, en revanche, le represen-
tant de l'Etat a la faculte de laisser a l'industrie le coin d'en arriver par 
elle-meme a une entente (Streeck, 1983c). 

11 se trouve parfois qu'il n'est pas possible d'en arriver a un accord ou 
que celui-ci soit trop precaire pour etre significatif. Dans ce cas, il faut 
bien que les pouvoirs publics poursuivent sans consensus ou renoncent 
a toute initiative. Toutefois, dans la majorite des cas, une association 
efficace peut arriver a convaincre l'industrie d'adopter une position 
raisonnablement representative. De ce point de vue, les associations ont 
l'avantage de reduire le charge de travail qui, si l'on en croit de nom-
breux observateurs, paralyse actuellement le gouvernement. C'est l'art 
de tirer parti des ressources existantes. 

La question de la legitimite entre egalement en jeu. Etant donne que 
les pouvoirs publics sont incapables de communiquer avec toutes les 
entreprises concernees, tout essai de traiter directement avec les entre-
prises sera forcement de caractere select& Il n'est pas facile de choisir 
lesquelles on consultera et quels que soient les criteres adoptes, le 
representant du gouvernement ne manquera pas d'être accuse de favori-
tisme ou de se voir reprocher une mediocre connaissance du secteur 
concerne. En revanche, si c'est avec une association diiment mandatee 
que l'on traite, tous ceux qui adherent volontairement a l'association et 
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representent le secteur vise, participeront a la negociation. Le secteur se 
verra meme confier la responsabilite de trouver les entreprises et les 
personnes les plus competentes, compte tenu de ('intervention 
envisagee. 

Un autre avantage de la collaboration avec les associations vient de ce 
qu'on peut les utiliser comme instruments d'intervention (Streeck et 
Schmitter, 1984). Cela est manifeste dans le domaine de la recherche et 
du developpement. Des associations comme l'Association canadienne 
de l'habitation et du developpement, recemment rebaptisee l'Associa-
tion canadienne des constructeurs d'habitations (economie d'energie), 
la Societe des industries du plastique du Canada (traitement du plasti-
que), l'Association canadienne des entrepreneurs en magonnerie (cons-
truction en magonnerie) et l'Association des manufacturiers de 
machines et d'equipement du Canada ont ete les agents du gouverne-
ment federal dans la creation de programmes de recherche et, dans 
certains cas, d'instituts permanents de recherche dans leur domaine 
specifique. 

La reglementation sociale est un autre domaine d'intervention oil les 
associations ont joue un role predominant. L'efficacite des prescriptions 
legales a ses limites : it ne suffit pas, en effet, d'imprimer des reglements 
dans la Gazette du Canada pour qu'ils soient respectes et les pouvoirs 
publics ont de plus en plus tendance a faire participer directement les 
associations au processus de reglementation. 

Ces memes associations qui negocient le code d'ethique de leurs membres 
sont chargees en tant qu'entites autonomes de le faire appliquer. En conse-
quence, non seulement les modalites d'application sont un facteur directe-
ment integre au processus d'elaboration de la politique de l'entre-
prise [. . .] mais les agents charges de leur application [. . etant plus 
prets du groupe cible [leurs membres] que les administrations publiques ont 
une connaissance plus intime de leur situation et de leurs preoccupations. 
(Streeck et Schmitter, 1984, p. 29) 

Au Canada, la reglementation de la publicite des medicaments et la 
definition de la plupart des normes industrielles applicables aux produits 
en sont de bons exemples'. Les representants de l'Etat considerent 
souvent que les associations leur fournissent le meilleur instrument pour 
la realisation de leurs objectifs et que leur participation augmente les 
probabilites de respect des normes. 

En plus de ces facteurs qui encouragent les pouvoirs publics a traiter 
avec les associations, des pressions s'exercent parallelement sur les 
entreprises pour qu'elles aient plus souvent recours aux associations. 
Dans son examen des facteurs qui sont a l'origine des difficultes ren-
contrees par le monde des affaires quand it traite avec le gouvernement, 
Gillies (1981) souligne ('inaptitude de ce dernier a s'adapter au mode de 
prise de decision de type collectif introduit au Cabinet par 

Coleman 279 



Pierre Elliot Trudeau et qui s'est repandu au cours de la derniere decen-
nie. Pross (1975) signale que ce systeme a augments le nombre de 
representants officiels et d'organismes qui participent a une decision et 
qu'il a contraint les parties a rediger des propositions plus structurees de 
meme qu'a tenir compte des autres points de vue. De plus, les parties 
concernees doivent etre pretes a engager des discussions publiques 
devant les comites legislatifs, les tribunaux administratifs et l'ensemble 
des citoyens. Pour la grande majorite des entreprises, cette obligation 
est pergue comme un lourd fardeau, qui necessite des competences 
politiques, du temps et de l'energie. Pour quelques rares grandes entre-
prises, it peut 'etre pertinent de creer un service chargé specifiquement 
des relations avec le gouvernement mais pratiquement toutes les autres 
sont contraintes de s'appuyer sur une association. Ce type d'organisa-
tion peut en effet concentrer ses efforts a combler le vide que l'entreprise 
elle-meme est incapable de combler. 

Par ailleurs, le monde des affaires a ses propres preoccupations au 
sujet de la legitimite. Confronts de plus en plus a des groupements 
d'interets publics bien organises et a des mouvements polarises sur une 
question, le monde des affaires doit travailler plus durement pour que sa 
position et son role dans la prise de decision politique soit pergus comme 
legitimes (Pross, 1975). II lui faut convaincre l'opinion publique de la 
necessite de soutenir l'entreprise privee, ce qui l'oblige a mettre en place 
un service de relations publiques, Cache qui IA encore n'est pas a la 
port& de la plupart des entreprises. On a donc recours a des comites de 
relations publiques constitues au sein des associations qui mettent 
contribution les professionnels de l'association. 

Pour resumer, disons qu'il est difficile pour les entreprises de faire 
bande a part. Les types d'information dont 1'Etat a besoin se situent en 
general au niveau sectoriel ou sous-sectoriel et depassent la capacite des 
entreprises. En abordant avec les pouvoirs publics des questions d'ordre 
trop general, l'entreprise risque d'être pergue comme defendant des 
interets etroits et egoIstes, d'etre econduite ou de se faire dire que 
d'autres points de vue s'imposent. Quand it s'agit d'une association, les 
entreprises concurrentes se surveillent les unes les autres et adoptent 
donc des points de vue plus objectifs. 

On ne peut sans reserves faire le meme raisonnement lorsqu'on parle 
des grandes entreprises dans des secteurs oligopolistiques. Dans ce cas, 
les pouvoirs publics peuvent directement entrer en contact avec les 
entreprises sans que le temps consacre a ces relations soit un fardeau 
supplementaire. Les grandes entreprises ont plus de facilite que les 
autres a trouver des ressources pour faire face a la complexite de 
l'Administration et se doter d'un service de relations publiques propres 
ameliorer leur image et celle de leur industrie. Les associations n'en 
continuent pas moms a jouer un role essentiel. Le gouvernement peut 
encore preferer voir l'industrie elle-meme en arriver a un accord sur une 
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politique sectorielle ou avoir la garantie qu'il est tenu compte de toutes 
les entreprises concernees. Il est plus facile d'atteindre cet objectif s'il 
existe une association. D'ailleurs, meme dans un secteur oligopolisti-
que, le recours a une association peut donner un caractere plus legitime 
aux negociations des grandes entreprises avec l'Etat. Cela est particu-
lierement vrai si le gouvernement desire faire participer l'industrie 
('administration du programme sectoriel. 

Les travaux de recherche actuels donnent a penser que les grandes 
entreprises canadiennes preferent avoir recours a des associations pro-
fessionnelles. Gollner (1983, p. 43) a trouve dans une enquete effectuee 
aupres des 500 entreprises figurant sur la liste du Financial Post que les 
associations professionnelles &talent la formule la plus employee pour 
negocier avec le gouvernement, assortie toutefois de frequentes visites a 
Ottawa des cadres superieurs des societes. La creation au sein des 
entreprises de services specialises dans les relations avec les pouvoirs 
publics, ainsi que le militantisme au sein des associations ne sont pas des 
activites qui s'excluent mutuellement. Au contraire, elles semblent 
plutot se completer (Grant, 1984a). 

Les services de relations avec l'Etat servent a diverses fins. Premiere-
ment, ils peuvent se voir confier la responsabilite de surveiller les 
interets particuliers de l'entreprise dans un secteur donne (fiscalite, 
tarifs douaniers et dumping constituent les exemples les plus courants). 
Deuxiemement, les grandes entreprises sont souvent tres diversifiees et 
une seule association ne suffit pas toujours a representer tous leurs 
interets. Le personnel chargé des relations avec l'Etat peut alors sur-
veiller l'activite du gouvernement dans chaque secteur et recommander 
des mesures pertinentes aux chefs de l'entreprise. De telles recomman-
dations peuvent inciter, a l'occasion, une association dorm& a combat-
tre ou a soutenir un programme d'action, ou encore a communiquer avec 
un membre du Parlement pour demander une audience portant sur les 
interets particuliers de l'entreprise. 

Troisiemement, certains programmes (emprunts garantis par l'Etat, 
aide financiere aux exportations) ,sont destines aider les entreprises. 
Les services des relations avec l'Etat peuvent se voir confier la respon-
sabilite de preparer les demandes necessaires pour obtenir ce type de 
subventions et les acheminer a travers les &dales de ('Administration. 
Les associations sont naturellement reticente's a accomplir elles-memes 
ce genre de taches qui peuvent prendre bien dutemps et creer parfois des 
situations embarrassantes si les pouvoirs publics leur demandent de 
choisir parmi leurs membres les meilleurs elements. L'association ne 
desire nullement preter le flanc a des accusations de favoritisme qui 
pourraient rapidement mettre en peril son role de mandataire d'un 
groupe. 

Enfin, les services de relations avec l'Etat peuvent etre utilises pour 
renforcer les activites de pression des associations. Par exemple, l'asso- 
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ciation pourrait presenter le dossier de l'industrie accompagne de celui 
du service des relations de l'entreprise avec l'Etat pour accroitre les 
pressions. Les membres du personnel de ces services de relations sont 
souvent par surcroit membres de comites d'association, ce qui aug-
mente les possibilites d'organisation de campagnes d'intervention bien 
orchestrees aupres du gouvernement, regroupant a la fois les entreprises 
et les associations. 

Pour resumer, disons que dans pratiquement tous les secteurs de 
l'economie d'aujourd'hui, it existe des programmes et des reglementa-
tions pour appuyer la realisation des objectifs. Or, les objectifs choisis ne 
pourront etre menes a bien que si le monde des affaires fournit a l'Etat 
l' information et les conseils de specialistes dont celui-ci a besoin pour la 
formulation de la politique. Dans certains cas, it faudra meme que le 
monde des affaires participe activement a la mise en oeuvre. Etant 
donne l' importance d'une telle intervention et les consequences 
desastreuses que pourrait entrainer une information mal compromise, 
les gens d'affaires ne peuvent se croiser les bras et attendre que les 
pouvoirs publics visent juste, pas plus que l'Etat ne peut se contenter de 
legiferer et d'esperer que le monde des affaires s'executera. Une collabo-
ration plus etroite s'impose. On constate que l'echange d' information et 
le respect de la loi, elements indispensables a la prise de decisions 
economiques, sont de plus en plus coordonnes par les associations 
industrielles et commerciales. Aucune autre forme d'organisation ne 
semble etre appelee a jouer un role aussi efficace a cet egard. 

Les associations de commerce au Canada 

Notre examen s'appuie sur trois etudes reliees entre elles, dont les 
details sont precises dans I'annexe. La premiere &ape a consists a 
essayer de dresser la liste de toutes les associations d'interets economi-
ques d'envergure nationale qui ont exerce des activites au Canada 
depuis la Confederation. On a considers qu'une association etait 
d'envergure nationale si elle repondait a au moins I'un des trois criteres 
suivants : 

elle pretendait representer un secteur economique a l'echelle 
nationale; 
elle pretendait representer un secteur economique dans une ou plu-
sieurs provinces comptant pour 35 % de la production nationale ou de 
l'emploi dans le secteur concert* 
elle pretendait representer un secteur economique au Quebec ou au 
Canada francais et jouer le meme role qu'une association nationale. 

En vertu de ces criteres, nous avons trouve 660 associations de 
commerce d'envergure nationale au Canada, depuis la Confederation, 
dont 482 existaient encore en 1980. On a repertorie en outre 125 associa- 
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tions agricoles dont 102 etaient encore en activite a cette meme date. Ces 
associations industrielles representent des industries qui embrassent 
tous les secteurs de l'economie, comme l'indique l'information pre-
sentee a la figure 5-1. C'est dans l'industrie du conditionnement des 
aliments que l'on trouve le plus grand nombre de groupes, soit le secteur 
manufacturier qui correspond a la plus grande production industrielle 
canadienne. Certains secteurs comme l'industrie de la construction ont 
moins d'associations qu'on ne l'aurait pense. Leur petit nombre s'expli-
que du fait que la plupart des associations de construction sont de 
caractere local et ne satisfont donc pas a notre critere d'envergure 
rationale. Il est egalement interessant de noter que la figure 5-1 repre-
sente toutes les associations, existantes ou disparues. Dans certains 
secteurs, on constate une diminution du nombre d'associations a 
cause de la rationalisation du reseau d'associations dans la periode de 
l'apres-guerre. 

Le reseau d'associations industrielles et commerciales du Canada 
englobe un grand nombre d'entreprises, relativement petites, hautement 
specialisees. On peut constater le degre de specialisation de deux 
fawns. Tout d'abord, sur les 660 associations retenues pour notre ana-
lyse, on compte 481 entreprises structurees defendant les interets d'un 
seul secteur. Les associations qui s'interessent a plus d'un secteur 
representent le plus souvent les manufacturiers et les distributeurs, 
grossistes ou detaillants. Ces associations restent donc tout a fait spe-
cialisees par produit mais correspondent a une tranche verticale impor-
tante de l'industrie. On peut deceler un second indicateur de specialisa-
tion en utilisant la Classification internationale type des industries 
publiee par les Nations Unies (1970). Cette classification comporte 
quatre niveaux qui sont les suivants : 
Niveau 1 : 	 Secteur principal 	Fabrication 
Niveau 2 : 	 Secteur 	 Aliments, boissons, 

tabac 
Niveau 3 : 	 Groupe principal 	Aliments 
Niveau 4 : 	 Groupe 	 Produits laitiers 

En utilisant l'information sur les domaines de recrutement des membres 
des associations, on a pu se faire une idee de l'envergure des associa-
tions par rapport a cette hierarchie. 

Malheureusement, les categories de la classification internationale 
des industries ne vont pas au-dela du niveau du secteur en ce qui 
concerne la construction et le commerce de gros et de detail. II nous faut 
donc &after les associations dont le but premier est de representer ces 
industries2. Cela fait, nous trouvons que 39,3 % des associations res-
tantes representent une industrie correspondant au niveau « groupe » de 
la hierarchie et que 28,6 % representent une industrie encore plus spe-
cialisee que ce niveau. 
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FIGURE 5-1 Repartition des associations industrielles et commerciales 
par secteur 

Secteur Nombre d'associations 

10 	20 	30 	40 	50 	60 	70 

Sylviculture 

Peche 

Industrie d'extraction du charbon 

Pet role 

Industrie d'extraction des metaux 

Mines — autres 

Conditionnement des aliments 

Textile 

Vetements 

Produits du bois 

Produits du papier 

Produits chimiques 

Produits non metalliques 

Industrie primaire des metaux 

Metaux fabriques 

Fabrication — divers 

Services publics — energie 

Services de navigation 

Construction 

Commerce en gros 

Commerce de detail 

Restauration-hotellerie 

Import-export 

Transport 

Entreposage 

Communications 

Edition 

Finances 

Assurances 

Services commerciaux 

Recherche 

Culture-loisirs 

Services personnels 

Source : Donnees reunies par l'auteur. 
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Bien que ces associations aient une port& economique equivalente, 
les ressources dont elles disposent varient considerablement. Le 
tableau 5-1 presente une ventilation des associations fond& sur leurs 
frais annuels. La majorite d'entre elles depensent entre 50 000 et 
500 000 $, montant qui leur permet de disposer d'un personnel de trois a 
dix personnes. Il convient de signaler que les associations industrielles 
beneficient egalement de la participation active de leurs membres a des 
comites (Coleman et Jacek, 1983). Par consequent, les montants en 
numeraire depenses par les associations sont nettement inferieurs aux 
ressources effectivement consacrees aux affaires des associations. Cel-
les qui administrent un budget annuel de plus d'un demi-million de 
dollars disposent generalement d'un personnel professionnel qui vient 
s'ajouter aux comites constitues de representants des entreprises mem-
bres. Suivant le type d'industrie, les membres du personnel peuvent etre 
des ingenieurs, des avocats, des specialistes en relations publiques ou 
des economistes3. Nombre des plus grandes associations appartiennent 
a un groupe officieux qui a son centre a Ottawa sous le nom de Business 
Association Interchange. On y discute des questions d'interet commun 
et la direction des associations peut y etre mise au courant des change-
ments d'orientation et de personnel au sein du gouvernement4. Cette 

TABLEAU 5-1 Depenses annuelles des associations de commerce, 1980 

Montant, en dollars Nombre Pourcentage 

0-5 000 

5 000-10 000 

6 

33 

1,7 

9,4 

10 000-25 000 41 11,6 

25 000-50 000 28 8,0 

50 000-100 000 46 13,1 

100 000-250 000 89 25,3 

250 000-500 000 43 12,2 

500 000-1 000 000 33 9,4 

1 000 000-2 000 000 17 4,8 

2 000 000-5 000 000 9 2,6 

Plus de 5 000 000 7 2,0 
Source : Donnees reunies par l'auteur. 
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collaboration et cette consultation de caractere non officiel entre les 
associations distingue le Canada de nombreux pays europeens oil de 
telles relations passent par les structures hierarchiques officielles5. 

La majorite des associations industrielles et commerciales qui jouent 
aujourd'hui un role actif au Canada existent depuis le debut de la 
Seconde Guerre mondiale (voir la figure 5-2). La plus forte periode de 
croissance se situe entre 1961 et 1975, ce qui renforce l'idee que les 
associations de commerce sont devenues de plus en plus necessaires a 
cause du processus moderne de prise de decision. Les associations 
representant les secteurs manufacturier, de la construction et des 
finances ont contribue de fawn non negligeable a cette croissance 
depuis 1940. La date moyenne de creation des associations des secteurs 
manufacturier et de la construction est 1946 tandis que pour la plupart 
des associations du secteur financier, elle se situe vers 1952. Ces chiffres 
sont a comparer avec 1928 pour l'agriculture, 1935 pour la sylviculture, 
1938 pour les industries d'extraction des metaux, 1935 pour le commerce 
de gros et 1929 pour le secteur du commerce de detail. La figure 5-2 
indique egalement que les guerres et les depressions semblent stimuler la 
formation d'associations economiques. La Premiere et la Seconde 
Guerre mondiale ont donne un bon élan a l'action associative, I'Etat 
montrant lui-meme l'exemple. Durant la Premiere Guerre mondiale, le 
ministere de l'Industrie et du Commerce, par exemple, «a adopte une 
politique d 'encouragement a la creation d'associations industrielles 
pour les inciter a obtenir des commandes pour le compte des entreprises 
membres, en particulier aupres des pays allies ou de leurs agents » (Hill, 
1977, 172). Nombre de ces associations se sont trouvees une nouvelle 
raison d'etre apres la fin de la guerre du fait que leurs membres ont ete 
confrontes a de graves problemes de surcapacite; elles ont alors joue un 
role dans l'organisation du marche et le controle des prix (Traves, 1979, 
p. 73). Les conclusions spectaculaires de la Commission qui enqueta sur 
les associations des industries de fabrication du caoutchouc et de la 
farine aux termes de la Loi relative aux enquetes sur les coalitions ont 
demontre comment travaillaient ces associations6. 

Disons pour resumer que les associations industrielles et commer-
ciales du Canada d'aujourd'hui ne manquent pas de groupes membres 
mais que, de fawn generale, ces groupes representent les interets etroits 
de produits specialises. Leur taille varie de l'organisation fonctionnant a 
temps partiel, sous la direction d'un employe d'une entreprise membre, 
A l'organisation a temps plein employant 100 personnes ou plus. La 
plupart d'entre elles ont d'ailleurs ete fondees pour faire face aux pres-
sions politiques exercees sur l'industrie depuis le debut des annees 1940. 
La prochaine question que nous traiterons a trait aux methodes 
employees par les associations industrielles pour intervenir dans la prise 
de decision. 
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FIGURE 5-2 Date de creation des associations economiques actuelles 

Date de creation 

Avant 
1870 

1871-75 

1876-80 

1881-85 

1886-90 

1891-95 

1896-1900 

1901-05 

1906-10 

1911-15 

1916-20 

1921-25 

1926-30 

1931-35 

1936-40 

1941-45 

1946-50 

1951-55 

1956-60 

1961-65 

1966-70 

1971-75 

1976-80 

10 	 20 	 30 	 40 	50 

Nombre d'associations 

Source : Donnees reunies par l'auteur. 

Coleman 287 



L'aptitude a coordonner des reseaux d'associations 
de commerce au Canada 

Avec le renouveau des etudes realisees par les specialistes des sciences 
sociales sur les associations de commerce au cours de la derniere 
decennie, un nouveau concept a fait son apparition : celui des reseaux 
d'associations. Les chercheurs ont juge utile de parler de la structure et 
du role des reseaux de groupements d'interets. Lorsque des auteurs 
eminents dans le domaine comme Schmitter (1979, 1981) et Offe (1981) 
parlent de resoudre les problemes relatifs aux difficultes de gouverner 
dans les democraties liberales, ils evaluent la capacite des reseaux 
d'associations a controler et a canaliser les pressions politiques. Les 
observateurs qui, comme Panitch (1979, 1980, 1981), se montrent plus 
sceptiques et mettent l'accent sur le role des structures corporatistes 
dans le contrOle et le disciplinement de la main-d'oeuvre syndiquee 
parlent egalement du reseau des syndicats ouvriers et de l'autorite que 
les associations de chapeautage exercent sur les syndicats membres. 

Pour analyser le role joue par les associations industrielles, nous 
adopterons cette methode et examinerons les reseaux d'associations. 
L'Etat, apres tout, a tendance a traiter le regroupement des associations 
comme un reseau, en confiant aux groupes membres des roles differents 
dans le processus decisionnel. Les entreprises agissent de la meme 
facon. La plupart appartiennent a plusieurs associations et, dans cer-
tains cas, a un grand nombre. Elles considerent egalement l'ensemble 
des associations comme un reseau comportant differentes unites ayant 
des attributions differentes. Le reseau d'associations joue un role consi-
derable dans la capacite d'une societe a faire face aux crises economi-
ques et politiques. 

Ce qui constitue l'enjeu pourrait etre ici qualifie de capacite d'inter-
vention d'un reseau d'associations. Nous entendons par la les proprietes 
qui, inherentes a un reseau, sont propres a stimuler les associations et a 
encourager leur participation fructueuse a la formulation et a la mise en 
oeuvre des programmes d'action. Aux fins de cette analyse, nous defi-
nirons les proprietes ideales des associations desireuses de jouer un role 
politique. Ces proprietes ne sont que des hypotheses heuristiques. II ne 
faut pas s'attendre a les trouver comme telles dans la realite et nous ne 
soutenons pas plus qu'elles doivent exister. Elles constituent simple-
ment un point de reference qui facilite la comparaison. 

Les associations aptes a jouer un role dans l'elaboration de la politi-
que auront deux proprietes7. D'une part, elles auront la capacite de 
structurer et de coordonner les activites complexes dans lesquelles elles 
s'engagent pour repondre aux demandes de leurs membres et d'autres 
organismes, notamment l'Etat.,D'autre part, elles seront autonomes par 
rapport a leurs membres et a l'Etat. En tant qu'entites independantes, it 
leur est possible de s'elever au-dessus des interets a court terme de leurs 
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membres, d'assumer des responsabilites,de direction, assorties de sanc-
tions, le cas echeant, et de fournir a l'Etat des garanties officieuses a 
l'effet que les decisions politiques qu'elles ratifient seront respectees par 
les membres. Dans notre etude, nous nous limiterons a la premiere de 
ces proprietes. Meme si plusieurs variables sont appelees a avoir une 
incidence sur cette capacite de coordination, c'est la structure du reseau 
d'associations qui constitue peut-titre le facteur le plus important. 

Le reseau d'associations est important parce qu'il contribue a sim-
plifier les choses. Prenons, par exemple, la British Columbia Fruit 
Growers Association (l'Association des producteurs de fruits de Colom-
bie-Britannique). Dans Pinter& de ses membres, l'Association devrait 
participer a l'elaboration de la politique agricole globale, a l'echelon 
federal et a l'echelon provincial, a la commercialisation a l'echelon 
provincial, a la definition des qualites, des normes, des tarifs douaniers 
pour l'exportation a l'echelon federal, ainsi qu'a la definition des 
qualites et des normes pour le marche interieur a l'echelon provincial. 
Ce travail de representation deviendrait rapidement un fardeau insup-
portable si le groupe n'avait la possibilite de reduire sa charge en se 
joignant a des associations plus vastes qui interviennent dans tous ces 
domaines au niveau federal et a l'echelon provincia18. 

Lorsque nous examinons la structure du reseau d'associations, it est 
important de noter l'echelon economique auquel est defini le domaine 
d'une association. On peut distinguer quatre echelons : 

intersectoriel : qui embrasse plus d'un grand secteur de l'economie; 
categoriel : agriculture, ressources, fabrication, construction, 
commerce, transport et communications, finances, services; 
sectoriel : l'un des principaux groupes du code de classification inter-
nationale type des industries ou un groupe du code canadien de 
classification des industries. Par exemple, le conditionnement des 
aliments dans la fabrication, les mines de charbon dans les ressources, 
la construction non residentielle a l'interieur de la construction, le 
commerce de detail dans le commerce, les etablissements bancaires 
au sein des finances; 
sous-sectoriel : subdivisions des secteurs comme, par exemple, les 
produits laitiers, le charbon bitumineux, la construction commer-
ciale, les epiceries, les banques a charte. 

Le reseau d'associations,qui facilite la coordination et la structuration 
d'un domaine complexe et permet, par consequent, a ses membres de 
jouer un role dans l'elaboration de la politique se verra dote des cinq 
proprietes resumees au tableau 5-29. Elles seront englobantes au sens 
qu'Olson (1982) donne a ce terme. 

A l'interieur d'un echelon donne (intersectoriel, categoriel, sectoriel, 
sous-sectoriel), le reseau aura une structure horizontale par produit ou 
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TABLEAU 5-2 Résumé des propriete des reseaux d'association 
favorisant l'aptitude a participer a l'elaboration 
de la politique 

Aptitude a participer 
Pelaboration de la politique 	 Inaptitude 

Differenciation horizontale 
systematique par produit et 
par territoire a chaque 
echelon economique 

Differenciation verticale 
systematique par echelon 
economique different 

Integration verticale 
complete entre les produits, 
le territoire et l'echelon 
economique avec pouvoir 
decisionnel au sommet 

Concentration dans un petit 
nombre d'associations 

Absence de concurrence 
entre associations 

Differenciation horizontale non 
systematique qui presente des 
failles 

Differenciation verticale 
non systematique qui 
presente des failles 

Absence d'integration verticale; 
alliances ponctuelles 
horizontales entre associations 
uniquement 

Fragmentation entre de 
nombreuses associations 

Concurrence entre associations 
pour le recrutement des membres 

Source : Se reporter au texte. 

service et par territoire. L'element important est ici que le reseau 
d'associations permette a chaque groupe pertinent de se faire 
entendre. Les reseaux qui comportent des lacunes evidentes seront 
beaucoup moths aptes a jouer un role politique efficace. 
Le reseau d'associations aura une structure verticale articulde par 
produit ou groupe de services et par territoire. Les associations les 
plus englobantes disposeront d'associations distinctes ou de services 
internes pour structurer et representer les interets de chaque echelon 
economique. En revanche, un reseau de faible capacite d'intervention 
presentera des lacunes aux echelons economiques. L'Etat sera donc 
contraint de traiter avec de nombreuses associations et de perdre un 
temps precieux a concilier des points de vue differents — perspective 
qui rendra les pouvoirs publics reticents a faire participer ce type 
d'associations. 
Le reseau dote de capacite d'intervention aura une structure verticale, 
c'est-A-dire qu'il sera capable de regrouper les interets de l'echelon le 
plus bas et le plus specialise de l'economie jusqu'aux echelons cat& 
goriel et intersectoriel. A chaque echelon, une association de cha-
peautage structurera les associations inferieures. De plus, les associa- 
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tions de chapeautage seront aptes a diriger leurs membres; leur struc-
ture sera hierarchique et les decisions seront prises au sommet. Dans 
un reseau depourvu de capacite d'intervention, les associations de 
chaque echelon seront independantes de celles des niveaux superieur 
et inferieur. La coordination y sera mediocre ou inexistante. 

Les deux dernieres proprietes decoulent des trois premieres : 

Les monopoles de representation existeront a chaque niveau du 
reseau dote de capacite d'intervention; les associations ne s'y feront 
pas concurrence pour le recrutement des membres, ce qui permettra 
de centraliser la defense des interets. Dans le cas des associations 
depourvues de capacite d'intervention, la representation des interets 
est fragment& et les associations se font concurrence pour le recrute-
ment des membres. 
Dans son ensemble, le reseau d'associations sera extremement repre-
sentatif du monde des affaires. Peu d'entreprises restent en dehors du 
reseau et chaque association membre est parfaitement bien repre-
sent& alors que dans le reseau depourvu de capacite d'intervention 
les associations ne sont pas vraiment representatives de leurs mem-
bres et d'importantes entreprises ne sont pas representees. 

L'analyse qui suit porte en premier lieu sur les associations intersec-
torielles avant de s'interesser aux associations categorielles et sec-
toriellesm. Etant donne son importance dans un pays comme le Canada, 
la representation des interets par territoire sera etudiee separement dans 
la rubrique centralisation. La question du pourcentage de la representa-
tion sera etudiee a la fin. De fawn generale, nous montrerons que l'on 
trouve une meilleure coordination dans les associations specialisees que 
dans celles de l'echelon intersectoriel qui nous semblent relativement 
mal preparees a jouer un role dans la prise de decision. 

LES ASSOCIATIONS INTERSECTORIELLES 

Quatre associations nationales appartiennent de toute evidence a cette 
categoric : le Conseil d'entreprises pour les questions d'interet national 
(CEQIN), la Chambre de commerce du Canada, la Canadian Federation 
of Independant Business (CFBI) et la Canadian Organization of Small 
Business (cosB), en plus de deux associations provinciales, le Conseil 
du patronat du Quebec (cPQ) et le Employer's Council de Colombie-
Britannique. On a coutume d'inclure egalement dans ce groupe l'Asso-
ciation des manufacturiers canadiens. Cependant, l'AMC est une asso-
ciation categorielle qui ne represente que les interets des manufac-
turiers. Les entreprises appartenant a d'autres categories comme les 
ressources, la construction, les transports et les finances ne peuvent etre 
membres de l'Amc. Nous examinerons done le cas de l'Amc dans notre 
analyse des associations categorielles. Lorsque nous examinons les 
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quatre associations nationales en tant que reseau suivant les criteres que 
nous avons etablis, nous en venons a nous demander si leur structure se 
prete bien a la consultation systematique et si elles ont une veritable 
capacite d'intervention. Fait interessant a constater, les deux associa-
tions provinciales semblent legerement mieux reussir a cet egard. 

Monopolisation 	La structure habituelle dans les pays europeens est 
caracterisee par une association unique de chapeautage representant les 
interets des entreprises a l'echelle nationale ou par deux associations 
dont l'une represente les interets des grander et moyennes entreprises et 
l'autre, la petite entreprise. Le schema que nous venons de decrire est 
particulierement evident dans les pays de langue allemande ou les 
entreprises Gewerbe ou Handwerk beneficient d'un statutjuridique parti-
culier et ont leurs propres chambres ou Kammern. Au Canada, ce type 
de rationalisation n'a pas eu lieu. Le Conseil d'entreprises pour les 
questions d'interet national et la Chambre de commerce du Canada se 
font concurrence quand it s'agit de se faire entendre des pouvoirs 
publics, chacune pretendant parler dans l'interet general des entre-
prises. En fait, la creation du Conseil d'entreprises pour les questions 
d'interet national, en 1976, peut etre consider& comme une conse-
quence de la faiblesse de la Chambre de commerce du Canada et peut-
etre meme de l'Amc. Pour leur part, les deux organismes de defense de 
la petite entreprise se font de toute evidence concurrence pour le 
recrutement des membres et avoir l'oreille du pouvoir. La COSB est 
issue de la defection d'un groupe de la Canadian Federation of Independant 
Business qui n'etait pas d'accord avec les methodes qu'employait 
la Federation dans son action politique ni avec ses structures. La compe-
tition est moins evidente a l'echelon provincial. Le Conseil d'entreprises 
pour les questions d'interet national et la Canadian Federation of 
Independant Business ne jouent pas un tres grand role sur le plan 
provincial et les chambres de commerce provinciales ont donc plus de 
latitude pour exercer leur influence, excepte au Quebec et en Colombie-
Britannique. Comme nous l'avons signale, au Quebec, la Chambre de 
commerce fait en un sens concurrence au CPQ et en Colombie-Britannique 
le Conseil du patronat semble l'emporter sur la Chambre de commerce. 

Integration verticale 	Il n'y a pratiquement pas de lien organique 
entre les associations nationales et les centaines d'autres associations de 
commerce du Canada. Le schema que l'on trouve generalement dans les 
pays europeens est caracterise par la presence d'une association natio-
nale de chapeautage qui compte parmi ses membres d'autres associa-
tions economiques organisees aux niveaux categoriel, sectoriel et sous-
sectoriel. Suivant sa structure interne, cette association peut tenir 
compte des differents interets des secteurs economiques de meme 
qu'elle peut regrouper et structurer ces interets pour adopter des posi- 
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tions plus generales. Le reseau canadien n'offre pas ce genre de possibi-
lites. Le Conseil d'entreprises pour les questions d'interet national est 
un organisme qui recrute directement ses membres qui sont de grandes 
entreprises specialement choisies. Ces entreprises sont censees repre-
senter tous les secteurs de l'economie mais l'on ne possede aucune 
garantie a cet effet. En outre, une entreprise representative n'est nulle-
ment l'equivalent d'un secteur. On ne peut affirmer que dans des discus-
sions avec le comite d'orientation du Conseil d'entreprises pour les 
questions d'interet national, par exemple, Noranda depassera le cadre 
de Noranda Mines pour se faire le porte-parole de l'industrie d'extrac-
tion des metaux. Les seuls liens organiques que le Conseil d'entreprises 
pour les questions d'interet national entretient avec les autres associa-
tions proviennent du fait que l'Amc, la Chambre de commerce du 
Canada et le Conseil du patronat lui sont affilies, mais ces liens semblent 
etre relativement faibles puisque la presence de ces associations sur les 
listes d'adherents ne suffit pas a donner au CEQIN autorite sur ces 
dernieres. 

Les autres associations industrielles peuvent choisir d'adherer a la 
Chambre de commerce du Canada et nombre d'entre elles le font, mais 
cette adhesion semble etre uniquement a des fins d'information. Les 
associations affiliees regoivent en effet les publications de la Chambre et 
peuvent assister a ses reunions. Elles peuvent egalement etre candidates 
lors de l'election du conseil d'administration et ont en general un ou 
deux membres qui siegent au conseil constitue de quarante-deux per-
sonnes. Cependant, elles n'ont pas le droit de vote dans les assemblees 
de l'association. La Chambre ne tient nullement compte des interets 
sectoriels dans ses structures internes, pas plus que dans son reseau de 
comites. L'absence de liens structuraux avec les autres groupes est 
encore plus flagrante dans le cas de la CFBI et de la COSB. Ces associa-
tions recrutent toutes deux leurs membres directement et ne sont pas des 
associations de chapeautage. Menne si elles pretendent representer, par 
leurs membres, un grand eventail d'entreprises, elles n'offrent a cet 
egard aucune garantie et rien dans leur structure interne ou dans leurs 
comites ne nous porte a croire qu'il est tenu compte des interets sec-
toriels. Bref, la capacite des associations intersectorielles nationales 
regrouper les interets verticalement pour aller du plus specialise au plus 
general semble tres faible. 

Le tableau est different pour les deux associations provinciales. 
Le Conseil du patronat du Quebec et son homologue de Colombie-
Britannique sont tous deux des associations mixtes qui comptent parmi 
leurs membres des entreprises et des associations. Le CPQ a plus de 130 
associations membres qui proviennent de tous les grands secteurs de 
l'economie de la province. Conformement a la structure classique de 
l'association de chapeautage, it n'accorde le droit de vote qu'a ses 
associations membres qui sont seules habilitees a faire partie du conseil 
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d'administration. La capacite d'integration verticale du CPQ est donc 
superieure a celle de toute autre association canadienne intersectorielle. 
L'Employers' Council de Colombie-Britannique presente la structure 
opposee puisque les entreprises membres disposent de plus de pouvoirs 
que les associations membres. Neanmoins, ]'Employer's Council est 
caracterise par une forte representation des associations appartenant 
aux categories des ressources, de la construction et du commerce. A la 
difference de la Chambre de commerce du Canada, ces associations 
jouissent des pleins droits de vote et jouent un role tres actif dans les 
comites du Conseil. Dans les autres provinces, cependant, le schema se 
rapproche beaucoup plus de la structure existant a ]'echelon national. 

Concentration 	Du fait de ]'absence d'integration verticale dans le 
reseau national, les multiples interets des entreprises du Canada sont 
representes par de multiples associations. Le travail de regroupement 
incombe au gouvernement, a supposer qu'il veuille bien s'en charger. 
S'il lui faut connaitre les interets des entreprises ou s'il desire les faire 
participer a la formulation d'une politique globale (sur la concurrence ou 
sur la fiscalite, par exemple), le gouvernement federal doit s'adresser a 
au moins quarante ou cinquante associations. Ceci est egalement vrai 
pour toutes les provinces a ]'exception de la Colombie-Britannique et du 
Quebec. En Colombie-Britannique, les principales industries, soit la 
sylviculture, l'extraction miniere, la peche et les secteurs de la construc-
tion et du commerce, adherent a des associations qui sont toutes mem-
bres de ]'Employers' Council. II existe, neanmoins, une exception nota-
ble a la regle, la section de Colombie-Britannique de l'Association des 
manufacturiers canadiens. Au Quebec, la concentration est au moins 
aussi forte grace au CPQ. En effet, la section quebecoise de l'Amc est 
non seulement membre du CPQ mais on lui garantit deux sieges au 
conseil d'administration. Le Conseil semble toutefois plus faible quand 
il s'agit de representer les interets des petites entreprises quebecoises. 
Bien que le Centre des dirigeants d'entreprise soit membre du CPQ et 
que sa representation au conseil d' administration soit garantie, il existe 
deux autres associations plus importantes, dont les membres sont sur-
tout constitues de petites entreprises quebecoises qui, elles, ne sont pas 
membres du CPQ. II s'agit de la Chambre de commerce de la province de 
Quebec et de la Chambre de commerce du district de Montreal. 

Representation regionale 	Nous nous interessons ici a la capacite des 
associations a representer les interets regionaux tout en faisant la part 
des choses pour adopter une position qui rallie la majorite. Le Conseil 
d'entreprises pour les questions d'interet national n'a pas de structure 
regionale du tout. II est domine par les plus grandes entreprises du pays 
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qui sont en outre nettement concentrees dans le centre du Canada. En 
tant qu'organisme, it ne fait montre d'aucune aptitude particuliere a tenir 
compte des differences regionales et a les regrouper, a l'exception peut-
etre de celles du Quebec". La Chambre de commerce du Canada 
presente un meilleur dossier a cet egard. D'apres ses statuts, ses mem-
bres ayant pleins droits de vote sont les chambres locales du pays. Quant 
aux chambres de commerce provinciales, elles ne sont pas membres de 
la Chambre de commerce du Canada, mais leurs presidents sont repre-
sentes au conseil d'administration de l'organisme national. Il semble 
donc que la Chambre de commerce du Canada puisse non seulement se 
faire le porte-parole des interets locaux et provinciaux, mais qu'elle soit 
egalement en mesure de regrouper ces interets dans les discussions du 
conseil. 

Le CFBI est plus difficile a evaluer. Cette association determine son 
activite politique a partir de reponses a des questionnaires d'enquete, 
portant sur des questions d'interet public, presentes aux membres tous 
les mois. Si une question comporte un enjeu regional, l'on peut supposer 
que le point de vue de la region apparaitra dans les reponses aux 
questionnaires. En revanche, m8me si l'association dispose d'agences 
regionales, leur but n'est pas de regrouper les interets regionaux mais 
d'assurer le service et de recruter des membres dans une region donnee. 
L'organisme est sous l'egide du siege social situe a Toronto et c'est le 
bureau de Toronto qui juge si les questions sont suffisamment impor-
tantes pour figurer dans les questionnaires mensuels. Il ne semble pas 
que l'association ait la capacite de regrouper systematiquement les 
preoccupations regionales dans ses decisions. C'est tout le contraire qui 
caracterise la COSB du fait qu'elle n'est guere capable d'en arriver a une 
position nationale commune. Ses membres sont surtout concentres en 
Alberta et en Ontario. A maints egards, les organismes des deux pro-
vinces fonctionnent independamment l'un de l'autre et ne disposent pas 
des structures voulues pour amener ces regions a s'accorder sur les 
questions d' orientation. 

On constate donc que la capacite d'intervention de la composante 
intersectorielle du reseau d'associations industrielles est faible. Si le 
gouvernement voulait faire participer ces associations a la formulation 
de la politique, it n'aurait que peu de raisons d'esperer que les principaux 
interets seront representes, que les parties ne perdront pas leur temps a 
se chamailler entre elles et qu'il sera tenu systematiquement compte des 
disparites regionales. Si le gouvernement choisissait sa ligne de conduite 
d'apres leurs conseils, it ne pourrait guere s'attendre a ce que sa politi-
que soit bien accept& par la majorite des entreprises. Isleanmoins, s'il 
prenait des mesures sans l'avis des entreprises, sa politique pourrait tout 
aussi bien tourner a l'echec. Dans ce contexte, it n'est guere etonnant 
que les relations entre les deux partenaires ne soient pas harmonieuses. 
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LES ASSOCIATIONS CATEGORIELLES ET SECTORIELLES 

11 n'est pas possible dans un rapport comme celui-ci de considerer tous 
les reseaux d'associations qui jouent un role a l'echelon categoriel et 
sectorie112. Nous nous bornerons donc a signaler certains des atouts et 
des faiblesses les plus patents des associations a ces niveaux. En gene-
ral, c'est le reseau d'associations du domaine de la fabrication qui nous 
semble avoir la capacite d'intervention la plus faible tandis que les 
associations d'agriculteurs et de la construction paraissent plus fortes. 
Les autres associations se situent entre ces deux extremes. 

L'Association des manufacturiers canadiens joue un role influent 
dans la politique canadienne depuis plus d'un siecle eta donne naissance 
a des dizaines d'associations plus specialisees. Elle regroupe et cen-
tralise les interets de fawn satisfaisante puisqu'elle n'a pas vraiment de 
concurrents sur le plan sectoriel. Par rapport aux associations intersec-
torielles, elle dispose des structures voulues pour regrouper les interets 
regionaux et en arriver a une position nationale globale. Elle dispose de 
Sept sections provinciales qui sont autonomes sur les questions de 
competence provinciale mais permettent par ailleurs d'integrer les 
points de vue regionaux sur les problemes nationaux. Il ne s'agit pas 
d'associations independantes comme dans le cas des chambres de 
commerce locales. Le president et le vice-president de chaque section 
provinciale de l'AMC sont automatiquement membres de l'organe deci-
sionnel de l'association. 

En revanche, sa structure interne nuit a sa vocation de porte-parole de 
tout le secteur manufacturier du fait qu'elle manque d'integration ver-
ticale. Par essence, l'AMC est une association qui recrute directement 
ses membres parmi les entreprises, ce n'est pas une association de 
chapeautage. D'autres associations peuvent s'affilier a l'Amc mais leur 
adhesion ne suffit pas a leur assurer une participation aux decisions; elle 
ne fait que leur donner acces aux publications. L'AMC elle-meme dirige 
un certain nombre d'associations de fabricants mais it s'agit plutot de 
groupes tres specialises (comme, par exemple, les fabricants de meules 
du Canada) qui n'ont besoin que de services a temps partiel. Une fois 
que ces associations grossissent et se developpent, elles sont encou-
ragees a mettre sur pied leur propre structure. II n'existe donc pas de 
liens organiques, systematiques, entre l'AMC et les nombreuses associa-
tions plus specialisees du secteur manufacturier. L'AMC n'est pas struc-
turee de fawn a donner aux differents secteurs de l'industrie une voix 
representative qui lui permettrait de resoudre de fawn interne les con-
flits entre les secteurs manufacturiers. Les sections fonctionnelles de 
l'administration de l'AMC et les comites ne sont pas articules sur le plan 
sectoriel. Il s'ensuit que le regroupement des interets du secteur manu-
facturier revet un caractere occasionnel. Quand it etudie une opinion 
presentee par l'Amc, le gouvernement ne peut savoir si cette opinion 
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represente le point de vue du secteur manufacturier dans son ensemble 
ou n'a que la faveur de certains secteurs au detriment des autres. Et 
l'Amc elle-meme serait bien en peine de repondre a cette question si le 
gouvernement venait a la lui poser. 

En consequence, si les pouvoirs publics ont besoin d'avoir une idee 
plus representative de l'opinion du secteur manufacturier, it leur faut 
&passer le cadre de l'Amc pour interroger des associations plus spe-
cialisees. Cependant, meme au niveau sectoriel, les reseaux d'associa-
tions ne sont pas, pour la plupart, mieux aptes a coordonner leurs 
activites. Les secteurs sont structures de l'une des trois fawns decrites 
ci-apres : 

Concurrence : Dans ce cas, it n'existe pas d'organisme de cha-
peautage pour le secteur et les associations se font ouvertement 
concurrence pour le recrutement des membres d'apres leur ideologie. 
Le meilleur exemple de ce type de secteur est peut-titre l'industrie du 
conditionnement des aliments qui ne compte pas d'association repre-
sentant l'industrie dans son ensemble. On remarque une serieuse 
competition entre les Fabricants canadiens de produits alimentaires et 
nombre des autres grandes associations de l'industrie (Coleman, 
1984c). Cette concurrence est particulierement vive entre les Fabri-
cants canadiens de produits alimentaires et les associations de condi-
tionnement de produits bruts (sous-secteurs dont les produits bruts 
sont en grande partie des produits agricoles) au sujet, en particulier, de 
la politique sur la gestion des approvisionnements. L'industrie elec-
tronique est un autre secteur ou l'on distingue le me= schema. 
Division : Dans ce cas, le secteur comporte de nombreuses associa-
tions administrant un domaine etroitement defini, qui exclut les 
autres. Il n'existe pas de mecanismes systematiques pour regrouper 
les divers interets du secteur. Ce schema est particulierement mani-
feste dans le secteur manufacturier mais on le retrouve egalement 
dans les produits chimiques, la fabrication de machines, le vetement 
et les produits mineraux non metalliques, entre autres. 
Organisation : Dans un petit nombre de secteurs, it existe une asso-
ciation disposant d'une structure de chapeautage ou une association 
unique representant directement toutes les entreprises. On peut citer, 
comme exemple du premier modele, le conseil canadien du bois 
(sylviculture et fabrication) et du second, l'Association des pates et 
papiers du Canada. Des secteurs de ce genre semblent avoir une 
capacite d'intervention plus elevee. 

Alors que le tableau d'ensemble du secteur manufacturier canadien 
temoigne d'un reseau associatif faiblement developpe, le secteur de 
l'agriculture offre une image presque opposee. La Federation cana-
dienne de l'agriculture domine le secteur et constitue une association de 
chapeautage territorial (toutes les associations provinciales du secteur 
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agricole en sont membres) en plus d'etre une association sectorielle. La 
Federation canadienne des producteurs de lait, le Canadian Horticultural 
Council et la United Grain Growers Limited en sont membres. Le Conseil 
canadien du porc et le Conseil canadien des producteurs d'oeufs ont 
conclu des accords speciaux avec la Federation canadienne de l'agri-
culture qui les a structures en comites de produits a l'interieur de 
l'organisation. En outre, tant la Federation canadienne des producteurs 
de lait que le Canadian Horticultural Council sont des associations de 
chapeautage territorial et sectoriel. Il en va de meme pour les federations 
provinciales d'agriculture. Il s'ensuit que cette structure a trois &ages et 
transversale donne au secteur agricole toute la latitude voulue pour 
regrouper ou separer les interets par territoire et produit d'une fawn qui 
n'est pas possible dans le secteur manufacturier. 

Neanmoins, le reseau associatif agricole possede certaines proprietes 
qui limitent sa capacite d'intervention globale. La Federation cana-
dienne de l'agriculture a un concurrent bruyant dans le Syndicat national 
des agriculteurs et ne represente d'ailleurs pas equitablement tous les 
produits. L'Association canadienne des eleveurs de bovins, par exem-
ple, n'est pas membre de la Federation. Ses liens avec l'industrie area-
liere ne sont pas aussi solides qu'ils pourraient l'etre : les Producteurs 
de cereales unis envisagent actuellement leur retrait de la Federation 
canadienne de l'agriculture a cause de la question du tarif du Nid-de-
Corbeau et le Canada Grains Council, qui constitue le representant 
le plus eminent de l'industrie cerealiere, n'est pas membre de la 
Federation13, non plus que la Palliser Wheat Growers Association, orga-
nisme en expansion dans l'industrie du ble de l'Ouest. 

Si l'on peut dire du reseau des associations agricoles qu'il a la capacite 
d'intervention politique la plus &levee du Canada, et du secteur manu-
facturier qu'il est le plus faible, on en deduira que les autres categories se 
situent entre ces deux extremes. La categorie qui se rapproche le plus de 
l'agriculture est probablement l'industrie de la construction. L'Associa-
tion canadienne de la construction est une association de chapeautage a 
la fois territoriale et sectorielle. Cependant, ses liens avec les associa-
tions membres sont plus faibles que ceux que l'on trouve dans la Federa-
tion canadienne de l'agriculture (se reporter a Coleman, 1984a, pour plus 
de precisions). En outre, de nombreuses associations d'entrepreneurs 
specialises, de meme que les entrepreneurs en construction lies au 
secteur de l'energie (la Canadian Association of Oil Well Drilling Con-
tractors, la Pipeline Contractors Association of Canada), ne sont pas 
membres. Un reseau secondaire distinct d'associations existe pour le 
secteur de la construction residentielle qui est domine par l'Association 
canadienne de l'habitation et du developpement urbain. Enfin, les liens 
entre les associations ontariennes et quebecoises sont ici plus faibles que 
ceux que l'on trouve dans les autres provinces alors que la plupart des 
travaux de construction se font dans ces deux provinces. 
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Le secteur financier est domine par plusieurs associations puissantes 
qui recrutent directement leurs membres parmi les entreprises : 
l'Association des banquiers canadiens, l'Association canadienne des 
courtiers en valeurs mobilieres et la Trust Companies Association of 
Canada. It ne possede pas de structure permettant de regrouper ces 
associations et les autres associations du secteur. Il n'existe pas non plus 
d'associations de chapeautage dans les secteurs de ressources, 
('exception du Conseil canadien du bois qui represente l'industrie de la 
sylviculture. En general, cependant, la tendance favorise les organisa-
tions a recrutement direct structurees par produit (('Association char-
bonniere canadienne, l'Association miniere du Canada, etc.) ou par 
territoire. Par consequent, l'Association des mines de metaux du 
Quebec, la Chambre des mines de Colombie-Britannique et du Yukon 
ainsi que les autres groupes provinciaux sont completement indepen-
dants de l'association miniere du Canada. Ce manque d'integration est 
peut-titre plus apparent que reel car a cause du role important des 
provinces dans le secteur des ressources, on remarque une certaine 
integration a l'echelon provincial. L'Employers' Council de Colombie-
Britannique, par exemple, est cense jouer un role considerable dans la 
representation des interets de l'industrie miniere et forestiere de cette 
province. 

Apres avoir examine brievement la structure de base du reseau asso-
ciatif, it nous faut dire un dernier mot sur la port& de la representation. 
Pour evaluer ce facteur, on peut tenir compte de deux phenomenes : la 
proportion de toutes les entreprises du domaine qui sont membres de 
l'association ou la proportion de la production dans le domaine qui est 
represent& par les membres d'une association. Dans une perspective de 
capacite d'intervention politique, c'est le second facteur qui est le plus 
important. Lorsqu'ils envisagent de faire participer les associations a la 
formulation et a la mise en oeuvre d'un programme d'action, les pou-
voirs publics veulent s'assurer qu'ils traitent avec un organisme qui 
represente la plupart sinon toute l'activite economique d'un secteur ou 
d'un sous-secteur donne. 

Jusqu'a un certain point, les pourcentages eleves de representativite 
sont lies a l'echelon economique du domaine embrasse par l'associa-
tion. L'absence de liens verticaux dans des associations intersec-
torielles et categorielles comme l'AMC signifie que leur pourcentage est 
quelquefois plus faible qu'il ne le faudrait pour que l'organisation puisse 
vraiment intervenir dans le processus decisionnel, car ces associations 
sont toutes concurrencees par d'autres, plus specialisees, avec qui elles 
partagent les ressources des entreprises. Et cette concurrence peut etre 
assez rude. Les associations generates ne disposent pas, comme c'est le 
cas des associations specialisees, des competences ou du temps voulus 
pour s'attaquer a des problemes d'ordre technique. Elles ne peuvent 
donc promettre d'être plus directement utiles que leurs homologues 
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specialisees. II s'ensuit qu'elles doivent attirer des membres a cause de 
leur interet ideologique ou en offrant une gamme de services choisis. 
Les deux approches comportent des risques. Contraints de choisir entre 
une association dont les principes ideologiques sont attirants et une 
autre qui promet des retombees economiques immediates, les gees 
d'affaires pragmatiques preferent en general la seconde solution. De la 
meme maniere, les associations qui proposent des services courent 
toujours le risque de voir d'autres entreprises commerciales offrir ces 
services a un meilleur prix ou de n'attirer dans leurs rangs que les 
membres de moindre importance. 

Le pourcentage de representativite est egalement affaibli par 
l'absence de structures regionales au sein des associations canadiennes 
embrassant des domaines plus generaux. Les structures du Conseil 
d'entreprises pour les questions d'interet national, de la Canadian 
Federation of Independent Business et de la Canadian Organization of 
Small Business sont d'une faiblesse significative a cet egard. Enfin, la 
concurrence que se font les associations pour le recrutement des mem-
bres, et c'est le cas des associations intersectorielles, affaiblit encore 
leur representativite. 

Cela dit, it ne faut pas s'etonner que les associations qui ont les 
pourcentages de representativite les plus eleves soient celles dont les 
domaines sont les plus specialises. Les etudes sur les associations de 
l'industrie du conditionnement des aliments au Canada demontrent que 
les associations specialisees y ont une representativite qui varie de 67 % 
a 92 % (Coleman, 1984c, p. 48a). Le pourcentage de 67 % signifie que 
('association a un nombre d'adherents qui correspond a 67 % de la 
production d'un secteur donne. Dans le secteur des produits chimiques 
et de la construction, la fourchette est plus large, car elle va de 49 A 98 % 
dans le cas des industries chimiques et de 50 a 95 % dans celui de la 
construction (Coleman, 1984b, p. 33a; 1984a, p. 45). 

Fait interessant a signaler, les pourcentages de representativite les 
plus eleves correspondent egalement a une participation a la mise en 
oeuvre de la politique. A l'interieur de l'industrie du conditionnement 
des aliments, on constate que les associations qui font partie des reseaux 
corporatifs exergant une influence politique ont une representativite 
nettement plus elevee que celles qui se contentent de jouer le role 
habituel du groupe de pression (Coleman, 1984c). Mais it est pratique-
ment impossible de prouver le rapport de cause a effet. It semble plutot 
que les deux elements se renforcent mutuellement : la participation a la 
formulation et a la mise en oeuvre de programmes d'action augmente le 
nombre de membres et cette augmentation accroit la confiance du gou-
vernement envers l'organisme. Le raisonnement inverse est egalement 
valable. Cette conclusion s'accorde avec le tableau qui commence a se 
dessiner : les associations industrielles et commerciales les plus fortes 
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au Canada sont celles qui embrassent un domaine sous-sectoriel et, dans 
certains cas, sectoriel. 

A quoi tient cette faible capacite d'intervention politique? 
Nous sommes maintenant en mesure de presenter sous une forme 
synthetique notre evaluation de l'aptitude des associations de 
commerce du Canada et a jouer un role dans l'elaboration de la politi-
que. Nous avons examine leur capacite a coordonner les interets com-
plexes du monde des affaires, a separer les preoccupations d'interet 
general des preoccupations plus specifiques, a saisir eta comprendre les 
interets tant regionaux que nationaux, a etre hautement representatives 
de leur domaine eta discipliner leurs membres lorsqu'il s'agit d'adminis-
trer un programme public. Force nous est de constater que le reseau 
d'associations industrielles est sous-developpe. Il est caracterise par un 
amas de groupes isoles : les associations intersectorielles fonctionnent 
independamment des associations categorielles, les associations cate-
gorielles ne se soucient pas des associations sectorielles l'exception 
toutefois de l'agriculture), et les associations sectorielles ignorent les 
associations sous-sectorielles. On accorde peu d'attention aux interets 
regionaux et l'on n'est pas stir de la representativite des associations de 
port& plus generale. 

Une analyse approfondie de la faiblesse des associations canadiennes 
serait une entreprise extremement complexe et l'on ne peut que 
l'effleurer ici. Deux groupes de facteurs jouent ,un role de premier 
plan : la structure industrielle et la structure de l'Etat. Les desaccords 
qui separent les diverses associations refietent en partie ceux que l'on 
trouve dans les structures industrielles qu'elles cherchent a representer. 
Prenons, par exemple, l'industrie de la construction. Les conflits entre 
les entrepreneurs generaux et les entrepreneurs specialises, les dif-
ferends entre les entreprises de genie industriel et les compagnies de 
construction ainsi que l'intense competition que se livrent entre elles les 
petites entreprises sont des facteurs qui ont tous une incidence critique. 
Dans le secteur des finances, les differences qui marquent les structures 
des banques, des societes de fiducie, des courtiers en valeurs mobilieres 
et des societes financieres venant s'ajouter a la concurrence croissante 
que se livrent ces organismes rend l'integration difficile. Dans le 
domaine des produits manufacturiers, les conflits entre les secteurs 
oligopolistiques et les secteurs a concurrence, les interets divergents des 
entreprises etrangeres et des entreprises canadiennes ainsi que les diffe-
rences dans la faculte d'adaptation des entreprises au commerce inter-
national ne sont que quelques-uns des facteurs qui s'opposent a la 
creation d'associations plus englobantes. Sur le plan intersectoriel, des 
facteurs plus generaux entrent en jeu. L'absence d'integration entre de 
nombreuses industries d'exploitation des ressources et le secteur manu- 
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facturier, les liens etroits qui existent entre les banques a charge et 
l'etranger, au detriment de l'industrie interieure, la faiblesse des rela-
tions entre le secteur agro-alimentaire et celui de la production de biens 
d'equipements, tous ces elements empechent l'emergence de puissantes 
associations intersectorielles. 

La structure meme des reglementations publiques accentue souvent 
la division des industries. Le fait, par exemple, que la viande, les 
produits laitiers, les fruits et les legumes, les boissons, dans le condition-
nement des aliments, soient tous reglementes de fagon independante par 
differents organismes rend difficile l'unite de ce secteur. C'est par le 
meme phenomene que sont etablies des distinctions entre les industries 
de produits chimiques, pharmaceutiques et agricoles et les autres indus-
tries chimiques. Dans certaines provinces, les relations de travail dans 
la construction sont assujetties a une reglementation differente sui-
vant qu'il s'agit de construction industrielle, commerciale et publi-
que, ou qu'il s'agit de construction residentielle. Pratiquement chaque 
secteur comporte ce genre de divisions calquees sur la structure de 
reglementation. 

Le regime politique de notre pays exerce sans doute lui aussi une 
influence. Le Canada est un Etat jeune qui n'a pas de traditions qui 
pourraient lui donner une unite ideologique et un sens eleve de l'interet 
public. Dyson (1980) et Birnbaum (1982) considerent comme essentiel ce 
type de traditions du fait qu'un Etat developpe, puissant, relativement 
unifie, aide a mieux structurer la societe. Le Canada peut etre considers 
en ce sens comme un Etat faible et cette caracteristique contribue a la 
fragmentation des associations de commerce. 

Certains auteurs ont egalement soutenu (Kwavnick, 1975; Dawson, 
1975; Schultz, 1980) que notre regime federal etait a l'origine de scissions 
et de conflits au sein meme des associations et a plus forte raison entre 
les associations. Mais l'hypothese contraire est avancee par Grodzin 
(Schultz, 1980) qui declare que le regime federal avantage les groupes en 
leur donnant un palier supplementaire ou ils peuvent exercer des pres-
sions. Cependant, la recherche dans ce domaine n'est pas encore tres 
avancee. Les travaux preliminaires comparatifs (Coleman et Grant, 
1985; Coleman, a paraitre) demontrent qu'il est impossible d'etablir un 
schema simpliste voulant qu'a un regime unitaire correspondent des 
associations unitaires et a un regime federal, des associations federates. 
Quelles que soient les structures politiques, on trouve a divers degres 
des divergences regionales au sein des associations. Il n'en reste pas 
moins que les associations des federations decentralisees comme le 
Canada et la Suisse presentent plus de divergences regionales que les 
associations des federations integrees, comme l'Allemagne de l'Ouest, 
ou un Etat unitaire comme la Grande-Bretagne. Ces divergences sont 
cependant compensees jusqu'a un certain point par la presence d'asso-
ciations regionales de chapeautage qu'on ne retrouve pas en Allemagne 
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ou en Grande-Bretagne (Coleman, a paraitre). A ce stade preliminaire de 
la recherche, il ne nous semble pas que le federalisme canadien constitue 
un obstacle aussi grave qu'on l'a en general suppose a une action 
associative coordonnee. 

Consequences pour la concertation 

Dans une optique de concertation, le reseau canadien d'associations de 
commerce comporte donc un mélange d'atouts et de points faibles. D'un 
cote, il y ales associations canadiennes structurees a l'echelon sectoriel 
et sous-sectoriel qui jouent un role important dans l'elaboration de la 
politique, que ce soit par des consultations regulieres, officialisees, ou 
encore par la participation a l'administration et a la formulation de 
certains programmes d'action. De l'autre cote, la faible integration 
verticale du reseau, que ce soit au niveau des produits ou des territoires, 
ne manquera pas d'augmenter les divergences naturelles entre le monde 
des affaires et l'Etat et de compromettre les efforts engages par les deux 
parties pour ameliorer la concertation. En outre, les faiblesses du reseau 
obligent pratiquement les pouvoirs publics a ecarter certaines options, 
notamment celles qui necessitent une concertation tripartite a l'echelon 
intersectoriel. 

Les atouts du reseau 

Le reseau d'associations de commerce au Canada possede indeniable-
ment des atouts. Ces associations sont en mesure de remplir leur fonc-
tion traditionnelle de groupes de pression en se faisant concurrence par 
la methode bien connue du militantisme aupres du pouvoir, qui leur 
permet de jouer le rule d'observateur exterieur. Inutile de dire que la 
plupart des activites des associations de commerce sont de ce genre, 
mais il leur arrive, a l'occasion, de &passer ce stade et d'intervenir plus 
directement dans la prise de decision. 

Cependant, cette participation plus directe a la formulation et a la 
mise en oeuvre de plans d'action se limite a des cas ponctuels et ne porte 
que sur des questions relativement bien definies. Dans certains secteurs 
decisionnels, il arrive qu'a cause d'un dosage particulier des besoins de 
l'Etat et des besoins du secteur prive l'on aboutisse a cette forme de 
participation plus concrete. Les conditions qui president a cette situa-
tion dependent du reseau d'intervention qui se developpe dans un sec-
teur donne. On appelle reseau d'intervention le type de relations qui se 
nouent entre l'Etat et les groupements d'interets structures" et il con-
vient de distinguer differentes categories de reseaux d'intervention sui-
vant les liens qu'entretiennent entre elles les associations concernees, la 
nature des organismes d'Etat competents et le degre de participation des 
groupes au processus decisionnel. A vrai dire, trois types differents de 
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reseaux d'intervention permettant aux groupes d'assumer des responsa-
bilites officielles dans la formulation ou la mise en oeuvre de pro-
grammes d'action meritent notre attention : le reseau pluraliste, le 
reseau corporatif et le reseau souverain. 

Dans le cas du reseau d'intervention pluraliste (Lowi, 1979, p. 61; 
Lapalombara, 1964), le reseau associatif possede toutes les proprietes 
inherentes a une faible capacite d'intervention : integration verticale 
deficiente, domaines hautement specialises et concurrence entre les 
associations. Cependant, dans certains secteurs d'intervention ayant 
generalement pour objet la formulation d'une reglementation, it peut 
arriver qu'un organisme d'Etat ne dispose pas des ressources qui lui 
permettraient de mener a bien son mandat : manque d'information et de 
personnel pour formuler son programme d'action et pouvoir insuffisant 
pour le faire respecter. Des groupes du secteur prive specialises dans le 
domaine craignant une intervention mal orient& et possedant l'informa-
tion et la competence qui font &taut a l'organisme cherchent alors 
participer a la formulation de la politique et sont bien accueillis. L'asso-
ciation devient dans ce cas un intermediaire qui transmet ('information 
du secteur industriel a l'Etat et se voit confier certaines responsabilites 
dans l' administration du programme vise en echange de sa collaboration 
pour faire appliquer la reglementation. 

Atkinson et Coleman (a paraitre) ont (Writ un exemple de ce type de 
reseau d'intervention dans leur etude portant sur l'industrie phar-
maceutique canadienne. Les protagonistes sont ici l'Association cana-
dienne de l'industrie du medicament (Acim) qui represente les fabri-
cants de medicaments d'ordonnance et la Direction de la protection de la 
sante (DPs) du ministere de la Sante et du Bien-etre social. Deux 
mecanismes de concertation generale sont A la base de ce reseau d'inter-
vention. D'une part, les comites mixtes constitues de representants du 
ministere et de representants de l'Association formulent la politique 
tandis que les comites superieurs discutent de la structure d' ensemble et 
que les comites inferieurs deliberent sur les details techniques. La 
Direction de la protection de la sante a par ailleurs largement recours aux 
lettres d'information. Les changements de reglementation envisages par 
les pouvoirs publics sont proposes dans une lettre d'information 
envoy& a tous les interesses a qui l' on demande leur avis. Ce processus 
de consultation est coordonne par l'Association industrielle qui sert de 
tribune aux &bats sur les propositions de l'Etat. L'ACIM se charge 
souvent de la mise en oeuvre de la reglementation, en matiere de securite 
et de methodes de fabrication, par exemple, ainsi que de la publicite des 
medicaments. 

Le reseau d'intervention de type corporatif, pour sa part, fait par-
ticiper les associations industrielles au processus decisionnel dans des 
conditions differentes. Dans ce cas, au moins deux groupes de produc-
teurs sont en conflit. Ces groupes peuvent appartenir a des classes 
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sociales differentes (classe des affaires et classe ouvriere) ou a des 
groupes differents a l' interieur d'une meme classe (producteurs et 
detaillants). Queue que soit son origine, l'affrontement entre les divers 
groupes menace d'avoir d'importantes repercussions sociales et politi-
ques. Pour eviter l'eclatement, l'Etat invite les groupes concernes 
participer a la formulation de la politique ou leur delegue simplement la 
responsabilite de concevoir une formule propre a mettre fin aux pro-
blemes. Cette invitation incite souvent les associations a se regrouper, 
ce qui ne se produit pas dans le reseau d'intervention pluraliste. Une fois 
la formule mise au point, l'Etat confie alors, en tout ou en partie, 
l'administration du programme aux groupes concernes. Dans cette opti-
que, le reseau d'intervention corporatif constitue un instrument de 
reglement des conflits. Contrairement au reseau d'intervention plu-
raliste, it comprend un organisme d'Etat relativement fort et indepen-
dant des groupes concernes pour ce qui est de l'information et du respect 
de la ligne politique choisie. 

Les seuls exemples de ce type de reseau d'intervention au Canada se 
trouvent dans des secteurs specialises de l'economie. Le cas le mieux 
connu est celui des conseils de commercialisation diriges par des agri-
culteurs qui se multiplient dans plusieurs secteurs agricoles. Ces con-
seils se voient confier divers pouvoirs en matiere de reglementation 
economique dans leur domaine de production et sont ensuite invites a 
exercer ces pouvoirs en collaboration avec les associations representant 
les conditionneurs d'aliment et, a de rares occasions, les consomma-
teurs 15. 

La delegation de pouvoirs aux associations patronales et aux syn-
dicats ouvriers pour la negociation des conventions collectives est un 
autre exemple ou les reseaux d'intervention corporatifs ont un role a 
jouer, mais ce processus en est peut-titre a son stade le plus avance dans 
l'industrie de la construction oil les associations patronales sont au 
centre de la negociation pour l'ensemble du secteur. Ce type de reseau 
d'intervention existe egalement, bien que dans une moindre mesure, 
dans la sylviculture et le secteur des services de la sante en Colombie-
Britannique de meme que dans les industries du vetement, du transport 
maritime et du camionnage. 

Le troisieme type de reseau, que nous appellerons reseau souverain, a 
ete beaucoup moins analyse que les deux precedents. Comme dans le 
reseau pluraliste, it s'agit d'une relation directe entre un groupement 
d'interets industriels representant un seul secteur et l'Etat. On constate, 
cependant, plusieurs differences notables. Dans le cas qui nous inte-
resse ici, la delegation de pouvoirs ne semble pas provenir de l'inca-
pacite de l'Etat a reunir l'information voulue ou a faire respecter sa 
legislation. Elle provient plutot du desk d'un Etat puissant de se departir 
de certaines de ses functions (Grant, 1984b). L'Etat peut dank un 
objectif politique qu'il ne peut realiser par les voix administratives 
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traditionnelles du fait que sa realisation necessite une collaboration et 
des relations souples avec l'entreprise privee. L'association industrielle 
se voit alors confier le travail ou encore la coordination de la participa-
tion du secteur. A la difference du reseau pluraliste, l'association n' a pas 
a s'attirer les bonnes graces d'un organisme et contrairement a ce qui se 
passe dans le reseau d'intervention corporatiste, it n'existe pas de conflit 
entre les groupes de producteurs du reseau. 

L'etude theorique de ces differentes modalites de concertation en est 
encore au stade preliminaire. Ronge (1980) considere que leur apparition 
marque peut-titre une nouvelle etape dans les relations entre le secteur 
prive et l'Etat. Plutot que de compter sur l'intervention directe de l'Etat 
pour assurer sa prosperite, le monde des affaires commence a utiliser le 
pouvoir delegue par l'Etat en travaillant par l'intermediaire d'associa-
tions a realiser ses fins. Grant (1984b) ajoute que ces nouvelles formules 
ne sont pas vraiment corporatistes etant donne qu'elles ne sont pas 
interventionnistes (le gouvernement de Mme Thatcher en Grande-
Bretagne y a de plus en plus souvent recours), pas plus qu'elles ne 
constituent des essais de resolution et de limitation des conflits entre des 
groupes sociaux comme le monde des affaires et la classe ouvriere. 
Streeck et Schmitter (1984) ont emis l'hypothese qu'elles laissaient peut-
etre presager un nouvel ordre associatif qui se situerait au-dessus (ou au 
centre) de l'Etat, du marche et du groupement d'interets. 

Streeck (1983a) et Grant (1984b) ont tous deux signale ce recours aux 
associations dans l'elaboration et la mise en oeuvre de la politique de 
formation de certaines categories d'ouvriers qualifies. Il en est de meme 
au Canada oit les associations representant les entrepreneurs 
d'oleoducs, les foreurs de puits de parole, les fabricants de pieces 
d'automobile et les fabricants d'aeronefs se sont chargees d'elaborer et 
d'administrer la formation professionnelle. Les diplomes sanctionnant 
les cours dispenses par les associations sont reconnus par les pouvoirs 
publics provinciaux et les centres de main-d'oeuvre federaux. On 
retrouve ce type de reseau souverain dans la normalisation des produits 
du secteur manufacturier et de la construction, dans les normes publici-
taires et dans les codes d'ethique professionnelle. C'est ainsi que l'Asso-
ciation canadienne de normalisation et l'Association canadienne du gaz 
sont chargees des normes relatives a des articles comme les appareils de 
plomberie, la filerie electrique et le chauffage au gaz; leurs travaux sont 
reconnus par le Conseil canadien des normes et inclus dans les lois et 
reglements regissant l'industrie de la construction. 

Les faiblesses du reseau 

C'est dans les questions d'ordre general que les faiblesses des associa-
tions industrielles et commerciales du Canada apparaissent le plus 
clairement. Ces carences contribuent a alimenter les tensions inevita- 
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bles qui caracterisent les relations de l'Etat et du secteur prive du fait 
qu'elles contraignent les dirigeants a mettre de cote certaines options 
qu'ils souhaiteraient envisager. 

II est probable que ni le secteur prive ni l'Etat ne sont desireux de 
mettre en place les mecanismes de concertation systematique qui carac-
terisent de nombreux pays europeens mais les deux parties n'en sont pas 
moins interessees a ameliorer et meme a augmenter la consultation. Si le 
monde des affaires est mal structure, dans la mesure ou ses associations 
ne disposent pas des mecanismes voulus pour etre vraiment repre-
sentatives, le gouvernement sera porte a juger deficients les avis qu'il 
recoit d'elles et a les considerer avec moins de serieux. On se trouve 
dans un cercle vicieux. Ne prenant pas au serieux les avis des associa-
tions industrielles, le gouvernement compliquera la tache des groupes 
qui souhaitent mieux s'organiser et son attitude hostile leur fera douter 
de l' inter& d'une meilleure structuration. Quand la seconde serie de 
consultations viendra, le secteur prive ne sera peut-titre pas mieux 
structure, la deception des deux parties sera plus grande et les associa-
tions s'en trouveront encore affaiblies. On peut donc affirmer que la 
faiblesse des associations industrielles au Canada accentue les conflits 
entre le secteur prive et l'Etat au point de nuire a leur action, d'elargir le 
fosse entre les deux parties et de couper la communication. 

Cette situation est des plus regrettables etant donne qu'une solide 
structure associative ne pourrait avoir que des effets positifs sur la prise 
de decision. Le reseau associatif le plus developpe a rechelon categoriel 
est au Canada celui de l'agriculture. Il n'est guere etonnant, dans ce cas, 
que ce soit dans le secteur agricole que l'on trouve le plus de con-
certation pour elaborer et mettre en oeuvre une strategie politique a long 
terme. La strategie agro-alimentaire, comme on l'appelle, a ete elaboree 
sur une periode de trois ans, entre 1978 et 1980, a la suite d'une serie 
d'echanges entre le ministere de l'Agriculture et le secteur agricole. Une 
fois en place, elle a oriente le programme d'action du ministere de 
l'Agriculture. Depuis, des groupes de travail mixtes continuent a suivre 
revolution du programme. La strategie globale est revisee tous les ans 
par un comite mixte de planification constitue d'agents superieurs du 
ministere et de representants de la Federation canadienne de l'agri-
culture. Quant aux aspects plus specialises du programme, Hs sont 
etudies a l'occasion de reunions plus frequentes mettant en presence des 
fonctionnaires d'echelon moins eleve et leurs homologues du secteur 
prive. Il est a coup sin-  premature d'evaluer la port& generale de ce 
mode de fonctionnement mais on peut d'ores et déjà affirmer que cer-
tains progres ont ete realises puisque la formule donne satisfaction aux 
deux parties depuis quatre ans. 

L'evolution que l'on constate dans le secteur agricole s'explique peut-
etre par d'autres raisons que la qualite du reseau d'associations que l'on 
y trouve. Il n'en reste pas moins que sans cette solide structure asso- 
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ciative, ce genre de collaboration n'aurait pas ete possible. II suffit pour 
s'en convaincre d'examiner les autres categories economiques, le sec-
teur manufacturier en particulier, pour voir dans quelle mesure l'action 
des associations fond& sur une structure a deux paliers est dispersee, 
incoherente et, au total, inefficace. 

Ce qui est realisable dans le secteur agricole est impossible dans le 
secteur manufacturier. On voit donc a quel point le degre d'organisation 
du secteur prive affecte directement l'eventail des solutions politiques 
qui s'offrent aux dirigeants. Le contraste entre le secteur agricole et le 
secteur manufacturier est encore plus evident quand on examine l'eche-
Ion intersectoriel. Notre etude des associations nous donne a penser que 
la concertation avec le secteur prive dans tous les domaines de l'econo-
mie, y compris le tripartisme sur le modele europeen, n'est pas possible 
au Canada. Les essais en ce sens n'aboutiront qu'a des deceptions et 
des desillusions pour les deux parties. La raison en est simple : les 
instances representatives possedent des structures insuffisamment 
developpees oit l'integration verticale fait cruellement defaut. La capa-
cite des associations generales a representer et a englober les interets de 
toutes les entreprises s'en trouve gravement compromise et, partant, 
son utilite pour les pouvoirs publics. Cooper (1982, p. 65) nous donne 
son avis sur la question : 

Les conflits engendres par la presence de groupes aux interets differents —
que ce soit a l'interieur d'associations patronales ou de syndicats — sont 
inevitables. Mais leur noyautage et leur gestion par des organismes de 
chapeautage facilitent la tache de l'Etat dans sa recherche d'un accord 
national tout en renforcant le pouvoir du secteur represents, quel qu'il soit. 

On constate egalement cette absence d'integration verticale dans les 
principaux secteurs de l'economie. II n'existe pas d'organisme de cha-
peautage dans le secteur des mineraux ou des finances et nous avons vu 
que l'Amc ne regroupe pas systematiquement tous les interets du sec-
teur manufacturier. Seuls les secteurs de l'agriculture et de la construc-
tion ont cette capacite. Dans son ensemble, le reseau associatif ne 
semble pas apte a tenir compte des interets differents et a definir des 
positions precises suffisamment informees pour obtenir le soutien gene-
ral du monde des affaires. 

On peut egalement mettre en doute la capacite du reseau associatif 
tenir vraiment compte des divergences regionales. La encore, les asso-
ciations generales intersectorielles, en particulier, se montrent defi-
cientes. Des associations categorielles, comme la Federation cana-
dienne de l'agriculture et l'Association des manufacturiers du Canada, 
disposent de bureaux regionaux bien developpes mais ce n'est pas le cas 
de leurs homologues des autres secteurs et it est peu probable que les 
associations les plus generales soient capables de faire valoir les interets 
regionaux sur la scene politique. 
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S'il n'existe pas d'instances consultatives structurees pour parler au 
nom de toutes les entreprises de toutes les regions du pays et de tous les 
secteurs economiques, de fawn a rallier les interesses a une ligne de 
conduite commune, certains objectifs politiques ne pourront probable-
ment jamais etre atteints. Nous pensons ici particulierement a une 
politique du revenu volontairement consentie ou, a un echelon plus 
modeste, a une politique de redressement industriel, comme celle que 
l'on trouve au Japon, applicable a l'ensemble des manufacturiers ou 
des secteurs industriels choisis (voir Atkinson et Coleman, a paraitre). 

Il est probable que certains nous taxeront de pessimisme et penseront 
qu'une cooperation quelconque entre les associations peut combler 
cette lacune. Malheureusement, nous savons pertinemment que ce type 
de cooperation n'est pas generalisee au Canada ni suffisamment &ye-
loppee pour permettre la concertation soutenue que necessiterait l'ela-
boration d'une politique sur le revenu ou d'une politique de redresse-
ment (voir Coleman, 1984a, 1984b, 1984c pour plus de precisions sur la 
cooperation officieuse). L'absence de cette rigueur qui caracterise les 
reseaux associatifs evolues favorisera par ailleurs l'emergence, au sein 
des associations, d'autres attributs peu propres a favoriser la participa-
tion a la prise de decision. Les associations, comme Olson l'a demontre 
(1968), sont comme les entreprises obligees d'offrir un &entail d'avan-
tages susceptibles d'attirer des membres. D'habiles manoeuvriers 
(Moe, 1980) peuvent creer des associations destinees a occuper un 
creneau particulier et chercher ensuite a etendre leur pouvoir en empie-
tant sur le domaine des autres groupes. La concurrence est alors a 
l'ordre du jour et les possibilites de concertation entre les associations 
s'en trouvent diminuees. Or, cette absence de concertation empeche 
tout echange fructueux avec l'Etat. 

L'acceptation ou le refus de la situation actuelle du reseau est d'abord 
une decision politique. Les contraintes qui pesent sur le developpement 
de l'action associative, notamment celles qui proviennent de la structure 
m8me de l'Etat et de l'industrie, sont serieuses. Le reseau d'associa-
tions industrielles et commerciales ne peut titre restructure en un cfin 
d'oeil. Les chefs politiques peuvent tres bien decider que le reseau dans 
son etat actuel possede suffisamment d'atouts, et declarer que les ques-
tions qui pourraient etre gravement affectees par les carences du reseau 
ne figurent tout simplement pas a l'ordre du jour. Mais si les dirigeants 
choisissent de s'attaquer a certaines questions, dont nous avons déjà 
parle et qui reposent sur une consultation systematique du monde des 
affaires, a savoir le developpement economique, la politique du revenu 
et la politique de redressement industriel, nul doute que toute action en 
ce sens leur fera comprendre que le reseau associatif n'a pas la structure 
pertinente pour jouer son role a ce niveau. La situation n'en est pas pour 
autant desesperee. II serait possible de prendre des mesures incitatives 
indirectes pour encourager les associations a ameliorer leur integration 
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et leur concertation. Une foil que les hauts fonctionnaires et les person-
nalites politiques connaitront mieux les structures des associations, ils 
pourront faire des pressions sur le monde des affaires pour qu'il change 
son systeme. Mais it n'existe pas de recettes toutes faites car c'est le 
mode meme de representation du monde des affaires qui constitue le 
talon d'Achille. 

Consequences sur la democratie parlementaire 

Un grand nombre d'analystes qui se sont penches sur la pietre qualite 
des relations entre l'Etat et les entreprises au Canada ont hesite 
preconiser comme solution un processus de consultation officialise 
parce qu'ils jugeaient cette formule incompatible avec les principes de 
notre democratie parlementaire. A notre avis, l'on peut certainement 
invoquer de serieux obstacles a une telle consultation mais l'argument 
de la democratie parlementaire ne nous semble guere persuasif. En 
general, cette objection est &lone& de l'une des deux facons suivantes. 
Dans le premier cas, on avance que l'on ne peut accorder a des groupe-
ments d'interets donnes une place privilegiee dans la prise de decision 
sans violer les principes de la democratie voulant que tous les citoyens 
aient la possibilite de participer a l'elaboration de la politique et aient 
tous egalement acces au gouvernement. Schmitter (1983a, 1983b) a 
analyse assez longuement cette question et propose de subdiviser le 
concept de democratic en deux notions : un mode de gouvernement, qui 
peut etre populaire (« du peuple ou elitiste (« pour le peuple »), et la 
perspective d'evaluation de la performance, qui peut etre celle du 
citoyen ou celle des pouvoirs publics. Dans cette optique, accroitre la 
participation des groupements d'interets a la prise de decision corres-
pond au passage d'un mode de gouvernement populaire a un mode 
elitiste oil la participation des citoyens en tant qu'individus joue un role 
secondaire. Parallelement, on assiste a un renversement de la perspec-
tive d'evaluation de la performance qui echappe aux citoyens pour 
passer aux mains des autorites publiques. On accorde moins d'impor-
tance a l'ensemble des citoyens et on renonce a accorder a tous une egale 
attention. 

Si l'on en croit Schmitter, it y a certains avantages a cette evolution. 
L'institutionnalisation de la concertation dans l'elaboration de la politi-
que reduit <des risques d'arbitraire et les prises de decision qui servent 
les interets du pouvoir executif » (1983a, p. 27). Les pouvoirs publics y 
gagnent en responsabilite meme si ceux a qui ils doivent rendre compte 
de leurs choix sont des publics plus specialises et mieux informes. 
Parallelement, « en rationalisant les methodes de regroupement et 
d'organisation des interets, les pouvoirs publics se trouvent en mesure 
de mieux satisfaire les besoins a long terme et, a fortiori, «l'interet 
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public », qu'en tenant compte de chacune des demandes a l'etat brut et 
des elans spontands venant de l'ensemble des citoyens » (1983a, p. 27). 

Le choix que doivent faire les dirigeants concernant le role des asso-
ciations n'est pas facile. S'ils s'engagent a faire participer plus officielle-
ment les groupements d'interets a la formulation de la politique et a sa 
mise en oeuvre, ils ne respectent pas le principe voulant que tous les 
citoyens participent egalement, mais ils se trouvent probablement mieux 
en mesure de repondre aux besoins des groupes sociaux organises et ils 
assument davantage leurs responsabilites. Leurs programmes en seront 
plus efficaces et plus realistes. Si au contraire ils decident de ne pas faire 
participer officiellement les associations, les possibilites de participa-
tion et d'accessibilite de tous les citoyens n'en sont pas diminues mais la 
capacite pour les pouvoirs publics d'être tenus responsables de leurs 
decisions et de garantir la pertinence de ces decisions s'en trouve 
amoindrie. En d'autres termes, si un gouvernement fait participer plus 
systematiquement les associations a la prise de decision, it risque par 
son desk d'efficacite de limiter l'intervention individuelle des citoyens. 
Les pays europeens qui ont choisi cette voie ont par consequent du 
creer, pour compenser la perte d' intervention des citoyens, des organes 
« fonctionnels », de port& limitee, ou ces derniers peuvent exprimer 
leurs idees. 

Mais meme si les pouvoirs publics assument davantage leurs respon-
sabilites et repondent mieux aux besoins en faisant participer les groupe-
ments d'interets du secteur prive a la prise de decision, dans quelle 
mesure ces decisions seront-elles considerees comme legitimes dans un 
regime democratique? La legitimite des decisions prises a la suite de la 
concertation des pouvoirs publics et du secteur prive a surtout ete 
analysee par Anderson (1979). Or, a son avis, la participation des asso-
ciations a la formulation des programmes d'action et a leur administra-
tion n'est pas forcement incompatible avec la democratie pour peu que 
l'on accorde toute l'attention voulue aux structures et aux modalites 
permettant aux groupes de participer. Cette participation sera conforme 
aux principes democratiques si le processus possede les trois proprietes 
suivantes (1979, p. 278) : 

Le processus permet le choix de programmes d'action qui sont dans 
l'interet public et non destines a servir des interets particuliers; 
Le processus est impartial face aux interOts actuels ou eventuels de la 
societe; 
Le processus ne se substitue pas au suffrage universel mais vient le 
completer. 

Pour concevoir des mecanismes de representation repondant a ces cri-
teres, les pouvoirs publics doivent d'abord definir les objectifs de bien 
public et les normes d'evaluation de l'admissibilite des decisions de 
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maniere a permettre le choix d'une procedure et des participants (1979, 
p. 294). En second lieu, ils doivent definir une norme explicite d'evalua-
tion de la decision decoulant de la concertation. 

Nous allons illustrer ces principes par un exemple. Supposons que les 
pouvoirs publics determinent que leur objectif politique est d'etablir un 
bareme de tarifs pour les produits laitiers qui permette au Canada de 
continuer a etre autosuffisant, a avoir un secteur agricole viable, tout en 
ne penalisant pas outre mesure les consommateurs, en particulier les 
plus defavorises. Compte tenu de cet objectif, des representants des 
producteurs de lait, des usines de conditionnement et des ouvriers, des 
consommateurs et des pouvoirs publics devraient theoriquement par-
ticiper A la prise de decision. Si l'un de ces groupes n'est pas represents, 
le processus de prise de decision n'apparaitra pas comme legitime. La 
procedure a utiliser dans cette consultation tripartite est egalement 
evidente : aucune decision ne sera acceptable a moins d'etre ratifiee par 
les representants des agriculteurs, des consommateurs et des pouvoirs 
publics. 

Une fois qu'ils ont defini leur objectif politique, les pouvoirs publics 
desireux de faire participer des groupes a la prise de decision doivent 
egalement etablir une norme qui leur permette d'evaluer les decisions. 
Dans notre exemple, le gouvernement doit decreter que les agriculteurs 
qui atteignent un certain degre d'efficacite ne feront pas faillite en vertu 
de la politique et que les consommateurs dont le revenu se situe dans la 
tranche des 2 % inferieurs dans l'echelle des revenus de notre societe ne 
doivent pas payer plus que x % de leur revenu pour le lait. Le bareme 
defini par les parties aux &bats devra repondre a ces normes pour etre 
accepts. En respectant ces stapes, le gouvernement ne renonce pas a ses 
pouvoirs, comme c'est souvent le cas lorsqu'on delegue des pouvoirs 
publics a des groupes charges de definir une reglementation (voir Lowi, 
1979). Au contraire, it l'exerce en definissant l'objectif a atteindre, en 
etablissant les modalites du debat, en fournissant une norme pour eva-
luer les resultats et en donnant aux personnes les plus concernees la 
possibilite de resoudre le probleme et meme d'administrer la solution. 

Si les pouvoirs publics procedent de cette fawn, d'apres Anderson, la 
prise de decision possedera les trois proprietes necessaires a sa legi-
limit& qui ont ete definies precedemment. La definition stricte des 
objectifs de l'Etat et la representation de tous les interesses constituent 
une garantie que c'est l'interet public, et non un groupe particulier, qui y 
trouve son compte. Le processus est impartial relativement aux interets 
concernes du fait qu'il ne vise pas necessairement a favoriser l'une des 
parties ou a lui nuire. Le processus vient donc completer plutot que 
supplanter la consultation populaire directe du fait que les pouvoirs 
publics definissent les objectifs et les normes qui permettront d'en 
arriver a une decision. 

Un autre facteur merite consideration. Anderson (1979) ecrit qu'en 
devenant le porte-parole « officiel » d'un groupement d'interets econo- 
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miques dans l'elaboration de la politique, l'association devient une 
composante du systeme politique, presque malgre elle a bien des egards 
puisque ses membres sont contraints par l'Etat de participer. Or, en tant 
que partie d'un systeme politique democratique, 0 la direction interne 
du groupement d'interets doit elle-meme etre democratique » (p. 290). 

C'est justement 1a que le bat blesse. En effet, les associations de 
commerce du Canada, en particulier celles qui embrassent les domains 
les plus generaux, ne sont pas structurees suivant les principes demo-
cratiques et ne sont pas representatives de tous les interets de leur 
secteur. La plupart sont dotees de mecanismes de prise de decision qui 
ne sont democratiques qu'en theorie. A quelques rares exceptions pres, 
les associations canadiennes accordent une voix a toutes leurs entre-
prises membres, quelle que soit leur taille et leur importance par rapport 
au secteur. Les orientations sont definies par le conseil d'administration 
et l'assemblee generale annuelle des membres permet une ratification 
officielle par voix electorate des decisions du conseil. La concurrence 
pour les postes a l'interieur du conseil est rare; les candidats sont choisis 
generalement tors de discussions privees. Dans de nombreux cas, les 
entreprises les plus importantes du secteur ou du sous-secteur sont 
assurees en coulisse d'un siege au conseil et en viennent par consequent 
a diriger les affaires de l'association. Les reglements relatifs a la repre-
sentation des regions et des differentes categories d'entreprises ne sont 
pas consignes par ecrit, a supposer qu'ils existent. Le conseil ou un 
comite executif dirige en general l'organisme, choisit les administra-
teurs, les presidents de comite et generalement les membres des comi-
tes. II devient extremement difficile de discerner quels interets sont 
defendus par les prises de position de l'association et comment elle en 
est arrivee a ces prises de position. Les associations industrielles cana-
diennes n'ont pas une longue tradition de transparence dans leur admi-
nistration et si l'on veut qu'elles participent systematiquement a l'elabo-
ration de la politique sans que les principes democratiques aient a en 
souffrir, leurs methodes doivent changer. 

Il n'y a donc rien dans la participation des groupes a la prise de 
decision qui soit fondamentalement incompatible avec la democratie, 
mais it faut que les gouvernements qui sont tentes d'emprunter cette voie 
accordent une attention particuliere aux structures internes des groupes 
appeles a une participation et definissent des objectifs politiques précis. 
Its doivent concevoir des structures qui permettent a ceux qui ne sont 
pas representes de s'exprimer et definir les normes que doivent respecter 
les decisions qui seront prises par cette voie. Ce sont la des taches 
difficiles mais non impossibles. La participation officielle des associa-
tions a la prise de decision et le fonctionnement de la democratie 
parlementaire ne sont pas incompatibles en soi. 

Pour conclure, disons que l'organisation des entreprises au Canada, 
qui est l'un des principaux facteurs faisant obstacle a la collaboration 
fructueuse du secteur prive et de l'Etat, contribue en outre a creer une 
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atmosphere d'hostilite entre les deux parties. Mais les obstacles a une 
amelioration du systeme ne sont pas insurmontables. Pour construire un 
reseau associatif plus efficace, l'on dolt s'appuyer sur les atouts que 
possede le reseau, c'est-à-dire sur les nombreux groupes relativement 
solides, professionnels et efficaces qui sont structures a l' echelon sec-
toriel et sous-sectoriel. L'on pourrait prevoir des stimulants pour aider 
ces organismes a devenir de veritables protagonistes dans le processus 
politique. De cette facon it serait possible de les inciter a constituer des 
associations integrees de chapeautage embrassant plusieurs secteurs 
economiques. Ce n'est que lorsque de teller associations seront en place 
que le gouvernement pourra envisager d'instaurer la concertation sur les 
grandes questions de port& generale en respectant les principes de la 
democratie. 

Annexe 
Elaboration de l'etude 

L'information qui a servi de fondement a notre analyse est tires en 
grande partie d'un projet de recherche en trois stapes sur les associa-
tions economiques realise par l'auteur, en collaboration avec 
Henry Jacek, grace a des subventions du Conseil de recherches en 
sciences humaines du Canada'6. Dans la premiere &ape de notre projet, 
nous avons essays de dresser la liste de toutes les associations economi-
ques d'envergure nationale qui ont ete en activite au Canada depuis la 
confederation. On a considers qu'une association etait d'envergure 
nationale si elle repondait a au moins un des trois criteres suivants : 

Elle pretendait representer un secteur economique a l'echelle 
nationale; 
Elle pretendait representer un secteur economique dans une ou plu-
sieurs provinces dont la production atteignait 35 % de la production 
nationale de l'emploi dans le secteur concerns; 
Elle pretendait representer un secteur economique au Quebec ou au 
Canada francais et jouer le meme role qu'une association nationale. 

Suivant le second critere, l'Ontario Food Processors' Association etait 
inclure etant donne que l'Ontario conditionne environ 60 % des fruits et 
legumes du Canada. En revanche, son homologue du Quebec devait etre 
exclue puisque la province de Quebec ne traite que 15 % des fruits et 
legumes du Canada. En vertu de ce meme critere it nous fallait egale-
ment exclure l'Association des manufacturiers de produits alimentaires 
du Quebec, qui est une section regionale de l'association canadienne des 
manufacturiers de produits alimentaires. Par contre, l'Association cana-
dienne des educateurs de langue francaise a du etre incluse en vertu de 
ce troisieme critere du fait qu'il s'agit d'une association quebecoise 
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jouant un role equivalent a celui de l'association nationale, l'Association 
canadienne d'education. 

Nous avons reuni les donnees de base concernant cette liste d'asso-
ciations d'envergure nationale, que nous avons classees en fonction du 
secteur economique et des categories professionnelles des membres. 
Nous avons consigne leur date de creation ainsi que le lieu de leur siege 
social. Nous avons reuni des donnees sur le nombre de membres, les 
publications, le nombre d'employes, les objectify vises ainsi que les 
structures du conseil d'administration. Evidemment, it nous a ete plus 
facile de reunir tous ces renseignements sur les associations qui existent 
encore. 

A la seconde etape de notre etude, nous avions pour objectif de 
completer notre base de donnees en reunissant une information d'ordre 
qualitatif taut sur les raisons qui president a la creation d'une association 
que sur les structures et les activites de ces associations. A cette fin, 
nous avons choisi une serie de secteurs oil nous pouvions approfondir 
ces questions : la production laitiere, la culture du ble, la sylviculture, 
l'extraction des metaux, le conditionnement des aliments, le textile, les 
produits chimiques, les machines-outils, la construction, les banques, 
l'enseignement, la medecine et les chemins de fer. Nous avons ecrit aux 
associations existantes de ces secteurs en leur demandant de nous 
donner des renseignements précis sur leurs structures et leurs activites. 
Nous avons envoye jusqu'a deux lettres de rappel aux associations qui 
n'ont pas pris la peine de nous repondre la premiere fois. De plus, nous 
nous sommes renseignes sur le developpement de ces secteurs et sur 
leur structure industrielle actuelle. 

La troisieme &tape nous a amene a etudier de plus pres les activites 
des associations industrielles et commerciales. Notre recherche 
s'inscrivait egalement dans le cadre d'une etude comparative interna-
tionale portant sur neuf pays, dont le Canada". Avec Phillippe 
Schmitter et Wolfgang Streeck comme coordonnateurs, et grace au 
soutien de la fondation Volkswagen, les neuf equipes se sont rencontrees 
a trois reprises a l'Institut international de gestion de Berlin-Ouest pour 
dresser un plan de recherche et fixer des parametres communs18. Ce 
plan a ensuite ete utilise pour les interviews des associations de cinq 
secteurs choisis parmi les secteurs indiques plus haut : les produits 
chimiques, la construction, le conditionnement des aliments, les 
machines-outils et le textile. Nous avons egalement interviews plusieurs 
associations intersectorielles. Au Canada, les interviews ont ete reali-
sees au cours de l'automne 1981 et pendant l'hiver 1982. A la fin, nous 
avions interviews 54 associations, dont 51 ont ete retenues pour l'etude 
internationale. 

Notre rapport s'appuie sur la synthese des diverses donnees reunies 
au cours des trois &apes de notre recherche. Etant donne que dans les 
deux premieres &apes, la recherche portait sur l'ensemble des associa- 
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tions economiques et non pas uniquement sur celles qui defendent des 
interets commerciaux ou industriels, it a fallu operer un decoupage. Aux 
fins du present memoire, l'association industrielle est definie comme 
etant avant tout un regroupement d'entreprises ou de services d'entre-
prise'9. Les entreprises publiques et les cooperatives sont incluses dans 
la definition puisqu'elles participent du meme mode capitaliste 
d'echanges economiques. Sont egalement englobees les associations 
dont les membres sont des particuliers occupant un poste de cadre dans 
une entreprise privee et qui adherent a l'association a ce titre plutOt 
qu'en raison de leur profession". Enfin, les associations qui regroupent 
les associations du type defini ci-dessus sont egalement incluses dans 
l'etude. On park alors d'association de chapeautage. Le cas des agri-
culteurs n'est pas suffisamment clair — entrepreneurs ou producteurs 
independants — pour que les associations agricoles soient traitees dif-
feremment des autres associations industrielles. 

Notes 
J'aimerais remercier les personnel suivantes qui ont pris connaissance des premieres 
versions de mon etude et m'ont fait beneficier de leurs observations : M. Wyn P. Grant, 
maitre de conference, du departement de sciences politiques de l'universite de Warwick, le 
professeur A. Paul Pross, de l'Ecole d'administration publique de l'Universite Dalhousie, 
M. Wolfgang Streeck, de l'Institut international de gestion, Wissenschaftszentrum Berlin, 
a Berlin-Ouest et le professeur Hugh Thorburn, du departement de sciences politiques de 
l'Universite Queen's. Je tiens a exprimer particulierement ma reconnaissance a mon 
collegue Michael Atkinson avec qui j'ai discute nombre des idees du memoire ainsi qu'au 
professeur Keith Banting qui a supervise Ia presente etude. L'aide que m'a apportee le 
professeur Banting et son soutien constant tout au long de Ia preparation de mon etude ont 
ete pour moi des plus utiles et enrichissants. Traduction de l'anglais. 

On peut trouver l'analyse de chacun de ces exemples dans Coleman (1984b). 
Tout le secteur de la construction est structure au niveau du secteur principal tandis 
que la vente de gros et de detail n'est structuree qu'au niveau du secteur. 
Sur les 322 associations qui ont fourni des renseignements sur cette question, 51 ont 
declare employer un specialiste en relations publiques, 59 un agent de recherche, 20 un 
specialiste des questions legislatives et 7 seulement possedaient un avocat dans leur 
personnel. 
Information provenant d'un entretien avec J.R. Bertrand, de l'Institut de developpe-
ment urbain, a Ottawa, le 12 fevrier 1982. 
Les rapports officieux entre les groupements d'interets sont frequents au Canada. Le 
Council of Ontario Contractors Associations, le Ad Hoc Committee of Chemical 
Associations, le Ad Hoc Committee of Automobile Associations et le Drug Liaison 
Group en sont des exemples. Aucune de ces associations n'a de statut officiel ni de 
personnel permanent. Elles se reunissent officieusement pour discuter de leurs preoc-
cupations communes. 
Voir Canada, Commissioner, Combines Investigation Act, Report. Rubber Products 
Investigation into Alleged Combines in the Manufacture, Distribution and Sale of 
Mechanical Rubber Goods, Tires and Tubes, Accessories and Repair Materials, 
Rubber Footwear, Heels and Soles, and Vulcanized Rubber Clothing, Ottawa, 1952 et 
Commissioner, Combines Investigation Act, Flour Milling Industry: Investigation 
into an Alleged Combine in the Manufacture, Distribution and Sale of Flour and other 
Grain Mill Products, Ottawa, 1949. 
La definition de ces proprietes est empruntee a Schmitter et Streeck (1981). 
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C'est dans ce but que la BCFGA est membre de la Federation canadienne de l'agri-
culture, du Canadian Horticultural Council et de la Federation de l'agriculture de la 
Colombie-Britannique. 
Ces proprietes sont tirees de Schmitter et Streeck (1981) et de Marin (1983). 
Il n'est pas dans notre mandat de faire un examen systematique de Ia differenciation 
horizontale et verticale. 
Signalons que le Conseil du patronat est apparente au Conseil d'entreprises pour les 
questions d'interet national. De ce point de vue, it fait figure d'exception. 
Un ouvrage portant sur ce domaine et intitule Business, Organized Interests and the 
State in Canada est en cours de redaction et sera publie par la University of Toronto 
Press. 
Le Canada Grains Council est une organisation verticale qui represente non seulement 
les producteurs de cereales mais les conditionneurs, les commercants, les expe- 
diteurs, etc. Cette structure verticale l'empeche de devenir membre de la Federation 
canadienne de l'agriculture qui regroupe exclusivement des agriculteurs. La FCA fait 
actuellement partie de Ia liste des membres du Conseil. 
Le concept de reseau d'intervention est emprunte a Katzenstein (1978). On le trouve 
defini en detail dans le cadre de l'analyse des echelons sectoriel et sous-sectoriel de 
Atkinson et Coleman (a paraitre). 
Des exemples de reseaux d'intervention de ce genre sont decrits avec suffisamment de 
precision dans Coleman (1984c). 
Subventions de recherche du Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 
410-78-0716, 410-80-0280. 
Les autres pays sont l'Autriche, le Danemark, l'Italie, la Hollande, la Suede, la 
Suisse, le Royaume-Uni et l'Allemagne de l'Ouest. Des equipes de I'Espagne et des 
Etats-Unis se sont jointes au projet en 1984. 
Ce plan a ete publie en 1981. Voir Schmitter et Streeck (1981). 
Par entreprise, nous entendons egalement les entreprises qui assurent la prestation de 
services comme, par exemple, les entreprises d'ingenieurs-conseils, les cabinets 
d'experts-comptables, les entreprises de telediffusion et autres. 
D'apres ce critere, l'on dolt inclure la Canadian Natural Gas Processors Association 
qui est constituee de cadres superieurs des usines de gaz qui se reunissent pour 
discuter de problemes communs. En revanche, l'Association medicale canadienne est 
exclue puisqu'il s'agit d'une association professionnelle qui n'a pas sa place dans le 
systeme de production. 
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6 

La concertation au Canada : etude de cas et 
perspectives 

P. FOURNIER 

Introduction 
En grande partie a cause des difficultes economiques qui touchent 
l'ensemble des Canadiens depuis une decennie, plusieurs initiatives ou 
experiences de concertation se sont developpees entre les principaux 
intervenants dans le developpement economique, soit le patronat, les 
syndicats et l'Etat. 

Bien qu'elles aient plusieurs points en commun avec les initiatives 
europeennes, americaines et japonaises, les experiences canadiennes 
sont uniques; elks ont leur propre dynamique et elles refletent les 
specificites du contexte canadien. Notre objectif principal dans ce texte 
sera d'etudier les differents mecanismes de concertation et les tentatives 
de consensus, afin d'evaluer la situation actuelle et de tenter de prevoir 
les directions eventuelles que prendront les structures mises en place. 
Nous allons concentrer nos efforts sur les initiatives les plus recentes au 
niveau federal, mais nous analyserons egalement les experiences provin-
ciales qui nous semblent les plus significatives. Dans la mesure ou nous 
cherchons avant tout a evaluer l'efficacite des mecanismes nationaux et 
regionaux de concertation, nous n'etudierons pas les differentes expe-
riences au niveau des firmes et des entreprises, notamment les comites 
mixtes de productivite et de sante et securite, les programmes de partage 
des benefices, et la participation des travailleurs au capital-actions et au 
conseil d'administration de certaines entreprises. 

Dans un premier chapitre, nous examinerons les principaux parame-
tres de la concertation, ainsi que les objectifs generaux et le cadre dans 
lequel s'effectue la consultation entre l'Etat, le patronat et les syndicats. 
Le deuxieme chapitre entreprendra l'etude des evenements qui ont le 
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plus marque le processus de concertation et des experiences actuelles 
qui sont les plus prometteuses pour l'avenir. Le troisieme chapitre 
analysera l'environnement consultatif, les attitudes et les objectifs spe-
cifiques des differents groupes face a la concertation, et les differents 
obstacles qui freinent le developpement du processus. Finalement, le 
quatrieme chapitre se penchera sur les perspectives de progres de la 
concertation au Canada et sur les conditions qui favoriseraient cette 
evolution. Il est important de souligner des maintenant que, malgre les 
progres recents, la concertation au Canada demeure un phenomene 
relativement marginal, surtout en comparaison des experiences 
europeennes. 

Nous avancons l'hypothese qu'il existe au Canada plusieurs barrieres 
importantes, et vraisemblablement insurmontables dans un avenir pre-
visible, a retablissement de structures corporatistes decisionnelles, 
notamment la decentralisation tits forte des organisations syndicales, 
patronales et gouvernementales, les divergences ideologiques impor-
tantes et le systeme et la culture politiques du Canada. Neanmoins, face 
A revolution de la conjoncture economique internationale et interieure, 
les trois parties ont entrepris depuis quelques annees des efforts impor-
tants dans le sens de la concertation et du consensus. Ces efforts ont 
conduit peu a peu a une reduction des obstacles et a la mise sur pied de 
plusieurs organismes de concertation. 

Les organismes et les mecanismes en question revetent souvent les 
caracteristiques suivantes : ils sont bipartites, regroupant le patronat et 
les syndicats, ils depassent peu a peu le stade de rechange d'information 
et de la consultation, ils s'acheminent vers le consensus sur des ques-
tions precises mais limitees et ils ne sont pas decisionnels. 

Mecanismes de concertation : parametres et objectifs 

Vue sous l'angle institutionnel et structurel, la concertation doit etre 
pergue comme un processus auquel correspond une hierarchie definie 
par le degre d'integration que les participants reussissent a atteindre. Le 
corporatisme, dans sa forme tripartite ou multipartite, correspond sans 
doute a la forme la plus avancee d'integration. Tel que l'a defini 
Leo Panitch, le corporatisme correspond a une structure specifique et 
formelle dont l'objectif est d'entreprendre une planification economique 
nationale avec la participation concert& de l'Etat, du patronat et des 
syndicats 1 . Ceci implique qu'un pouvoir decisionnel considerable se 
situe dans les organismes en question, que l'Etat exerce un degre de 
contrelle sur les participants et que les parties sont mandatees pour 
engager leurs membres, lorsqu'il y a accord sur les objectifs economi-
ques et sociaux. Dans plusieurs cas, le fonctionnement des structures 
corporatistes implique aussi une delegation de pouvoir de la part des 
institutions politiques traditionnelles, tel le Parlement. En fin de compte, 
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on remplace dans une certaine mesure les forces du marche par des 
accords et des ententes negociees entre les parties. 

La concertation, d'un autre cote, constitue un terme beaucoup plus 
large, qui correspond mieux a la realite canadienne. On peut la dank 
comme un processus qui suppose la collaboration volontaire entre au 
moins deux protagonistes et qui vise a la realisation d'un consensus sur 
des questions qu'ils ont eux-memes definies. M8me s'il est evident que, 
dans la plupart des cas, les « partenaires » en presence cherchent 
exercer leur influence sur les politiques gouvernementales, la con-
certation n'implique pas necessairement que l'Etat soit au coeur du 
processus. La concertation se manifestera souvent dans des formes 
institutionnelles, mais elle peut aussi titre non officielle et non insti-
tutionnelle. Les structures qui en decoulent peuvent etre ad hoc, ou 
ponctuelles, comme des sommets economiques et des groupes de travail 
(task forces), ou permanentes, comme un institut de productivite. 

La concertation n'inclura donc pas les simples activites de lobbying 
par lesquelles le patronat ou les syndicats tentent individuellement 
d'influencer les decisions gouvernementales. II ne faut pas confondre 
non plus concertation et consultation, bien que les deux processus 
soient souvent lies et que des organismes consultatifs debordent sou-
vent dans la sphere de la concertation. Contrairement a la consultation, 
qui est souvent a sens unique, la concertation implique une tentative 
pour atteindre un consensus. 

IL est important de souligner que nous ne cherchons pas a etablir une 
theorie du corporatisme ou de la concertation. Nos definitions sont en 
bonne partie fonction de notre objectif central, c.-A-d. l'etude des insti-
tutions et des structures miser en place au Canada. Il ne sera donc pas 
question d'analyser le corporatisme ou la concertation comme une 
ideologie sociale et politique. Il n'est pas dans notre intention, par 
exemple, d'aborder la « societe concertee o dont parle Leon Dion, 
l'« Etat corporatiste » que nous propose Clinton Archibald ou encore le 
corporatisme comme composante de la culture politique canadienne que 
met en evidence Robert Presthus2. 

Pour comprendre les subtilites de la concertation au Canada, it faut 
donc analyser les differents niveaux du processus, y compris la recher-
che de voies d'acces de la part des groupes, l'ouverture d'un dialogue, 
l'echange d'information, l'analyse conjointe de la conjoncture, les 
negociations et les compromis, la realisation d'un consensus sur les 
solutions a mettre en avant, et finalement la mise sur pied d'institutions 
et de mecanismes précis pour faciliter un consensus plus large et plus 
durable. 

Mais pourquoi donc parle-t-on de plus en plus de concertation au 
Canada depuis quelques annees? Quels sont les objectifs generaux 
poursuivis par les defenseurs de ce processus? D'une part, comme de 
nombreux rapports soumis a la Commission le demontrent, plusieurs 
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observateurs pergoivent les rapports conflictuels entre le patronat, 
l'Etat et les syndicats comme une des causes principales des difficultes 
economiques et politiques actuelles au Canada. D'autre part, certains 
sont convaincus que les mecanismes de concertation mis en place en 
Autriche, au Japon et en Suede, par exemple, pourraient etre une 
veritable panacee, une solution universelle des problemes sociaux et 
economiques, aussi bien au niveau national qu'au niveau de l'entreprise. 
On a pretendu, notamment, que les pays qui ont connu le plus de succes 
dans la lutte contre l'inflation sont caracterises par un niveau Cleve de 
consensus social3. On a pretendu aussi qu'une strategie de « concer-
tation generalisee » au sein de l'entreprise, par exemple les comites 
paritaires et les cercles de qualite, a permis une amelioration sensible de 
la productivite et de la performance. 

La plupart des dirigeants gouvernementaux, patronaux et syndicaux 
ne pergoivent pas la concertation comme une panacee; ils considerent 
neanmoins que, dans le contexte economique actuel, it s'agit d'un 
moyen imparfait et partiel de tenter la reconciliation des differents 
interets socio-economiques et d'etablir un environnement moins con-
flictuel, plus stable et plus susceptible de favoriser le developpement. 
Selon les nombreux rapports soumis a la Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada, les pro-
blemes ou it semble le plus urgent d'etablir des mecanismes de con-
certation sont la restructuration industrielle et la necessite d'etablir un 
equilibre entre les secteurs de pointe et les secteurs en perte de vitesse, 
la lutte contre l'inflation, la productivite, la formation et la mobilite de la 
main-d'oeuvre, les relations de travail, l'adaptation aux innovations 
technologiques, l'exploitation des ressources, les politiques face aux 
investissements strangers, les conditions de travail, la recherche d'un 
developpement equilibre entre les regions et le role de l'Etat dans 
l'economie. .11 s'agit evidemment d'un &entail tres large. Nous verrons 
au chapitre 4 quels problemes specifiques sont le plus susceptibles de 
donner lieu a des discussions fructueuses entre le patronat et les 
syndicats. 

Pour le patronat, l'avantage principal recherché dans la concertation 
est un environnement stable favorisant la planification des investisse-
ments a long terme. On cherche, en particulier, a stabiliser les relations 
de travail et les niveaux de salaire, et a limiter l'intervention de l'Etat. 
On doit atteindre ces objectifs au moindre coat possible, et notamment 
en sacrifiant le moins possible son autonomie et sa marge de manoeuvre. 

Les gouvernements, de leur cote, tentent avant tout de legitimer et de 
mieux faire accepter leurs programmes et leurs politiques. Dans la 
mesure ou ils reussissent a creer un consensus, les gouvernements 
s'assurent a l'avance du consentement des groupes interesses et facili-
tent donc grandement la miss en application de leurs politiques, tout en 
minimisant les conflits. Le processus de concertation est aussi un moyen 
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d'obtenir des expertises de l'exterieur de la machine gouvernementale et 
des donnees essentielles a son bon fonctionnement. En plus, l'efficacite 
potentielle du processus d'elaboration et de definition des politiques 
gouvernementales est fonction des donnees obtenues sur les positions 
et les perceptions des autres intervenants dans le developpement 
economique. 

Les centrales syndicales, finalement, ressentent une erosion de leur 
pouvoir depuis quelques annees et cherchent les moyens de compenser 
le declin de l'importance des negociations collectives. En effet, la crise 
economique a debouche sur une perte du pouvoir d'achat des ouvriers, 
sur l' imposition par l'Etat d'une politique de controle des salaires et des 
prix et, par consequent, sur une baisse notable du pouvoir de negocia-
tion des syndicats. Ayant rejete majoritairement l'option d'un conflit 
permanent pour « changer le systeme », les syndicats ont accepte, 
certaines conditions, de participer a des organismes de concertation et, 
dans plusieurs cas, ont meme pris l'initiative de suggerer la creation de 
quelques structures. L'objectif principal des syndicats est de controler 
davantage leur environnement et d'exercer une influence reek sur la 
direction des changements technologiques, economiques et sociaux, 
tout en evitant de se retrouver sur la defensive de fawn permanente. 

La concertation au Canada : contexte et etudes de cas 
Les experiences de concertation dans l'histoire politique canadienne 
sont fort nombreuses et variees. Il n'est donc pas question d'en faire un 
releve exhaust& Il s'agit plutot d'examiner les experiences recentes, 
avec une insistance particuliere sur les dernieres annees, qui nous 
semblent les plus propres a nous faire comprendre la situation actuelle. 

Les premieres tentatives de concertation « tripartite » qui revetent une 
certaine importance ont ete faites a l'occasion des deux guerres mon-
diales. Il s'agissait pour le gouvernement d'obtenir la cooperation du 
monde des affaires et des syndicats pour l'effort de guerre et la recon-
struction. Pendant la deuxieme guerre, par exemple, un conseil national 
de la main-d'oeuvre est etabli afin d'assurer qu'une main-d'oeuvre 
suffisante sera disponible pour l'effort de guerre. Cet organisme, forme 
d'un nombre egal de representants patronaux et de representants syn-
dicaux, joue un role exclusivement consultatif. En 1942, des conseils 
industriels nationaux et regionaux sont crees, avec une representation 
egale des deux parties, afin de gerer la politique de controle des revenus 
mise en place par le gouvernement en 1941. Le statut des representants 
est cependant tits fragile, comme en temoigne le renvoi d'un des porte-
parole des travailleurs suite a un desaccord avec un representant 
patronal. Dans la periode d'apres-guerre, plusieurs entreprises main-
tiennent les comites mixtes patronat/travailleurs qui avaient ete mis sur 
pied pour assurer une production elevee pendant la guerre5. 
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Ce n'est pas avant la fin des annees cinquante, suite a la recession et 
sous l'influence des experiences de planification tripartite en Europe, 
que le Canada se lance dans de nouvelles experiences de concertation. 

Le Conseil economique du Canada 

En 1961, le gouvernement met sur pied le Conseil national de la producti-
vite , qui etait structure dans une certaine mesure selon plusieurs 
modeles europeens, et dont l'objectif etait d'augmenter l'efficacite 
industrielle dans un contexte international de plus en plus concurrentiel. 
Des 1963, cependant, le Conseil est fusionne avec le Conseil economi-
que du Canada. Ce dernier est essentiellement un organisme de recher-
che dont le mandat est de conseiller le gouvernement sur les problemes 
economiques a long terme et de tenter de creer un « consensus economi-
que » au Canada. 

Dans la pratique, le Conseil a un caractere a peu pres exclusivement 
consultatif. Il n'a aucunement joue un role important dans la planifica-
tion et la coordination de la politique economique, contrairement au role 
que semblait lui assigner le gouvernement au depart6. Le potentiel de 
concertation de l'organisme est d'ailleurs fortement limite a cause de la 
composition et du mode de nomination de ses membres. Le Conseil 
compte 28 personnes, dont trois dirigeants a temps plein (principale-
ment des economistes), des hommes d'affaires, des elus municipaux, 
des dirigeants de la Federation canadienne de l'agriculture, du Congres 
du travail du Canada et quelques « independants ». Fait important, tous 
les membres du Conseil sont nommes par le gouvernement et siegent a 
titre d'individus. N'etant pas delegues par les associations auxquelles ils 
appartiennent, ils ne peuvent pretendre etre representatifs. 

Dans ce contexte, it n'est pas surprenant que le patronat et les syn-
dicate n'aient jamais ete amenes a participer a l'elaboration de con-
sensus au sein du Conseil. Menne si l'organisme a parfois critique les 
politiques du gouvernement, it n'a jamais tente de mobiliser les q parte-
naires » sociaux. En plus de jouer un role consultatif, le Conseil a ete un 
instrument d'information et d'education economique pour le grand 
public. 

En 1976, le CTC decida de retirer ses representants du Conseil pour 
concretiser son opposition aux controles des revenus et des salaires 
imposes par le gouvernement en octobre 1975. II est evident cependant 
que les travailleurs consideraient que le Conseil etait un gaspillage de 
temps et de ressources, et qu'il n'exergait aucune veritable influence sur 
les politiques proposees. Selon un dirigeant du CTC, « le Conseil n'abor-
dait pas les problemes qui preoccupent les travailleurs, leurs etudes ne 
refletaient pas le monde reel, et les travailleurs etaient toujours sur la 
defensive, ne pouvant que reagir aux propositions des technocrates7  ». 
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Le controle des prix et des salaires8  

Sous la pression combinee d'un taux d'inflation galopant, d'une baisse 
relative des profits et d'une combativite ouvriere sans precedent, le 
gouvernement decide en 1968 de creer la Commission des prix et des 
revenus. Les objectifs sont de determiner les causes de l'inflation, de 
proposer des solutions et d'essayer de mettre sur pied une politique de 
restrictions volontaires des prix et des salaires. Les quatre membres qui 
composent la Commission sont nommes par le gouvernement et ne sont 
pas representatifs des parties en cause. A partir de Pete de 1969, et en 
particulier en aout et en septembre de cette annee, la Commission 
entreprend une serie de reunions officielles et de reunions sans caractere 
officiel avec des representants du patronat, des syndicats et des gouver-
nements provinciaux, afin de tenter d'en arriver a un accord sur un 
programme national de restrictions volontaires. Les parties reussissent 
a etablir un diagnostic commun sur plusieurs aspects du probleme, dont 
l'insuffisance des politiques fiscales et monetaires en tant que solutions, 
la necessite pour la Commission de continuer ses activites de recherche 
et les coats sociaux et economiques moins eleves d'une politique des 
revenus par rapport aux methodes traditionnelles. 

Cependant, le 17 octobre 1969, dans une declaration commune, la 
Confederation des syndicats nationaux (csA) et le CTC, tout en mainte-
nant leur demande de contrOles statutaires sur les prix, les loyers et les 
profits, rejettent les propositions avancees par la Commission : 

Nous rejetons categoriquement rid& que l'inflation actuelle puisse 'etre 
domptee a coup de normes librement consenties. Il s'agit la d'une reponse 
simpliste a un probleme tits complique, impraticable dans un pays tel le 
Canada [. . .]. De plus, les normes sont extremement injustes. Une formule 
salariale uniforme et discriminatoire au plus haut point a regard des petits 
salaries ne peut qu'accentuer les inegalites existantes9. 

La Commission decide neanmoins de poursuivre ses travaux jusqu'a la 
fin de 1970. Une conference nationale sur la stabilite des prix se tient a 
Ottawa les 9 et 10 fevrier, regroupant plus de 250 representants du monde 
des affaires. Dans une tentative ultime pour encourager les syndicats a 
se joindre au programme de restrictions volontaires, les participants 
s'entendent sur une politique de restriction au niveau des prix, les 
augmentations devant desormais etre justifiees par la croissance des 
coats. Le programme connait un certain succes, comme en temoigne un 
ralentissement du rythme de progression des prix en 1970. Devant 
le refus des syndicats, la Commission abandonne ses travaux et son 
programme. 

L'effort pour obtenir un consensus sur le controle des prix et des 
revenus est repete entre 1975 et 1978. A cause notamment de la crise 
energetique et des problemes monetaires internationaux, l'inflation se 
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maintient a un niveau eleve. Etant donne la baisse du pouvoir d'achat 
des travailleurs entre 1970 et 1974, les syndicats menent une lutte 
farouche. Entre janvier et mai 1975, le gouvernement canadien engage 
une serie de consultations intensives avec la participation de plusieurs 
ministres et de dirigeants syndicaux et patronaux dans le but d'en arriver 
a un consensus sur les mesures a prendre. Les syndicats refusent de 
nouveau de s'associer au programme. Its critiquent notamment 
l'absence de mesures pour assurer le plein emploi, de meilleures pen-
sions et des controles sur les investissements des entreprises dans le but 
de creer de l'emploi. 

Finalement, en octobre 1975, le gouvernement decide d'agir uni-
lateralement en imposant un programme anti-inflation d'une duree de 
trois ans afin de contrOler les prix, les profits et les salaires. Le CTC et la 
CSN refusent de collaborer avec le gouvernement et de nommer des 
representants au Conseil anti-inflation qui fonctionne donc presque 
seulement avec des representants patronaux. Malgre les protestations et 
les tentatives de mobilisation du mouvement syndical, la principale 
consequence du programme est une baisse substantielle du rythme de 
l'augmentation des salaires. 

Paradoxalement, et meme si l'effet a court terme a ete de bloquer les 
tentatives de concertation, la periode du contrOle des prix et des salaires 
par le gouvernement, soit de 1975 a 1978, et l'echec des tentatives de 
consensus revetent une importance primordiale dans le renforcement 
des tendances vers la concertation depuis quelques annees. D'une part, 
it est facile d'expliquer le refus des syndicats de participer aux pro-
grammes de restrictions. L'absence de structures de concertation per-
manentes et l'objectif trop evident du patronat et de l'Etat de controler 
les salaires ont favorise un climat de mefiance chez les syndicats. Il 
aurait fallu a tout le moins offrir aux syndicats la possibilite d'exercer 
une influence sur d'autres spheres de la politique economique. 

D'autre part, le resultat le plus palpable de l'episode du controle des 
prix et des salaires etait l'affaiblissement du mouvement ouvrier 
organise. La Loi anti-inflation remettait en question et menagait le pro-
cessus de negociations collectives qui constitue le fondement meme du 
pouvoir syndical. S'etant retire des mecanismes de concertation exis-
tants, le CTC se devait de trouver une porte de sortie et de tenter 
d'imaginer de nouveaux mecanismes pour recuperer le pouvoir perdu. 
Selon un dirigeant du CTC, la pression exercee par la masse des syndi-
ques etait devenue tres forte; tout en s'opposant au contrOle des salaires, 
ils voulaient que le mouvement ouvrier etablisse son propre plan de lutte 
contre le chomage et l'inflation'°. 

C'est dans ce contexte que le CTC decida de passer a l'offensive en 
lancant, a son congres de 1976, Le Manifeste des travailleurs pour le 
Canada. Les objectifs du Manifeste ont ete bien résumés par Stephen 
McBride : 

328 Fournier 



D'un point de vue operationnel, le CTC a esquisse une position de negocia-
tion fond& sur la mise en place d'un regime de planification nationale axe 
sur la creation d'emplois et le droit au travail; la reforme de la fiscalite et la 
protection des petits salaries contre ('inflation; la redistribution du revenu; 
des limites au pouvoir de determination des prix des societes; et la subor-
dination des decisions en matiere d'investissement prive aux interets de la 
population en general' 1. [Traduction] 

On propose donc la creation d'une structure tripartite dans laquelle le 
mouvement ouvrier, le patronat et l'Etat auront un pouvoir de decision 
leur permettant de formuler des politiques. Le Conseil de planification 
economique et sociale sera comptable de ses activites au Parlement, par 
l'entremise du ministre competent, et jouira de pouvoirs considerables 
au niveau de l'examen de projets de loi et de l'etablissement de nouveaux 
programmes. 

Le CTC ne se fait aucune illusion sur l'accueil que le gouvernement et 
le patronat reserveront a ses propositions, mais it met en avant la 
legitimite de ses aspirations et laisse clairement a entendre que les autres 
parties devront « payer le prix » pour obtenir l'appui du mouvement 
syndical : 

En raison des rapports intimes entre l'entreprise et le gouvernement, it est 
peu probable qu'aucun d'eux n'accepte volontiers de partager son pouvoir 
avec les travailleurs [. . .]. Neanmoins, nous ne pouvons pretendre que le 
tripartisme, ou le partage egal de tons les pouvoirs entre les travailleurs, 
l'entreprise et le gouvernement, ne devrait pas constituer un objectif des 
travailleurs puisque notre but legitime est d'arracher du pouvoir a l'entre-
prise eta son gouvernement, et de le faire profiter aux travailleurs. C'est la le 
prix que l'industrie et le gouvernement doivent payer12. [Traduction] 

Le Manifeste est neanmoins rejete par la masse des adherents du CTC. 
Parmi les facteurs qui ont contribue a cette reaction negative, notons la 
crainte de la cooptation, l'hostilite a regard du gouvernement dans le 
contexte de la Loi anti-inflation et les inquietudes face a une centralisa-
tion accrue des pouvoirs aux mains de la direction du CTC. 

Tout en rejetant la proposition de creer un organisme tripartite de 
planification economique et sociale, le gouvernement met en avant en 
1977 ses propres propositions dans un document intituld Programme de 
cooperation. On y suggere la creation d'un forum multipartite, avec un 
role consultatif plutot que decisionnel. Les membres seraient choisis par 
le gouvernement en consultation avec differents groupes, dont les entre-
prises, les travailleurs, les agriculteurs, les pecheurs, les consomma-
teurs, les professions liberales, les cooperatives, etc. La participation de 
ministres federaux et de representants des gouvernements provinciaux, 
sans doute a titre d'observateurs, serait egalement prevue. 

Dans une attaque a peine voilee contre les ambitions corporatistes 
de la direction du CTC, le document federal reaffirme la primaute du 
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Parlement dans le processus decisionnel et le caractere inevitablement 
consultatif du nouvel organisme : 

Le Parlement est le plus important forum national pour rechange de vues 
sur diverses questions et politiques [. . .]. Les deputes, qui doivent etre les 
porte-parole de leurs electeurs, jouent dans ce processus un role cle que nul 
ne se propose de diminuer [. . 	Ce forum n'aurait donc pas de pouvoir de 
decision a regard des politiques ou programmes des gouvernements, sous 
peine de remettre en cause rautorite du Parlement et de soulever d'impor-
tants problemes constitutionnels. N'etant pas elu, le forum n'aurait aucun 
titre pour exercer les pouvoirs accordes aux gouvernements avec l'assenti-
ment de la populationD. 

Il est par ailleurs surprenant de constater dans ce document a quel point 
le gouvernement lui-meme ne semble pas trouver la concertation souhai-
table et demeure sceptique quant aux possibilites de realiser des 
consensus : 

En fait, pour arriver a un consensus, it faudrait que les participants s'en 
tiennent a une ligne d'action donnee. Cette tentative ayant peu de chance 
d'aboutir, elle risquerait de rendre les discussions steriles, de dissiper les 
energies et de compromettre la saine evolution du processus global de 
consultation14. 

Les groupes de travail 

L'echec du contrOle volontaire des prix et des salaires et la rupture des 
consultations officielles entre le mouvement ouvrier et le gouvernement 
n'ont pas empeche les relations non officielles de se poursuivre. Du cote 
gouvernemental, entre 1975 et 1977, on a commence a se preoccuper 
serieusement de l'apres-controle, de la necessite d'instaurer un systeme 
de relations de travail fonde sur de nouvelles valeurs, de l'importance 
d' en arriver a un consensus sur la strategic industrielle et d'ameliorer le 
climat entre les syndicate et le patronat. Du cote syndical et patronal, on 
a etabli de nombreux contacts bipartites pour tenter de realiser un 
accord sur le moyen de mettre fin aux controles. Le CTC et le Conseil 
d'entreprises pour les questions d'interet national ont merle des consul-
tations particulierement fructueuses, qui ont debouche par la suite, 
comme nous le verrons, sur la creation du Centre canadien du marche du 
travail et de la productivite. 

Ces differentes consultations ont prepare le terrain pour la mise sur 
pied d'un certain nombre de groupes de travail (task forces). Les plus 
importants sont sans aucun doute le groupe de travail sur les 23 secteurs 
industriels et celui sur les grands projets'5. En fevrier 1977, le ministere 
de l'Industrie et du Commerce prend l'initiative d'entamer une serie de 
23 etudes sectorielles sur l'economie canadienne. Apres une serie de 
reunions avec les provinces a la fin de 1977 et au debut de 1978, le 
gouvernement federal annonce la creation de 23 groupes de travail 

330 Fournier 



consultatifs (Tier One), qui doivent etre suivis par un autre groupe de 
travail (Tier Two) qui tentera de faire le bilan des rapports sectoriels et de 
&gager une politique industrielle globale. 

Au depart, seulement les hommes d'affaires participent au processus, 
mais, avec la fin de la periode des controles, le CTC accepte de s'y 
joindre. Dans une large mesure, le gouvernement et le patronat se 
devaient de solliciter la participation du mouvement ouvrier. Le poten-
tiel de resistance des syndicats demeurait eleve et, sans une collabora-
tion minimale de leur part, les efforts de restructuration industrielle, de 
recyclage et de formation de la main-d'oeuvre, et d'augmentation de la 
productivite avaient peu de chances d'aboutir. 

Chaque comite ou groupe de travail etait compose d'environ 20 a 35 
participants, la majorite etant des hommes d'affaires. Outre quelques 
representants du gouvernement federal et des gouvernements provin-
ciaux, on retrouvait deux ou trois representants des milieux syndicaux. 
Il n'est donc pas surprenant que la majorite des 860 recommandations 
des groupes de travail, dont le mandat etait de produire un rapport sur les 
principaux problemes de leurs secteurs respectifs et de proposer des 
solutions appropriees, refietaient les priorites patronales. D'ailleurs, les 
rapports minoritaires des syndicats ne furent meme pas publies dans le 
rapport final. 

En revanche, le CTC exigea et reussit a obtenir une representation 
paritaire au sein du groupe de travail chargé de faire la synthese des 
rapports sectoriels. Ce deuxieme comite est donc compose de cinq 
representants des syndicats et dirige par un coordonnateur nomme 
conjointement. Il est a noter que le CTC decida de deleguer cinq mem-
bres de son executif lors de cette nouvelle serie de consultations. 

Au debut de 1978, le ministere de l'Industrie met sur pied un autre 
groupe de travail dont l'objectif principal est de maximiser les retombees 
des megaprojets prevus pour les annees 1980 et allant jusqu'a la fin du 
siecle. Il s'agit de promouvoir un developpement manufacturier, finan-
cier et technologique qui soit favorable pour l'economie canadienne et 
qui cree le plus d'emplois possible. Fait a noter, le groupe est paritaire, 
compose d'une trentaine de patrons et d'une trentaine de syndiques. 
Shirley Carr, vice-president du CTC, et Robert Blair, de la societe Nova, 
dirigent conjointement le groupe. Les gouvernements federal et provin-
ciaux se contentent du role d'observateurs. D'ailleurs, le patronat et les 
syndicats se sont entendus pour reduire le plus possible le role du 
gouvernement, ce qui annonce déjà a l'epoque la structure a venir du 
Centre canadien du marche du travail et de la productivite. Autre 
element important, les deux parties ont engage des consultants 
patronaux et syndicaux a titre de coordonnateurs, etablissant ainsi le 
principe qu'il est souhaitable de disposer de sources et de ressources 
independantes, lorsqu'on participe a un exercice de concertation avec le 
gouvernement. Finalement, le groupe de travail a fonctionne dans 
l'ensemble a huis clos. Les participants, particulierement les syndicats, 
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ont semble craindre la possibilite de dissensions dans leurs rangs suite a 
un debat public. 

Meme si la plupart de leurs recommandations n'ont jamais ete miser 
en pratique et meme si une bonne partie des megaprojets ont ete aban-
donnes, it ne fait aucun doute que le fonctionnement de ces differents 
groupes de travail a eu un impact majeur sur le processus de consultation 
et de concertation au Canada. Dans la situation difficile et conflictuelle 
qui a suivi les controles, les negociations a l'interieur des comites de 
travail ont demontre que le patronat et les syndicats pouvaient non 
seulement travailler ensemble, mais aussi adopter des positions com-
munes sur plusieurs questions. Il s'agit d'ailleurs du premier effort 
concerto de ce genre entrepris par le patronat et les syndicats dans 
l'histoire du pays. Donc, meme si les resultats concrets ont ete assez 
maigres pour le mouvement syndical, le CTC considere que ces dif-
ferentes experiences ont ete positives. 

Plus concretement, c'est a l'occasion de ces discussions que le 
patronat et les syndicats ont jete les bases non seulement de consulta-
tions bipartites a long terme, mais aussi de l'institutionnalisation even-
tuelle de leurs rapports. Il est a noter que les groupes de travail prennent 
une place de plus en plus importante dans le processus de consultation et 
de concertation; c'est sans aucun doute le mecanisme le plus utilise 
depuis quelques annees. Depuis 1968, le gouvernement federal a mis sur 
pied plus de 100 groupes de travail'6. 

Ces groupes presentent les caracteristiques suivantes. Its sont habi-
tuellement etablis par un ministere, ils possedent un mandat précis, ils 
doivent presenter leurs rapports en depa d'une periode allant de six a 
douze mois, ils regroupent rarement plus d'une dizaine de membres et 
ne content pas cher (de 25 000 a 100 000 $). 

Sur la base d'entrevues avec une soixantaine de participants aux task 
forces, Cassandra Blair, dans une etude pour le Conference Board du 
Canada, souligne la satisfaction des parties interessees ainsi que 
l'impact positif des groupes de travail sur l'environnement consultatif. 
Parmi les points positifs, elle note la possibilite de prendre conscience 
des contraintes des autres participants, de discuter a fond des problemes 
actuels et potentiels, d'elever le niveau du debat dans l'opinion publique 
et de nouer des contacts « informels » utiles'7. Il est a souligner, et nous 
reviendrons la-dessus, que les groupes de travail ont un caractere 
uniquement consultatif et que le gouvernement n'est aucunement lie par 
leurs recommandations. 

Le Centre canadien du marche du travail 
et de la productivite 

Le Centre canadien du marche du travail et de la productivite est 
l'organisme de concertation avec le plus de potentiel pour les annees 
venir. La creation du Centre decoule d'une fusion entre le Centre de 
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productivite, qui fut mis sur pied en septembre 1983 pour conseiller le 
gouvernement sur les conditions du marche du travail et sur les politi-
ques de formation de main-d'oeuvre specialisee, et l'Institut du marche 
du travail, qui fut propose par le CTC et le Centre d'entreprises en 1978. 

On peut d'ailleurs affirmer que la creation du Centre, etabli officielle-
ment le 27 janvier 1984, est le resultat de six ans de lobbying intense de la 
part du patronat et des syndicats. Comme nous l'avons souligne dans la 
section precedente, les origins lointaines du Centre remontent aux 
reunions bipartites qui ont suivi l'adoption de la Loi anti-inflation. En 
effet, lorsque le patronat decida lui aussi de s'opposer au maintien des 
controles sur les prix et les salaires, la porte etait ouverte pour une 
strategie commune a regard du gouvernement. Deja., a la fin de 1976, les 
dirigeants du CTC et des chefs d'entreprises membres du Conseil 
d'entreprises se rencontrent a Montreal sous les auspices de l'Institut 
C.D. Howe. 

De facon plus immediate, la mise sur pied du Centre decoule du 
rapport du groupe de travail sur les secteurs industriels (Tier Two) qui 
avait recommande la creation d'un organisme autonome pour evaluer les 
besoins de main-d'oeuvre a long terme, et pour assurer la formation de la 
main-d'oeuvre en fonction des besoins. Les deux parties se sont enten-
dues sur l'inefficacite du marche du travail et des programmes de 
recyclage et de formation, sur les carences du systeme d'education, sur 
les barrieres a la mobilite et sur le manque d'information de base pour 
etablir des politiques efficaces, facteurs qui, selon eux, contribuaient au 
niveau eleve du chomage. Les deux parties tombaient donc d' accord sur 
le principe de jouer un role plus direct au niveau du marche du travail et, 
en decembre 1981, le CTC et le Conseil d'entreprises realiserent un 
consensus sur la necessite de creer un institut du marche du travail. 

Les details de cette proposition ont ete largement repris par le gouver-
nement. Le Centre comprend 40 membres, dont douze representants du 
patronat et douze des syndicats. S'y ajoutent deux representants de 
milieu universitaire, qui sont nommes conjointement par les deux par-
ties, et quatorze membres des gouvernements, dont un par province. 
Seuls les representants du patronat et des syndicats ont droit de vote. 
Les centrales syndicales representees sont le CTC (neuf sieges) et la 
Federation canadienne du travail (trois sieges). Du cote patronal, on 
retrouve ('Association des manufacturiers canadiens, la Chambre de 
commerce du Canada, la Federation canadienne des entreprises inde-
pendantes et le Conseil d'entreprises. Il est a remarquer, meme s'il 
conserve le droit nominal de choisir les membres du Conseil, le gouver-
nement s'est engage a accepter les representants que lui soumettront les 
organisations syndicales et patronales. I1 s'agit d'un « progres » conside-
rable par rapport aux structures anterieures. Fait a noter, le gouverne-
ment a longuement hesite avant d'appuyer la mise sur pied du Centre. 
En effet, it avait prefere jusque-la des organismes purement consultatifs 
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oit it conservait l'essentiel du controle. Le gouvernement craint que le 
Centre ne devienne un forum pour critiquer ses politiques, et it veut 
eviter de devenir l'objet de pressions fondees sur les positions com-
munes du patronat et des syndicats. 

Le caractere bipartite est reflete dans la structure et dans toutes les 
activites du Centre. Il sera dirige conjointement par Shirley Carr, du CTC 
et Thomas D'Aquino, du Conseil d'entreprises. Un comite executif 
compose de 12 membres, dont six chacun pour les syndicats et le 
patronat, coordonnera le travail et se reunira au moins six fois par armee. 
Des comites sectoriels bipartites joueront un role central et seront 
mandates d'etudier des problemes specifiques a un secteur donne. 

Les objectifs officiels du Centre sont de conseiller le gouvernement au 
niveau du fonctionnement et de la gestion du marche du travail, de 
faciliter l' introduction de changements technologiques et d' innovations , 
de promouvoir des pratiques qui rendront les entreprises canadiennes 
plus concurrentielles sur le marche interieur et sur les marches interna-
tionaux et d'accroitre la productivite sur la base d'un effort commun. 

Le Centre devra preparer un rapport annuel qui sera soumis au 
ministre des Finances. Ce dernier sera responsable des activites du 
Centre. Le gouvernement s'est engage a verser 27 millions de dollars au 
cours des quatre prochaines annees pour assurer son fonctionnement. Il 
s'est engage aussi a fournir des donnees et a preparer des analyses selon 
les besoins exprimes par le Centre. Au niveau de son mandat, le Centre 
conserve un degre d'autonomie substantiel et pourra mettre en marche 
des enquetes sur les problemes qui lui semblent prioritaires , en utilisant, 
s'il le desire, des consultants de l'exterieur. 

Quelques experiences provinciales recentes 

LE COMITE CONSULTATIF POUR LA QUALITE DE LA VIE 
AU TRAVAIL : (ONTARIO) 

En Ontario, l'experience la plus interessante et peut-titre la plus promet-
teuse est sans aucun doute le Comite consultatif sur la qualite de la vie au 
travail. Ce comite a ete etabli en 1977 a l'initiative du Conseil des 
ministres ontariens. Il est compose de cinq representants du patronat et 
de cinq representants des syndicats. T.E. Armstrong, le sous-ministre 
du Travail, decrit de la fawn suivante l'objectif general poursuivi : 

On a toujours cru qu'il s'offrait trop peu de chances aux dirigeants syn-
dicaux, aux cadres superieurs et aux hauts fonctionnaires d'elaborer et de 
promouvoir des moyens de mettre au point de nouvelles approches de 
('organisation du travail en vue d'accroitre la productivite, tout en ame-
liorant la nature et la qualite du milieu de travail18. [Traduction] 
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Pendant les premieres annees et jusqu'A tout recemment, la principale 
tache du Comite a ete de diriger le travail du Centre pour la qualite de la 
vie au travail, qui a mis en branle de nombreux projets pilotes dans des 
entreprises ontariennes destines a accroitre l'autonomie et la participa-
tion des travailleurs. En 1983, le Comite a decide de porter son attention 
sur des problemes politiques et economiques plus larges, notamment sur 
la nature conflictuelle des relations de travail, la legitimite du role des 
travailleurs et des syndicats a l'interieur de l'entreprise, la possibilite de 
collaborer dans la recherche de solutions aux difficultes economiques et 
de moyens d'ameliorer la productivite et la position concurrentielle de 
l'entreprise. 

L'extension du mandat du Comite a ete rendue possible grace au 
climat de confiance qui s'est instaure pendant les premieres annees de 
fonctionnement. En demandant au sous-ministre de l'Industrie et du 
Commerce de se joindre au groupe, le Comite a fait un premier geste 
concret dans la voie de l'elargissement de son mandat. On a decide 
ensuite d'organiser un voyage d'etudes de deux semaines dans le but 
d'analyser les experiences de concertation dans trois pays, dont la 
Suede, l'Autriche et l'Allemagne de l'Ouest, et d'evaluer dans quelle 
mesure une plus grande collaboration entre les principaux acteurs avait 
permis une meilleure performance economique. 

Le nouveau mandat du Comite poursuit les objectifs suivants : le 
maintien de liens structurels et permanents entre les directions syn-
dicales et patronales, afin d'echanger des informations et de developper 
des consensus sur les problemes economiques et sociaux importants, et 
afin de tenter de convaincre l'ensemble de la communaute d'affaires et 
du mouvement ouvrier de travailler ensemble a l'amelioration de leurs 
relations. Le Comite a opte pour un fonctionnement discret et informel, 
sans publicite, en presumant que la franchise et l'ouverture sont plus 
susceptibles de se developper dans un tel environnement. Parmi les trois 
champs prioritaires de concertation, notons la productivite, y compris 
l'adaptation du marche du travail aux changements structurels et tech-
nologiques , le potentiel concurrentiel de l'entreprise ontarienne au 
niveau international, et les relations de travail en Ontario, y compris le 
processus des negociations collectives. Ces champs elargissent conside-
rablement le role du Comite et constituent un pas important vers la 
discussion des objectifs plus larges &finis en 1983. 

LA COMMISSION CONSULTATIVE SUR LE TRAVAIL 
(QUEBEC) 

En mars 1984, le gouvernement du Quebec met sur pied la Commission 
consultative sur le travail dans le but de susciter un consensus entre le 
patronat, l'Etat, les syndicats et les autres partenaires sociaux sur les 
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relations de travail et, en particulier, afin d'amener la revision en profon-
deur du Code du travail. La Commission doit deposer son rapport avant 
le mois de juin 1985 et doit proposer des projets de loi appropries. Afin de 
favoriser la realisation d'un consensus, il est prevu que la Commission 
tienne des audiences regionales et nationales, entendent les temoi-
gnages d'experts strangers et tienne une serie de conferences et de 
tables de concertation reunissant les principaux intervenants. De plus, 
elle doit organiser des sommets economiques sur les relations de travail. 
A ce niveau, son role sera principalement axe sur la mediation; elle 
devra agir comme catalyseur pour faciliter le consensus entre les partici-
pants. Fait a noter, la Commission associera a ses travaux des groupes 
autres que le patronat, l'Etat et les syndicats. Il y aura, notamment, 
une place pour les travailleurs non syndiques du secteur prive. La 
Commission compte cinq membres, dont un ancien syndicaliste, un 
homme d'affaires et deux professeurs. Elle est presidee par le juge 
Beaudry, un specialiste dans le domaine du droit du travail. 

Il est significatif que cette entreprise de concertation ait ete jug& 
impossible en 1977, au moment oa le gouvernement procedait a des 
amendements majeurs au Code du travail. En effet, selon Raynald 
Frechette, ministre du Travail a r epoque, les parties n'etaient pas pretes 
a s'engager dans un processus de ce genre a cause de leur politisation 
excessive. C'est un indice revelateur de revolution des mentalites syn-
dicales et patronales au Quebec, ou les conflits entre les parties 
ont toujours ete particulierement acerbes, que la demarche de la 
Commission soit devenue possible. Le ministre Frechette parle meme 
d'un nouveau contrat social : 

Cette demarche est realisable maintenant parce que les parties, de part et 
d'autre, se sont realignees et manifestent le desk d'y participer. Dans ce 
domaine perturbs que sont les relations de travail, il faut saisir le moment 
opportun oil les parties sont disposees a se remettre en cause pour susciter 
un changement de mentalites et si possible convenir d'un nouveau contrat 
social [. . .]. 

II faut donc mettre en branle des mecanismes concomitants de consulta-
tion et de concertation qui impliqueraient d'aboutir a de plus larges con-
sensus possible, car ce sont les partenaires eux-memes qui doivent deter-
miner leurs propres preoccupations et les conditions de meilleures relations 
du travail'9. 

Cela dit, la miss sur pied de la Commission ne s'est pas faite sans 
difficultes, et il est loin d'être certain qu'un consensus s'etablira. Pour le 
moment, il existe neanmoins un consensus sur l'urgence de proceder a 
une revision du Code du travail, sur la necessite de remettre en cause le 
mode de fonctionnement trop judiciarise des relations de travail, sur 
r importance d'evaluer l'impact economique des reglements qui inter-
viennent aux tables de negociation, et sur la necessite de se pencher sur 
certaines pratiques reliees a la negociation collective, dont les greves et 
les lock-out. 
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Par ailleurs, le Conseil du patronat du Quebec (CPQ) et la 
Confederation des syndicats nationaux (csN) ont critique severement le 
caractere unilateral et autoritaire de la demarche gouvernementale. Its 
se sont declares insatisfaits du mandat, du mode de fonctionnement et de 
la fawn de choisir les commissaires. Il semble que le gouvernement ait 
passé outre a certaines recommandations conjointes du patronat et des 
syndicats, en pretextant qu'il devait agir ainsi pour garantir le caractere 
democratique de l'exercice en favorisant la representation d'autres 
groupes. 

Le CPQ a reagi negativement a l'exclusion du secteur public par-
mi les themes a aborder et a la « politisation » de la demarche 
gouvernementale : 

Le caractere politique que l'on entend donner a la demarche en structurant 
notamment des conferences socio-economiques of le gouvernement 
voudra probablement profiter des « cameras » pour se donner du capital 
politique, comme s'il etait possible de negocier le Code du travail sur la 
place publique. Le CPQ ajoute que c'est faire preuve de naïveté que de croire 
que la formule des conferences socio-economiques, qui pent etre utile pour 
s'entendre sur la fawn de reduire des tarifs douaniers dans le textile par 
exemple, connaitra le meme succes lorsqu'il s'agira de debattre des disposi-
tions anti-briseurs de greve20. 

Du cote syndical, on semble principalement preoccupe par l'acces a la 
syndicalisation et par l'accreditation multipatronale. La Federation des 
travailleurs du Quebec (FTQ) a accepte de participer au processus sans 
hesitation. Du cote de la CSN, par ailleurs, la participation a suscite un 
vif &bat. II ne faut pas oublier que, depuis au moins une dizaine 
d'annees, la CSN a &nonce et souvent boycotte les differents forums de 
concertation. Une autre decision recente a confirme le changement 
d'attitude de la CSN. En effet, lors du 52e Congres biennal tenu en mai 
1984, la Centrale a decide, tout en rejetant le corporatisme, de reprendre 
ses relations avec la Commission de la sante et de la securite au travail 
(CssT) et de sieger au conseil d'administration. On se rappellera qu'en 
1982, la CSN avait choisi de se retirer de la CSST en soulevant le spectre 
de la collaboration de classe et de la cooptation. Cette fois-ci, cepen-
dant, le president de la CSN a affirme que « notre politique de presence 
est une politique strategique et non pas ideologique ou politique [. . .] et 
qu'il ne faut pas sous-estimer notre capacite de promouvoir, d'influencer 
et de convaincre21. 

LE CONSEIL DES RELATIONS INDUSTRIELLES 
DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

A la fin des annees soixante-dix, de serieux problemes de relations 
de travail ont &late dans le secteur de la construction au Nouveau-
Brunswick. Suite a une recommandation en ce sens dans un rapport 
gouvernemental, le premier ministre Richard Hatfield entama des 
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negociations avec des representants du milieu ouvrier et du patronat. 
Ces negociations aboutirent a la creation du Conseil des relations indus-
trielles. Mis sur pied le 9 avril 1981, le Conseil est finance par le gouver-
nement, a un caractere bipartite et joue un role essentiellement consulta-
tif. Il est compose d'une soixantaine de membres, ce qui en fait un des 
plus importants organismes de ce genre au Canada, et chapaute trois 
commissions : la Commission de l'industrie de la construction, la 
Commission du secteur industriel et la Commission du secteur public. 
Chacune des commissions compte vingt membres, soit un nombre egal 
de representants du patronat et des syndicats. Les trois commissions 
relevent d'un bureau executif de douze membres, soit deux represen-
tants du patronat et deux representants des syndicats pour chacune des 
trois commissions. Il existe, par consequent, un caucus patronal et un 
caucus ouvrier, chacun comptant six membres. Il est a noter que les 
membres sont nommes par les associations patronales et syndicales 
dans les domaines qui ressortissent aux commissions. 

Le role du Conseil est d'etudier toute question ayant trait aux rela-
tions employeur-employe dans le but d'ameliorer le climat ouvrier-
patron au Nouveau-Brunswick. Parmi ces questions se trouvent les 
negociations collectives, la procedure applicable aux griefs, la forma-
tion, la productivite, les normes de travail, l'hygiene et la securite au 
travail, la disponibilite des travailleurs qualifies, et toute loi, tout regle-
ment ou projet pertinents a ces domaines. Lorsqu'une commission 
reussit a s'entendre sur une recommandation, l'objet du consensus est 
achemine au bureau executif qui, s'il l'approuve, le soumet au gouverne-
ment. Depuis 1981, le Conseil a reussi a formuler des recommandations 
sur une foule de sujets, dont les negociations dans l'industrie des 
peches, les normes d'emploi, la Loi sur les relations industrielles, les 
services essentiels, le processus d'accreditation et les relations de tra-
vail dans le secteur public. 

Selon les participants, le gouvernement a presque toujours accepte, 
jusqu'a maintenant, de donner suite a leurs recommandations. De facon 
generale, on s'entend aussi pour dire que l'action du Conseil a eu un role 
moderateur sur les relations patronales-syndicales. 

LE CONSEIL CONSULTATIF SUR L'ECONOMIE 
(MANITOBA) 

La creation du Conseil consultatif sur l'economie trouve ses origins 
dans un sommet economique tenu a l'automne de 1982 et dans toutes les 
consultations sans les formalites d'usage qui se sont developpees entre 
les parties depuis ce temps. Le succes du sommet et le climat de 
confiance qui s'est etabli entre les parties ont favorise la mise sur pied, au 
printemps de 1984, d'une structure plus formelle visant non seulement 
ameliorer le processus consultatif, mais aussi a favoriser le consensus 
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sur les questions economiques. Parmi les questions qui doivent etre 
abordees, notons le chomage, les changements technologiques, les con-
ditions economiques mondiales, les lois du travail et tout autre sujet que 
le Conseil choisira de traiter. 

Le Conseil sera compose de vingt personnes, dont six representants 
chacun pour le patronat et les syndicats, quatre ministres et quatre sous-
ministres, provenant des ministeres de l'Energie et des Mines, du 
Travail, du Developpement economique et du Tourisme, et de l'Industrie 
et de la Technologie. Les principales associations patronales et syn-
dicales pourront nommer leurs representants, et le directeur du Conseil 
sera le ministre du Developpement economique et du Tourisme. Le 
Conseil devra se reunir au mobs quatre fois par armee, sera finance par 
le gouvernement, pourra lancer des projets de recherche, devra appuyer 
les efforts de groupes de travail sur l'economie et aura la responsabilite 
d'organiser un sommet economique annuel sur les principaux pro-
blemes economiques confrontant le Manitoba. A l'exception des som-
mets, cependant, les activites ne seront pas publiques, et le Conseil sera 
sous la responsabilite du Comite ministeriel responsable de l'economie 
et des ressources. 

La premiere reunion du Conseil s'est tenue le 14 juin 1984. Il est dons 
beaucoup trop tot pour evaluer son impact. La question que pose 
Samuel Uskiw, le ministre du Developpement economique et du 
Tourisme du Manitoba, est pertinente pour toutes les experiences simi-
laires au Canada : 

La question decisive est de savoir si nous pouvons, au niveau de la province, 
creer une tribune oil peuvent se rencontrer tous les principaux intervenants 
dans l'economie afin de discuter et d'elaborer des recommandations en vue 
de regler les nombreux problemes auxquels nous -faisons face. Nous 
sommes convaincus, a titre de representants de l'Etat, que cela est 
possible22. [Traduction] 

LES SOMMETS ECONOMIQUES AU QUEBEC 

Dans le cadre de son projet de societe social-democrate, axe sur la 
participation politique de tous les secteurs de la societe, le Parti 
quebecois a organise entre mai 1977 et avril 1982 une serie de vingt-deux 
conferences socio-economiques, y compris trois « grands sommets » qui 
ont aborde l'ensemble des problemes economiques du Quebec. On a 
tenu en plus dix-sept mini sommets sectoriels, notamment dans les 
textiles, l'agro-alimentaire, les pecheries et les industries culturelles, et 
une serie de conferences regionales, notamment pour les regions de 
Quebec, de Montreal et de l'Estrie, dans le but d'amener les groupes 
locaux a chercher des solutions a leurs problemes. 

L'objectif a long terme du gouvernement quebecois etait l'elaboration 
d' « un nouveau contrat social 0, fon& sur la concertation tripartite dans 
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plusieurs secteurs. En echange de la « paix sociale », les partenaires 
seraient invites a formuler un plan economique et a participer a touter 
les decisions economiques fondamentales. Cette collaboration 
trouverait par la suite sa structure formelle dans un conseil economique 
et social tripartite, l'Etat jouant un role d'arbitre dans le processus. 

A plus court terme, les sommets visaient d'abord a un rapprochement 
entre le patronat et les syndicats. Le gouvernement voulait a la fois 
desamorcer l'aggressivite que manifestait le mouvement syndical depuis 
pres d'une decennie, et convaincre le patronat, dans une conjoncture 
postelectorale incertaine, de ses intentions de respecter les regles du jeu 
au niveau economique. Il s'agissait donc de creer dans un premier temps 
une habitude de dialogue et de cooperation entre les acteurs, de faire 
accepter la legitimite de chaque partenaire par l'autre, et de mieux 
« eduquer » et informer le patronat et les syndicats sur les contraintes 
economiques, les droits et les responsabilites de chacun. 

De facon generale, on peut affirmer que les sommets economiques ont 
ete assez productifs, les sommets sectoriels debouchant sur plus 
d'accords et de mesures concretes que les grands sommets. Inevitable- 
ment, ces derniers ont surtout ete l'occasion pour les participants de 
mettre en avant leurs prises de position traditionnelles. Parmi les legisla- 
tions adoptees suite aux sommets, notons la formation d'un comite 
consultatif multipartite sur les pecheries, la creation d'une nouvelle 
societe d'Etat pour le developpement des industries culturelles, la crea- 
tion d'une agence d'exportation pour les produits de l'industrie agro- 
alimentaire, le programme Cory& Habitation, qui devait fournir une 
assistance hypothecaire aux acheteurs de maison dans le but de creer 
50 000 emplois dans le secteur de la construction, et le programme 
Operation Solidarite Economique (osE), qui instituait une serie de 
mesures economiques impliquant la participation des differents acteurs 
economiques au niveau regional. 

Quanta la tentative de rapprocher le patronat et les syndicats et au 
desk de faire avancer le processus de concertation, les sommets consti- 
tuent dans une large mesure un echec. Ni le patronat ni les syndicats 
n'ont accepte de mettre « Pinter& national » avant leurs interets particu-
liers. Surtout a cause des nombreuses lois speciales adoptees contre les 
greves dans le secteur public, les syndicats, en particulier la CSN et la 
Centrale de l'enseignement du Quebec (cEQ), sont restes mefiants 
l'egard du gouvernement, et ont meme souvent adopte des positions de 
principe contre l'institutionnalisation de la concertation. Le patronat, 
de son cote, demeure indispose par l'option souverainiste du gouverne-
ment quebecois. 

Plus specifiquement, le mode de fonctionnement des sommets a egale-
ment constitue un obstacle dans les tentatives de generer des consensus. 
Notons tout d'abord le role central du gouvernement a tous les niveaux 
du processus : l'organisation, la selection des participants, la deter- 
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mination de l'ordre du jour et des themes de discussion, et la preparation 
des documents de base. C'est aussi le gouvernement qui choisit le 
moment propice pour convoquer un sommet sur un sujet donne. Les 
syndicats, en particulier la CSN, se sont souvent d'ailleurs declares 
insatisfaits des ordres du jour parce que ceux-ci, selon eux, n'abordaient 
pas les problemes prioritaires pour les travailleurs. 

Le caractere public et structure des sommets presente sans doute un 
autre obstacle a une veritable concertation. Une fois que chaque partici-
pant a presente son analyse des problemes et propose ses solutions, it lui 
est tres difficile de modifier son point de vue initial ou d'entreprendre de 
veritables negociations devant les cameras de television, et ce, malgre 
les efforts de mediation des representants du gouvernement. D'autant 
plus que le nombre des participants — soit environ une centaine pour 
les Brands sommets, sans compter les consultants et les observateurs —
paralyse en bonne partie le processus. 

Finalement, les divisions a l' interieur des parties syndicales et 
patronales, sur lesquelles nous reviendrons dans le prochain chapitre, 
constitue un autre obstacle de taille pour la concertation. Outre les 
divisions entre le petit et le gros patronat, it existe chez les entrepreneurs 
des tensions autour de la question nationale, meme si la majorite est 
resolument contre la souverainete. Du cote syndical, l'isolement de la 
Confederation des syndicats democrates (csD) par rapport aux autres 
centrales syndicales et les problemes entre les secteurs publics et prives 
ne sont que deux exemples du manque de cohesion du mouvement 
ouvrier. 

Les chapitres qui suivent vont nous permettre d'examiner plus pre-
cisement les differents obstacles au developpement de la concertation au 
Canada et aussi les conditions d'emergence de formes plus poussees de 
concertation. 

Sur la base des etudes de cas presentees dans ce chapitre, nous 
pouvons neanmoins former quelques conclusions. Premierement, la 
concertation au Canada demeure un processus fragile, embryonnaire, 
passablement recent et relativement marginal au niveau politique. Il 
existe au Canada encore beaucoup plus de consultation que de con-
certation veritable. Les negociations entre les partenaires et les efforts 
pour atteindre des consensus demeurent l'exception pint& que la regle. 
Il semble evident, cependant, que la concertation a accompli des pro-
gres reels depuis quelques annees. 

Ces progres decoulent en bonne partie des changements d'attitude 
parmi les partenaires. Aussi bien du cote patronal que du cote syndical, 
pour des raisons que nous expliquerons dans le prochain chapitre, on a 
tente de reduire le climat d'hostilite et de mefiance et de se rendre 
disponible pour des experiences de concertation. L'Etat, pour sa part, 
qui dans le passé a toujours eu tendance a utiliser la consultation 
simplement pour legitimer ses politiques, s'est egalement montre plus 
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ouvert a regard de la concertation. Non seulement le gouvernement 
federal et plusieurs gouvernements provinciaux y ont-ils contribue 
financierement, mais ils ont accorde une marge d'autonomie considera-
ble a plusieurs lieux de concertation, en laissant par exemple les par-
tenaires definir eux-memes l'ordre du jour de leurs reunions et faire 
appel a leurs propres experts. En plus, l'Etat a reconnu dans plusieurs 
cas le principe de la parite entre les representants patronaux et 
syndicaux . 

Paradoxalement, et malgre l'existence d'un parti a tendance sociale-
democrate au pouvoir, le Quebec fait figure d'exception dans cette 
tendance generale. Avec les sommets economiques, le gouvernement 
quebecois s'est evidemment donne des objectifs tres ambitieux au 
niveau de la concertation. Contrairement aux autres provinces, cepen-
dant, l'Etat quebecois a tenu a etre relement central dans le processus. 
Il a adopte une attitude dirigiste, controlant toutes les &apes de la 
consultation et de la concertation, semblant craindre une autonomie 
trop grande des partenaires. Comme le demontrent les sommets et la 
Commission consultative sur le travail, le gouvernement du Quebec a 
choisi de transformer la concertation en un processus ouvert et public 
qui debouche la plupart du temps sur des &bats televises entre les 
partenaires. Cette approche est tres differente de celle de provinces 
comme le Manitoba, le Nouveau-Brunswick et l'Ontario, qui ont prefere 
fonctionner de facon informelle, discrete, et avec le moins de publicite 
possible : l'approche du Quebec est aussi moins productive. 

L'attitude du gouvernement du Quebec s'explique en partie par la plus 
grande polarisation entre le patronat et les syndicats qui existe dans 
cette province. En effet, le niveau de mefiance et d'hostilite est tel, que le 
gouvernement a juge impossible retablissement a court terme d'une 
structure formelle et permanente de concertation. Au niveau federal et 
dans les autres provinces, par ailleurs, les gouvernements ont prefere 
assumer moins de controle sur le processus, en partie pour eviter les 
risques politiques inherents a la concertation tripartite. En effet, les 
gouvernements ont craint que les comites en question ne deviennent des 
forums pour critiquer leurs decisions et pour les soumettre a des pres-
sions additionnelles. 

L'impact des facteurs structurels, ideologiques et 
conjoncturels sur le processus de concertation 
II s'agit maintenant de mesurer l'ampleur des obstacles qui freinent le 
developpement du corporatisme et de la concertation au Canada, et 
d'examiner les facteurs susceptibles de favoriser reclosion des meca-
nismes existants et la creation de nouveaux organismes voues au con-
sensus sur les principales questions economiques et sociales. L'evolu-
tion du processus de concertation est influencee par des facteurs struc-
turels, comme le regionalisme, la propriete etrangere d'une bonne partie 
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de l'economie canadienne et la decentralisation des organisations politi-
ques, patronales et syndicales, des facteurs ideologiques, notamment 
les divergences de perception du role de l'Etat, et des facteurs con-
joncturels, en fonction desquels les parties evaluent les avantages et les 
desavantages immediats de leurs prises de position. 

Gordon DiGiacomo, qui a redige une these de maitrise sur les bar-
rieres institutionnelles au corporatisme au Canada23, en vient a la con-
clusion que l'absence de cohesion structurelle chez les parties empeche 
le developpement du corporatisme. Dans une analyse plus globale du 
processus de concertation au Canada, David Langille en vient a la 
conclusion que des efforts recents de la part des parties abaissent peu 
peu les barrieres24. Il est important de souligner que les obstacles au 
corporatisme, d'une part, et A la concertation, d'autre part, ne sont pas 
necessairement identiques, bien que ce soit souvent le cas. A notre avis, 
par exemple, un mouvement syndical fort et l'existence d'un parti ou 
d'un gouvernement social-democrate sont des facteurs qui favorisent 
des structures corporatistes. La concertation, par ailleurs, a tendance a 
se developper davantage lorsque le pouvoir politique du mouvement 
ouvrier est limite, et qu'il n'est pas en mesure d'imposer sa participation 
dans des structures decisionnelles. A la fin de ce chapitre, nous ten-
terons de faire un bilan des conditions d'emergence de la concertation au 
Canada. 

Le contexte general et la conjoncture 

Un des facteurs les plus positifs qui militent en faveur du developpement 
de mecanismes consensuels est sans doute l'importance qu'accordent 
les differents groupes sociaux et economiques a l'amelioration des rela-
tions entre les parties et la nouvelle volonte d'entente entre les « parte-
naires ». Deja. en 1978, le Conference Board du Canada avait organise 
une serie de tables rondes « tripartites » a Ottawa pour discuter des 
mecanismes de consultation et de consensus, et en etait venu a la 
conclusion qu'il fallait accroitre les efforts de concertation. Selon 
J.R. Nininger, president de l'organisme : 

Ces dernieres annees, les Canadiens se sont inquietes de plus en plus de ce 
que les institutions representant les divers secteurs de l'economie n'ont pas 
su participer efficacement a la discussion et a l'elaboration de politiques et 
objectifs nationaux. 

A l'heure actuelle, la population s'interroge profondement tant sur la 
viabilite que sur le role des mecanismes de consultation existants, lorsqu'il 
s'agit d'ameliorer les relations entre les decideurs afin d'accroitre l'effi-
cience et l'efficacite de l'economie et la qualite de la societe canadienne25. 
[Traduction] 

Meme s'ils contiennent peu de propositions concretes, les memoires 
soumis a la Commission royale sur l'union economique et les perspec- 
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tives de developpement du Canada en temoignent eloquemment. Du 
cote du patronat, on insiste notamment sur la relation qui existe entre les 
problemes economiques du pays et la nature conflictuelle des rapports 
entre les acteurs. Voici quelques exemples : 

Si nous esperons accelerer la mise en place d'un systeme de production 
flexible et tirer parti des avantages que peut offrir une population active 
fortement scolarisee, le gouvernement, l'entreprise et les syndicats devront 
trouver des moyens d'etablir de meilleurs rapports de collaboration26. 
[Traduction] 

II est evident que le vase clos dans lequel se prennent les decisions 
gouvernementales ne sert qu'a exacerber les differences et antagonismes 
qui empoisonnent nos rapports institutionnels et empdchent les Canadiens 
de regler leurs problemes economiques. Nous devrons a terme concevoir un 
mecanisme qui permette la consultation et la collaboration entre les trois 
solitudes : le gouvernement, l'entreprise et les travailleurs27. [Traduction] 

Si le gouvernement en vient effectivement a elaborer des buts et objectifs 
A long terme, it ne devrait pas le faire sans consulter l'entreprise et les 
syndicats. Pour reussir, de telles consultations ne doivent pas se limiter tout 
simplement a la seule ecoute de ces intervenants; elles doivent comporter 
un dialogue permanent en vue de l'elaboration d'un consensus national28. 
[Traduction] 

Du cote syndical, on note la meme volonte de s'impliquer dans des 
mecanismes de concertation et la meme perception quant a l'urgence 
d'ameliorer les relations entre les parties. La volonte du CTC, malgre 
certaines tensions au sein du mouvement, de s'impliquer a fond dans le 
Centre canadien du marche du travail et de la productivite en est une 
preuve. Merne la CSN adopte depuis quelques mois une attitude beau-
coup plus ouverte face a la concertation. La CSD, pour sa part, pretend 
que « tout modele de developpement economique doit s'axer sur la 
concertation au niveau global qui serait le prolongement de la participa-
tion au niveau du milieu de travail29  ». La Federation canadienne du 
travail propose quant a elle l'etablissement d'un organisme de con-
certation avec un mandat large : 

Nous proposons, une fois que le processus d'elaboration de buts et objectifs 
aura commence a porter fruit, la creation d'un organe tripartite (gouverne-
ment, entreprise, syndicats) pour controler l'atteinte des objectifs. Cet 
organe pourrait dtablir, de maniere cooperative, le calendrier de controle du 
progres, etudier les niveaux de reussite et proposer des changements 
ou modifications aux politiques ou programmes afin d'en accroitre 
l'efficacite30. [Traduction] 

De facon generale, les syndicats et le patronat semblent avoir mis de 
cote leurs positions negatives a l'egard de la concertation. Dans 
l'ensemble, les syndiques ne voient plus le processus comme etant 
uniquement un moyen d'integrer les travailleurs au systeme economique 
capitaliste et comme freinant inevitablement la combativite ouvriere. Le 
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patronat, par ailleurs, en grande majorite, ne pergoit plus la concertation 
comme une ingerence des syndicats et de l'Etat dans le systeme de libre 
entreprise, et comme une attaque contre le droit de gerance. 

Les divergences ideologiques entre les syndicats 
et le patronat 

Meme si la crise economique a rapproche les deux parties, comme nous 
venons de le voir, et meme si les divergences sont moins profondes qu'il 
y a une decennie, it n'en demeure pas moins qu'un des principaux 
obstacles au bon fonctionnement des mecanismes consensuels se doit 
aux oppositions politiques et ideologiques, notamment en rapport avec 
le role de l'Etat, le statut du syndicalisme, les priorites economiques et 
les investissements strangers. C'est ce que demontre d'ailleurs la pre-
mière serie de memoires soumis a la Commission. 

Le patronat, pour sa part, preconise un Etat peu interventionniste 
dont la fonction principale est de creer un climat propice a l'investisse-
ment. On considere que l'interventionnisme d'Etat est une des causes 
principales de la recession economique31, et on s'oppose donc categori-
quement a tout accroissement de son role actuel. On est particuliere-
ment critique par rapport a l'Etat-entrepreneur et on &nonce la regle-
mentation excessive qui, dit-on, freine l'innovation et decourage 
l'investissement. La Corporation Campeau, entre autres a effectue une 
analyse systematique de la reglementation gouvernementale dans plu-
sieurs secteurs dont l'energie, l'investissement stranger, l'agriculture, 
les prix et les salaires et le logement. Apres avoir porte un jugement 
severe sur les effets de la reglementation sur l'economie canadienne, elle 
recommande l'abolition de plusieurs organismes gouvernementaux32. 

Parmi les autres priorites qui font a peu pres l'unanimite chez les 
hommes d'affaires, notons : une « politique d'ouverture » par rapport 
aux investissements strangers, la necessite d'investir davantage dans la 
recherche et le developpement, l'allegement du fardeau fiscal des entre-
prises, l'opposition a l'etablissement d'une politique industrielle natio-
nale, l'elimination des barrieres aux echanges interprovinciaux, et la 
necessite d'accroitre la productivite et la formation de la main-d'oeuvre. 

Pour les syndicats, la quete de la prosperite passe par des chemins 
differents. On met clairement l'accent sur le plein emploi, une politique 
industrielle favorisant le developpement d'une economic nationale 
canadienne, la securite d'emploi, une reglementation plus severe des 
investissements strangers afin de maximiser l'emploi au Canada, un Etat 
qui soit pret a s'impliquer activement dans la realisation de ces differents 
objectifs. 

Ce memoire soumis a la Commission par le CTC represente bien le 
point de vue des syndicats sur ces questions. On met l'accent sur le 
chomage et la distribution des richesses. On demande des mesures 
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keynesiennes pour stimuler I'emploi et la demande, un controle plus 
grand sur les ressources et les leviers economiques du pays, une regle-
mentation plus &endue du systeme bancaire, des investissements 
publics pour stimuler le developpement regional, le renforcement de 
l'Agence d'examen de l'investissement &ranger (AEIE) et un plus grand 
controle des travailleurs sur leurs fonds de pension. 

Toutes ces mesures comportent evidemment un role considerable 
pour l'Etat, ce qui peut apparaitre paradoxal dans la mesure ou les 
syndicats se plaignent de la subordination de l'appareil gouvernemental 
aux besoins du grand capital. Il est significatif, par ailleurs, que le CTC 
ressente le besoin d'insister sur le fait que l'Etat canadien n'est pas aussi 
interventionniste qu'on le pretend : 

De fait, le Canada, en tant que pays, n'a pas un gouvernement de taille 
exceptionnelle. II se situe au cinquieme rang des sept plus grandes econo-
mies occidentales quanta la taille relative de son secteur public; au Canada, 
le rapport entre les depenses de l'Etat et le PNB s'est accru, au cours des 
annees 1970 et 1980, a un rythme moins prononce que celui de la moyenne de 
la hausse observee dans l'ensemble des pays de l'OCDE33. [Traduction] 

De fagon generale, les syndicats favorisent dons un role accru pour 
l'Etat. En fait, ils veulent que le gouvernement s'engage resolument 
dans la voie de la planification economique, et que celle-ci s'effectue 
democratiquement avec la participation des travailleurs et des syn-
dicats34. Selon la Federation manitobaine du travail par exemple : 

Le gouvernement doit adopter un role positif en orientant et reorientant le 
cours des investissements en vue de creer une croissance equilibree 
et equitable et d'assurer un developpement global qui profite a tous les 
Canadiens35. [Traduction] 

Finalement, les syndicats s'en prennent a la domination politique et 
economique qu'exerce l'elite financiere au pays et aux priorites socio-
economiques qui mettent l'accent sur le profit au detriment de l'interet 
public. Its sont particulierement amers quant au refus qu'ils pergoivent 
de la part du patronat et de l'Etat de leur accorder une veritable legi-
timite sociale et de faciliter Faeces a la syndicalisation. Face aux 
nombreuses initiatives gouvernementales pour controler les salaires, 
face aux changements technologiques qu'ils peuvent difficilement 
negocier, et face a un taux de ch6mage qui diminue leur pouvoir de 
negociation, les syndicats sont conscients de leur faiblesse et ressentent 
une insecurite considerable en presence des initiatives patronales et 
gouvernementales. 

Une etude recente preparee par Michael Ornstein, de l'Institute of 
Behavioural Research de l'Universite York, confirme, a l'aide 
d'entrevues et de questionnaires, l'ecart ideologique entre les deux 
groupes. Ornstein parle d'un « fosse ideologique enorme entre le capital 
et le travail36  ». La grande majorite des hommes d'affaires sont en 
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faveur des briseurs de grove, contre la representation des travailleurs sur 
les conseils d'administration, contre le revenu annuel garanti, contre les 
politiques de l'AEIC, pour une legislation visant a diminuer le pouvoir 
des syndicats, et pour des coupures dans les services sociaux. Les chefs 
syndicaux, par ailleurs, adoptent une position contraire sur toutes ces 
questions. 

Cela dit, it est indeniable que les conditions economiques, entre autres 
facteurs, ont attenue les divergences ideologiques entre le patronat et les 
syndicats. Le contexte ideologique moms polarise peut donc etre consi-
dere, dans la conjoncture canadienne actuelle, comme un des facteurs 
qui contribuent a l'eclosion de mecanismes de concertation. 

Le systeme gouvernemental et la culture politique 
canadienne 

La culture politique canadienne, fortement individualiste, acquise a la 
libre entreprise et opposee a un role trop marque de l'Etat, ainsi que le 
systeme politique, notamment le parlementarisme et le federalisme, ont 
un impact considerable sur les perspectives de concertation au pays. 

La structure federale relativement decentralisee de l'Etat canadien est 
sans aucun doute l'un des obstacles les plus evidents a la creation de 
structures corporatistes de type decisionnel. Comme le souligne Leo 
Panitch37, dans la plupart des pays oft le corporatisme s'est developpe, it 
y a eu une tendance tits nette a la centralisation des pouvoirs. Au 
Canada, les provinces conservent un role politique et un poids economi-
que considerables. Cela s'explique notamment par l'existence de deux 
groupes linguistiques, dont un est concentre au Quebec, par la distribu-
tion des pouvoirs prevue par la Loi constitutionnelle de 1982, et par 
l'existence de lieux de pouvoirs economiques regionaux importants. 

En effet, plusieurs provinces ont souvent poursuivi des objectifs 
economiques et une « strategie industrielle » relativement autonomes 
par rapport aux objectifs et strategies du gouvernement federal. Par 
exemple, certains provinces et capitaux regionaux ont favorise des 
echanges et une strategie commerciale nord-sud au detriment de la 
politique de developpement est-ouest preconisee par le federal. De plus, 
les provinces possedent une competence complete ou partagee avec le 
gouvernement central dans plusieurs domaines, dont les ressources 
naturelles, le controle des terres, la sante, le bien-titre, l'education, les 
affaires urbaines, le transport et les relations de travail. Dans ce dernier 
secteur, rappelons que chaque province a son propre code du travail et 
que, meme si plusieurs lois provinciales sont calquees sur les lois 
federales, les efforts de rationalisation sont souvent fort complexes, 
notamment au niveau des negociations collectives sectorielles 
nationales. 

L'impact economique global des provinces et des municipalites est 
d'ailleurs substantiel. En effet, une tits large part des investissements 
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publics passe par ces niveaux de gouvernement, ainsi qu'environ 60 % 
des depenses gouvernementales totales au Canada. En faisant valoir 
leurs propres programmes de developpement industriel, des politiques 
d'achat preferentiel et des subventions locales, les provinces poursui-
vent des objectifs economiques qui sont souvent contraires 'Integra-
tion economique et qui ne favorisent pas la libre circulation des capitaux. 
A cause de ''importance des capitaux requis, les decisions provinciales 
d'investissement dans les ressources naturelles et energetiques revetent 
souvent une importance capitale pour la conjoncture economique 
nationale. 

Dans ce contexte, les conferences federales-provinciales et les autres 
mecanismes de coordination entre les deux niveaux de gouvernement 
deviennent des moyens essentiels pour realiser des consensus entre les 
gouvernements. En meme temps, ''existence d'un federalisme 
decentralise complique singulierement les tentatives de planification 
economique nationale. Afin de garantir l'efficacite du processus, it faut 
donc que les provinces soient assocides a toute tentative d'etablir des 
priorites economiques ou sociales nationales. Par ailleurs, la con-
certation, etant donne son caractere plus souple et ses exigences moins 
grandes, est beaucoup mieux adapt& a un systeme federal. 

Le probleme de la concurrence intersectorielle et du regionalisme de 
l'economie canadienne, qui decoule en partie de la nature federale du 
pays, mais qu'on retrouve aussi dans plusieurs pays unitaires, vient 
compliquer davantage la realisation de consensus entre les parties. 
Selon le Conseil economique du Canada : 

La diversite regionale au Canada rend extremement difficile la realisation 
d'un consensus. Le gouvernement federal doit equilibrer les demandes 
discordantes des secteurs de l'economie canadienne ayant besoin d'être 
protégés (textile, vetement, automobile et chaussure) et des secteurs orien-
tes vers l'exportation (mines, forets et cereales). Ce probleme des secteurs 
en est un aussi des regions. L'Ouest, par exemple, est riche en ressources et 
possede un secteur agricole vigoureux mais un faible secteur manufacturier 
ainsi qu'un faible secteur des services. La plupart de ce que l'Ouest produit 
est exporte vers les Etats-Unis, le Japon et d'autres pays. Par contre, 
l'economie du centre du Canada est surtout basee sur un secteur manufac-
turier secondaire necessitant une main-d'oeuvre abondante et un grand 
secteur des services38. 

Comme dans le cas du patronat et des syndicate, it existe au sein de 
l'appareil gouvernemental des divisions qui conditionnent le processus 
de concertation. Certains ministeres sont plus pres des priorites et des 
positions patronales, tandis que d'autres sont plus sympathiques aux 
objectifs syndicaux. Comme le demontre David Langille, le ministere du 
Travail, par exemple, meme s'il n'a jamais eu beaucoup d'influence au 
sein du gouvernement, « represente » dans une certaine mesure le 
mouvement ouvrier organise. Plusieurs initiatives de ce ministere peu- 
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vent donc etre pergues en partie comme des efforts pour rehausser son 
statut et celui de son ministre au sein du gouvernement, y compris la 
mise sur pied de certains organismes de consultation et de concertation. 

De fagon generale, les differents ministeres et organismes gouverne-
mentaux et para-gouvernementaux manifestent souvent des divergences 
profondes sur plusieurs questions, dont les relations de travail, les 
investissements strangers, le protectionnisme et le libre-echange, le role 
de l'Etat et la pertinence des mecanismes de concertation39. Cette 
situation n'est cependant pas particuliere au Canada; elle touche tour les 
pays, meme ceux ou la concertation est plus developpee qu'ailleurs. II 
ne s'agit donc pas d'un obstacle insurmontable. 

Les structures corporatistes, et dans une moindre mesure le pro-
cessus de concertation, se heurtent a la tradition historique et a la 
culture politique canadienne. La democratie liberale nord-americaine 
met ]'accent sur les droits des individus au detriment des droits collec-
tifs. On a donc tendance a percevoir les groupes d'interet comme etant 
contraire a la democratie, et a reagir negativement a regard de toute 
structure et de tout intermediaire qui se placent entre le citoyen et son 
gouvernement. Au nom de l'individualisme, on a aussi tendance 
refuser de deleguer des pouvoirs a des organisations et a se faire repre-
senter par elles. Ce courant d'opinion, qui conserve une influence 
considerable au Canada et aux Etats-Unis, s'oppose a ce que les gouver-
nements et les syndicats entravent les forces du marche, et rejette donc 
non seulement un role decisionnel pour les syndicats, mais aussi un Etat 
trop interventionniste. Dans la mesure ou le corporatisme implique 
par definition un Etat engage activement dans la planification socio-
economique, et dans la mesure ofi on remet en question depuis quelques 
annees l'interventionnisme etatique, it ne faut pas s'illusionner sur le 
potentiel de structures corporatistes au Canada. Cela dit, la culture 
politique canadienne contient des traits specifiques qui rend le contexte 
politique de ce pays different de celui des Etats-Unis. Comme l'a 
demontre Leo Panitch, l'ideologie corporatiste, definie dans le sens 
large, a eu une certaine influence aussi bien au Canada anglais qu'au 
Quebec. On peut donc croire que l'environnement politique canadien 
demeure relativement plus ouvert au corporatisme et a la concertation 
que celui de ses voisins du sud. 

Plusieurs auteurs, y compris Leo Panitch, soutiennent que l'absence 
d'un gouvernement social-democrate au niveau national, lie a un mouve-
ment syndical fort, constitue la principale raison de l'absence de struc-
tures corporatistes au Canada. Si on en juge d'apres les differentes 
experiences europeennes, ce facteur semble en effet determinant. Par 
ailleurs, it n'y a aucun doute que la faiblesse du mouvement syndical et 
son pouvoir politique limits ont contribue au developpement de la 
concertation. En effet, devant le refus du patronat et de l'Etat de leur 
accorder un pouvoir decisionnel dans une structure de planification 
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nationale, les syndicats ont do, dans une large mesure, se contenter de 
se faire entendre au sein d'organismes de concertation. 

Le systeme parlementaire canadien constitue un autre facteur qui 
influe sur le processus de concertation. D'une part, certains developpent 
une opposition de principe a ce qu'une partie des decisions affectant la 
nation puisse etre prise a rexterieur du Parlement. Selon le Conseil 
canadien des entreprises de detail : 

C'est ainsi que les inecanismes de consultation inherents au regime parle-
mentaire canadien ne peuvent jamais engendrer une planification economi-
que et sociale qui permette un partage egal et bien defini des decisions entre 
l'entreprise, les syndicats et le gouvernement. Ce sont les politiciens qui 
sont en fin de compte responsables devant l'electorat et ce sont eux qui 
doivent decider. S'attendre a autre chose, c'est mettre en question la nature 
merne du regime politique canadien40. [Traduction] 

D'autre part, encore ici, it ne s'agit pas d'un obstacle infranchissable. 
Plusieurs pays avec des systemes parlementaires ont reussi a instaurer 
des mecanismes de concertation beaucoup plus avances qu'au Canada. 

La perception negative qu'entretient la population canadienne a 
regard du mouvement syndical est un autre aspect de la culture politique 
canadienne qui influence revolution de la concertation. Quelles que 
soient les raisons qui expliquent ce phenomene, it ne fait aucun doute 
que la legitimite et la credibilite des organisations syndicales sont basses 
au Canada. Plusieurs sondages d'opinion ont d'ailleurs confirme cette 
perception negative du public41. Plus de 48 % des Canadiens croient que 
le gouvernement n'intervient pas assez dans les affaires syndicales, ce 
qui represente 7 % de plus que pour les grandes entreprises. De plus, 
43 % des Canadiens pensent que les syndicats sont la menace la plus 
importante pour les annees a venir, comparativement a 33 % dans le cas 
de la grande entreprise et 18 % dans le cas du gouvernement42. Le CTC 
voit un lien direct entre le fait de participer activement a la planification 
economique et social et, d'autre part, la legitimite ou l'image des 
syndicats : 

Dans la plupart des pays europeens, le mouvement syndical participe 
davantage A la planification qu'il ne le fait au Canada, en grande partie parce 
que, a la difference d'ici, le mouvement syndical y est pergu comme une 
composante de la societe. La participation du mouvement syndical a la 
planification en matiere de main-d'oeuvre et de marche du travail dans ces 
pays procure un niveau de cooperation et de consensus qui constitue un des 
principaux facteurs de son accreditation en tant qu'institution economique 
legitime43. [Traduction] 

Les structures patronales 

L'absence d'une organisation patronale unique, autorisee a parler au 
nom de l'ensemble des entreprises canadiennes, mandatee pour prendre 
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position sur les principaux problemes de l'heure et capable de faire 
respecter les decisions communes prises par les entreprises membres, 
nuit sans aucun doute au processus de concertation. 

En effet, on retrouve au Canada une structure patronale fortement 
decentralisee. II existe quatre organisations patronales nationales, y 
compris 1'Association des manufacturiers canadiens (AMC), la 
Federation canadienne de l'entreprise independante, la Chambre de 
commerce du Canada et le Conseil d'entreprises pour les questions 
d'interet national, sans compter les nombreuses associations sec-
torielles. En plus d'être decentralisees, les trois premieres associations 
peuvent difficilement parler au nom de leurs membres, et encore moins 
pour le patronat dans son ensemble. En outre, les compagnies les plus 
importantes ont tendance a etablir des contacts directement avec le 
gouvernement plutot que de se faire representer par leurs associations. 

La creation du Conseil d'entreprises en 1976 represente un jalon tits 
important dans le sens de l'unite et de la cohesion patronale et s'avere 
donc un facteur positif pour le developpement de la concertation. Le 
Conseil est le premier porte-parole « non dilue » du grand patronat, les 
autres associations subissant a des degres divers l'influence du petit et 
du moyen capital. Il est d'ailleurs constitue des presidents et directeurs 
generaux des 150 plus importantes societes du Canada. 

Plusieurs facteurs expliquent la creation du Conseil d'entreprises. 
D'une part, avec l'introduction d'un systeme de comites centralises au 
sein du conseil des ministres et leur role de plus en plus important dans le 
processus decisionnel au detriment des ministres individuels et du cabi-
net dans son ensemble, les voies d'acces aux ministres et l'influence du 
patronat sur eux ont ete considerablement reduits. D'autre part, le 
gouvernement lui-meme a fait pression sur le grand capital pour qu'il se 
donne un interlocuteur valable, afin de faciliter les echanges sur les 
politiques generales et nationales. Le patronat s'est vite rendu compte 
que l'efficacite de ses contacts avec le gouvernement et les syndicats 
passaient par une organisation unique. 

En plus, le patronat s'est rendu compte que le programme de contrOle 
des prix et des salaires avait « politise » considerablement la sphere 
economique. Il a donc senti le besoin de s'unir pour reagir contre 
l'intervention de plus en plus importante de l'Etat dans l'economie et 
contre la proposition du CTC qui voulait devenir un partenaire a part 
entiere dans le developpement economique. Finalement, le grand capi-
tal a juge que les associations patronales existantes etaient trop divisees, 
adoptaient des comportements trop negatifs et se preoccupaient de 
questions trop limitees. Il a donc voulu se donner un instrument pour 
repondre rapidement et efficacement aux problemes politiques de 
l'heure. 

Les objectifs du Conseil sont d'ailleurs differents par rapport aux 
autres associations. Il s'applique principalement a prendre position sur 
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un nombre limite de questions politiques nationales, notamment l'ener-
gie, la politique industrielle, le commerce international, les fonds de 
pension, les relations de travail et la reforme des institutions politiques. 
Ce conseil est dirige par un comite d'action d'une trentaine d'hommes 
d'affaires parmi les plus influents au Canada. Les presidents de l'AMC, 
de la Chambre de commerce du Canada et du Conseil du patronat du 
Quebec (cPQ) sont membres ex officio du Conseil, afin d'assurer une 
certaine coordination avec les autres associations. Le comite d'action 
coordonne le travail d'une douzaine de groupes qui forment presque un 
o cabinet fantome » et qui produisent, avec l'aide des entreprises mem-
bres et de consultants externes, des recherches et des recommandations 
sur plusieurs sujets. De plus en plus, on tente maintenant de faire des 
propositions au gouvernement avant que celui-ci introduise des projets 
de loi. On a produit recemment, par exemple, un rapport de 235 pages 
recommandant au gouvernement des amendements a l'eventuel projet 
de loi sur la concurrence. 

Depuis quelques annees, le Conseil a acquis une legitimite considera-
ble aussi bien aupres du patronat que du gouvernement. Il est d'ailleurs 
a l'origine de la plupart des tentatives recentes de concertation. Le 
Conseil est le premier organisme patronal a maintenir des liens etroits 
avec les syndicats, notamment le CTC, et comme nous I'avons vu, la 
creation du Centre canadien du marche du travail et de la productivite 
est le resultat le plus concret de son rapprochement avec le CTC. 

L'opposition entre le grand et le petit capital constitue sans doute 
l'element qui divise le plus le patronat. La Federation canadienne de 
l'entreprise independante, qui regroupe 64 000 petites et moyennes 
entreprises, prend souvent position contre le pouvoir monopolistique du 
grand capital, des syndicats et de I'Etat. Selon John Bulloch, president 
de la Federation, le petit patronat possede un systeme de valeurs dif-
ferent de celui qu'exprime l'AMC ou la Chambre de commerce. Par 
exemple, la Federation appuie les tentatives de promouvoir la con-
currence et de resserrer les lois antimonopoles. Le groupe a notamment 
pris la defense des proprietaires de garage contre la politique de prix des 
geants petroliers. 11 a aussi demande le maintien du controle sur les prix 
et les salaires a un moment ou les autres associations pronaient son 
retrait. Finalement, it existe aussi des divergences au niveau des rela-
tions de travail. Parce que la majorite des petites et moyennes entre-
prises ne sont pas syndiquees et que leur structure financiere est plus 
fragile, les petits patrons sont opposes a toute tentative pour faciliter 
l'acces a la syndicalisation ou meme pour ouvrir des negociations avec 
les centrales syndicales. 

L'etude de Michel Ornstein demontre que, meme s'il y a << un fort 
consensus ideologique au sein de la classe capitaliste" », it y a des 
divergences notables entre le petit et le grand capital. M. Ornstein 
resume ainsi ses principales conclusions : 
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La petite entreprise se sent menacee avant tout par les societes monopo-
leuses. Ces sentiments antimonopoles vont cependant de pair avec un point 
de vue voulant que les syndicats soient une bete noire [. . 	La petite 
entreprise affiche une attitude sensiblement plus liberale que la grande face 
a de nombreuses questions, y compris l'appui aux investissements de l' Etat 
dans l'industrie [. . 	les programmes de bien-titre social [. . .]. Ces 
conclusions n'ont que peu de rapports aux qualificatifs reactionnaires habi-
tuellement rattaches au petit capital45. [Traduction] 

La question de la propriete etrangere, principalement americaine, d'une 
bonne partie des entreprises manufacturieres canadiennes comporte 
egalement des effets potentiels sur le processus de concertation au 
Canada. Au depart, it semble que l'adoption d'une politique industrielle 
nationale et les efforts de planification socio-economique soient beau-
coup plus difficiles dans un contexte oit une bonne partie des decisions 
touchant l'economie canadienne sont prises par des entreprises etran-
geres, souvent en fonction des priorites de ces entreprises et de leur pays 
d'origine. En effet, le capital &ranger est moins dispose au depart a 
laisser ses representants a l'interieur des institutions canadiennes pren-
dre des decisions en son nom. Par ailleurs, et meme si la propriete 
etrangere represente effectivement une barriere importante pour des 
structures corporatistes, it ne faut pas exagerer son impact sur le pro-
cessus de concertation. M. Ornstein n'a decouvert aucune divergence 
ideologique fondamentale entre le capital &ranger et le capital canadien, 
sauf precisement sur la question de la propriete etrangere46. Pour sa 
part, le Conseil d'entreprises, dont la moitie des compagnies membres 
sont etrangeres, ne percoit aucun probleme d'entente entre les deux 
groupes sur les differents problemes economiques et sociaux47. 

La cohesion patronale est aussi influencee par le regionalisme de 
l'economie canadienne et par les pouvoirs economiques considerables 
qui se retrouvent au niveau des provinces. En effet, le patronat a du 
adapter ses structures decisionnelles pour tenir compte de la structure 
federale du pays et pour pouvoir negocier plus efficacement avec les 
gouvernements provinciaux. Au Quebec, qui est sans doute le cas le plus 
extreme, la Chambre de commerce du Quebec et l'Amc du Quebec 
jouissent d'un degre d'autonomie considerable, et le CPQ est un orga-
nisme exclusivement quebecois, qui entretient cependant quelques liens 
avec le Conseil d'entreprises. La specialisation economique regionale 
vient amplifier la concurrence interprovinciale et intersectorielle. Cette 
situation peut evidemment rendre beaucoup plus complexe la tache de 
decouvrir un denominateur commun entre les fractions regionales et 
nationales du patronat canadien. 

Cependant, dans la mesure of le Conseil d'entreprises semble 
s'imposer de plus en plus comme porte-parole du patronat sur les 
questions nationales, dans la mesure ou les divergences ideologiques au 
sein du patronat sont relativement secondaires, dans la mesure ou it 
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existe au sein du patronat une certaine volonte d'unite et de delegation 
de pouvoirs a une organisation centrale, les structures patronales ne 
semblent pas a l'heure actuelle un obstacle infranchissable dans la voie 
d'une concertation accrue. 

Les structures syndicales 

Les structures syndicales canadiennes presentent plusieurs caracteristi-
ques, dont une decentralisation excessive, des divisions ideologiques et 
organisationnelles et le refus de deleguer des pouvoirs decisionnels 
importants aux organisations nationales, qui influent sur le processus de 
concertation. 

Le probleme le plus evident decoule du fait que seulement environ un 
tiers des travailleurs canadiens sont syndiques. Cela remet en question 
la representativite des syndicats et permet a l'Etat et au patronat de 
diviser les travailleurs en insistant sur les « privileges » des ouvriers 
syndiques et, par la meme occasion, en les rendant responsables de 
conditions economiques difficiles des non-syndiques. 

Le deuxieme obstacle provient du fait que, malgre la position pre-
dominante du CTC, le mouvement syndical est divise en plusieurs orga-
nisations rivales, et n'a donc pas de porte-parole unique. Le CTC lui-
male est une federation assez decentralisee qui joue surtout un role de 
coordination et qui, dans plusieurs cas, ne peut pas parler au nom de ses 
membres, encore moins assurer leur adhesion a ses objectifs et ses 
prises de position. En effet, les syndicats affilies conservent une marge 
d'autonomie substantielle et le CTC n'a pas de responsabilite directe 
dans les negociations collectives. Les federations provinciales sont 
investies de pouvoirs importants, notamment au niveau des relations de 
travail et sont relativement independantes au niveau de l'information, de 
la recherche et des services. 

L'existence d'unions internationales, auxquelles appartiennent plus 
de 50 % des membres du CTC, contribuent a la decentralisation du 
pouvoir decisionnel. Celles-ci possedent une autonomie considerable 
et, dans la mesure oii le CTC parviendrait h. jouer un role important dans 
les negociations collectives, les dangers de conflits avec les directions 
americaines sont reels". L'existence des unions internationales a ete un 
facteur de division dans l'histoire du mouvement ouvrier canadien. La 
Confederation des travailleurs catholiques du Canada (cTcc), par 
exemple, qui a ete le predecesseur de la Confederation des syndicats 
nationaux (csN) au Quebec, a ete mise sur pied en reaction contre la 
mainmise des internationales, principalement affilides a la Federation 
des travailleurs du Quebec (FTQ). On leur reproche le fait qu'elles n'ont 
souvent pas appuye les syndicats canadiens a l'occasion de certaines 
greves, le protectionnisme de la Federation americaine du travail et 
Congres des organisations industrielles (FAT-col) qui est potentielle- 
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ment menagant pour les emplois canadiens, et le fait que les cotisations 
syndicates qui sont acheminees aux Etats-Unis ne sont pas adequate-
ment compensees par des services aux branches canadiennes49. Plu-
sieurs syndicats ont d'ailleurs la conviction que les internationales 
exercent trop d'influence au sein du CTC, et its s'opposent a toute 
centralisation des pouvoirs vers Ie Conseil precisement pour ne pas 
renforcer les internationales. 

La creation de la Federation canadienne du travail (FcT) en mars 1982 
a egalement affaibli le mouvement ouvrier au Canada. La Federation 
compte environ 213 000 membres, ce qui demeure modeste en com-
paraison des 2 millions d'adherents du CTC, et elle semble eprouver des 
difficultes a recruter de nouveaux membres. La fondation de la FCT 
decoule d'un long conflit de juridiction dans le secteur de la construction 
au Quebec. A cette occasion, 300 000 travailleurs de la construction ont 
quitte le CTC et 10 des 13 syndicats ont decide de creer la FCT. 

Au niveau politique et ideologique, la Federation est beaucoup plus 
« conservatrice » que le CTC. Contrairement a cette derniere, elle refuse 
d'endosser le Nouveau parti democratique (NPD) : 

Notre premier objectif est de representer les interets de nos syndicats 
affilies. A notre avis, cela ne sera possible que si nous pouvons traiter avec 
le gouvernement au pouvoir, en nous presentant comme un mouvement 
ouvrier d'envergure nationale sans preoccupation de politique partisane50. 

Dans le memoire soumis a la Commission par la FCT, le president 
James McCambly parle d'objectifs communs entre le patronat et les 
syndicats, et de la necessite pour le mouvement ouvrier d'epouser 
certains objectifs traditionnels du monde des affaires, notamment 
l'appui aux changements technologiques et a ('innovation, et a l'objectif 
d'accroitre la productivite dans le but de rendre les entreprises cana-
diennes plus concurrentielles sur le marche international51. 

L'existence d'un mouvement syndical distinct et largement autonome 
au Quebec represente un autre defi pour la cohesion syndicate. La CSN 
est une federation rivale, totalement independante, qui rejette les unions 
internationales et qui entreprend regulierement des campagnes de 
« maraudage » pour tenter d'affilier des membres de la FTQ, particuliere-
ment dans le domaine de la construction. La CSN a une structure 
beaucoup plus centralisee que le CTC. Au niveau ideologique, la CSN est 
beaucoup plus politisee et militante que le CTC. Elle soutient un projet 
de societe socialiste fond& sur la lutte des classes52. 

Quanta la FTQ, meme si elle est affiliee au CTC, elle conserve un degre 
d'independance considerable. Elle rejette l'appui au NPD a cause de son 
caractere trop anglophone, appuie l'objectif d'independance du 
Quebec, possede beaucoup d'affinites avec le Parti quebecois, et refuse 
toutes les tentatives du CTC pour promouvoir la centralisation des 
pouvoirs syndicaux. 
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Le maintien de l'influence des syndicats de métiers au Canada par 
rapport aux syndicats industriels rend plus difficile la realisation de 
consensus sur plusieurs questions. En effet, les syndicats de métiers ont 
tendance a etre plus preoccupes par les problemes relies a leur occupa-
tion qu'a leur secteur industriel. Les questions de productivite, de 
restructuration industrielle, de politique industrielle et d'efficacite de 
l'entreprise sont moins prioritaires pour eux. La persistance des syn-
dicats de metiers, en particulier dans la construction, le transport et 
l'imprimerie, contribue aussi a multiplier les unites de negociation, ce 
qui rend beaucoup plus difficile la formulation de strategies et de politi-
ques coherentes au niveau d'une entreprise et d'une industrie53. Dans ce 
contexte, it n'est pas surprenant que les syndicats de métiers soient les 
plus hesitants a deleguer des pouvoirs au CTC et qu' ils se soient opposes 
au corporatisme a cause de la trop grande centralisation des pouvoirs qui 
en decoulerait. 

Les negociations collectives centralisees par industries (la table sec-
torielle unique) sont generalement considerees comme un facteur qui 
favorise la concertation. Dans une etude sur les politiques de revenus, 
C.L. Barber pretend que les quatre pays qui ont connu le plus de succes 
dans la lutte contre l'inflation, soit l'Autriche, la Belgique, l'Allemagne 
de l'Ouest et les Pays-Bas, sont tous caracterises par un systeme de 
negociations collectives centralisees oil les employeurs et les syndicats 
possedent le pouvoir de conclure des accords collectifs pour l'ensemble 
d'un secteur54. Au Canada, pour des raisons structurelles, regionales, 
historiques et ideologiques, 75 % des conventions collectives sont encore 
negociees entre des syndicats locaux et des entreprises individuelles. 

Malgre tous les facteurs de division que nous venons de noter, les 
efforts du CTC pour renforcer la centralisation et pour obtenir une plus 
grande autonomie pour les branches canadiennes des unions interna-
tionales ont commence a porter fruit. Le controle des prix et des salaires 
a amorce une prise de conscience sur la necessite de centraliser le 
pouvoir afin de mieux defendre les interets des travailleurs. Le Manifeste 
a ete tres clair a ce niveau : 

A l'avenir, le CTC doit jouir d'un pouvoir qui ne peut que s'appuyer sur le 
pouvoir collectif de ses syndicats affilies. Tous les syndicats affilies doivent 
s'entendre sur une cooperation et une collaboration pleines et entieres pour 
permettre au CTC d'occuper une position de force afin de proteger les droits, 
les libertes et les interets legitimes de tous les travailleurs. Le Conseil 
executif, a titre d'organe responsable des decisions entre les congres, doit 
pouvoir compter sur un appui sans reserve de ses decisions et politiques par 
tous les syndicats affilies55. [Traduction] 

Notons aussi que les branches canadiennes sont devenues de plus en 
plus « nationalistes » et qu'elles ont obtenu, ces dernieres annees, beau-
coup plus de pouvoir et d'autonomie de la part des unions americaines, 
notamment la possibilite de negocier leur propre convention collective. 
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Finalement, le radicalisme des centrales quebecoises s'est passable-
ment estompe depuis quelques annees. Elles ont accepte de participer 
des exercices de concertation et les possibilites de collaboration avec les 
syndicats canadiens semblent meilleures qu'auparavant. 

L'analyse qui precede a demontre que les obstacles au corporatisme 
au Canada semblent tits eleves et qu'il est peu probable que de telles 
structures se developpent dans un avenir previsible. Par ailleurs, l'emer-
gence de structures de concertation depuis quelques annees parait assez 
evidente. Quelles sont et quelles ont ete les conditions d'emergence de 
ce phenomene dans le contexte canadien? 

La raison principale decoule sans doute des serieux problemes econo-
miques qui ont touché le Canada depuis quelques annees. Douglas 
Brown et Julia Eastman parlent de « changements fondamentaux qui ont 
affecte l'economie canadienne [. . 	et qui, dans ]'ensemble, sont le 
fruit du climat economique international » (Brown, D. et Eastman, J., 
1981, p. 15; traduction). La concurrence internationale de plus en plus 
vive, ]'inflation, le chomage structurel et les changements technologi-
ques tees rapides sont les principaux aspects de cette nouvelle situation 
economique. Devant la gravite de la situation, le patronat, les syndicats 
et l'Etat se sont decouverts une nouvelle « solidarite nationale » et ont 
senti le besoin de collaborer davantage, ce qui constitue un reflexe 
d'autodefense assez nature]. 

Un autre facteur qui a contribue a ]'emergence de la concertation, et 
qui est lie a la crise economique, est le sentiment d'impuissance 
qu'eprouvent le patronat et les syndicats depuis quelques annees. En 
partie parce que la conjoncture internationale est de plus en plus deter-
minante, et en partie parce que 1'Etat pese de plus en plus lourd dans 
l'economie, les patrons et les syndiques ont eu ]'impression, qui est 
d'ailleurs conforme a la realite, qu'ils avaient de moins en moins de 
controle sur leur environnement. Afin d'eviter des controles gouverne-
mentaux encore plus substantiels, ils ont cru utile et plus rentable 
d'essayer d'elaborer des consensus sur certaines questions. 

La polarisation ideologique moins forte entre le patronat et les syn-
dicats decoule de ces deux premiers facteurs. En effet, l'insecurite des 
deux acteurs les a pousses a chercher des terrains d'entente et a eviter 
les affrontements steriles. Pour sa part, l'Etat a aussi fait preuve d'une 
certaine ouverture face a la concertation. Dans l'espoir d'ameliorer le 
climat des relations industrielles, it s'est montre dispose a accepter les 
risques politiques qu'un tel processus implique. 

Finalement, la plus grande cohesion des structures patronales et 
syndicales a aussi contribue a ]'emergence de la concertation. Du cote 
patronal, la creation du Conseil d' entreprises represente un jalon 
majeur. Du cote syndical, on note une plus grande centralisation des 
pouvoirs et une propension plus forte des syndiques a laisser parler leur 
centrale en leurs noms. 
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Les perspectives pour la concertation au Canada 

Les deux chapitres precedents ont demontre que les conditions ne sont 
pas reunies a l'heure actuelle au Canada pour la miss sur pied de 
structures corporatistes. D'une part, les parties refusent une dilution 
des pouvoirs traditionnels du Parlement et ne sont pas en position 
d'engager et de garantir adhesion de leurs membres aux decisions 
prises par un organisme de planification nationale. D'autre part, plu-
sieurs facteurs structurels et ideologiques, notamment la decentralisa-
tion considerable des organisations syndicales, patronales et gouverne-
mentales , le federalisme, le regionalisme et la culture politique, 
empechent ce type de developpement au Canada. 

Les principaux porte-parole des syndicats, du patronat et de l'Etat 
sont d'ailleurs opposes a toute structure corporatiste. Aucune des trois 
parties n'est prate a deleguer des pouvoirs importants a une structure de 
planification et a accepter une diminution de sa marge de manoeuvre et 
de son autonomie. L'ensemble de la population canadienne semble 
oppose a toute dilution des pouvoirs parlementaires et, en ce sens, le 
corporatisme est considers comme contraire a la democratic. Dans 
('ensemble, on craint qu'une alliance entre le grand capital, l' « aristocra-
tic ouvriere » et le gouvernement ne se fasse au detriment de la majorite 
de la population. On est preoccupe par le fait que plusieurs groupes sont 
exclus du corporatisme, notamment les agriculteurs, les groupes de 
consommateurs, les ouvriers non syndiques et possiblement les gouver-
nements provinciaux et municipaux. Donc, meme si le corporatisme 
etait possible au Canada, on peut se demander s'il serait souhaitable et 
acceptable pour la majorite. 

Si les conditions ne sont pas mares pour le corporatisme au Canada, 
elles le sont beaucoup plus pour la concertation et pour r experimenta-
tion de mecanismes visant a favoriser le consensus sur differents pro-
blemes economiques et sociaux. Comme nous l'avons constate, plu-
sieurs tendances favorables se dessinent depuis quelques annees. Il ne 
fait aucun doute que la crise economique, notamment les controles des 
prix et des salaires, a fortement secoue les partenaires sociaux et les a 
convaincus de rutilite de creer des mecanismes permanents pour 
mediatiser les conflits. En meme temps, it s'est developpe un consensus 
sur l'urgence de reduire la nature conflictuelle des relations de travail, 
celle-ci constituant un frein au developpement maximal de reconomie 
canadienne. Par rapport a plusieurs autres pays, le Canada semble 
marque par une polarisation ideologique moins aigue entre les syndicats 
et le patronat, ce qui represente un autre facteur positif. Meme si des 
desaccords importants persistent, le CTC ne remet pas en question le 
systeme economique actuel et le nouveau Conseil d'entreprises a 
demontre une certaine ouverture a regard des problemes sociaux et de la 
legitimite syndicale. Le rapprochement entre le Conseil d'entreprises et 
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le CTC, la confiance et le dialogue qui se sont etablis entre les deux 
associations et la mise sur pied sur une base bipartite du Centre canadien 
du marche du travail et de la productivite constituent sans aucun doute 
les progres les plus importants dans le sens de la concertation. 

De fawn generale, les differents facteurs structurels qui continuent a 
representer des barrieres insurmontables pour le corporatisme, ont 
evolue de telle fawn qu'ils rendent maintenant beaucoup plus atteigna-
bles la concertation et le consensus. Du cote patronal, la creation du 
Conseil d'entreprises constitue une etape majeure. Pour la premiere fois 
dans l'histoire canadienne, il existe maintenant un interlocuteur 
patronal qui, sans pouvoir necessairement Tier tous ses membres, pos-
sede le mandat de se prononcer sur les principales questions de l'heure, 
tout en essayant d'etablir un consensus au sein du patronat et avec les 
autres partenaires sociaux. Du cote syndical, malgre les divisions 
internes persistantes et malgre le fait qu'on hesite encore a deleguer des 
pouvoirs substantiels au CTC, les directions syndicales ont reussi a 
convaincre une bonne partie de leurs membres qu'il etait essentiel de 
centraliser le pouvoir davantage afin de renforcer le pouvoir de negocia-
tion des syndicats par rapport a l'Etat et au patronat, notamment pour 
faciliter l'introduction de nouvelles technologies, pour appuyer le pro-
cessus des negociations collectives et pour porter le debat au niveau des 
principales questions economiques et sociales. Enfin, du cote gouverne-
mental, on s'est vite rendu compte que la mise sur pied d'une politique 
industrielle, ou meme de certaines politiques economiques nationales, 
passaient necessairement par la concertation. Au niveau des relations de 
travail, il est aussi apparu evident qu'un climat plus serein contribuerait 
au developpement economique du pays. Le gouvernement a donc tente 
depuis quelques annees, notamment en favorisant la mise sur pied du 
Centre canadien du marche du travail, de faciliter davantage les ini-
tiatives de concertation. 

Cela dit, les etudes de cas que nous avons effectuees au chapitre 2 
demontrent que le Canada demeure loin derriere la plupart des pays 
europeens dans l'etablissement de mecanismes de concertation et dans 
la recherche d'un consensus social. ll reste donc beaucoup de chemin a 
faire pour que les mecanismes de concertation deviennent des eMments 
majeurs et influents dans le processus politique canadien. Plusieurs faits 
positifs meritent neanmoins d'etre soulignes . Un grand nombre de 
groupes de travail (task forces) ont ete mis sur pied par le gouvernement, 
surtout depuis 1978, et ont largement contribue a ameliorer l'environne-
ment consultatif56. Meme s'ils ont eu peu d'influence sur les politiques 
gouvernementales, ces groupes ont permis une discussion large sur les 
problemes de l'heure et l'etablissement de liens entre les participants. 
Le Conseil canadien du marche du travail et de la productivite, qui a ete 
mis sur pied apres plusieurs annees de negociations et qui vise au 
consensus entre les parties, constitue un instrument de premiere impor- 
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tance dans lequel les parties ont mis leurs espoirs pour les annees a venir. 
Au niveau provincial, plusieurs organismes ou mecanismes de con-
certation ont ete cites recemment, et certaines experiences semblent 
prometteuses. De facon generale, nous croyons que dans les prochaines 
annees plusieurs organismes essentiellement consultatifs deviendront de 
plus en plus des mecanismes pour realiser de consensus. 

En fonction des experiences que nous avons analysees, en fonction 
aussi des attitudes et des volontes des parties en cause, it est possible de 
faire des conjectures sur les conditions et le contexte qui sont les plus 
aptes a favoriser dans l'avenir le developpement de la concertation. 

Le bipartisme 

La plupart des experiences recentes qui ont connu un certain succes au 
Canada ont adopte une structure bipartite regroupant le patronat et les 
syndicats, plutot que tripartite ou multipartite. Le role du gouvernement 
se limite a envoyer des observateurs et a fournir des appuis techniques et 
financiers. Dans les conditions actuelles, cette formule nous semble la 
plus susceptible de faire avancer la concertation, bien qu'il faille tot ou 
tard en arriver a une participation active des gouvernements federal et 
provinciaux. 

Le bipartisme decoule en partie de l'hostilite que les deux parties ont 
pu eprouver a regard du gouvernement depuis une dizaine d'annees et 
de l'impuissance que ressentent de plus en plus les parties a influencer 
les politiques gouvernementales. Du cote patronal, on reproche au 
gouvernement ses consultations a sens unique et son intervention crois-
sante dans la vie economique et sociale. On constate aussi que les 
hommes d'affaires jouissent de moins d'acces directs qu'auparavant. 
Pour les syndicats, le bipartisme cherche en partie a eviter la domination 
par un axe hommes d'affaires/gouvernement. On tente aussi de remedier 
au declin du pouvoir syndical, un declin attribuable, entre autres causes, 
aux mesures unilaterales du gouvernement pour controler les salaires, a 
l'introduction de nouvelles technologies et a l'augmentation du chOmage 
dans les secteurs les plus syndiques. 

Le patronat et les syndicats partagent l'objectif de bloquer ou de 
circonscrire les tentatives de l'Etat pour reduire leur autonomie ou 
menacer leurs interets. Its ont la conviction que la formulation de 
positions conjointes va non seulement ameliorer leur acces et leur 
influence, mais aussi reduire les risques de decisions unilaterales du 
gouvernement. Cette conviction est tellement ancree que le CTC, et 
peut-titre aussi le Conseil d'entreprises, n'aurait pas accepte de par-
ticiper au Centre canadien du marche du travail et de la productivite si le 
gouvernement y avait ete un participant a part entiere. 

Du cote gouvernemental, on craint que les organismes bipartites ne 
deviennent des forums pour critiquer les politiques gouvernementales. 
On craint aussi que le gouvernement ne puisse se trouver dans une 
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position delicate s'il refusait les consensus patronaux-syndicaux. Par 
ailleurs, la structure bipartite comporte aussi certains avantages pour le 
gouvernement. En effet, le gouvernement peut obtenir des informations 
tres utiles sur les positions des deux parties, sans etre oblige lui-meme de 
prendre position. Ses « representants » peuvent eviler de cautionner des 
&marches ou des positions qui pourraient etre embarrassantes pour le 
gouvernement. 

La necessite de mecanismes permanents 

Comme nous l'avons souligne, une bonne partie des processus de con-
sultation et de concertation au Canada s'est &rout& sur une base ad hoc 
et temporaire, par l'intermediaire des groupes de travail, par exemple. 
Wine si, dans certains cas, les groupes temporaires et « informels 
donnent les meilleurs resultats, it est necessaire, si l'on desire que le 
processus de concertation puisse faire un saut qualitatif, de creer des 
structures plus permanentes. Il est essentiel aussi d'eviter de creer des 
mecanismes uniquement pour regler des crises. Comme l'a affirme un 
dirigeant d'entreprise, « la consultation doit servir d'outil pour ('elabo-
ration de politiques de longue duree et non de technique de gestion de 
crise57  >>. [Traduction] 

Les deux experiences de contreles volontaires sur les prix et les 
salaires, par l'intermediaire de comites ad hoc, ont demontre qu'il est 
tits difficile d'oeuvrer dans un climat de confiance et de realiser des 
accords entre des participants qui n'ont pas ('habitude de travailler 
ensemble. 

L'acces a ('information 

Dans la mesure ou la concertation depend en partie de la confiance entre 
les partenaires et l'ouverture d'esprit qu'ils manifestent, it nous semble 
essentiel que ('information circule librement au niveau de tous les par-
ticipants. Si necessaire, le gouvernement devrait adopter une legislation 
qui oblige les entreprises et les institutions gouvernementales 
divulguer, de facon uniforme, toutes les informations pertinentes au 
processus de concertation. 

Selon un dirigeant syndical, « 'Information est la cle de la con-
fiance58  ». Le patronat et l'Etat canadiens devraient a ce niveau 
s'inspirer des pays europeens qui ont largement facilite l'acces aux 
informations de base sur l'entreprise et sur l'economie. 

L'efficacite percue et reelle du processus 

En derniere analyse, c'est l'efficacite du processus de concertation dans 
la realisation des attentes et des objectifs des parties qui determinera son 
evolution et son existence meme. Le patronat et les syndicate ont fait 
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depuis quelques annees des concessions reelles pour tenter de 
s'acheminer vers des positions communes. Il est essentiel que ces efforts 
aboutissent, au moms dans une certain mesure. 

Aussi bien du cote syndical que patronal, on craint que la consultation 
ne soit purement formclle, a sens unique, et ne debouche sur aucune 
influence veritable. Comme l'a affirme un dirigeant d'entreprise : 

La frustration nait lorsque le gouvernement utilise la consultation comme 
technique de sondage [. . .1 le gouvernement a souvent recours a ce genre 
de consultation, lorsqu'il ne cherche qu'a obtenir la reaction du milieu des 
affaires a une proposition ou a une politique. Dans de tels cas, le gouverne-
ment a déjà pris une decision [. . .] que les reactions ne sauraient 
inflechir59. [Traduction] 

Dans la mesure ou le patronat a de plus en plus l'impression que sa 
marge d'autonomie se retrecit, non seulement a cause de ses con- 
currents immediats, mais aussi a cause de la conjoncture internationale 
et des decisions gouvernementales, it hesite a participer a des orga-
nismes qui limiteraient encore plus sa marge de manoeuvre sans, pour 
autant, lui permettre de realiser des gains tangibles, notamment au 
niveau de la stabilisation de son environnement. Il ne veut surtout 
pas etre un simple instrument pour legitimer les decisions 
gouvernementales. 

Les syndicats, pour leur part, demeurent ambivalents face a la con-
certation. Les delegues a la convention du CTC a Montreal en juin 1984 
ont d'ailleurs hesite avant d'accorder leur appui a une participation au 
Centre canadien du marche du travail. Le mouvement syndical cherche 
de toute evidence a accroitre de facon tangible son pouvoir, mais craint 
la cooptation. Dans la mesure oil le mouvement ouvrier investit des 
ressources humaines et financieres considerables dans le processus de 
concertation, it ne pourrait accepter longtemps de participer a titre de 
spectateur sans influence reek sur les decisions. 

La question de la legitimite syndicale est egalement fort importante 
pour l'avenir du processus de concertation. Pour certains militants 
syndicaux, l'absence de legitimite devrait justifier le refus de participer a 
des efforts de concertation. Pour la majorite, cependant, la legitimite 
viendra a travers la participation. Cette entente ne doit pas etre frustree, 
et le patronat et l'Etat doivent faire preuve de plus d'ouverture d' esprit, 
notamment au niveau de l'accreditation syndicale. 

La creation du Centre canadien du marche du travail constitue un 
element positif egalement a ce niveau. En effet, les syndicats sont 
acceptes comme partenaires a part entiere a tous les niveaux, y compris 
dans la determination du programme des reunions, dans les structures 
de representation, a l'interieur des comites de recherche, au niveau de 
('engagement du personnel, etc. Soulignons qu'il nous apparait impor-
tant que le gouvernement adopte la pratique de permettre aux associa- 
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tions de nommer elles-memes leurs representants au sein des orga-
nismes de concertation, ce qui assure non seulement la « represen-
tativite », mais aussi l'autonomie des parties. 

L'avenir a court terme de la concertation au niveau federal repose 
dans une large mesure sur la capacite du Centre A accomplir son mandat. 
Pour un dirigeant du CTC, « le Centre temoigne d'un deblocage d'enver-
gure [. . .] s'il echoue, it faudra attendre longtemps avant d'en retrouver 
l'equivalent6° ». Cette impression est partagee par le Centre 
d'entreprises : 

D'aucuns parmi nous sont nerveux face a la creation du Centre; it peut 
s'achopper a tellement de choses [. . .]. Si le Centre devait echouer dans un 
climat d'acrimonie, on pourra enterrer ridee de cooperation nationale et 
renoncer a toute tentative de reunir efficacement les syndicats, l'entreprise 
et le gouvernement61. [Traduction] 

La participation des autres groupes sociaux 

Dans la mesure ou les mecanismes de concertation demeurent peu 
developpes au Canada, la question de la democratisation du processus 
par la participation d'autres groupes se pose avec moins d'acuite que 
dans les systemes corporatistes. Cependant, le probleme demeure reel 
et devra etre resolu pour l'avenir. Meme si les parties sont d'accord pour 
affirmer qu'un nombre trop grand de participants nuirait a l'efficacite du 
processus, elles sont conscientes du fait que la legitimite eventuelle de la 
demarche pourrait etre remise en question si d'autres groupes n'y sont 
pas associes. A tout le moins, les travailleurs non syndiques, les agri-
culteurs, les groupes de consommateurs, entre autres, devraient pouvoir 
etre representes aupres des organismes dont les decisions les touchent 
directement. 

La nature et l' &endue du processus 

Les parties s'entendent pour dire que plus un mandat est limite et précis, 
plus le potentiel de consensus est eleve. Un mandat trop large peut 
facilement deboucher sur des discussions infructueuses ou seulement 
les points de desaccord sont abordes. 

Il n'est pas surprenant, donc, que les organismes sectoriels (textiles, 
pates et papiers, banques,,etc.) realisent des consensus beaucoup plus 
facilement. Il est plus simple de formuler une strategie industrielle pour 
un secteur que pour l'ensemble de l'economie. Dans le cas des textiles, 
par exemple, les syndicats et le patronat reussissent toujours 
s'entendre sur la necessite de maintenir les barrieres tarifaires, etant 
donne qu'ils peuvent se permettre de negliger les effets de ces mesures 
sur le reste de l'economie. Pour des raisons semblables, it est souvent 
plus facile de realiser des consensus au niveau provincial qu'au niveau 
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national. Les economies provinciales ont, en effet, tendance a etre plus 
homogenes que l'economie nationale, et les interlocuteurs sont plus 
cohesifs. 

Dans les conditions actuelles, les organismes de concertation doivent 
eviter de discuter de politiques trop globales, surtout dans les spheres oil 
le patronat et les syndicats ont des points de vue diametralement 
opposes. C'est le cas notamment du role social et economique de l'Etat, 
de l'investissement &ranger, de l'etablissement d'une politique indus-
trielle nationale, des politiques fiscales et de la distribution de la richesse 
de facon generale. Dans la mesure 	le patronat cherche avant tout la 
rentabilite de ses entreprises et ou les syndicats tentent prioritairement 
de maintenir le niveau d'emploi, les champs de discussion les plus 
prometteurs sont la formation et la mobilite de la main-d'oeuvre, l'adap-
tation aux changements technologiques et a la concurrence interna-
tionale , la productivite et les relations industrielles. Pour les raisons que 
nous venons d'expliquer, des organismes sectoriels nous semblent dans 
plusieurs cas plus susceptibles de faire avancer le consensus que des 
structures globales. Il faut souligner aussi que des progres ont plus de 
chance d'être realises dans des domaines oti les participants ne sont pas 
obliges de Tier leurs membres. Le patronat tient a sa marge d'autonomie, 
tandis que pour les syndicats les negociations collectives demeurent le 
principal outil pour faire avancer leurs interets. 

Les desaccords potentiels sur l'etendue des mandats des organismes 
presentent un autre danger pour la concertation. Le gouvernement 
semble privilegier un role exclusivement consultatif, surtout axe sur la 
legitimation de ses decisions dans l'environnement politique. Le 
patronat recherche activement le consensus, mais ne semble pas vouloir 
que le processus devienne decisionnel. Les syndicats, par ailleurs, sans 
alter jusqu'a mettre en avant des structures corporatistes, veulent 
exercer une influence concrete sur le processus decisionnel. 

Le Centre canadien du marche du travail et de la productivite possede 
un mandat précis, mais les parties ne semblent pas s'entendre sur la 
port& de son mandat. Les attentes du patronat sont nettement moins 
elevees que celles des syndicats. En effet, le CTC croit que le mandat du 
Centre finira par s'etendre a l'ensemble des problemes economiques 
importants. Selon lui, les problemes de main-d'oeuvre et de productivite 
ne peuvent etre regles que par des solutions economiques globales. 
Aussi bien le CTC que la FCT preconisent d'ailleurs la mise sur pied dans 
l'avenir d'une structure nationale de concertation avec un mandat large. 

Le Centre d'entreprises, d'un autre cote, percoit les problemes de 
main-d'oeuvre et de productivite comme plus « techniques » et limites, 
ne necessitant pas une analyse de l'ensemble des problemes economi-
ques. II s'oppose d'ailleurs a la creation d'un forum national de 
concertation : 
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Nous sommes d'avis que de petites et modestes initiatives de cooperation 
entre l'entreprise et les syndicats — et, a l'occasion, le gouvernement 
aussi — constituent un meilleur moyen d'ameliorer les relations industrielles 
au Canada qu'un organisme tripartite national de taille gigantesque62. 
[Traduction] 

H est important de souligner que les progres de la concertation au niveau 
national sont intimement lies a la democratisation du processus deci-
sionnel au rein des entreprises. Les memoires soumis a la Commission 
ont d'ailleurs demontre un certain consensus entre les patrons et les 
ouvriers a ce niveau. Selon l'Association des manufacturiers : 

II releve de la direction de trouver des moyens de partager les decisions en 
milieu de travail [. . .]. Elle devrait permettre aux employes de participer 
aux affaires de la compagnie par l'entremise de comites charges des ques-
tions operationnelles, ou l'on discuterait ouvertement des objectifs et de la 
situation concurrentielle de la societe ainsi que des probltmes a regler et des 
resultats obtenus63. [Traductionj 

Pour sa part, la Confederation des syndicats democrates (csD) affirme 
qu'il doit y avoir « participation a la gestion », une democratisation du 
processus decisionnel, et que « la concertation au niveau global doit etre 
le prolongement de la participation au niveau du milieu de travailM ». 

En conclusion, le processus de concertation qui se deroule au Canada 
presente un caractere distinct. Les institutions creees sont egalement 
specffiques, refletant un environnement politique, economique et ideo-
logique qui ne ressemble a celui d'aucun autre pays. Pour le moment, la 
creation d'un organisme ou d'un forum national de concertation sur 
('ensemble des problemes economiques et sociaux, qui se situerait a mi-
chemin entre la concertation et le corporatisme, semble prematuree. 

A moyen terme, nous pensons que la concertation continuera a se 
developper. Cette conviction decoule en partie du fait que nous croyons 
que les transformations majeures dans le domaine economique con-
tinueront dans un avenir previsible a exercer une forte pression sur les 
partenaires. La plupart des changements economiques sont, a notre 
avis, plus structurels que conjoncturels. Donc, meme dans le contexte 
de certaines ameliorations des conditions economiques, les partenaires 
devront continuer a se serrer les coudes pour faire face a la concurrence 
internationale, aux changements technologiques, au chomage et a la 
necessite d'augmenter la productivite. 
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